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COMMISSION DES FINANCES

Séance du MERCREDI 17 Janvier 1934.

La Séance est ouverte à 15 heures, sous la présidence 

de M. CAILLAUX Joseph.

PRESENTS : M.M. CAILLAUX. REGNIR^,TOURNAN. MORIZET.

FRANÇOIS SAINT MkUR. PHILIP. SCHRAMECK. MILAN. CAVILLON. 
f

HIRSCHEUER. BIENVENU-MARTIN. CHERON. ROY. BABAUD-LACROZE.

MANCEAU. HAYAUX. GUY de WENDEL. PERRER.de BLOIS.PIERRE LA- 
JVAL. MOUNIE. ANDRE LEBERT. SARI. CUMINAL. FARJON. HERVEY.

ROBERT.LANCIEN BRARD. MAHIEU.

BREVETS D’INVENTION

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen pour avis 

des conclusions du rapport de M. MARCEL PLAISANT, sur le projet 
de loi relatif aux brevetai’invention.

M. TOURNAN rapporteur donne lecture d’un avis exposant que 
le système de la taxe unique, proposé par M. PLAISANT ferait per­

dre 10 millions au Trésor. Il conclut en recommandant l’adoption 
du texte proposé par le ministère du commerce et qui, plus avan­

tageux pour les inventeurs et plus libéral que celui de la Com­

mission du Commerce,aurait en outre l’avantage de procurer un sup­
plément de recettes de 2 millions.

M. ANATOLE MANCEAU.- J’appuie les observations de M. le 

Rapporteur. Si le texte voté par la Chambre et accepté par la Com­

mission du Commerce, était adopté, le nombre des dépôts de brevets 

augmenterait brusquement. Leur durée serait uniformément de 20 
ans, la procédure de déchéance ne jouant plus et les brevets 1nap—

plicables

PERRER.de


plicables étant ainsi maintenus, les inventeurs éprouveraient des 

difficultés à exploiter des inventions nouvelles parfaitement 

réalisables, mais ayant un objet analogue à celles que continue­
raient à protéger des brevets qui, raisonnablement, devraient 
être frappés de déchéance. C’est pour éviter ces inconvénients 

que j’ai déposé deux amendements.

M. LE PRESIDENT.- Ne pourriez vous vous rallier au texte 
du ministère du Commerce, recommandé par M. le Rapporteur Spé­

cial î

M. HENRI ROY.- Texte qui, grâce à un système de taxes pro­
gressives, à l’avantage de ne pas gêner les inventeurs qui,lors­

qu’ ils font une demande de brevet, ne disposent pas toujours de 

sommes importantes.

M. LE PRESDENT.- M. le Rapporteur et M. MANCEAU opposeront 
donc, sous forme d’amendements, un texte raisonnable, au texte 

voté par la Chambre.

Il en est ainsi décidé.
M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen du projet 

de loi, adopté par la Chambre, portant régularisation de crédits 

ouverts par décrets, au titre de l’exercice 1933.

REGULARISATION DE CREDITS 
(Exercice 1933 )

M. MARCEL REGNIER, Rapporteur Général donne lecture d’un 
rapport concluant à l’adoption.

M. PIERRE ROBERT.- J’ai éaouté avec attention les explica­
tions fournies par l’administration des P.T.T. au sujet de la 

suppression de la contribution demandée, jusqu’à l’an dernier, 
aux nouveaux abonnés au téléphone pour l’établissement de leur li­
gne.

Il est évident que cette suppression a permis le recrutement 

de nouveaux abonnés,mais j’aurais été heureux de savoir si le prix 
des abonnements nouveaux compense la dépense résultant des frais 

d’établissement.••••
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d’établissement.Je regrette que M. le Rapporteur Général ne 

m’ait pas signalé cette question} cela m’eût permis de demander 

à l’administration tous renseignements utiles.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le peu de temps dont nous dispo­
sions pour l’examen de ce projet ne m’a pas permis de saisir les 

rapporteurs spéciaux de toutes les questions qui peuvent appeler 

de leur part un examen complémentaire.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- La prise en charge, par l’adminis­
tration, de la totalité des frais d’établissement des lignes nou­

velles dans un rayon de 4 Kilomètres autour du bureau central,in­

cite bien des personnes habitant en dehors des:agg.omérations et 
qui se fussent passées de téléphone si elles avaient dû partici­

per aux frais, à souscrire un abonnement. Il en résulte pour 
l’Etat, une dépense dont le prix des communications ne représen­

tera même pas l’intérêt.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- On ne peut juger une réforme d’a­
près des cas particuliers. D’après les renseignements qui m’ont 
été communiqués par l’administration, les résultats de la réforme 

semblent favorables.

M. LE PRESIDENT.- En tout cas , nous pouvons demander à M. le 
Rapporteur Spécial des P.T.T. de se livrer à une étude approfondie 

de la question.

M. PIERRE ROBERT.- Parfaitement. Je vous communiquerai les 
résultats de cette étude lorsque nous examinerons le budget des 

P.T.T.

M. ANATOLE MANCEAU.- Cette réforme a été décidée parce qu’on 
avait constaté, à Paris, .une diminution du nombre des abonnés. 

Pour y parer et attirer de nouveaux abonnés, on a décidé de ne 
plus demander à ceux-ci de contribuer aux frais d’établissement de 

la ligne. Cela se justifie très bien pour Paris et les grandes

villes
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villes où les frais d’installation ne sont jamais très 
élevés. Mais la mesure n’eût pas dû êtee étendue aux cam­

pagnes où il faut, parfois,pour un seul abonné, établir une 

ligne de plusieurs kilomètres revenant à plusieurs milliers 

de francs par kilomètre.
- Le projet de loi est adopté, conformément aux con­

clusions de M. le Rapporteur Général^

CONTROLE DES ENTREPRISES FAISANT APPEL
A 1’ÉPARGNE

M. LE PRESDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, pour

avis, des conclusions du rapport de M. JUSTIN GODART sur 
le projet de loi, adopté par la Chambre, ayant pour objet 

de soumettre à la surveillance et au contrôle de l’Etat, cei 
taines entreprises faisant appel à l’épargne.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je n’ai pas encore pu avoir 

sur ce projet, l’avis du gouvernement. Je demande donc à la 

Commission de décider d’inviter M. le Ministre des Finan­

ces et M. le Ministre du Travail à venir nous fournir toutes 
explications utiles.

M. PIERRE LAVAL.- La Commission ne pourrait-elle profit 
ter de la présente de M. le Ministre du Travail pour lui 

poser quelques questions sur l’utilisation des fonds prove­

nant des cotisations sensées par les assurés sociaux ? On poi 

rait lui demander, en particulier, quel est le montant des 
emprunts contractés par las départements et les communes en 

1932 et quel est le montant des sommes reçues, au cours de 
la meme année, au titre de l’assurance-invalidité et de l’a: 

surance-vieillesse.

M. LE PRESIDENT.- Ces questions seront posées. Je vou 
demande de m’en sisir par écrit.

M. CAVILLON
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M. CAVILLON.- Permettez à votre rapporteur du budget
du travail d’exprimer un désir. Je voudrais qu’un des inspec 

teurs des Finances détachés auprès de la Commission fût 

chargé de faire, du ministère du travail, une enquête sur 

les fonds des assurances sccfales, les fonds des Compagnies
d’assurances privées et les 

sation.
M. LE PRESIDENT.- Nous 

pecteur des Finances, qui a

fonds des sociétés de capitali-

demanderons que M. CAMPION, ins 
fait pour nous une enquête dont

les résultats ont été fructueux, au ministère de l’Air, soit

chargé de l’enquête demandée par M. CAVILLON.

M. PIERRE LAVAL.- Je trouve ce procédéquelque peu audae

cieux, car vous vous immiscez ainsi dans ce qui relève

d’autant l’autorité que vous pouvez avoir sur les ministres

responsables.
M. LE PRESIDENT.- Nous n’enendons nullement participer 

d’une façon quelconque à l’action gouvernementale, mais 

simplement recueillir les renseignements qui permettront à 
la Commission et à ses rapporteurs spéciaux d’exercer leur 

contrôle.
M. PIERRE LAVAL.- Par la même occasion, sera-t-il

possible de demander au Crédit foncier et à la Caisse des
Dépôts de nous faire connaître quelles sommes ont été consa­
crées par eux, au cours de cette même année 1932, à des

prêts aux communes.
M. LE PRESIDENT.- Il sera facile d’avoir ces renseigne

ments.
M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Dans les prêts aux communes g 

englobés vous les prêts à certains organismes, comme les 

syndicats d’élecyicité dont les emprunts sont garantis

par.



6

par les communes ?
M. PIERRE LAVAL.- Oui.
M. de BLOIS.- Lorsque, par suite d’opérations fâcheu­

ses, les fonds des assurances sociales prêtés aux commu­

nes disparaissent; qui, en définiive, subira la perte « 
les communes ou les assurances sociales ?

M. PIERRE LAVAL.- Il ne peut être question de perte 

pour les assurances sociales,puis que si les communes emprun 
teuses n’ont pas les ressources leur permettant d’assurer 

le service des emprunts qu’elles contractent, le préfet 

leur impose d’office les centimes additionnels nécessaires 

au service de la dette.
MOUNIE.- La loi de juillet 1933 a substitué aux 

subventions en capital, de l’Etat, des subventions en an- 

hûltés. Les communes doivent donc faire l’avance du mon­

tant des travaux faisant l’objet des subventions. Pour cel$ 

elles devront emprunter • Comment ? et auprès de quel orga­

nisme î
M. LE PRESIDENT.- Vous posez là, la question de cette 

singulière banque qui s’était constituée en vue de financer 

les travaux des collectivités. La Commission m’avait, au 

mois de décembre, donné mandat de demander l’avis du gouven- 

nement sur cet organisme. Celui-ci est aujourd’hui dissous.

Pour le financement des travaux des collectivités, M. 
le Ministre m’a dit qu’il s’est mis d’accord avec M. MARTIN, 

directeur du Crédit National, pour que cet établissement 

se procure les fonds nécessaires qu’il prêterait ensuite axx 

communes.
M. ALFRED BRARD.- Il n’en est pas moins regrettable 

quelle ministre de l’intérieur et les préfets aient cru

devoir
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devoir recommander aux maires l'établissement sur lequel notre 
attention avait été attirée et dont vous venez de nous appren­
dre qu'il était dissous.

M. BIENVENU-MARTIN.- Cet établissement avait été fondé par 
des personnalitéés honorables qu'il ne faudrait pas faire pas­
ser pour des écumeurs de l’épargne.

M. LE PRESIDENT.- Il n’en ^demeure pas moisn vrai qu'on 

avait eu tort de créer un tel organisme destiné à mettre en 

rapport des sollevtivitésadministratives et des intérêts pri­
vés.

M. HENRI ROY.- Parfaitement.

M. LE PRESIDENT.- Ces organismes hyürides où de tels in­
térêts se mélangent ne sont pas à recommander.

Le 2 3 Mars 1953, ayant reçu certains renseignements des­
quels il résultait que des malversations se seraient produites 

dans la gestion des offices d’habitations à bon marché du nor^L 
j’ai saisi, par lettre, M. le Ministre de la Santé Publique 

de la question. Or, au bout de 9 mois, je viens de recevoir 
communication d’une note d’un contrôleur des habitations à 

bon marché ,M. LEJEUNE, qui déclare que, depuis un certain 

temps, son attention a été attirée sur des actès critiquables 
et des défaillances individuelles dans la gestion de l’organis­

me en question, mais que des taches plus 'urgentes requérant 
son activité, il n’avait pu se livrer à l’enquête approfondie 
qu’il estime nécessaire.

Comment voulez-vous, dans de telles conditions, empêcher 
que des scandales éclatent, de temps à autre.

M. ANATOLE MANCEAU.- Le personnel du contrôle des offices 
d’habitations à bon marché et des sociétés de crédit immobi­

lier est, manifestement au-dessous de sa tâche. Les contrô­

leurs, - je ne parle pas de M. LEJEUNE qui est, sans doute, le 

meilleur d entre eux -, sont des gens qui, pour la plupart , 
ne



-8-

ne connaissent rien de la question des habitations à bon mar­
ché.

M. LE PRESIDENT.- Quoi qu’il en soit, Je vais demander à 

M. le Ministre de la Santé Publique de me tenir au courant de 

cette affaire.
Et ceci m’amène à vous parler de la nécessité qu’il y 

a, à appeler l’attention du ministre des Finances et du minis­

tre du Commerce sur l’urgence d’une rvâsion de la législation 

qui régie les caisses de crédit municipaux. Cette législation 

contient de telles défectuosités que des scandales comme ce­
lui qui vient d’éclaer ne pouvaient pas manquer un jour ou 

l’autre de se produire.

Il est permis,tout d’abord, de se demander quelle est la 

nature juridique exacte des caisses de crédit municipaux,Sont- 
ce de simples établissements d’utilité publique, comme les 

nomme certains textes législatifs ou règlementaires, ou bien 

ont-ils le caractère d’établissements publics véritables, com­
me le leur reconnaît un avis du Conseil d’Etat ?

La loi de 1862, sur les Monts de Piété, n’a pas, à l’in­
verse de la législation de cette époque, été très étudiée. 

Mais comme ces établissements ne faisaient que des opérations 

modiques, dans un cadre local restreint, la faculté d’emprun­
ter qui leur avait été accordée ne donna pas lieu à des abus.

Mais la loi de 1918, qui donna aux Monts-de-Piété le nom 
de crédits municipaux, en fit de véritables organisme ^bancai­

res et, au lièq de renforcer le contrôle, l’affaiblit. Aucu­

ne limitation ne fut apportée à la faculté (^emprunt et les 

caisses de Crédit municipal peuvent emprunter des sommes ansg^ 

considérables qu’il leur plait, sous la seüb réserve de l’au­

torisation préfectorale. Pour le contrôle, ils sont placés,

non 



non sous la surveillance du ministère des Finances,mais sous 

celle du ministère du Commerce qui ne possède pas de corps 

dd contrôleurs pouvant procéder à des vérifications sur place, 

mais un simple bureau de contrôle,
Tout cela n’est que la traduction, dans l’ordre législa­

tif, d’une tendance à créer partout des établissements analo­

gues à des offices, jouissant de libertés financières qui ne 

sont accordées à aucun établissement public et soumis à un 

contrôle illusoire.
Toute cette législation de laisser-aller qui est déjà 

cause de nos difficultés financières, est responsable égale­

ment du scandale qui vient d’éclater. Et celui-ci ne sera 

malheureusement pas le seul. Attendez vous, d’ici peu,à un 

krack des banques populaires, M. le Ministre des Finances m’en 

a prévenu.
Des organismes bancaires privés sont ordinairement bien 

gérés parce que ceux qui sont à leur tête y ont un intérêt 

direct. Ce moteur de l’intérêt particulier manquant dans les 

organismes à caractère public comme les Caisses de crédit muni­

cipal et les banques populaires, il faut le remplacer par un 

contrôle sévère de la gestion des administrateurs.
M. HENRI ROY.- L’absence de ce contrôle explique qu’il 

n’y ait aucun de ces établissements qui ne soit sorti du rôle 

que la loi lui assigne.
M. ANATOLE MANCEAU.- Des difficultés sont aussi à pré­

voir, de la part des caisses régionales de crédit agricole.

M. LE PRESIDENT.- Dans le discours qu’il a prononcé à la 

Chambre, le 12 Janvier, M. HERRIOT a eu raison de dire :

"On a commis des erreurs de doctrine. Je pense qu’il y a 
"un grand danger à laisser nos caisses de crédit, qui dispo- 
"sent du bien des pauvres, des millions saisis par la dif­
ficulté, s’engager sans contrôle dans de libres opérations 
"commerciales à une époque où la limite n’est pastoujours 
"très nette entre le commerce et la spéculation."

Je
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Je vous demande de m’autoriser à suivre la question et 

à attirer l’attention du Ministre des Finances sur la nécessi­

té qu’il y a de reconstituer les principes généraux de notre 

doctrine administrative par l’inscription, dans la prochaine 

loi de finances, des textes nécessaires.

M. HENRY CHERON.- M. le Président a eu raison de nous 

avertir du sort qui guettait les banques populaires. Lors de 

mon dernier passage au ministère des finances, je les ai fait 
contrôler par un inspecteur des finances et j’ai fait voter 

une loi les soumettant au contrôle du ministère des finances. 

Il faut que ce contrôle soit très sévèrement exercé, car les 

banques populaires n’ont que trop tendance à accepter à l’es­

compte tout le papier mauvais ou douteux dont les banques pri­

vées ne veulent pas.

M. PIERRE LAVAL.- La Commission ne pourrait-elle charger 

M. QHERON de lui faire un rapport sur la situation des banques 

populaires ?
M. LE PRESIDENT.- L’annonce d’une telle enquête pourrait 

nuire au Crédit de ces établissements. Il est préférable que 

je m’entretienne de la question avec M. le Ministre des Fi­

nances, dans les conditions que je vous ai dites. Et ja ne man­

querai pas de vous communiquer les renseignements que j’aurai 

pu recueillir, au cours de cet entretien. (Assentiment unani­
me).

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle maintenant 

l’examen, pour avis, des conclusions du rapport de M. LESACHE 

sur différentes propositions de loi portant modifications à 

la loi de 1867, sur les sociétés anonymes.

MODIFICATIONS A LA LOI DE 1867 SUR LES SOCIETES 
ANONYMES.- ’

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. le Rapporteur Générà

pour
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pour nous faire connaître ses conclusions.

M. PHILIP.- Je voudrais poser une question préjudicielle. 

Le gouvernement a déposé à la Chambre un projet de loi ten­
dant également à modifier la loi de 1867. Est-il d’une bonne 

méthode d’étudier une question dont la Chambre est saisie ? 
/

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La proposition de M. T .ESAOHE 
examinée au fond par la Commission de Législation, a été dé­

posée avant le projet dont vous parlez. Elle est en état d’ê­

tre inscrite à l’ordre du jour et nous sommes fautifs, au re­

gard du règlement, de n’avoir pas déposé notre avis, dans les 
/ 

délais impartis. M. LESACBB, en me priant de déposer mon avis 

le plus tôt possible m’a fait part de son intention de demander 

demain, au Sénat, d’inscrire la discussion de son rapport à 

l’ordre du jour de la séance du 23 Janvier.

M. LE PRESIDENT.- La Commission qui a laissé passer les 
délais règlementaires sans déposer son avis serait, alors, daas 

une situation difficile. Efforçons-nous d’être prêt, àfin qu’on 

ne puisse pas nous reprocher devant le Sénat, d’avoir manqué à 
notre tâche. D’ailleurs rien ne s’oppose - et les précédents 

à cet égard sont assez nombreux -, à ce que les deux Assemblées 

discutent, en même temps, des projets et propositions ayant le 
même objet.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- N’oublions pas que le rapport 
f

de M. LESACHE a été déposé en janvier 1932. Le gouvernement au­
rait dû s’en souvenir et déposer son projet devant le Sénat, 

déjà saisi de la question, au lieu de le déposer à la Chambre.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL, lit son avis.
A l’article !• (réalité des souscriptions), il propose 

un texte nouveau.

M. FOURCADE.- M. le Rapporteur Général vient de nous fai­

re distribuer le tableau des modifications qu’il propose. Ces 
modifications sont nombreuses et importantes et nous n’avons 
pas eu le temps de les étudier. Il serait bon qu’on nous 

permît 
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permit de le faire et, pour cela, qu’on renvoyât la discus­

sion à une autre séance, si prochaine soit-elle.

M. LE PRESIDENT.- Vous avez raison.

M. BABAUD-LACROZE.- En reprenant l’examen complet du tex­

te, ilme parait que nous sortons de notre rôle et que nous em­
piétons sur les attributions de la Commission de Législation. 

Nous devrions borner nôtre examen aux seules dispositions ayant 
un caractère financier.

M. -ANATOLE MANCEAU.- J’appuie la demande de M. FOURCADE. 

Les modifications que nous propose M. le Rapporteur Général de­
mandent à être examinées à tête reposée. En une manière aussi 

complexe et d’aussi grande conséquence, nous ne devons pas 

prendre de décisions, à la légère.

M, LE PRESIDENT.- Nous pourrions tenir une séance spécia­
le mardi, pour l’examen de cette question. Je suis convaincu 

que notre collègue LESACHE accepterait de reporter sa demande 
de mise à l’ordre du jour, à la semaine suivante.

La Commission décide de renvoyer au mardi 23 Janvier l’e­

xamen des modifications à la loi de 1867.

La Commission charge M. HENRY CHERON de donner, en son 

nom, sur avis sur le rapport fait jiar M. COUCOUREUX, au nom de 
la Commission de 1’Administrâtion, sur l’amendement de M. CHE­

RON relatif au montant des journées de prestations dont bénéfi- 
datent lesdépartements avant la loi de finances de 1930.

La séance est levée à 17 heures.

Le PRESIDENT de la COMMISSION-:



13

COMMISSION DES FINANCES

Séance du MARDI 23 Janvier 1934.-

La Séance est ouverte à 15 heures, sous la présidence de

M. CAILLAUX.

PRESENTS • M.M. CAILLAUX. MARCEL REGNIER. CHAUVEAU. JEAN 

PHILIP. FARJON. VALADIER. BABAUD-LACROZE. 

GUY DE WENDEL. HENRI ROY. MAHIEU. TOURNAN. 

CUMINAL. PIERRE ROBERT. CHERON. MILAN. 

ANATOLE MANCEAU. BIENVENU-MARTIN. SCHRAMECK 

COMTE DE BLOIS. CHARABOT. PIERRE LAVAL. 

GENERAL HIRSCHAUER. ALFRED BRARD. FRANÇOIS 

SAINT MAUR. SARI. HERVEY. HAYAUX. KURCADE. 

LEON PERR3ER.

EXCUSE : M. LANCIEN.

COMPOSITION DES CABINETS

MINISTERIELS.

M. LE PRESIDENT.- Comme la Commission m’en avait donné le 

mandat, j’ai demandé la composition des cabinets ministériels 

et j’ai obtenu des renseignements très complets.

De la lecture de ces renseignements, il résulte que, 
dans l’ensemble,la loi de 1910 a été obsenée. Toutefois, je 

constate que les cabinets contiennent beaucoup trop de chargés 

de mission. Ces missions, il est vrai sont temporaires...

M. HENRI ROY.- Temporaires, mais renouvelables !
M. LE PRESIDENT.- D’autre part, dans plusieurs cabinets, 

on appelle directeur le chef de cabinet, chef de cabinet, le 

chef adjoint et chefs adjoints, les sous-chefs. Il y a là des 

changements de titres qui peuvent prêter à confusion et provo­
quer des abus.

M. HENRI ROY
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M. HENRI ROY?- Ils ne sontd’ailleurs faits que pour cela.

M. BABAUD-LACROZE.- En outre, des sous-préfets faisant 

partie de cabinets ministériels continuent à être payés sur 
les crédits du ministère de l’intérieur et leurs sous-préfec­

tures restent sans titulaires. Si le ministère durait deux ans 
cet état de chose déplorable continuerait....

M. LE PRESIDENT.- Ecartez de votre esprit cette hypothèse 
invraisemblable (Sourires).

M. BABAUD-LACROZE.- En tous cas je peux citer un départe­
ment qui est demeuré 7 mois sans préfet.

M. HENRI ROY.- Réduit à un crédit de 50.000 francs pour 

le personnel deleurs cabinets, les ministres doivent évidem­

ment recruter celui-ci, en partie tout au moins, parmi les 

fonctionnaires qui continuent à recevoir leur traitement.

M. LE PRESIDENT.- Il est d’ailleurs souhaitable à tons 

points de vue que le personnel des cabinets soit pris parmi 
les fonctionnaires.

M. HENRI ROY.-Certes, mais ce qui est scandaleux, c’est 

que ces fonctionnaires puissent profiter de leur passage sou­

vent court dans un cabinet ministériel pour recevoir des avan­
cements immérités. C’est là ce qui démoralise les administra­

tions.

M. ALBERT MAHIEU.- Rien n’est plus exact. Il y a là un 
très grave danger.

M. HENRY CHERON.- Ne pourrait-on pas préciser quelles sont 

les administrations ou les catégories de fonctionnaires parmi 

lesquelles pourront être recrutés les fonctionnaires des cabi­

nets ministériels ?

M. VALADIER.- Il faudrait, en tous cas, limiter étroite­

ment le nombre des chargéd de mission et interdire la nomina­

tion de directeur de cabinet. Le titre de "Chef de Cabinet" 
suffit.

M. LE PRESIDENT
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M. LE PRESIDENT.- Les suggestions de M. VALADIER sont in­
finiment sages. J’ajoute, tenant compte de l’observation très 

judicieuse de M. BABAUD-LACROZE que l’on pourrait interdire aux 

Ministres de prendre dans leur c abinet des fonctionnaires des 
administrations départementales sans les remplacer.

M. PIERRE LAVAL.- Cela ne suffit pas car si l’on permet 

aux ministres de prendre dans leur cabinetdes préfets ou des 
smis-préfets, cela entraînera évidemment des nominations pour 

ordre.

Ces nominations produisent un effet désastreux à tous 

points de vue. Pour ma part,je me flatte de n’avoir jamais vou­

lu en faire une seule pendant tout le temps où je suis resté 
ministre de l’intérieur. Depuis, hélas ! on en a fait en quan­

tité industrielle.

Le premier geste d’un député de province qui vient d’être 

nommé ministre ou sous-secrétaire d’Etat, c’est d’amener avec 

lui son sous-préfet et comme il faut le remplacer, on fait une 

nomination pour ordre.
Pour éviter de pareils abus, il serait sage de limiter les 

fonctionnaires parmi lesquels pourront être, à l’avenir, recru­
tés les chefs, chefs adjoints et attachés de cabinets. Il n’y 

aurait que des avantages, par exemple, à réserver ces fonctions 
aux membres du Gonseil d’Etat, de la Cour des Comptes, de l’Ins 

pection des finances et, par exception, aux sous-préfets déta-- 
chés.

Les cabinets seraient ainsi mieux constitués et tout le 

monde y gagnerait.

M. LE PRESIDENT.- La discussion fort intéressante qui 

vient de s’engager déborde de beaucoup le cadre des observa­

tions qui l’ont motivée. Je demande le temps d’étudier d’une 
manière très complète ce problème fbft délicat du recrutement 
des cabinets ministérisls. Nous en reparlerons.

Dès.••......
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Dès maintenant , je protesterai,au nom de la Commission, 
contre l’abus des chargés de mission et contre l’emploi abu­

sif au bénéfice des ch! fs de cabinet du titre de "direction".

M. MARCEL REGNIER, Rapporteur Général.- En réalité , 
c’est la suppression complète des chargés de mission qu’il 

conviendrait de réaliser. Quand un ministre a un travail spé­

cial à faire exécuter,pourquoi n’en charge-t-il pas un fonc­

tionnaire de son administration î

M. LE PRESIDENT.- Je suis tout disposé à entrer dans cet­
te voie et j’indiquerai au Président du Conseil quel est, sur 

ce point, l’opinion de la Commission.

M. PIERRE LAVAL.- Pour que le Conseil d’Etat constitue 
la pépinière des fonctionnaires des cabinets, il conviendrait 

d’augmenter le nombre des auditeurs.

M. LE PRESIDENT.- £bxxk±k II faudrait surtout instituer un 
"civil service" comme celui qui assure à l’Angleterre une ar­

mature administrative si solide. Le "Civil Service*  anglais 
est constitué de fonctionnaires issus d’un même concours et 

absolument interchangeables dans tous les emplois. C’est là 
un problème que nous devrons étudier.

En attendant, tenons nous en aujourd’hui aux observations 
présentées et dont je rendrai compte fidèlement au Président 

du Conseil.

MODIFICATION DE LA LOI DE 1867 

SUR LES SJ PIETES ANONYMES.-

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la suite de 
l’examen des conclusions du rapport de M. LESACHE sur diffé­

rentes propositions de loi portant modifications à la loi de 

1867 sur les Sociétés anonymes (N° 826 - année 1932),

M. LE RAPPORTEUR GENERAL
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je propose de rédiger aiisl 

qu’il suit le 2e alinéa du texte de la Commission de Législa­

tion à l’article Ie :

"Les sommes versées sontdéposées par le notaire choisi 
pour recevoir la déclaration de souscriptions et verse­
ments dans un des établissements désigné pour le dépôt 
et la conservation desJbnds des officiers publics,pour 
y demeurer jusqu’à la constitution définitive de la so­
ciété. En cas de non constitution de la société dans 
les six mois qui courent du jour du dépôt des statuts, 
les fonds versés seront mis à la disposition du notaire 
pour être remboursés aux souscripteurs”.

M. ANATOLE MANCEAU.- Il est dangereux de bloquer obliga­

toirement les sommes versées par les premiers souscripteurs 

d’une société en formation car on rend par ZÊtmême, cette cons­

titution impossible.

Celle-ci est subordonnée au payement des droits d’enregis­

trement. Si tous les fonds sont bloqués, qui pourra payer ces 
droit ? Il s’agit sou ent de sommes très importantes.

M. BENDER a déposé un très long amendement qui apère une 

refonte complète de l’article 1*.  Je suis prêt à voter cet amen 

dement•

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le texte que je propose a pour 
objet essentiel d’assurer la réalité du dépôt des fonds.

M. ANATOLE MANCEAU.- Nous sommes tous d’accord pour vou­
loir empêcher les souscriptions fictives mais il est, pour ce­

la, bien d’autres moyens. On peut, par exemple, imposer aux com 

missaires aux comptes dê vérifier dans un rapport spécial que 

les sommes souscrites ont été exactement versées.

M. CAVILLON.- Le Gouvernement a déposé à la Chambre un 
projet très complet de réforme de la loi de 1867. Que dit ce 

projet en ce qui concerne la question en discussion ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous ne sommes pas saisis de ce 
projet. Nous n’avons pas à en tenir compte.

M. CAVILLON..........
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M. CAVILLON.- Eh "bien ! je demande que l’on renvoie la 

discussion à une data ultérieure pour nous permettre d’étu­

dier le projet du gouvernement.
La Commission ne peut pas l’ignorer.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Lors d’une précédente séan­

ce, la question s’est posée de savoir si nous devions atten­

dre le V)te par la Chambre du projet du gouvernement pour 
émettre notre avis sur les propositions rapportées par 

M. LESACHE dont nous sommes saisis déjà depuis plusieurs 

mois. La Commission a décidéd’émettre tout de suite l’avis 
r 

qui nous est demandé avec instance par la Commission de Lé­

gislation.
M. CAVILLON.- Je déplore cette décision.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- C’est une question d’appli­

cation du règlement. Nous sommes saisis pour avis d’une pro­
position régulièrement rapportée. Nous devonj^ déposer notre 

avis dans le délai qui nous est imparti.

M. JEAN PHILIP.- Au moins devons nous tenir compte de 

l’avis émis par la Commission du Commerce et des amende­

ments déposés au nom de cette Commission par M. BENDER.
M. CAVILLON.- Je me réserve de protester en séance pu­

blique contre une pareille méthode de travail et pour deman­

der au Sénat d’attendre d’être saisi du projet du Gouverne­

ment.

Les Chambres de Commence sont unanimes à préférer ce 

projet très complet et très étudié, au texte rapporté par 

M. LESACHE qu’elles jugent "inspiré plus par l’esprit de po­

lémique que paijl’esprit technique."

MXXXEHJæMSEKS M. SCHRAMECK.- Revenant au texte en dis­
cussion, je me déclare partisan de la rédaction proposée 

par M. le Rapporteur Général. M. ANATOLE MANCEAU se demandé

Comment
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comment seront payés les droits d’enregistrement lors de la 

constitution. N’est-il pas normal que cela soit par les 

fondateurs î
M. ANATOLE MANCEAU.- Les fondateurs d’une société ne 

sont pas tous des gens possédant une fortune inépuisable. 
Ils doivent verser le capifel correspondant à leurs parts 

d’actions. On ne^peut leur demander davantage.

M. CHARABOT.- Evidemment.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Soit ! On peut prévoir un 
texte permettant au notaire de prélever sur les fonds qu’il 

détient les sommes correspondantes aux droits d’enregistre­

ment .

M. ANATOLE MANCEAU.- A quoi Ibon chercher une rédaction 
nouvelle alors que nous pouvons nous rallier à l’amendement 

de M. BEBDER.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Je me permets de demander en 

quoi les finances publiques sont intéressées par le texte 

que nous discutons ?
La réponse ne pouvant être que négative, de quel droit 

poursuivons nous cette discussion qui est exclusivement du 

ressort des commissions de législation et du commerce ?

Chacune de ces commissions pésente un texte. Le gou­

vernement qui a déposé un projet de loi à la Chambre en sou­

tiendra sans doute un autre. Allons nous, pour compliquer 
i^core la discussion, en déposer un autre ?

Pour ma part, je me refuse à me prononcer sans étude 
préalable sur des textes aussi compliqués et je demande que 

notre examen soit limité strictement aux dispositions ayant 

une répercussion incontestable sur le crédit public.

M. HENRY CHERON.- M. FRANÇOIS SAINT-MAUR a raison de 

rappeler que nous ne sommes saisis que pour donner un avis 
financier.
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financier . Mais, il est évident que le créait public est in­

téressé à ce que les apports soient effectués réellement lors 

de la constitution d’une société anonyme. Nous devons donc 

nous prononcer sur l’article Ie.

Or, je crois que nous pourrions nous mettre aisément 

d’accord sur ce texte en y ajoutant les mots "sauf prélèvement 

justifié des frais d’enregistrement ".

M. ANATOLE MANCEAU.- Soit, à condition toutefois que, p 

pour tenir compte des nécessités pratiques et des habitudes 

prises, il ne soit pas exigé qu e les versements seront faits 

par un notaire.
Le rôle du notaire est de faire l’acte constitutif. A 

l’heure actuelle les versements sont faits à une banque dési­
gnée à cet effet et où est ouvert un compte bloqué au nom 

de la société en formation.

M. HENRY CHERON.- Je ne vois aucun inconvénient à ce 

que, conformément au voeu de M. MANCEAU,son supprime les 

mots " par le notaire choisi etc..."

M. ANATOLE MANCEAU.- Ce qui importe c’est que les ver­

sements ne puissent être faits dans une banque douteuse pou­

vant remettre des certificats fictôTs de versement. Le tex­
te rendant obligatoire le dépôt dans "les établissements dé­

signés pour le dépôt et la conservation des fonds des offi­

ciers publics" aucun abus n’est possible.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’accepte les deux amende­

ments de M. CHERON.

L’article Ie ainsi modifié est adopté.

M. LE PRESIDENT
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M. LE PRESIDENT.- Les articles suivants n’ayant aucune 

incidence, financière, nous passons à l’article 7 (conseils 

de surveillance-incompatibilités).

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Le texte proposé est trop sé­

vère. Supposons une société dans laquelle 90 % du capital se­

ra détenu par les administrateurs. Ceti.x-ci n’ayant pas le 

droit de vote, les membres du conseil de surveillance se­
ront nommés par 10 % du capital. Est-juste ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- C’est là une réforme demandée 

par l’opinion publique.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Méfions nous de ce que demande 

une opinion publique mal informée.N’oublions pas qu’il serait 

très dangereux de laisser la gestion des grandes sociétés en­

tre les mains des petits actionnaires seuls. Cexx-ci, en ef­
fet, ne pensent qu’aux bénéficies immédiats.Seuls, les gros 

actionnaires pensent à l’avenir de la société.

M. LE PRESIDENT.- La seule garantie efficace instituée 
par la proposition de loi, découle de la création d’un corps 

de commissaires aux comptes.

M. CAVILLON.- Je ne suis pas de cet avis. Je crains que 
la loi ne crée un nouveau corps de rongeurs, qui) comme les 

administrateurs ou les liquidateurs, fera disparaître l’actif 
à son profit exclusif.

M, LE PRESIDENT.- L’expérience a été déjà faite en An­

gleterre où les commissaires aux comptes sont désignés dans 

des conditions analogues à celles prévues par le texte de la 

commission de Législation.

C’est delà que provient la correction avec laquelle sont 

administrées les sociétés anglaises.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Je trouve excellent que l’on

exige
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exige descommissaires aux comptes des garanties et des titres, 
mais il me semble que l’on devrait laisser l’assemblée maîtres­

se dH chdsir sur la liste des commissions agréées.

M. SCHRAMECK.- Pour permettre le contrôle efficace des so­

ciétés il faudrait que les commissaires aux comptes ne fussent 

nommés que pour un an.
M. ALBERT MAHIEU.-.Oui, et il faudrait limiter leur rôle 

au contrôle proprement dit.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’exprimerai ce voeu dans mon 

rapport.
M. JÈAÏFPHILIP.- La loi limite-t-elle le nombre des con­

seils d’administration dont la même personne peut faire partie?

M. LE PRESIDENT.- Non et c’est là une lacune. La Commis­

sion n’a pas à intervenir dans cette matière,maisj’intervien­

drai comme Sénateur.
Tous les hommes d’affaires sont d’accord pour réclamer 

une règlementation plus étroite.
M. FARJON.- Une^limitation est nécessaire. Elle doit être 

établie en tenant compte du capital de chaque affaire.

M. LE PRESIDENT.- Oui et il faut exiger, comme le demande 

M. de DION, que les membres des conseils d’administration pos­

sèdent in globo,. une partie du capital social.
M. SCHRAMECK.- Il importe aussi d’interdire que les ad­

ministrateurs puissent faire conclure par la société des con­

trats et mâchés avec des maisons ou sociétés dans lesquelles 

ces administrateurs auraient des intérêts.
/

M. FOURCADE.- Cela est prévu dans le texte de M. LEDACHE. 
Cela est même , hélas ! trop prévu car le texte préconisé est 

si étroit qu’il va à l’encontre des intérêts des actionnaires.

L’avis de M. le Rapporteur uénéral est adopté.
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La séance est levée à 17‘heures 15.

Le PRESIDENT de la COMMISSION des FINANCES
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Vendredi 16 Février 1934

La séance est ouverte à 15 heures, sous la présidence 

de M. JOSEPH CAILLAUX.

Présents : MM. CAILLAUX. REGNIER. MAHIEU . FOURCADE.

BABAUD LACRŒE. de BLOIS. FARJON. VALADIER. 

CHAUVEAU. LAUDIER. MORIZET. SCHRAMECK. ROY. 

CHARABOT. MILAN. CAVILLON. FRANÇOIS ST MAUR. 

LEBERT. PIERRE ROBERT. BIENVENU MARTIN.

PERRIER. HIRSCHAUER. MOUNIE. PHILIP. HERVEY. 

TOURNAN. de WENDEL. HAYAUX. SARI.

Excusés : MM. BRARD. CUMINAL. LANCIEN.

La Commission, sur la proposition de M. le Président, 

décide que M. VALADIER, qui, appelé à faire partie du dernier 

cabinet , n’avait, - en raison des circonstances -,pas eu le 

temps dese démettre de ses fonctions de membre de la Commission, 

est maintenu dans celles-ci •

AUDITIONS DE
M. GERMAIN MARTIN, Ministre des Finances sur la situation de 

Ta Trésorerie" ;
M. MARQUET, Ministre du Travail, sur le placement des fonds des 

assurances sociales et sur le projet de^loi ayant pour but. 
de sonmettre à la surveillance du contrôle de l’Etat certai­
nes entreprises faisant appel à l’épargne.
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du vendredi 16 février 1934

Présidence de M, Joseph Caillaux, président, 

(La séance est ouv .rte à 15 heures.

M. Germain Martin, ministre des finances, assiste 

à la séance),

M. LE PRESIDENT. La séance est ouverte.

La Commission a désiré vous entendre, monsieur le 
ministre, tout d’abord pour que vous ayez l’amabilité 

de nous fournir des renseignements sur la situation 

de la Trésorerie. La question est assez grave pour que 

nous vous demandions de nous 1’exposer à la fois avec 

une entière sincérité et le minimum de pessimisme.

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Messieurs, 

M. le président résume les tendances que j}entendais 
faire dominer dans l’exposé que j’ai à vous soumettre. 
Ces tendances sont d’ailleurs absolument conformes à 

là réalité...
je résume d’abord l’aspect général du problème de la 

Trésorerie,
A l’heure actuelle, dire qu’il n’est pas grave, 

c’est aller à l’encontre de la vérité. Dire qu’il ne 
restera pas grave pendant toute l’année ? J’espère vous 

montrer qu’hélas c’est la constatation qu’il faut enre­
gistrer. Dire que cette Situation est désespérée ? Elle 
serait désespérée s’il y avait une défaillance de volonté 

parlementaire et de volonté nationale.

M. LE PRESIDENT. Gouvernementale ’.



M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Monsieur 
le président, tant que j’aurai l’honneur d’avoir la 
très lourde responsabilité que j’ai acceptée, je considé- 

leraç que je commettrais à l’égard de mon pays la plus 
louàde faute s’il y avait une défaillance de volonté 

gouvernementale.
je vais vous présenter les évènements sous une forme 

un peu différente des exposés qui vous ont été faits,jus­
qu’à présent sur la Trésorerie, On vous a porté en effet 

généralement de très bonne foi - c’était une bonne 

méthode en période moins évolutive que celle-ci - pour 

vous expliquer la Trésorerie d’une part l’actif, d’autre 

part hé passif.
C’était tout à fait légitime. En période qui. ne 

comporte pas de troubles, de modifications journalières 

ue la Trésorerie, Certains comptes sont à peu près stabi­

lisés, se maintiennent à un niveau constant, si bien 

que le rapprochement des situations active et passive 

peut avoir quelque intérêt.
Si je vous apportais aujourd’hui une telle présen­

tation, elle aurait un double inconvénient. Elle aurait 

un caractère un peu académique. Elle ne vous permettrait 

pas de voir la réalité du problème.
je pense que ce qui vous intéresse par dessus tout 

à l’heure actuelle, c’est de savoir si la Trésorerie a 
les moyens de faire sinon aisément, du moins très réguliè­

rement fasse à ses échéances, à toutes ses obligations.

Voila bien le problème. Non seulement je vous dégage­

rai l’aspect de ce problème dans le présent, mais j’en­
tends vous apporter des renseignements qui vous permettroA 

de suivre àa marche de la Trésorerie jusqu’à la fin ue



la présente année car de l'étude que j'ai faite , que 

j'ai reprise avec les services depuis samedi dernier, 
il résulte que c'est au cours des mois d'octobre et de 

novembre que seront peut-être les moments de la plus 
grande tension pour la Trésorerie,

Je voudrais tout d'abord dégager très rapidement la 
contradiction
KsœxfcKHKiiHM de ce que je vais vous dire avec ce qui 
vous a été dit par men prédécesseurs.

Mes prédécesseurs ont été des hommes aevoués au 

Pays autant que moi-même. Ils ont apporté une compétence 

égale à celle que je puis' fournir, je leur rends le plus 

grand hommage.

Je tiens cependant à souligner que lorsqu'ils sont 

venus ici, ils ont eu à vous exposer une situation qui 
n'était point aussi sévère qué celle du temps présent. 

Pourquoi ?

Tout d'abord parce qu'au lendemain de la Conférence 

de Londres la Trésorerie avait connu une période d'aisance 

due d'abord à l'afflux en France de capitaux etrangers 

par suite de la confiance dans la monnaie française, 

d'où une détente sur le marché monétaire et la souscrip­

tion de nombreux bons du Trésor. Ensuite, on avait fait 

au mois de juillet un emprunt qui avait procuré K.X0SX 

3.220 millions d'argent frais. Enfin, à la suite de la 

Conférence de Londres, le Trésor se trouvait dans la 

période des hautes eaux, durant laquelle il était rembour­

sé des avances qu’il avait faites pendant les mois pre­

cedents .
Cette situation que je qualifierait d’eupnorie 

se renverse brusquement à la date du 20 octobre environ, 
à la suite de la discussion du projet de redressement
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financier, La chûtedu gouvernement Daladier survient. 

Depuis cette.époque, on constate un resserrement sur le 
marche monétaire qui n’est pas favorable à la Trésorerie.

M. LE PRESIDENT. Ce qui prouve que la politique du 

Sénat était la sagesse,

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Nous avons 
été en communion d’idées dans le passé. J’ai compte plu­
sieurs fois sur le Sénat et grâpe à lui j’ai évite encore 

un milliard de dépenses qui s’engegistreraient aujourd’hui 

dans divers chapitres du budget.
L’accalmie qui a suivi lorsque le ministère Cnau- 

temps a été au pouvoir n’a-été que de très courte durée.

Nous sommes en présence d’un fait dont je dégage 

la masse et qui est sérieux. Sous l’influence de tous ces 

évènements, voici quels sont les mouvements des bons 
renver- 

du Trésor : 20 octobre 1933, commencement du xsmfcSMüx 
sement des demandes : 13.521 millions ; 31 janvier 1934 : 

8.954 millions. Comme je tiens à vous renseigner au jour 
le jour, le 15 février au soir, il y en avait 8.630 mil­

lions .
Par conséquent, le Trésor a dû rembourser la diffé­

rence, soit 4,800 millions environ. Ceci vous explique 
pour une part, mais une part seulement la gêne extrême 

que nous allons connâître lorsque nous aborderons la 

situation présente de la Trésorerie.
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Je vous signale que tous ces évènements ont eu une 

répercussion sur les taux d’intérêt des bons du Trésor : 
avant le 51 décembre, à un mois 1 % ; àe 1 a 2 mois, 

1 1/2 ; de 2 à g mois 2 % ; au dessus de 3 mois,
2 1/2 Aujourd'hui,à un mois 1 1/2 % ; de 1 à 2 mois

2 % ; '-de 2 à 3 mois 2 1/2 % ; au dessus de 3 mois 3 %, 

je me permets, sous le sceau du secret, que vous 

savez toujours garder et dont je vous remercie, de vous 

indiquer que tout le problème que je vais vous exposer 
est nécessairement lié à 1’ensemble du problème non seu­

lement de la Trésorerie, mais du budget.
Nous avons là un exemple topique 4® ce lien et 

je suis-heureux, malgré la.fatuité qu’on a pu m’attribuer 

lorsque j’ai réuni deux portefeuilles en une seule au 
ministère des finances, d’avoir pu le -dégager (Très bien, 

très bien).
C’est assurément une lourde charge, mais elle est 

peut-être moins lourde à l’usage que lorsqu’il y avait 

deux titulaires. Je viens de 1’éprouver.

M. LE PRESIDENT. C’est M. Tardieu qui a imagine

cela malgré mon avis.

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. C’est ce

qui permet de voir l’ensemble et

les meilleures précautions et de

par conséquent de p endre

proposer les meil­

leures solutions.
je suis en presence aujourd’hui de ce taux de 3 %

pour les bons au dessus de trois mois. Je fais un effort 
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en KMiKOii ce moment - je vous en exposerai les raisons - 

poiir essayer de replacer du bon. Je voudrais bien l’éviteç 

mais vous comprendrez les raisons qui me poussent quand 

vous connaîtrez la situation de la Trésorerie,

Si ma situation budgétaire n’est pas bien degagee 
d’ici un bref délai, je suis sous la coupe, que je le 

veuille ou non, des établissements avec lesquels j’ai 

a traiter ce taux des bons et mon devoir, ayant une indé­
pendance très complète à l’égadd de tous les établisse­

ments, est de lutter pour ne pas concéder une majoration 

du taux des bons.

Je ne lutterai sur un terrain solide -que si j’ai 

une position ferme sur le budget et vous apercevez pour­

quoi, je peux paraître avoir quelque hâte de voir voter 

son budget. Ce n’est pas pour un Gouvernement. La question 
est plus haute. C’est po r une situation qui intéresse 

d’abord la Trésorerie, ensuite, comme je vous lé montre­
rai, au delà, nécessairement, la situation monétaire du 

pays,
Ce qu’il y a également d’intéressant, c’est de voir 

la profondeur des tendances de ces renversements d’opi­

nion. Elle s’exerce non seulement en ce qui concerne la 

souscription aux bons, mais également et quoi qu’en en 

ait pensé et dit, sur les mouvements d’or.

je vais, si vous le permettez, faire circuler sous 
les yeux de la Commission deux courbes représentant l’une 

lés sorties d’or de la Banque de France, l’autre les 

mouvements des bons du Trésor pendant la même période. Ce 
qui est impressionnant, c’est qu’on peut presque super­

poser les deux courbes.
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On nous a dit à plusieurs reprises que les sorties 

d’or s’expliquaient en raison de la tension du dollar 

et de la livre, par la nécessité des règlements à 1’exté­

rieur. je ne nie pas tous ces facteurs, mais il est inté­

ressant de voir que parmi tous les facteurs qui agissent 

sur les mouvements de sorties d’or et des souscriptions 

aux bons l’influence soit la même. Eç même temps qu’on 

observe de grosses sorties d’or, la Trésorerie a affaire 
à des décaissements massifs. Le facteur psychologique 

et le facteur politique, qui sont profondément liés, 

agissent à un tel point que lorsquten considère le résul­

tat massif on constate que c’est leur influence qui est 
prépondérante.

M. HENRI ROY. Y a-t-il concordance absolue ou simple­

ment similitude ?

M. LE PRESIDENT. Similitude, mon cher collègue.

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Vous aureez 
même à votre disposition un tableau pour la période la 

plus critique, jour par jour, du 1er février au jour 

présent, où j’ai fait porter les sorties d’or, les rembour- 
pensions

sements de bons, les piaasxxKXx de bons de la défense 

nationale à la Caisse des dépôts, les décaissements de 

la Trésorerie, le cours des rentes. Vous verrez combien 

ces mouvements se produisent parallèlement. L’influence 
psychologique agit dans tous les milieux immédiatement.
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J-’en arrive, après vous avoir décrit cette évolution, 

apres vous en avoir indique les caractères essentiels, 
à la période de crise que nous traversons,

La crise, commencée, comme je l’ai dit, le 20 octobre 

va en s’accentuant et prend les caractères les plus graves 

vers le 2 février : chute du ministère, grève des chauf­
feurs de taxi.

C’est surtout le vendredi février que nous voyons 

s’accentuer l’aspect extrêmement grave de la trésorerie. 
Le vendredi 2 février, 141 millions de sorties d’or 

dans la journée, remboursement de bons assez minime, 
6 millions, décaissements totaux, $50 millions dans la 

journée.

Ce n’ëst rien, messieurs, a ce moment là, la situa­
tion n’est pas encore angoissante.

Le jeudi 8, sorties d’or : 595 millions, rembour­

sements 26 millions, pensions de bons de la défense na­
tionale, 186 millions, décaissements du Trésor, 327 mil­
lions. Vendredi 9 : sorties d’or, 238 millions, rembxour- 

sements dgxhKnxxdexlaxdæfxnxæxKxiiKKxis, 38 millions, 

pensions de bons de la défense nationale 90 millions, 

décaissements du Trésor 730 millions en un jour.

M. MILAN. Avez-vous les remboursements des caisses 
d’épargne ?

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Ils ont 

atteint au total 250 à 290 millions au total à l’heure 

actuelle. J’ai vu M. Tannery ce matin encore. He suis 

très renseigné et je pourrai vous donner le chiffre exact, 

que je n’ai pas en mémoire en ce moment-,
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M, LE PRESIDENT. Il n’y a par conséquent pas panique
de ce côté,

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. A Paris, 
il y a équilibre entre les rentrées et les sorties. En 

province, dans certaines réglons, les retraits dépassent 

les encaissements.

je ne veux pas vous présenter une situation qui 

serait pessimiste par tendance. Je vous dis seulement 

que s’il n’y avait eu que le danger des caisses d’épar­

gne aucune alarme n’aurait existé. Au contraire, en pré­

sence des autres indices, vous pouvez reconnaître que la 

situation était particulièrement grave.

Un dernier chiffre, si vous le permettez. Pour hier 

jeudi, il y a eu 130 millions de sorties d’or en raison 

de contrats qui se prolongent, 16 millions de rembour­

sements de bons, peu de chose, 40 millions de pensions 

de bons de la défense nationale et 78 millions de décais­
sements. La situation se rétablit.

Ce qu’il y a d’intéressant pour les sorties d’or, 

c’est que le dollar, qui était allé jusqu’à 16 alors 

que la parité métallique à New-York est de 15,07 plus 
les frais de transport, assurance et soi-disant usure 
des monnaies, au total 0,20 environ, rendant les sorties 
d’or fatales, inévitables en raison des bénéfices de la 

spéculation, cotait hier 15,33, c’est à dire qu’avec 

les aléas du transport des métaux, les difficultés qu’on 
a à New-York pour se procurer du dollar même sur place 
étant donné la politique de contrôle du Gouvernement amé­

ricain à l’égard des banques, on peut dire que les sorties 
d’or massives ne sont plus a rlorl menaçantes.
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Il y a autre-chose. Des positions spéculatives très 
lourdes avaient été prises sur la hausse de la livre. Les 
spécul-ateurs se sont trompés. Il faut qu’ils règlent et 

aujourd’hui il y a plutôt tendance à des envois d’or 

de Londres sur Paris sinon pour le présent, tout au moins 

pour l’avenir. De même nous avons des entrées d’or de 

Hollande et de Suisse.

M.« HENRI ROY. Et des entrées de florins.

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Non, mon­
sieur le sénateur, des rentrées d’or. Le florin à Paris 

ne serait pas utilisable. Si on envoie du florin frappé, 
cela équivaut au lingot au.titre de la pièce ; mais on ne 

peut pas envoyer du florin sur Paris que jusqu’à utilisa­

tion des florins pour des règlements extérieurs. Voilà le 
mécanisme. Toute monnaie étrangère ne peut pas être uti­
lisée à l’extérieur en dehors des demandes immédiates 

de ces monnaies étrangères pour les gens qui les thésau­

risant .

M. MILAN. C’est là qu’est l’erreur.

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. C’est un 
lingot pur et simple.

Comment a-t-on pu faire face, au cours de ces jour­
nées de situation tragique, aux remboursements ? Je me 

permets de dire qu’il a fallu un peu faire flèche de tout 

bois. On a escompté des traites de la Caisse centrale, 

ventes de bois, etc.
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M. LE PRESIDENT. Vous ne parlez donc plus, monsieur 
mouvements

lemimistre, des xxxiXEx d’or ? C’est un sujet tout à 

fait secondaire. Ce dont vous nous parlez maintenant, 

c’est des mouvements de la Trésorerie à proprement par­

ler, des décaissements du Trésor. C’est là ce qu’il y a 

de plus important.

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. J’ai mon 
plan, messieurs, mais quand MM. les sénateurs veulent bien 

me poser .das_ questions, je crois de mon devoir de les 

éclairer aussitôt.
Je reviens à la trame de l’exposé.

Comment a-t-on pu, au jour des grandes difficultés, 

faire face à des décaissements tels que ceux dont je vous 

ai parlé, @50 millions, 730 millions ? Œn y a fait face 

par tous les moyens. On a eu recours à des escomptes de 

l’emprunt fait par M. Georges Bonnet conformément aux 

autorisations du Parlement. Cet emprunt, qui n’a pas don­

né, comme on l’a dit et écrit, 3 milliards et demiÿ mais 
4 milliards 200.millions, on l’a escompté largement.

M. MILAN. S’agit-il d’argent frais ?

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances'. Ce ne sont 

en aucune façon des échanges de bons du Trésor. C’est de 

l’argent frais. On a utilisé la queue de cet emprunt, 

car hélas il était venu à la Trésorerie comme de l’eau 
sur plaque rouge, incandescente. Il a été volatilisé 
avec les mouvements que je vous indique. Qu’en reste-t-il 

à l’heure actuelle ? 300 millions. C’est tout.
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M. HENRI LAURIER. Et combien de commissions ?

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Monsieur 

le sénateur, je vous avouerai que ce n’est pas moi qui 
ai placé l’emprunt. Si nous voulons ici ouvrir des débats 

d’ordre politique, je vous demanderai la permission de 

ne pas vous répondre. Mon prédécesseur a place l’emprunt 
et comme je le tiens aussi scrupuleux et aussi dévoué que 

moi-même, je suis sûr qu’il a fait son possible pour le 

réussir.
Si vous me le permettez, messieurs, je continue.

On a eu recours à dès versements faits par la Caisse 

des dépôts. En raison des avances qu’il avait faites pour 
les habitations à bon marché, l’électrification des cam­

pagnes, le Trésor avait une créance de la grandeur d’en­

viron un milliard sur la Caisse des dépôts.

J’ai là-dessus une discussion avec M. Tannery. Il 
dit que c’est 800 millions, que ce n’est pas un milliard. 

Bref, janxxxaxi la Caisse a fourni 400 millions. C’est 
par ces procédés qu’on a pu faire face aux décaissements.
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Messieurs,quelle est pour l’avenir la conséquence de cet­

te situation ? Quelles sont les charges de la trésorerie ? 

Quelles sont les possibilités de faire face à ces charges ?

Vous voyez que je vous présente la vie de la trésorerie 

dans sa forme dynamique et non dans sa forme statique.Les char­
ges de la trésorerie sont les suivantes - et je fais toutes ré­

serves sur ke caractère définitif des chiffres que je vous sou­

mets.Autant qu’on peut faire une évaluation approximative,les 

charges de la trésorerie d’ici à la fin du mois sont de la gran­

deur de 800 millions à 1 milliard,au-delà des rentrées probables 

de la trésorerie. Pour le mois de mars,exaédent des décaisse­

ments environ 2 milliards ;d’ici au mois de juillet,chiffre glo­

bal : 7 milliards.Voilà;messieurs,résumé en trois chiffres,le 

premier ordre des difficultés de la trésorerie.

Second ordre de difficultés s nous arrivons au mois de juil 

let,nous sommes dans la période des hautes eaux autant que pour­

ront se produire les hautes eaux si dans ce pays l’état de trou­

ble continue.S’il continuait il n’y aurait pas de hautes eaux*  

Enfin si,comme je l’espère,nous revenons au calme ...

M. LE PRESIDENT.- Nous l’espérons tous.

M. GERMAINrMARTIN, ministre des finances.- ... et que nous 

travaillions à ramener le calme nous arriverons à la période des 

hautes eaux. Est-ce que tout danger est écarté ? Non,parce que 

nous allons vers le point culminant des difficultés qui est en 

octobre et novembre,lorsqu’il faudra faire face au renouvellement 

des 8.500 millions de bons Clémentel.

A cemoment là deux hypothèses.Ou bien notæ pays est dans le 

calme, a l’impression d’une ferme direction politique conforme 
au régime et alors le renouvellement des bons Clémentel n’offri­

ra pas de grandes difficultés;vous aure*  une consolidation faciL
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Ou bien,à ce moment,pour des causes intérieures ou exté­

rieures,vous aurez un trouble dans les esprits et - je le dis, 

c’est mon devoir de vous le dire,vous m’avez demandé de dire 

la véité - si jusqu’alors nous avons triomphé des difficultés 
présentes au jour le jour les difficultés seront alors très ac­

crues et quel que soit le ministre qui soit au département des 

finances je crois que sa tâche sera au-dessus de la volonté 
humaine. Tel est l’exposé simple et bref que vous m’avez deman­

dé.

Quels sont les moyens,en attendant ce jour,de faire face 

aux difficultés du temps présent ? Les moyens sont les suivants 

et c’ëst ce qui vous montrera que si cette situation est d’une 

particulière gravité je crois que vous devez avoir cette im­

pression qu’elle n’est pas du tout désespérée.

M. LE PRESIDENT.- Il n’y a jamais de situation désespérée 

en France.

M. GERMAIN-MARTIN,mini stre des finances.- Nous avons d’a­

bord la faculté de placer un emprunt des P.T.T. jusqu’à concur­

rence immédiatement de I milliard et,dès le vote de la loi de

néxices,jusqu’à concurrence d’un autre milliard. Vous apercevez 

la hâte que j’ai à voir le budget voté .Ce n’est pas une fan­

taisie de ma part,ce n’est pas un geste d’un hommeimpatient et 

je ne crois pas vous donner l’impression dun homme désemparé 

mais celle d’un homme qui étudie dans tous les détails la situa 

tion. Ces emprunts me permettront de récupérer une part des 

avances de la trésorerie.

M. MILAN.- Il y a une affectation spéciale de ces emprunts 

Vous ne pouvez pas les prendre pgur la trésorerie.

M. LE PRESIDENT.- Ce sont des avances.

M. GERMAIN-MARTIN,ministre des finances.- Il y a pour Un
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milliard au moins de récupérations d’avances.

M. MILAN.- J’ai compris.

M. LE PRESIDENT.- Je demande à tous mes collègues de 

s’imposer cette discipline de ne poser des questions qu’a- 
près l’exposé de M. le ministre.

M. GERIÆAIN-MARTIN,ministre des finances.- Après j’ai 

d’autres possibilitésiemprunt d’Algérie,du Crédit foncier,de 

la Ville de Paris,soit sur le marché national,soit sur les 
marchés extérieurs.

Ici,je vous feæai un aveu.Je ne vais sur les marchés ex­

térieurs que si j’y suis absolument obligé ou - c’est une au­

tre considération - si les conditions que me font les marchés 

éxtérieurs,pour la Ville de Paris notamment,sont beaucoup 

plus favorables que les conditions du marché irt érieur.

M. LE PRESIDENT.- Et à la condition de vous couvrir contre 

les risques.

M. GERMAIN-MARTIN,ministre des finances.- Je ne feoa is 
pas un emprunt à Londres actuellement,monsieur le président. 

Je veux faire tout le tour du problème ;vous m’avez demandé 

de vous renseigner,je le fais complètement.Je n’irai aux em­

prunts extérieurs que contraint et forcé à moins que je n’ai 

l’avantage que je vous ai indiqué,mais à la condition d’avoir 

une certitude de stabilité monétaire ou bien de faire une o- 

pération pour me couvrir contre certaines éventualités.

Messieurs,un emprunt à 1’extérieur est-il facile actuel­

lement ? Non,et je tiens à vous signaler qu’il ne faut pas vi­

vre dans l’espoir de trouver des facilités à l’extérieur si 

jamais nous étions serrés.

Il y a trois marchés actuellementtLondres,la Hollande et 
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la Suisse.

M. LE PRESIDENT.- C’est exact.

M. GERMAIN-MARTIN,ministre des finances.- A Lord res 
impossibilité pour la France de placer un emprunt et là les 

motifs s‘accumulent.D’abord rapports avec la Cité qui , en rai­
son de difficultés passées,ne sont pas de nature à faciliter 
1’opérationjdifficultés dans les tractations d’ordre cornmer- 

cial,incertitude en ce qui concerne le cours de la livre.

La Hollande serait le marché le plus facile mais tension 
du florin,risques monétaires sur le florin,ensuite menaces 

de so rtj.e_S__d’or surtout s’il y a une dévaluation plus profon­

du du dollar et personne ne peut dire ce que deviendra le dol­

lar dans un avenir prochain.

M. LE PRESIDENT.- Vous avez par/faitement raison.

M. GERMAIN-MARTIN,ministre des finances.- En Suisse,gêne 

extreme et egalement difficultés des rapports commerciaux. 
On peut regarder du côté de la Hollande pour un emprunt qui 

pourrait intéresser moins l’Etat que tel ou tel groupement.

Voilà,messieurs,le tour à peu près fait.Vous me direz:

Est-ce que cela vous fournit 7 milliards ?" Non,mais il est 
certain/ que si à l’irt érieur nous avons une reprise de vie p 

politique normale nous trouverons le moyen de placer des bons 

non pas que je fasse ce placement d’un coeur joyeux.Je serais 
très heureux de voir la massb des bons se réduire à 6.500 

millions par exemple;mais il y a des nécessités.Nous trouve­

rons donc certainement des possibilités de placement et nous 

pourrons atteindre,avec tous ces moyens,le mois de juillet,pé­
riode de hautes eaux,à l’heure des difficultés de remboursement 
des bons Clémentel.

Voilà l’exposé que je vous ai présenté très sincèrement
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et qui vous perne t de comprendre l’attitude que j’ai prié 
le Gouvernement de prendre dès samedi soir après lui avoir 
présenté la situation dans les termes sincères et impartiaux 
dans lesquels je viens de le faire devant vous.

Je vous remercie de l’attention avec laquelle vous avez 
entendu mes explications.

M. LE COMTE LOUIS DE BLOIS.- Monsieur le ministre j’ai 
bien écouté ce que vous avez dit en ce qui concerne l’état 

de la trésorerie entre les mois de janvier et de juillet ma.ig 

je n’ai pas retenu ou compris exactement les décaissements 
que vous aviez à faire entre lê mois de février et le mois de 

juillet.

M. GERMAIN-MARTIN,ministre des finances.- J’ai dit sept 
milliards.

M. LE PRESIDENT.- D’ici,au mois de juillet.

M. GERMAIN-MARTIN,ministre des finances.- Je vous ai 
présenté les choses aussi nettement que faire se peut.Je vous 

ai dit 1 milliard d’ici à fin février,2 milliards pour mars 

et l’ênsemble des décaissements,y compris les 3 milliards 

que je viens de citer,est de 7 milliards.

M. EE PRESIDENT.- Nous sommes tous d’accord.Un milliard 

jusqu’à la fin du mois,2 milliards pour aller à la fin de mars 

et dans l’ensemble,jusqu’au pois de juillet,? milliards.En­
suite l’emprunt Clémentel à renouveler:8.500 millions.Voi­

là les faits,il faut les prendre tels qu’ils sont.

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. Farjon.

M. FARJON.- M.le ministre nous a parlé de l’émprunt de 

l’Algérie.Est-ce une créance de la trésorerie ?
M. GERMAIN-MARTIN,ministre des finances. Oui.
M. FARJON.- Et La Ville de Paris ?
M. GERMAIN-MARTIN^,ministre des finances. - Non.Ce 
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serait des comptes,une facilité de trésorerie.Seulement le 
trésor à une faculté d’emprunt à long terme de 5.800 millions 
que vous lui avez donnée par une loi récente.

M. FARJON. - D’après ce que vous disiez il vous reste 

6.500 millions sur les bonsjla faculté d’émission est de 13 

milliards,vous avez par conséquent encore 4.500 millions de 

disponibles.

M. GERMAIN-MARTIN,ministre des finances.- C’est plus 
compliqué que cela si vous pénétrez dans le détail.Par la loi 

que vous avez votée vous avez donné au ministre des finances 
une façulté__d’émission de 10 milliards mais à la condition que 

dès le mois de février il consolide 2 milliards.Par consé­

quent,votre faculté,en ce qui concerne les bons,n’est plus que 

de 2 milliards;mais par contre vous avez une faculté d’emprunt 
à long terme de 5.800 millions.

M. FARJON.- En tenant compte de ces différents éléments, 

de 1’empruÈtdes P.T.T.,de l’Algérie vous avez une disponibi­
lité éventuelle,théorique d’une dizaine de milliards.

M. GERMAIN-MARTIN,ministre des finances.- J’ai l’obli­
gation théorique et législative de faire face à toutes les 

charges.Mais ne nous faisons pas d’illusions:nous jouons tous 

ici la carte de confiance et d’ordre dans le pays.

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. Laudier.

M. LAUDIER.- Je reprends la question que j’ai peut-être 

eu tort de poser tout à l’heure.Je désire savoir quel est le 

taux de commission abandonné aux établissements de crédit 

sur le dernier emprunt de 4.200 millions.

M. GERMAIN-MARTIN,ministre des finances.- Comme je n’ai 
pas fait l’emprunt je ne puis vous répondre directement.Mais 

M. Baumgartner,commissaire du Gouvernement,va vous renseigner.
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M. BAUMGARTNER,commissaire du Gouvernement.- Le taux de 
la commission a été établi au niveau même fixé pour toutes 

les opérations du Trésor depuis l’année 1928.11 est de 15 o/oo
M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. MILAN.

M. MILAN.- Je désire avoir une précision.Des renseignements 

que vous nous avez apportés il résulte que d’ici fin mars vous 

devez trouver 3 milliards ...
M. GERMAIN-MARTIN,ministre des finances. - Oui.
M. MILAN.- ... en plus des ressources ordinaires de la 

trésorerie.Gomment pensez-vous les trouver si la situation 

reste la. même? Pensez-vous pouvoir emprunter actuellement 3 

milliards dans le public ? Vous serez alors contrait de sus­

pendre vos obligations.
M. GERMAIN-MARTIN,ministre des finances. - Nous allons 

prendre un crayon.J’ai 300 millions au compte courantjen de­

venant pressant auprès de M. Tannerlp je peux faire verser 
par la Caisse des dépôts et consignations 600 millions qu’el­

le me doit.Il est très légitime que le Trésor renrre dans ses 

créances.Cela fait 900 millions. 1 milliard de l’emprunt o.es

P.T.T.
M. MILAN.- Vous émettriez l’emprunt d’ici fin mars ?
M. GERMAIN-MARTIN,ministre des finances.- Je pense l’émet-! 

tre lundi matin.Je vous dirai que j’aurais meme pris toutes 

mesures dès samedi soir pour traiter l’emprunt des P.T.T.Je 
ne l’ai pas fait pour deux raisons.La première parce que je. 

voulais voir comment évoluerait la matinée de lundi;la secon­
de c’est que je devais attendre l’accueil fait au Gouvernement I 

par le Parlement.Ces deux éléments dominaient ma situation. 

Mais dès maintenant j’ai donné les instructions les plus fermes 

doit.Il
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au service//âwtowto»a«: des fonds pour préparer l’emprunt des 

P.T.T.Si le budget est voté avant la fin du mois ou au commen­
cement de mars ...

M. UE PRESIDENT.- Le plus tôt possible.
M. GERMA INêMART IN,ministre des finances.- ...- je suis 

très pressant - j’aurai encore une faculté d’un milliard.La- Vil­

le de Paris aura procédé son emprunt et je vous assure que si 

nous sommes dans un milieu de paix et de tranquillité je ferai 

face à mes 3 milliards d’obligations.

M. MILAN.- Vous jouez la carte de confiance;mais supposez 
qu’on ne puïssê pas la jouer ?

M. GERMAIN-MARTIN,ministre des finances.- Il y aurait donc 

un ministre des finances qui s’expliquerait devant lesChambres 

et qui dirait pourquoi on ne peut pas jouer la carte.

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M, Hayaux.
M. HAYAUX.- Peut-on connaître les modalités de l’emprunt 

des P.T.T. ?
M. GERMAIN-MARTIN,ministre des finances.- Il y a des de­

voirs qui sont toujours imposés à un ministre et que je garde­

rai.Il m’est arrivé,lors de semblable opération,de voir pareil­

le question m’être posée par des gens qui' étaient venus dans 

mon cabinet;je les ai éconduits.

M. LE PRESIDENT.- Excusez-moi,mon cher collègue,mais per- 
mettez-moi de vous dire qu’on ne pose jamais cette question à 

un ministre des finances.

Monsieur le ministre,nous vous remercions de vos explica­

tions .
(M.Adrien Marque!,ministre du travail,est introduit 

dans la salle de la commission)

M. LE PRESIDENT.- M. le ministre des finances avait des 

questions fort intéressantes à développer sur la situation de

garderai.Il
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la trésorerie.Nous abordons avec vous un autre ordre de préoc­

cupations.

Un de vos collègues du cabinet actuel nous avait demandé 
de poser à M.M. les ministres des finances et du travail trois 
questions dont l’importance n’échappe pas.Quelle est la part 
afférente au risque vieillesse dans les versements effectués 

en 1932 par les assurés sociaux ?

M. MARQUET,ministre du travail.- Monsieur le président,je 
pourrais répondre moi-même à ces questions mais j’occupe le 

département ministériel qui m’a été confié depuis trois jours 

et je ne_veux pas vous faire part d’une science trop fraîche. 

J’ai prié mes directeurs de m’accompagner ;vos questions sont 

précises,leurs réponses le seront également.Ils vont vous les 

fournir sous leur garantie et sous ma responsabilité.Si comme 

je l’espère dans quelques semaines vous avez l’occasion de me 

demander une nouvelle audition,je répondrai moi-même.

M. LE PRESIDENT.- Votre réponse a notre pleine approbation' 

La parole est à M. D^rfus, commissaire du Gouvernement, 

M. DREYFUS,commissaire du Gouvernement.- Les cotisations 
globales eft 1932 se sont élevées à 3.261 millions,dont il con­

vient de déduire les contributions patronales qui ont été ver­

sées au titre de l’article 2 paragraphe 6 de la loi et qui vise 

les assurés gagnant plus de 15.000 fr. et moins de 25.000 fr 

pour lesquels la loi a prévu un régime spécial et les cotisa­

tions versées au titre de l’article 3 paragraphe 3 qui concerne 

les salariés âgés de plus de 60 ans pour lesquels la cotisation 

patronale seule est exigée.En 1932 ces cotisations se sont éle­

vées respectivement à 54 millions et à 95 millions.
M. LE PRESIDENT.- Pourquoi ces diversions,monsieur le di­

recteur ?
M. DREYFUS,commissaire du Gouvernement.- C’est pour ar­

river
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à la question. Par conséquent les cotisations au titre survie 

à l’assurance sont chiffrées par 3.102 millions.
Pour les assurés non agricoles la part afférente au ris­

que vieillesse est sensiblement la moitié des cotisations, so.it 
environ 1.500 millions en 1932.Elle a été versée en partie a 
la caisse d’assurance vieillesse à raison de 70 % et à la cais­

se générale de garantie à raison de 30 % par application de 

l’article 14.
M. LE PRESIDENT.- Quelle est la somme qui a été investie , 

placée ? Car dans les divers placements il y a le système de la 

capitalisation et celui de la répartition.

M. DREYFUS,commissaire du Gouvernement.- Pour K caisse 

primaire de vieillesse,c’est-à-dire la caisse d’assurance vieil­

lesse, la loi prévoit que la moitié est placée sur l’initiative 

des caisses et l’autre moitié sur l’initiative de la caisse des 
dépôts et consignations.Si vous le désirez,monsieur le prési­

dent,je vous donnerai la décomposition de chacune de ces deux 

moitiés.
En ce oui concerne l’initiative des caisses de vieillesse 

an a placé,au 31 décembre 1933 - ce sont les renseignements les 

plus récents dont nous disposions - 567 millions en valeurs 
d’Etat ou admises en garantie par la Banque de France.382 mil­

lions en prêts aux départements,communes et établissements pu­
blics,62 millions en prêts aux sociétés d’habitations à bon 

marché et aux caisses de crédit agricole,99 millions en achats 
ri * immeubl es ou de terrains et 84 millions en prêts hypathécai- 

res.
En ce qui concerne les fonds placés sur l’initiative de la

Caisse des dépôts et consignations,pour la caisse de capitali­
sation 



47V-

non comprise la caisse nationale des retraites pour la 
vieillesse ,1a décomposition est la suivante îles rentes sur 
l’Etat ont été acquises à raison de 20.Millions de fr. de ren­
te, le s valeurs d’Etat ou garanties par l’Etat s’élèvent en 
valeur nominale à 146 millions,les obligations foncières et 

communales à 23 millions,les obligations des grandes compa­
gnies de chemin de fer à 707 millions et les autres valeurs 

à 143 millions.

M. IE PRESIDENT.- Quelles autres valeurs ?
M. DREYFUS,commissaire du Gouvernement.- Caisse des dé­

pôts et consignations,obligations ou prêts à la compagnie 

transatlantique garantis par l’Etat.
En ce qui concerne la caisse nationale des retraites, 

76 millions de francs de rente,valeurs d’Etat ou garanties 
par l’Etat 74 millions,obligations foncières et communales 

valeur nominale 25 millions,obligations des grandes compagnies 

de chemin de fer 599 millions,autres valeurs 31 millions,prêts 
307 millions(départements et communes).

M. LE PRESIDENT.- Ce qui avait frappé la commission ou 

.motivé l’ensemble de ces questions c’étaient deux choses,et je 

crois,ainsi ,interpréter exactement la pensée de la commission*  

D’abord de savoir quelle était l’importance des capitaux 

placés et comment ils étaient placés et de savoir s’il n’y a- 
vait pas une tendance de la part des divers organismes à né­

gliger les prêts aux départements et communes, pour se porter 
sur des valeurs offrant moins de garanties que celles-là.

Sur ces deux points vous noàs fournissez des chiffres 

dont quelques uns méritent d’être examinés de près.Aussi je 

vous serais reconnaissant de nous fournir une note exposant 
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exactement quels sont ces prêts.

M. MARQUET,ministre du travail.- Je suis prêt à vous la 

fournir pour que les explications que vous demandés soient 
précisées.

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. Milan.

M. MILAN.- Vous avez dit tout à l’heure que les fonds 
qui avaient été versés pour capitalisation se montaient à 

3 milliards.Vous avez ensuite donné la liste des placements 
faits moitié par la caisse primaire,moitié par la caisse des 

dépôts et consignations. Y a-t-il un reliquat qui n’est pas 

placé ? Première question.

Deuxième question : Quel est le taux moyen qui ressort de 

ces placements ? La loi a fixé un taux moyen pour garantir les 

retraites;si vous êtes au-dessous de ce taux moyen vous êtes 

en déficit et c’est le "budget qui comblera la différence.

Telles sont mes questions ;les placements faits correspon­

dent-ils exactement aux sommes versées ? Quel est le taux moyen 
qui ressort des placements faits depuis le début du fonctionne­

ment de la loi? Ce sont des pointé essentiels car si vous 

placez vos fonds en immeubles,il est incontestable que dans 
quelques années c’est le budget qui devra combler la différence 

de rapport.

M. LE PRESIDENT.- Mais il est essentiel que nous ayons 

d’abord une décomposition complète.

M. MARQUET,ministre du travail.- Mes services me font 

savoir que le taux moyen ressort à 5.50

M. LE PRESIDENT.- Monsieur le ministre,ce qui a inquiété 

la commission c’est à la fois l’importance des placements que 

vous avez à faire et le fait que certairs placements pouvaient 
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que le président de la commission,de sa propre initiative, 
se propose de vous suggérer un peu plus tôt ou pxus tard pour 
limiter une liberté de placement qui lui paraît extrêmement 

dangereuse..
M. MARQUET,ministre du travail.- Sur ce point je n’ai pas 

encore la possibilité de vous donner mon sentiment personnel 

mais le coup d’oeil rapide que j’ai jeté sur ces questions 

me permet de penser que mon sentiment et le vôtre se rencontre­

ront.
M. TE PRESTUETIT. - La parole est à M. Chauveau.

M. CHAUVEAU.- Monsieur le ministre,il me semble qu’aux 

termes de la loi la caisse des dépôts et consignations devait 

placer la moitié des fonds sur un certain nombre de valeurs 

déterminées,l’autre moitié devant se placer toujours par la 

caisse des dépôts et consignation sur désignation des caisses.

Eh bien n’y a-t-il pas un ou deux articles du décret qui 

paralysent ces dispositions ? Vers l’article 220 il est dit cec;

» Quand il dagira de fonds reçus en gage par la Banque de 

-France,la caisse des dépôts et consignations pourra faire des 

placernents.Quant aux autres la caisse place directement et 

avise la caisse des dépôts et consignations qui envoie les fex 

fonds."
Par conséquent on a supprimé la garantie essentielle de 

la caisse des dépôts et consignations et,sans ce texte,peut- 

être certains événements que vous connaissez mieux que moi 

ne se seraient-ils pas produits.
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M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances, A la vé­
rité, le pourcentage des placements a été fait sans 

selon l’état donc on vient de faire donner connaissance, 
moitié par la Caisse des dépôts et consignations, moitié 

en dehors.

M. CHAUVEAU, Il est entendu que l’autre moitié a été
placée non pas par la Caisse des dépôts- et consignations, 

mais par les caisses primaires ? C'est un état de fait 
qui éïït~absulument illégal et qui peut permettre des 

placements que la Caisse-n’a pas vérifiés.

M. LE PRESIDENT. C'est légal.

M, CHAUVEAU. Le texte de l’article du règlement d’ad­

ministration publique que j’ai cité n’est pas conforme 
à la loi. Au lieu de transformer le texte de la loi, on 

aurait mieux fait d’éviter un certain-nombre de choses 

bien connues.

M. DREYFUS, directeur au ministère du Travail. 
L’article 218 du règlement général d’administration 

publique contient deux alinéan qui règlent les déplacement 

Le premier prévoit, en ce qui concerne les causses pri­

maires - ]je fais abstraction pour le moment de la Caisse 

générale de garantie - l’intermédiaire obligatoire de la 

Caisse des dépôts et consignations pour tous les achats 
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Banque de France.

Le deuxième alinéa autorise le placement direct des 

Caisses pour les autres valeurs, E
Le ministre précédent, M. Lamoureux, a senti telle­

ment qu’il y avait une contradiction entre ces deux alinés 

que par circulaire du 4 janvier 1934 parue au Journal 
officiel du 5, il a recommandé à toutes les caisses pri­

maires, même lorsque le règlement d’administration pu­

blique- n.e__leur_en’ fait pas une obligation, de recourir à 

l’intermédiaire de la Caisse des dépôts et consignations 

pour toutes les valeurs mobilisables. Par contre, il est 

bien certain que lorsqu’il s’agit de placements immobi­
liers ou de prêts hypothécaires, la seule manière pra­

tique d’opérer est que la Caisse avise à temps la Caisse 

des dépôts et consignations qu’elle a besoin des fonds 

pour une date déterminée, qu’elle justifie des autorisa­
tions tutélaires que le législateur lui a imposées en ce 

cas, en l’occurrence celle de la Caisse générale de ga­

rantie et que du moment que la Caisse a dûment justifié 

qu’elle était autorisée, aux termes de la loi et sur son 

initiative propre, à effectuer des placements immobiliers 

soit en achats, soit en prêts hypothécaires, la Caisse 
des dépôts et consignations n’est qu’un banquier qui 

exécute les ordres de son client et elle inet les fonds 
à la disposition de la caisse intéressée.

Voilà exactement le mécanisme de l’article 218 du 
règlement d’administration publique et quels ont été, dans

la mesure où les textes actuels le promettent, les efforts



52

del’Administration pour empêcher les placements inconsi- 
dérésj

A titre de renseignements complémentaire, aucun 
placement n’a été fait pas les caisses de capitalisation, 

je m’empresse de le dire tout de suite, mais quelques 

caisses de répartition ont souscrit à des bons qui ont 
eu récemment une publicité fâcheuse. Dans un cas au moins, 

la caisse intéressée s’est adressée à la Caisse des d 

dépôts et consignations pour effectuer la souscription 

et la Caisse; “des dépôts et consignations, comme un simple 
banquier, a exécuté cet ordre.

M. CHAUVEAU. Je répète que si la Caisse de garantie 
avait fait ces achats selon la loi, tout se serait passé 

régulièrement.

M. HENRI ROY? Autrement dit, c’est une circulaire 
qui a rectifié un décret qui méconnaissait la loi (Très 

bien, très bien).

M. LE PRESIDENT. Je me permets de mettre un grand 
point d’interrogation. Ce qui est certain, c’est qu’il 

sera de notre devoir de refaire la loi de telle façon 

que des opérations comme celle-là ne puissent pas se 
reproduire (Approbations).

M. ADRIEN MARQUE!j ministre du travail. Un projet 
est préparé sur ce point.

M. FARJON. Est-ce que les évaluations qui nous ont 
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été donnés pour- les titres placés sont les chiffres d’a­

chats ou ceux de la valeur à la date du Si décembre, ou 
la valeur actuelle ?

M. DREYFUS, directeur au ministère du travail. Ce 

sont les chiffres de valeur nominale^ qui nous sont com­
muniqués par la Caisse des dépôts et consignations, mon­

sieur le Sénateur.

JL.-EARJ0N. Quel apport ont-ils avec la valeur d’achat?

Cette question se rattache à celle de M. Milan sur le 

taux de placement. Est-ce que vous avez acheté une valeur 
à 100 frs ou à 80 frs ? Quel est le taux porté dans votre 

évaluation ?

M. LE PRESIDENT. Les détails donnés par ces messieurs 
dans leur état comporteront à coup sûr la précision que 

vous désirez.

M. VALADIER. Ne seralt-il pas nécessaire de prendre 
dPores et déjà des précautions pour que 1’énorme capitali­

sation des versements sociaux ne se poursuive pas dans 

des conditions qui seraient.néfastes. je suis persuadé 

connaissant l’état d’esprit vis à vis des placements 

sociaux de M. le ministre du travail et ce que tout nous 

a appris jusqu’à maintenant, qu’il voudra faire une poli­

tique de répartition qui nous permettrait peut-être de 

diminuer les cotisations dans une certaine proportion et 
de servir les prestations légales sans cette encaisse 
considérable, qui atteindrait 11 milliards au mois de

juillet 1935 
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a M. ADRIEN MARQUET, ministre du travail. Au point 

où j’en suis de mes informations, je peux vous donner 

une indication très claire.

Toutes choses é&ant égalés, dans 30 ans il faudra 

pour servir le mimmum de pension à assurer, 3.000 frs, 

pour environ 1,800.000 bénéficiaires, une somme de 
5 milliards par an. Or les versements à ce moment là 

correspondent à environ 2 milliards, si bien que s’il 

n’y a pas capitalisation, dans un pays où le pourcentage 

des vieillards est plus grand que partout ailleurs, les 

statistiques donnant pour' la France un homme de plus de 
60 ans sur 8 personnes, les versements par la seule répar­

tition seront impossibles.
La question est de savoir dès à présent non pas si 

on supprimera la capitalisation pour aller à la réparti­

tion, mais qùi capitalisera et dans quelles conditions.

Il faut poser le problème de cette façon qui, sxi 
me semblent—il, est la seule qui corresponde à la possi­

bilité de tenir dans l’avenir les engagements prix.

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Vous savez 
que dans le projet actuel de budget est prévue comme 
ressource budgétaire une diminution de 400 millions sur 

les versements faits à la Caisse de garantie. Je ne veux 
pas pénétrer aujourd’hui dans le détail de l’opération 

que nous projetons pour la raison suivante : il n’y a 

pas de plus mauvais procédé de présentation d’une question 
devant les commissions du Sénat ou de la Chambre que de 
venir, étant plusieurs ministres, sans avoir un accord 

complet du Gouvernement, Un Gouvernement n’a qu’un avis. 

QE l?agcord complet sur ce problème n’est pas encore 
réalisé.
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Ce que je puis vous dire, c’est qu’aux Financés 

nous avons étudié un système qui vous donnerait satisfac­

tion, un système de répartition, mais avec une tranche 

qui irait à la capitalisation, si bien qu’à partir d’une 

certaine date les intérêts des sommes capitalisées vien­

draient dans la masse des charges annuelles. C’est ce que 
nous étudions. C’est un problème qui va être lié au bud­

get et si la commission voulait bien accepter la sugges­

tion suivante : lorsque la loi de finances viendra devant 

vous-,—nou.s_jvi_endrons vous expliquer dans le detail et 
avec la plus grande clarté possible le mécanisme et l’ac­

cord à réaliser, j’en serais personnellement très heureux.

M. ADRIEN MARQUE!. Je suis entièrement d’accord avec 

mon .collègue, mais je fais dès à présent toutes reserves 
sur la possibilité d’assurer le minimum garantie, dans 
30 ans, avec la seule répartition étant donné le nombre 

de personnes assujetties et 1’émotion que dans une pé­
riode de détente nous ferions naître dans l’ensemble du 

pays. Nous cherchons l’accord avec M. le ministre des 

finances et le Gouvernement. Quand nous viendrons, nôus 

n’aurons qu’une doctrine sur la question.

M. LE PRESIDENT. Je l’espère.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR. Depuis que la loi a ete voté§ 

notre souci a été de l’améliorer. Nous n’avons pas pu

aboutir parce que certains projets étaient trop étendus, 

d’autres n’avaient pu réaliser l’accord nécessaire du 

ministère des finances ët du ministère du travail. Il

est temps que cela finisse.



56

1, ADRIEN MARQUET, ministre du travail. Le projet 
qui peut-être vous donnera satisfaction sinon dans son 

texte - vous serez là pour le revoir - du moins, je 
l'espère, dans sa direction d'action est en voie d'éla­

boration. Personnellement, depuis quelques mois, j'ai 
trop souvent prononcé le mot d'ordre pour ne pas essayer 

avec l'autorité qui m'a été confiée de tenir compte de 

mes déclarations d'hier et de les fairex entrer dans la 

réalité de demain,

M. MOUNIE, La Caisse des dépôtset consignations a 

5.103 millions à placer. J'ai entendu un chiffre de place­

ments aux départements et aux communes. Je voudrais sa­

voir quel est le chiffre global.

M. ADRIEN MARQUET, ministre du travail, M. le pré­

sident nous a demandé de faire parvenir cet état avec 

quelques informations complémentaires et quelques dis­
criminations utiles à tous les membres de la commission 
des finances. Ces chiffres vous parviendront prochainement

M. EDMOND CAVILLON. Quelles sont les intentions du 
Gouvernement au sujet de la majoration d'un huitième ap­

plicable de par la loi le 1er avril prochain ?

M, ADRIEN MARQUET, ministre du travail. Le projet

est prêt.

M. MARCEL REGNIER, rapporteur général. Je demanderai

à M. le ministre de joindre aux pièces qu'il a l'intention

de nous envoyer le rapport du contrôle sur la, Baisse de



57

garantie.

ïï. ADRIEN MARQUE!, ministre du travail. Aucune op4 

position. Le rapport a été déposé hier.

M. LE PRESIDENT. Une question avait été posée par 

M. Laval.sur le montant des prêts consentis en 1932 aux 
communes et aux départements par le Crédit foncier et 

la Caisses des dépôts et consignations. Je demande à 

M, le miriïatre’des finances de vouloir bien nous faire 
tenir un état à ce sujet;

M, GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Vous le

recevrez incessamment.

M. MARCEL REGNIER, rapporteur général. Pour le projet 

ayant pour but de soumettre à la surveillance et au contrô­
le de l’Etat certaines entreprises faisant appel à l’é­

pargne, M. le ministre des finances estime-t-il que l’ar­

ticle 1er du projet tel que la Chambre l’a vote vise 

les sociétés holding ?

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Jusqu’à 

maintenant, je n’ai pas pris en mains ce projet. Je vous 
renseignerai dès ce soir en rentrant au ministère.

M. LE PRESIDENT. Ce qui nous préoccupe, c’est que 

nous sommes saisis depuis 1931 de la question et que si

nous n’avons pas encore pu la rapporter, c’est que le 
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ministre des finances nous a priés de surseoir à 1’examen 

du projet. Nous avons des devoirs parlementaires à 

remplir. Veuilles nous dégager et nous donner les infor­

mations qui nous permettront de délibérer sur ce projet, 

qui a de 1’importance. Voilà pourquoi nous æous avons 

priés de venir pour vous mettre respectueusement en 

demeure de nous fournir un avis et la documentation utile,

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. A peine 
arrivé qux ministère des finances, j’ai attaché exprès 

a mon cabinet un inspecteur des finances pour prendre 

en mains tout le problème de la protection de 1’épargne, 

de la règlementation de la,profession de banquier, 

toutes-' les questions qui se rattachent aux multiples abus 
qui ont été commis au cours de ces dernières années et 

enfin aboutir à des textes legislatifs le plus tôt pos­

sible. C^est .vous dire combien je suis avec vous.
On ne m’a pas soumis la question précise des sociétés 

holding. Une société holding, au premier examen, n’est 

pas précisément un société.d’épargne. Il peut y avoir 

une difficulté d’interprétation. J’étudierai la question. 

Je ne veux pas vous donner une réponse hâtive.

M. LE PRESIDENT. Vous voudrez bien prendre note, 
répondre 

monsieur xi le ministre, de la nécessité de KgpxsnaxE 

enfin après deux ans à la commission des finances. Je 
saisis cette occasion pour vous dire qu’un certain nombre 

de projets ne sont pas rapportées par la commission des 
finances parce que périodiquement je demande au ministère 

des finances de donner son avis. Je n’obtiens pas de

repense
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M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Je vous 
promets de vous faire parvenir les réponses dans un délai 
exteêmement bref,

M. MARCEL REGNIER, rapporteur général. M. le ministre 
du travail peut-il me dire quels sont, aux termes des 

réglements actuels, les contrôles qu’exercent effecti­

vement et pratiquement les services du ministère du 

travail sur les sociétés d’épargne et de capitalisation ? 
~ '- ~~ ■ ■ •

M, ADRIEN MARQUE!, ministre du travail.
Les deux questions qui ’ont été posées à ce sujet

sont les suivantes :
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Sur le premier point, je pourrais vous faire preuve 

d’une-science trop fraîche. J’ai prié M. le directeur 

charge de cette affaire de vous fournir toutes indica­

tions, toujours sous ma responsabilité et sous sa garantie 
vis à vis de moi-même,

M. ARON, directeur du ministère du travail. Il y a 

trois lois de contrôle : une loi relative au contrôle 

des entreprises d’assurances sur la ie, une loi relative 
au contrôle des sociétés de capitalisation, une loi rela­
tive au contrôle des sociétés d’épargné. Elles sont 

conçues dans le même esprit et dérivées de la première, 

qui est de 1’905,

Dans la pratique, le contrôle s’exerce dans les 
limites fixées par la loi et qui, je crois, seraient à 

revoir, par l’intermédiaire d’un service central, ensuite 
de commissaires dontrôleurs. Les commissaires contrôleurs 
sont chargés chacun d’un certain nombre de sociétés, 

environ 18 à 20. Us ont pour première mission de véri­

fier la situation de la société après qu’elle a produit 

ses comptes de fin d’exercice. Ils font toujours une ins­

pection complète des comptes de la société après le 

moment où elle a produit son compte-rendu, c’est a dire 
entre le mois de mai et le mois de décembre une année 

pour l’exercice antérieur. Cette inspection porte d’abord 

sur la sincérité du compte-rendu, sur la vérification 
des placements eu egard aux dispositions des décrets qui 

régissent les placements et au si sur l’existence réelle 

de l’actif qui est signalée par les compte-rendus.
Lors de cette inspection, le commissaire contrôleur 

établit un rapport que nous appelons rapport contradic­
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toire, dans lequel il consigne toutes ses observations.

Ce rapport est envoyé à la société qui y répond, a la 

suite de la réponse de la société, le commissaire contrô­

leur conclut. Il envoie à la Direction ses conclusions. 
La Direction en prend connaissance. Lorsque les conclu­
sions exigent des observations à la société, ces obser­

vations lui sont adressées par lettre.
En dehors de cette inspection annuelle régulière 

et complète, les commissaires contrôleurs sont absolument 

libre—d-’-ai-ter—dans les sociétés, pratiquement, ils y 

vont très souvent.

Toutes les fois qu’à la suite d’une correspondance 

provenant d’un tiers, d’un incident quelconque ou simple­
ment de la nécessité de surveiller une société, il est 

nécessaire d’aller y faire une inspection, ils s’y rendent.

La sanction essentielle prévue par la loi est le 

retrait d’enregistrement, c’est à dire l’interdiction 
-pour la société de continuer ses opérations, il est assu­
jetti à une procédure assez complexe. Un Comité consul­

tatif doit examiner les rapports du service, émettre 
un avis. Le ministre doit prendre une décision conforme­
ment à l’avis du Comité consultatif (Exclamations).

Le ministre est lié par l’avis du Comité consul­

tatif .
Un projet a été déposé il y a un peu plus d’un an 

à la Chambre pour supprimer l’avis conforme du Comité 

consultatif.

M. LE PRESIDENT. Comment est composé ce Comité con­

sultatif ?
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M, ARON, directeur au ministère du travail,, Il est 
composé d’abord ’un certain nombre de parlementaires et 

de représentants des sociétés d’assurances, puis d’actuai­

res, de personnes spécialement compétentes en matière 
d’assu ances. Il est majorité composé de représentants 
dé sociétés d’assurances,

M. LE PRESIDENT. Comment vos commissaires contrô­
leurs- sont-ils recrutés ?

M. ARON, directeur au ministère du travail. Au con­
cours, un concours très difficile et très sérieux,

M, ADRIEN MARQUET, ministre du travail. Si je me 
permettais d’ajouter une impression, j’indiquerais que 
selon moi et sur les informations qui m’ont été fournies, 

que j’ai commencé à contrôler, le contrôle tels qu’il 
est exercé en application des lois dont j/i. le directeur 

vient de vous parler est plutôt une garantie pour les 
sociétés de pouvoir trouver des cotisants que l’exercice 

d’un contrôle réel»

Il faudra évidemment, sur ce point, aller plus loin 
même que le projet n° voté récemment par la Chambre,

je vous signale que les services du ministère du travail 
ont déposé un projet.

J’ai cru comprendre qu’ils avaient rencontré quel­
ques résistances à la mise en circulation d’un projet 

qui visait à un contrôle réel et non pas à un contrôle 

servant aux sociétés à trouver des cotisants bien plus 

qu’armant l’Etat pour un contrôle réel. Si des résistance^ 
que j’ignore, ont empêché que le projet soit déposé, j’es-
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père- qu’avec l’aide de M. Germain Martin et des membres

du Gouvernement, nous arriverons à les vaincre.
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M. GERMAIN-MARTIN,ministre des finances.- Messieurs j’ai: 
étudié ce problème puisque la question nous était posée par é- 

crit et j’ai eu très nettement,après étude,1'impression qu’il 

serait nécessaire d’arriver à une refonte d’une législation 
que je trouve,pour ma part,extrêmement touffue , car en dehors 

des trois lois organiques de 1905,1907 et 1913,nous avons la 

loi du 10 février 1931,nous avons la loi du 21 juilletl933 et 
nous avons un projet du 20 janvier 1933.Au milieu de ce maquis 
il est t-rès difficile de dégager un contrôle net et rigoureux.

A l’heure actuelle - et M. le ministre du travail sera 

d’accord avec moi - à l’aide des délais d’enregistrement on fait 

des réalisations d’actifs scandaleuses.Je prends l’engagement 

- et nous sommes pleinement d’accord mon cher collègue - de faiie 

aboutir le plus tôt possible'un projet qui mette de la clarté 

et,surtout,de l’utilité et de l’efficacité.
M. LE PRESIDENT.- Et puis qu’on ne fasse pas dépendre l’a­

vis du ministre d’un comité consultatif composé en majorité 

de représentants des assurances,c’est-à-dire des intéressés,Ce 

qui est proprement un scandale.
M. MARQUET,ministre du travail. Nous sommes tout à fait 

d’accord.
M. Marcel REGNIER,rapporteur général.- Est-il nécessaire 

de poursuivre le vote de ce projet de détail ou bien faut-il 

attendre un projet général ?

M. MARQUET,ministre du travail.- Je pourrai vous donner 

mon avis sur ce point quand j’aurai soumis au Gouvernement le 

projet dont je prends connaissance.-
Je crois que ce qu’il y a de plus simpleet de plus immédiat 

est de continuer de discuter le projet 672 modifié après contact

1933.Au
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avec les représentants du Gouvernement dans une direction de 

pensée qui me paraît être commune aux membres de la commission 
des finances du Sénat et aux membres du Gouvernement qui sont 

aujourd’hui devant vous.
M. Marcel REGNIER,rapporteur général.- Etant donné que 

nous ne donnons qu’un avis nous devrons entrer en rapports 

avec M. Godard,rapporteur.au fond.
M. MARQUET,ministre du travail.- C’est la procédure la plus 

rapide.
M. T,F PRESIDENT.- Je le crois aussi. M.M. les ministres du 

travail et desTinances saisiront la commission compétente et 
des modifications

la nôtre par le fait même/qu’on jugerait intéressant d’apporter. 
Il paraît qu’il y en a quelques unes de sérieuses.

La parole est à M. Sari.
M.Emile SARI.- Est-il exact,monsieur le ministre,que des 

sociétés auxquelles le ministre a retiré l’autorisation d’en­

registrement continuent leurs opérations ?
M. DREYFUS,commissaire du Gouvernement.- Ce fait n’est 

pas à notre connaissance.Une société à qui l’enregistrement est 

retiré ne peut plus,aux termes de la jurisprudence actuelle, 

faire souscrire de nouveaux contrats,mais elle est admise a li­

quider ses anciens contrats en en .suivant les formules memes.

M. Emile SARI.- Veuillez revoir vos dossiers et vous en 

trouverez.
M. MARQUET,ministre du travail.- Je prends note de vos 

observations.
M. LE PRESIDENT.- Monsieur Sari veuillez indiquer,non pas 

devant la commission,mais en tête à tête avec le commissaire 

du Gouvernement les faits que vous connaissez,Je suis assure 

rapporteur.au
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que M. le ministre du tæavail apportera toute diligence à y 
remédier.

M. MARQUET,ministre du travail.- Je vous remercie,monsieur 
le président,de donner cette assurance qui est conforme à mes 

intentions.

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. Milan.

M. MILAN.- La question des assurances est épuisée,mais je 
demande la permission à M. le président de la commission de 

profiter de la présence ici de M. le ministre des finances pour 

l’irt erroger sur une question qui n’est pas à l’ordre du jour 

mais qui viendra, devant nous dans quarante-huit heures.

Il a déposé,hier,à la Chambre un projet de loi...

M. LE PRESIDENT.- Je vous demande pardon.Cette affaire n’ 
est pas à l’ordre du jour et il est convenu que nous allons d’a­

bord entre nous examiner la 'question.Ensuite nous poserons les 

questions que la, commission des finances aura jugé à propos de 

poser.

M. MILKN. - Je retire ma question.

M. LE PRESIDENT.- Messieurs les ministres nous vous re­

mercions .
(M. Germain-Martin,ministre des finances,et M. Marquet,

ministre du travail,se retirent)
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M. LE PRESIDENT.- Vous savez que le Gouvernement vient de 

déposer à la Chambre un projet de loiportant dérogation excep­

tionnelle à la loi du 16 Septembre 1871. Je serais heureux de 

recueillir votre sentiment sur eette question avaiit que nous ne 

soyons officiellement saisis du projet.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Voici le texte de ce projet :
"A titre exceptionnel et par dérogation à l’article 30 de 

la loi du 16 Septembre 1871, les crédits applicables aux dépenses 
du budget de l’exercice 1934 feront l’objet d’un vote unique portant! 

sur l’ensemble de ces crédits tels qtJils figurent aux états de 

répartition par service et par chapitresannexés à la loi de finan­

ces " •

M. LE PRESIDENT.- La loi de 1871 a décidé deux choses: 
Ie/ le budget sera voté par chapitres ; 2®/ les virements, de 

chapitre à chapitre, sont interdits.

Si, pour des raisons exceptionnelles, on peut admettre qu’il 

soit possible d’abandonner le vote par chapitresj j’estime 

qu’il serait inadmissible d’accepter que des virements puissent 
wêtre opérés entre les chapitres. Aussi, je me propose de vous 

demander de reprendre, sur ce point, les dispositions de la lôi 

de 1871.

Par ailleurs , je crois que nous ne pouvons pas accepter de 

voter en bloc le budget des dépenses et que nous devons exiger 
d’avoir à nous prononcer sur les crédits de chacun des Ministères 

séparémentj âinon , les droits du parlement en matière budgétaire 

se trouveraient plus réduits que sous le premier empire.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Ce n’est, au fond, qu’une satisfac­
tion de forme que vous réclamez. Et cette satisfaction même 

l’obtiendrez-vous ? Je supplie la Commission d’y réfléchir et de 

ne pas formuler des exigences qu’elle ne pourrait faire triompher de 

vant le Sénat.

M.LE RAPPORTEUR GENERAL
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- A l’article ouvrant les crédits, 

un état par chapitres sera annexé. C’est sur l’état, tel qu’il 

a été arrêté par sa Commission des Finances,que la Chambre sera 

appelée à se prononcer. Mais nous aurons le droit , à notre 

tour, d’examiner les chapitres et de soumettre au vote du 

Sénat un chiffre différent pour le montant des crédits, chiffre 

correspondant à un état modifié.

M. ROY.- Je ne vois pas comment, dans la réalité, tout cela 

fonctionnera. Ce projet aboutit, en somme, à donner à des 
Commissions un pouvoir supérieur à celui des assembléeqÆont 

elles ne sont paufcant que l’émanation.
Nous modifierons les chapitres dit M. le Rapporteur Général, 

Comment 1'Assemblée pourra-t-elle se prononcer sur ces modifi­
cations . Il faudra qu’elle les approuve en bloc ou qu’elle 

les repousse en bloc. C’est là une procédure absurde et qui crée 

un précédent de la plus exceptionnelle gravité.
Et tout cela parce que la Chambre est incapable de s’imposer 

une discipline que le Sénat, lui, à toujours su s’imposer. 
C’est inadmissible.

M. LE PRESIDENT.- Avant de déposer son projet, M. le Ministre 

des Finances avait bien voulu me consulter sur les mesures 

propanes à permettre un vote rapide du budget.
Au cours de notre conversation, trois soldions avaient été 

envisagées. D’abord, le vote de 10 douzièmes provisoires. D’un 

commun accord cette solution avait été écartée.
En second lieu , la procédure actuelle. J’en avais montré 

les inconvénients à M. le Ministre des Finances qui s’était rendu 

à mes raisons et avait accepté mes suggestions consistant à 

demander aux assemblées de modifier leur règlement en vue de 

permettre un vote rapide du budget et à demander en outre, à

la...............
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la Chambre, de s’interdire le droit d’augmenter les dépenses.

Ces suggestionâ n’ont pas été admises par le Gouvernement 
qui, pour des raisons que j’ignore, a préféré proposer une 

modification de la loi de 1871.

Lundi, nous aurons à examiner ce projet ; mais je vous 

demande de ne pas abandonner les droits du Sénat et de ne pas 
donner au pays l’impression que nous renonçons aux prérogatives 

essentielles d’un régime démocratique et aux garanties accordées 

par tous les régimes de liberté.

M. ROY.-^En somme, nous revenons au régime des ordonnances.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Je voudrais bien voir ressusciter 

M. de VILLELE.

M. HERVEY.- En ce moment, nous discutons à vide et il nous 

est facile d’adopter des attitudes intransigeantes.

Mais Lundi, lorsque la Chambre aura pris sa décision ; lui 

dirons-nous : Nous n’acceptons pas qe que vous avez fait ”•

Vous savez bien que non; alors, ne prenons pas des décisions 

que nous ne pourrions pas appliquer.
M. LE PRESIDENT.- C’est pourquoi, je ne demande pas à la 

Commission de voter et que je me borne à provoquer un échange 
d’observations entre ses membres.

Mais je crois que nous devrons voter un texte maintenant 

l’interdiction des virements entre les chapitres et faire 

en sorte de ne pas donner au Pays l’impression que le Parlement 
dont l’origine set la principale fonction sont le contrôle du 

budget s’est dessaisi de tous ses pouvoirs.

M. ROY.- Cela est parfait, en théorie; mais comment, prati­

quement, défendrez-vous les droits du Sénat ?

Supposons qu’ici, en Commission, nous examinions le budget, 

chapitre par chapitre; l’assemblée n’en sera pas moins appelée 

à me se prononcer que sur le crédit global.

Si.............
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m Si nous nous résignons à une telle abdication, qu’au 
moins , on nous apporte, à titre de prime, la reoonoiation, 

de la Chambre à toute initiative en matière de dépenses.

M. MILAN.- Le Gouvernement posera-t-il la question de 
confiance « sur son projet ?

M. LEON PERRIER.- Ce n’est pas douteux.

M. MILAN.- Alors, ne prenons pas, à l’égard de ce projet, 

une position que nous serions contraints d’abandonner en 
séance publique.

M. LAUDIER. - Mesamis et moi, nous ne pouvons accepter 

que nos droits soient ainsi mtitilés. Le Sénat,-il l’a prouvé 

à mainte reprise -, est capable de s’imposer la discipline néces­

saire à un vote rapide du budget. Pourquoi la Chambre ne s’impo­
serait-elle pas la même discipline.

Mfr de BLOIS.- Je voterai le projet, en considération de 

ce que nous a dit M. le Ministre des Finances sur l’état de la 
Trésorerie. Je ne veux pas prendre la responsabilité de la 

catastrophe qui se produirait si le budget n’était pas voté 

et si le Gouvernement était renversé.

M. LE PRESIDENT.- M. le Ministre des Finances exagère en 
établissant un rapport étroit entre le budget et la Trésorerie.

Le vote du budget ne petit intervenir que comme un élément 
du rétablissement de la confiance, encore faut-il que ce vote 
ne soit pas bâclé et que le pays ait limpression que les dépenses 

ne sont pas autorisées sans contrôle.

M. PIERRE ROBERT.- Il m’apparaît qu’il ne faut pas atteddre 

que la Chambre se soit prononcée pour faire connaître au Gouver­

nement que l’ensemble de la Commission n’est pas favorable à la 

procédure qu’il nous propose.

M. LE PRESIDENT.- Ou tout au moins qu’elle y voit des objec­

tions sérieuses. M’appuyant sur les observations qui ont été

présentées............
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présentées , je m’entretiendrai de la question avec M. le 

Ministre des Finances et je tâcherai d’obtenir de lui le 

ma-x-jmnm de satisfactions auxquelles le Sénat a le droit de 

prétendre.

La séance est levée èT17H.10.

Le PRESIDENT de la COMMISSION des FINANCES:
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Séance du Lundi 19 février 1934.

La Séance est ouverte à 16 heures, sous la présidence de 

M. JOSEPH CAILLAUX.
PRESENTS : M.M. CAILLAUX. MAHIEU. BERENGER. FRANÇOIS SAINT- 

MAUR. SARI. TOURNAN. DE BLOIS. HERVEY. 

LEBERT. FARJON. HIRSCHAUER. PIERRE ROBERT. 

VALADIER. HAYAUX. LAUDIER. MORIZET.LANCIEN. 

BABAUD-LACROZE. MOUNIE. ROY. CUMINAL. 

SCHRAMEOK. MILAN. BIENVENU-MARTIN.PERRIER.

EXAi'EN DU PROJET
■ LÙÏ POfffANT PESO-

’ËXcÉ'fTÏoSneIj- M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen du
■ A L’ARTICLE 3Ô■ La LOI ~lê projet de loi portant dérogation exceptionnelle à l’article 30
fcEMB'fiË' 16'717-
■ “ de la loi du 16 septembre 1871.

M. REGNIER, Rapporteur Général lit son rapport sur le 

projet de loi.
Il conclut à l’adoption du texte voté par la Chambre et qui 

est ainsi conçu :
"A titre exceptionnel et par cfrogation au premier ali- 

"néa de l’article 30 de la loi du 16 Septembre 1871,les 
"crédits applicables aux dépenses du budget de l’exercice 
"1934 feront l’objet d’un vote unique portant sur l’ensem- 
"ble de ces crédits tels qu’ils flurent aux états de répar 
"tition par service et par chapitre annexés à la loi de 
"finances".

M. LAUDIER.- M. le Rapporteur Général a critiqué le projet 

qui nous est soumis et, cependant, il nous en recommande l’adop­

tion. Il ne s’étonnera pas que je m’associe à ses critiques, 

mais non à ses conclusions^ car je persiste à croire que nous 

■ pouvions arriver au vote du budget en temps utile, par des mo­

yens d’un caractère moins insolite.

M. HAYAUX.
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M. HAYAUX. - lîannée dernière, j’ai voté contre le budget 

et j’ai donné mes raisons. Cette année, on nous propose de re_- 

conduire le même budget, mes raisons de l’an dernier demeurent 

valables et me dictent la même attitude.

M. LE PRESIDENT.- On ne nous propose nullement de recondui­
re le budget de l’an dernier. Ce . qu’on demande au Parlement 

c’est de renoncer à voter, chapitre par chapitre, les états an­

nexés aux articles 1 et 2 du projet de budget pour' l’exercice 

1934, chapitres qui ont été examinés et, le cas échéant, modi­

fiés par la Commission des Finances de la Chambre et que, j’ima­

gine, nous aurons le droit d’examiner et de modifier à notre 

tour.

M. TOURNAN.- Si nous modifions les chiffres des chapitres, 

le chiffre global sur lequel le Sénat aura à se prononcer sera 

différent de celui de la Chambre. Comment, danâ ces conditions, 

l’accord pourra-t-il se faire entre les deux Assemblées ?

M. LE PRESIDENT.- Rien ne s’opposera à ce que les modifi­

cations opérées par la Commission sur les états annexés et approi 

vés en bloc par le Sénat soient examinées par la Commission des 

Finances de la Chambre qui appellera cette Assemblée à se pro­

noncer sur le nouveau chiffre global auquel elle se sera arrêté. 
L’approbation de ce chiffre emportera approbatiojqdu détail des 

états annexés.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- En réalité, la navette, au lieu 

d’avoir lieu entre les Assemblées, aura lieu entre les deux 

Commissions des Finances, les Assemblées n’intervenant que pour 

approuver en bloc les dés isions de leurs Commissions.

M.LEON PERRIER.- Voilà l’interprétation véritable. Le pro­

jet aboutit, en somme, à la suppression du droit d’amendement 

des nembres du Sénat et de la Chambre.

M. LE PRESIDENT. . ........



M'*  LE PRESIDENT.- c’est presque inconcevable, mais je crois 
que la Commission ne peut guère se refuser à accepter la procédu 

re qu’on lui propose.
M. BIENVENU-MARTIN.- Nous ne pouvons pas faire autrement 

que de voter ce projet.
M. HENRI ROY.- Il n’en demeure pas moins inadmissible et ab­

surde. Inadmissible,parce qu’il ne tend à rien de moins qu’à 

conférer aux Commissions financières des deux Chambres, des 
pouvoirs supérieurs à ceux des Assemblées elles-mêmes. Absurde 

parce qu’il peut aboutir à ceci qui est une hypothèse peu pro­

bable, mais possible néanmoins.
Supposez que la Commission des Finances de la Chambre à 

qui le budget sera renvoyé arrive au même chiffre global que le 
Sénat, mais ce chiffre étant obtenu par une répartition des cré­

dits entre les chapitres, différente de celle arrêtée par le Sé­

nat, sur la proposition de sa Commission des Finances. La Cham­
bre, ratifiant les propositions de sa Commission adopte ce chif­

fre global en considération de la répartition proposée. Le chif­
fre va se trouver définitivement voté, alors que le désaccord 

subsistera quant à sa répartition.

M. FRANÇOIS SAINT-MAUR.- Ce danger est infiniment peu pro­

bable.
M. HENRY BERENGER.- Dans l’exposé qu’il nous a lu, M. le 

Rapporteur Généralfait un éloge du gouvernement et de son prési 

dent, M. Gaston DOUMERGUE. Qu’il me permette de lui appeler 

que nous sommes une Commission technique et que c’est sortir 

de notre rôle que défaire l’éloge d’un gouvernement ou d’une 

personnalité, si éminentesoit-elle •

Il y a une continuité dans la République. Pourquoi nous 

incliner devant des hommes providentiels en ayant l’air de con­

damner ce qui a été|rait avant leur arrivée au pouvoir.
Gardons....



Gatdons notre dignité, même si nous abandonnons nos préro-
1 

gatives.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je ne vois pas d’inconvénient à 

supprimer le passage que vous critiquez. Si je l’avais inséré 

dans mon rapport, c’était afin de donner encore un peu plus 

d’autorité à l’homme qui, dans des circonstances difficiles, s’ 

emploie à rétablir une confiance qui ne revient pas aussi vite 

qu’il serait souhaitable.

M. SCHRAMECK.- Dans son commentaire, M. le Rapponteur 

Généralpréconise la suppression, pour le Parlement, du droit 
d’augmenter les dépenses. C’est là une grosse question que 

nous n’avons pas encore eu l’occasion de discuter et sur la­

quelle il me parait prématuré de formulerune opinion.

M. LE RAPPOTEUR GENERAL.- Il n’y a pourtant pas d’autre 

moyen d’enrayer la démagogie qui ruine nos finances, que de ré-.; 

sorber l’initiative des dépenses au Gouvernement.

M. BERENGER.- L’exposé de cette théorie n’étant pas ùndisp 

penâable au vote du projet actuel, vous pourriez peut-être, 

en alléger votre commentaire, et nous en dieuterions par la 

suite, à loisir.
M. LAUDER.- D’autant qu’en formulant une telle opinion, 

M. le Rapporteur Général a l’air d’apporter l’adhésion de la 
Commission à une théorie tapageuse, soutenu£_en dehors du Par­

lement et que, pour ma part, je combattrai de toutes mes for­

ces.
M. LE RAPPORTEUR G ENERAL.- Je ne peux pas renoncer à cette 

affirmation mais je dirai qu’elle n’est que l’expression de 

mon opinion personnelle.
M. LE PRESIDENT.- Et de l’opinion d’un certain nombre de 

vos collègues, car nous sommes quelques uns à penser comme vous, 

Maintenant•••••••
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Maintenant, messieurs, nous allons, si vous le voulez bien,! 

entendre M. le Ministre des Finances.

( M. GERMAIN MARTIN, Ministre des Finances,e st introduit 
auprès de la Commission).

M. LE PRESIDENT.- La Commission estime M. le Ministre quel 

le projet que vous lui demandez de voter, laisse intacts ses 
droits, pour ce qui est & l’examen du détail des crédits ins- I 

crits aux tableaux annexés aux articles 1 et 2 du projet de 

budget. Etes-vous d’accord avec elle sur ce point î

M . L eTMINISTRE DES FINANCES.- Entièrement d’accord.
M. LE PRESIDENT.- C’est à dire qu’elle pourra modifier lésa 

chiffres des différents chapitres et proposer au Sénat, en con- I 

sidération de ces modifications, de voter un chiffre global dif-| 

férent de celui de la Chanbre.
M. LE MINISTRE.- Parfaitement. Les états A et B pourront I 

être modifiés par las Commissions financières des deux Chambres 1 

qui proposeront aux assemblées de statuer sur un chiffre global I 

qui sera le total des chiffres qu’elles auront décidé d’ins­

crire aux différents chapitres de ces états.

En résume, rien d’essentiel ne sera changé dans les droits 

de la Commiseion des finances en matière budgétaire.

M. LE PRESIDENT.- Elle sera simplement bousculée et obli­

gée de travailler avec une hâte exceptionnelle.

M. LE MINISTRE.- J’en suis navré mais il est bien évident 

qu’il faudra vous attendre à être bousculés.

M. LE PRESIDENT.- Quels seront, avec la nouvelle procédure 
les droits des Sénateurs ? Le droit d’amendement disparait-il ? 1

M. LE MINISTRE.- Oui, C’est ainsi qu’en a décidé la Cham­

bre.
A l’issue du débat, le Président a déclaré que le vote 

que l’assemblée venait d’énettre entraînait suppression du droit i 
d’amendement pour ses membres. M. LE PRESIDENT àè la Commissior 

des....•••• 



-78-

des Finances et moi-même avons donné notre accord à cette 
interprétation . Cette procédure nouvelle ne s’applique 

qu’au budget des dépenses. Pour ce qui est des recettes, 
le droit des assemblées reste entier. Et j’en suis presque 

à la regretter, puisque je viens d’apprendre qu’à la Cham­

bre, 19 orateurs s’étaient déjà inscrits pour parler sur 
l’article 2. Il est bien évident, dans ces conditions, que 

quelque soit mon désir de respecter les droits du Parle­
ment, je serai obligé d’adresser une prière instante aux 

orateurs pour qu’ils consentent à ne parler Chacun, que 

quelques minutes.
Ah ! si je n’avais eu à faire qu’au Sénat, il est 

bien évident que nous n’aurions pas eu besoin de recourir 

à cette procédure exceptionnelle, mais vous conviendrez 
qu’il était impossible de l’imposer à une assemblée, sans 

demander à l’autre de l’accepter également.

M. LE PRESIDENT.- En définitive, le vote que vous nous 

demandez d’émettre aura pour conséquence de déléguer, en 

matière d’examen des dépenses, les pouvoirs de l’Assemblée 

à aa Commission des Finances.
M. LE MINISTRE.- C’est exactement cela.

M. SCHRAMECK.- A quel moment, le Sénat sera-t-il pré­

venu de cette dépossession ?

M. LE MINISTRE.- Tout à l’heure. Je prierai M. le 

Président du Sénat de l’en avertir, au moment du vote. Je 

Regrette vivement de devoir vous imposer cette procédure 

exceptionnelle,mais cela est absolument nécessaire. Il 

faut que le budget soit voté pour la fin du mois; la situa­

tion de la Trésorerie l’exige impérieusement. Les indices 

d’amélioration que j’avais constatés l’autre jour ont dis­

paru et j’ai dû, vendredi, décaisser 700 millions. Si le 

budget n’est pas voté à la fin du mois, c’est l’inflation 
ou. ...••••



ou la fermeture des caisses.

M. LE PRESIDENT.- Nous vous accorderons ce que vous 

nous demandez, Monsieur le Ministre, mais ne vous faites 
pas d’illusions, ce n’est pas le vote du Budget qui suffi­

ra à remplir vos caisses.

M. LE MINISTRE.- Il me permettra, du moins, de lancer 
l’emprunt des P.T.T. dont j’espère qu’il aura la faveur du 

public.

Je suis, en ce moment, dans une situation telle qu’au­
cun ministre des finances n’en a connu de semblable au 

cours du 19» siècle. Rien n’est désespéré,certes, mais les 

circonstances sont très graves.

Si nous donnons au Bys l’impression que l’ordre se 
rétablit, j’ai le ferme espdr que nous triompherons des 

difficultés auxquelles nous nous heurtons.

M. LE PRESIDENT.- Nous vous remercions, Monàieur le 
Ministre»

(M. lei Ministre des Finances quitte la salle de la 
Commission)»

M. LE PRESIDENT.- Il nous reste à statuer sur les con­
clusions de M. le Rapporteur Général.

M. HENRI BERENGER »- Il y a 4 jouss, M. le Ministre 
des Finances était optimiste au sujet de la situation de 

la Trésorerie. Que s’est-il donc produit depuis,pour qu’il 

fasse preuve, aujourd’hui , d’un tel pessimisme î

M. LE PRESIDENT.- Il s’était trompé dans sesprévisions 
et, voyant que l’émotion se calmait à Paris, il croyait 

qu’il en était de même, en province.

- Les conclusions de M. le Rapporteur Général, tendant 
à l’adoption du projet de loi, sont adoptés, par 18 voix, 

contre 2
La........... ».....
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La séance est levée à 17 heures.

Le PRESIDENT de la COMMISSION
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du 20 Février 1934

La séance est ouverte à 15 heures, sous la présidence 

de M. JOSEPH CAILLAUX.

Présents; MM. CAILLAUX. MARCEL REGNIER. MAHIEU. HERvEY. 

BIENVENU MARTIN. HAYAUX. CHAUVEAU. LAUDIER. 

Comte de BLOIS. PIERRE ROBERT. BABAUD-LACROZE. 

HENRI ROY. LEBERT. MILAN. LEON PERRIER.

OHARABOT. GENERAL HIRSCHAUER.LANCIEN. VALADIER 

de WENDEL. PHILIP. TOURNAN. MORIZET. MOUNIE. 

SARI. SCHRAEECK. FRANÇOIS SAINT MAUR.CAVILLON. 

FARJON.

BUDGET GENERAL DE L’EXERCICE 1934,

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen officieux 

du projet de loi portant fixation du budget général de l’exercice 

1934.

Nous allons commencer par le budget de 1’Agriculture.

AGRICULTURE

Les divers chapitres de ce budget sont adoptés conformément 

aux propositions de M. CHAUVEAU, Rapporteur spécial, d’accord 

avec M. MARCEL REGNIER, Rapporteur Général’ à l’exception des 
chapitres ci-après qui ont donné lieu auxobservatlons suivantes

Chapitre 6.- Traitements du personnel des services agricoles

régionaux dt départementaux
M.LE RAPPORTEUR GENERAL
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M. LE RAPPORTER GENERAL.- Je demande une réduction de 

130.000 francs.
Ce crédit de 130.000 francs voté par la Chambre, a pour 

objet de permettre au gouvernement de nommer cinq professeurs 
d’agriculture dans des départements qui n’en ont pas encore. 

Nous ne pouvons pas autoriser des créations d’emplois.

M. BABAUD LACROZE.- Il est cependant bien regettable 
que des départements restent privés de secours précieux que 
l’on peut attendre des professeurs d’agriculture. 

L’économie proposée est insignifiante et elle peut avoir 

des répercussions fâcheuses sur le développement de l’agricul­

ture.

M. LEON PERRIER.- Autant je suis partisan de la suppression 
de divers emplois d’inspecteurs au Ministère du Commerce, autant 

je souhaite voir chaque département pourvu dtin pirfesseur d’agri­
culture.

Le contact de ces derniers avec les cultivateurs est très 
fructueux,

M. LAUDIER.- On ne doit pas arrêter le recrutement des pro­
fesseurs d’agriculture tant qu’il existe encore des départements 

à pourvoir,

M. le PRESIDENT.- Comme M. LEON PERRIER, j’estime qu’il 
existe un certain nombre d’inspecteurs, notamment ceux pour le 
contrôle sanitaire des végétaux dont no® nous sommes entretenus 

souvent, qui sont inutiles et dont les emplois peuvent être 

supprimés sans aucun inconvénient pour l’agriculture.

Les professeurs départementaux, au contraire, sont des 

fonctionnaires utiles. Notre réduction de crédit ne doit pas. 
être interprétée comme une marque de méfiance à leur égard. Elle 

se justifie uniquement par cette question de principe que nous 
ne pouvons , dans l’état actuel de nos finances,tolérer des 

créations ..............  
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créations d’emplois.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Ma demande de réduction n’a pas 
d’autre objet. Le Gouvernement veut créer 5 emplois nouveaux, 

Ce n’est pas le moment.

La réduction de crédit proposée par M. le Rapporteur Général 

est adoptée par 12 voix contre 3.

Le Chapitre 6 est adopté ( 9.865.766 francs).

Le Chapitre 12 (Ecoles d’agriculture) est adopté sans modifi­

cation après une observation de M. HAYAUX qui déplore que la 

dotation de ce chapitre ait été réduite de 86.300 francs par le 

Gouvernement,
Chapitre 15 ^Service de la main-d’oeuvrs et de l’immigration 

agricoles.- Traitements et salaires).

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL .— Je propose une réduction de 

107.770 francs pour inviter le Gouvernement a supprimer la 

mission de Tchécoslovaquie qui est absolument inutile (la main 

d’oeuvre tchécoslovaque n’ayant donné que des mécomptes) et des 
emplois de chÊfs de postes dans les dépôts où existent des chefs 

de postes dépendant du Ministère dy Travail. Il convient de sup­

primer cette dualité.

M. HAYAUX.- Je fais des réserves sur ces suppression. Les 

fonctionnaires du Ministère du Travail n’ont aucune compétence 
pour la main-d’ouuvre agricole.

M. BABAUD-LACROZE .- Ce qu’il faut surtout c’est supprimer 

la dualité de direction et créer un service central unique soit 

au Ministère de 1’Agriculture, soit, ce qui serait mieux, au 

Ministère du Travail.

M. LE PRESIDENT.- L’économie proposée permettra justement 
d’amorcer cette réforme.

Le Chapitre 15 est adopté avec la réduction proposée.
Le Chapitre 18 (Service delà main-d’oeuvre et de l’immigration

agricoles
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agricoles. Apprentissage agricole et horticole) est adopté 
avec une réduction de 112.500 francs proposée par M. le Rapporteur 
Spécial après une observation de M. HAYAUX qui désapprouve cette 

réduction portant sur des crédits nécessaires à l’apprentissage 

agricole.

Chapitre 19.- Encouragement à l’agriculture •

M. LEON PERRIER.- Il me semble que nous pourrions réduire 
le crédit de ce chapitre de 50.000 francs pour marquer notre 
désir de voir supprimer le concours général annuel, 

Avec-l’erganisation actuelle, le concours général ne 
présente aucune utilité pratique. Ce sont toujours les mêmes 

qui se partagent les prix et il y a des entrepreneurs d’une natu­
re spéciale qui préparent le concours et se répartissent entre 

eux les récompenses.

Mieux vaudrait ne faire un concours que tous les deux ans 

ou meme tous les cinq ans ; on pourrait alors mesurer d’un 
concours à l’autre, les progrès réalisés.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je ne partage pas du tout la 
mauvaise opinion qu’à M, LEON PERRIER sur le concours général 

agricole. Dans ma région la préparation du concours incite tous 
les éleveurs à la sélection et je n’ai jamais constaté l’interven­

tion de ces entrepreneurs dont il vient d’être parlé. Ce sont 
les syndicats qui désignent les animaux qui iront au concours 
général qui n’est ainsi que l’aboutissement d’une série d’épreu­

ves locales.

M. LEON PERRIER.- Je ne conteste $as l’intérêt des con­
cours régionaux. Pourquo^/he pas s’en tenir là ? Le concours 
agricole de Paris ne peut être fréquenté que par les gros éleveurs 

pouvant assumer de lourds frais de déplacement.
M. LANCIEN. - Les concours régionaux eux-mêmes sont faussés^ 

En Bretagne, ce ne sont pas les vrais éleveurs qui explosent ,

ce .............
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ce sont les maquignons.

M. LE Président.- Il en est ainsi dans la Sarthe.

M. ALBERT MAHIEu.- Dans le Nord., les concours régionaux 

sont des épreuves très sérieuses et très utiles.
d’une

M. LE PRESÆDENT. - Au début S étude très longue portant 

sur l’ensemble du budget , - étude que nous devons faire dans 
un temps très limité, jh demande à mes Collègues de ne fias s’en­

gager dans la discussion de questions fort Intéressantes du 

reste, qui nous mènerait très loin.

Le problème des concours est important. Nous le reprendrons 

ultérieurement. Limitons nous, aujourd’hui, au vote du budget.

M. LAUDIER.- J’approuve la proposition de M. LEON PERRIER, 
Au moment où il est nécessaire de faire des économies, nous A
ne pouvons pas continuer à gaspiller des crédits pour permettre 
à des éleveurs ou des maquignons de venir faire la fête à Paris, 

La réduction de 50.000 frs proposée par M. LEON PERRIER 

est adoptée et le chapitre 19 est voté (5.322.500 frs).

Chapitre 23.- Bompensation douanière àla sériciculture.

M. LE' RAPPORTEUR SPECIAL.- Je propose de voter le crédit 

de 11.250.000 francs vpté par la Chambre. Ce crédit est en 

diminution de 1.250.000 francs par rapport à celui inscrit au 

budget de l’an dernier.

M. MILAN.- Il est impossible de continuer à vouloir maintenir 

la sériciculture en France. Nous ne pouvons plus lutter contre 

la concurrence du Japon.
M. LANCIEN.- Oui. Je propose une réduction de 10 millions 

pour marquer notre volonté de voir cesser une protection qui ne 
présente plus aucun intér/êt national.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Les primes à la séiDiculture

n’entraînent 
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h’entraînent pas une grosse dépense*  Si, à ce prix, on peut 

sauver une culture et une industrie familiale, la dépense 

est amplement justifiée*
J’ai le devoir designaler que M. CUMINAL qui 

est empêché aujourd’hui d’assister à notre fcéance Insiste 

beaucoup pour que le crédit ne soit pas réduit.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je fais observer 

qu’une réduction de crédits comme celle que propose M.EA.NCIEN 

serait inopérante*  Si l’on veut supprimer les primes il faut 

auparavant supprimer la loi qui les institue. Toute la ques­

tion est donc de savoir si 1’évaluation inscrite au Chapitre 

23 correspond aux dépenses réelles à envisager , or il en est 

ainsi *

Le Chapitre 23 est adopté*

Chapitre 24*-  Encouragement à la culture du lin*

M. le Rapporteur SPECIAL.- Je propose de rati­

fier 1© vote de la Chambre, conforme aux demandes du Gouvernement 

qui fixe.à 35 millions la dotation de ce chapitre.
M. le RAPPORTEUR GENERAL.- Je propose une réduc­

tion de 5 millions pour ramener le crédit au chiffre qui avait 
été jugé suffisant l’an dernier dans le projet de budget présen­

té par M. CHERON.
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je combats cette 

réduction. Nous avons tout intérêt à pousser à la culture dp 

lin qui remplace dans certaines régions la culture du blé. 

Supprimer la ciiilture du lin , c’est donc fatalement provoquer 
un accroissement de la production du blé ce qui n’est nullement 

souhaitable en ce moment.
M. LAUDIER.- A quoi bon protéger le lin ? Il est

possible 
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possible d’en acquérir à très bas prix à l’étranger . 

Mieux vaudrait frapper le lin étranger de droits de 
douanes. Cela serait infiniment plus logique que d’octro­

yer des primes.

M. MAHIEU.- C’est impossible. On ne met pas 

de droits de douanes sur lesmatières premières.

La réduction de 5 millions proposée par M. le 

Rapporteur Général est adoptée parlO voix contre 7,

Le Chapitre est adoptée (30 millions).

Chapitre 30.- Défense sanitaire des végétaux.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je propose une 
réduction d’un million qui portera sur les dépenses consa­

crées à la lutte contre le dorypjiéra.
M. LEON PERRIER.- On petit réaliser une économie 

beaucoup plus considérable en supprimant les emplois 
d’inspecteurs dont nos parlions au début de la séance.

Il y a dans chaque département des services 

agricoles. Les fonctionnaires de ces services peuvent faire 
les inspecteurs dont sont chargés aujourd’hui des fonction­

naires aussi inutiles que coûteux.

M. LAUDIER.- Je suis partisan moi aussi de 

toutes les fonctions utiles mais prenons garde , si nais 

réduisons le crédit, de n’entraîner que la suppression 
de petits fonctionnaires. Ce sont les emplois d’inspecteurs 

eux-mêmes qu’il faut supprimer.

M. LE PRESIDENT.- Oui, et pour cela il est 
nécessaire d’introduire un texte spécial dans la loi de 

finances. Nous allons l’étudier.

M. LEON PERRIER.- Il pourra porter comme 

titre : "défense sanitaire du budget".

Le Chapitre 30 est adopté Chap. 36
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Chapitre 36,- Ravitaillement en vivres de la Corse.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Quel est l’objet de ce chapitre ?

M. SARI.- Il est indispensable d’assurer le ravitaillement 
de la Corse qui ne produit pour ainsi dire pas de blé. L’inten­
dance a installé une minoterie à Corté et des entrepôts. Le 

blé est vendu à la population.

M. MILAM.- Puisque le blé est vendu, il ne devrait pas 
y avoir besoiù de crédits .

M. SARI.- Si, Le crédit demandé contient d’une part une 

annuité d’entretien et de renouvellement des stocks constitués 

et dlautre part le dernier versement du crédit de 4 millions 

jugé nécessaire pour la réalisation du stock initial et les 

installations diverses pour la mouture du blé.

Le Chapitre est adopté.

Le Chapitre 39 est réservé sur la demande de M. LEON 

PERRIER.

Chapitre 41.- Subvention à la caisse de solidarité contre 

les calamités agricoles.

M. LEON PERRIER.- On abuse beaucoup trop des mots “cala- 

mités agricoles". Il faudrait qu’il soit précisé d’une manière 
formelle qu’un risque susceptible d’être assuré ne peut être 

considéré comme calamité agricole et donner droit à une indem­

nité.
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- C’est cette interprétation 

qui a toujours été admise par les Ministres de l’Agrioulture et 

de l’intérieur.

Le Chapitre est adopté.

Chap. 48
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Chapitre 48.- Traitements du personnel des services sani­

taires vétérinaires.

M. LE RAPPORTEUR SPEOAL.- Le Gouvernement demande une 

augmentation de 270.000 frs pour lui permettre la nomination 

de cinq vétérinaires sanitaires dans les départements qui en sont 

dépourvus.
Cette nomination est indispensable pour assurer l’applicatioi 

de la loi sur la prophylaxie de la tuberculose des bovidés.
Tl4-M. LANCIEN.- On/peut nommer un vétérinaire départemental 

dans un département que si celui-ci l’a demandé. En estftil 

ainsi pour les nominations envisagées ?
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Il s’agit de l’application de 

la loi.

M . LE RAPPORTEUR GENERAL.- Quel est le traitement moyen 

d’un vétérinaire sanitaire ?

M. LE RAPPORTEUR SPECŒAL.- 34.000 frs.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Alors il suffit d’une augmenta­

tion de 170.000 frs I

Le Chapitre est adopté avec cette modification.

Le Chapitre 59 (Traitement du personnel des haras) est 

adopté après une observation de M. le Président, sighalant l’inu­

tilité de l’école des haras du Pin, service suranné qui Survit 
dans un cadre splendide sans que cette survivance puisse être 

justifiée.

Le Chapitre 72 (Etudes et travaux d’hydraulique) est adopté 

avec une réduction de 1200.000 francs malgré une protestation de 

M. BABAUD LACROZE qui déplore de voir diminuer les crédits pour 

études.

Le Chapitre 106 (Chasse) est réservé sur la proposition de
M. MILAN
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M. MILAN.

’ SERVICES D*ALSACE  ET DE LORRAINE.

Les divers Chapitres du Budget des services d’Alsace et 

de Lorraine sont adoptés sans discussion, conformément aux pro­
positions de M. le COMTE de BLOIS, Rapporteur Spécial, d’accord 

_avâc M. le Rapporteur Général.

FINANCES

Les divers chapitres du Budget du Ministère des Finances 

sont adoptés sans dissuasion, conformément aux propositions de 

M. HENRI ROY, Rapporteur Spécial, d’accord avec M. le Rapporteur 

Général, à l’exception des Chapitres ci-après qui ont donné 

lieu aux observations suivantes 5 z ’ \

-Chapitre 51 .- Subvention à la Caisse des Retraites de 

l’Imprimeràe Nationale.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je propose de réduire la dota­

tion de ce chapitre d’une somme de 100 frs pour marquer la volonté 

du Sénat de voir modifier au plus tôt le régime des retraites ap­

pliqués au personnel de l’imprimerie Nationale.

Un seul exemple me permettra de montrer quels abus permet 

le régime actuel : 1 ouvrier temporaire a pu à 41 ans et demie 

faire liquider sa retraite. Il lui a été alloué une retraite 
annuelle de 14.491 francs. Or, cet ouvrier temporaire n’avais 

jamais eu un salaire d’activité supérieur à 13.900 francs et le 

total de ses versements s’élevait à 8000 francs.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’appuie d’autant plus 

volontiers oette proposition que J’avais moi-meme signalé l’an

dernier 
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dernier cet état de choses scandaleux. Le Gouvernement avait 

promis alors une réforme. Nous l’attendons encore.

M. LAUDIER.- Comme Rapporteur du Budget de l’imprimerie 
Nationale, je m’associe à cette proposition de réduction indi­

cative .

Le Chapitre est adopté (avec la réduction de 100 francs 
proposée).

Chapitre 59.- Dépenses administratives du Sénat.
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Au moment où bous réclamons 

des économies, nous devrions donner l’exemple en réduisant 

la dotation du Sénat ef celle de la Chambre.

Ces dotations ont augmenté considérablemett au cours des 
dernières années. Reconnaissons que des économies pourraient 
être faites notamment sur les dépenses de personnel.

Le personnel de la Chambre a obtenu des avantages maté­
riels spéciaux en faisait pression sur les députés. Avec l’es­

prit démagogique de l’Autre Assemblée, on est allé très loin 

dans cette voie.

Sans «avoir exercé une pression semblable, le personnel 
du Sénat s’est vu à son tour appliquer les mêmes mesures. Il

est temps de réagir.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Notons que le budget du Sénat 

a diminué l’an dernier en tenant compte des volontés du Par­

lement. Il n’en a pas été ainsi de celui de la Chambre.
M. LANCIEN.- Quand on compare le budget du Sénat et 

celui de la Chambre, il ne faut pas oublier que le Sénat doit 
faire face à des charges considérables que la Chambre n’a pas.

Il en est ainsi notamment de l’entretien du jardin du Luxembouri

qui est fort coûteux.

Qu’il me soit permis d’ajouter que si nous avons fait à

nos
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nos fonctionnaires et à nos agents des situations matérielles 
qui d’ailleurs n’ont rien d’excessif, nous avons un personnel 

excellent sur lequel nous pouvons compter et qui esÿ digne 

de notre sollicitude.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je n’insiste pas, n’ighorant 
pas qu’il n’est pas d’uaage de discuter ici les dotations des 

deux Chambres qui sont du ressort des commissions de comptabi- 
1 té.

- Le Chapitre 59 est adopté.

- Chapitre 81.- Matériel et dépenses diverses du service 
des laboratoires.

M. MILAN.- Est-il exact que M. CHARLES BARON, député, 
vient d’etre nommé Ingénieur Conseil des laboratoires de 

l’Etat ?

M. LE PRESIDENT.- Si cela est exact, c’est un scandale !

M.LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je ne connais pas cette nomina­
tion. M. CHARLES BARON ne devrait pas pouvoir être nommé 
Ingénieur Conseil, d’abord parce qu’il est député et 

ensuite parce qu’il n’est paslngénieur.

M. MILAN.- Cette nomination m’a été signalée par des 
Ingénieurs des Manufactures des Tabacs. Elle a paru au 

Journal Officiel.
PRESIDENT

M. LE SSNXERNEîffiNï.- Je vais demander au Gouvernement 
une ampliation du décret qui a nommé M. CHARLES BARON.

M. LAUDIER •- Nous devrons demander au Gouvernement des 

explications au Gouvernement sur cette nomination soahdaleuse 

ainsi que sur la question des avocats conseils des Ministères.

M. LE PRESIDENT.- M. LAUDIER a raison. Nous avons le droit 

de faire la lumière sur ces abus qui discréditent le régime.

Le Chapitre est adopté.

Chapitre 114
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Chapttre 114*-  Encouragement à l’élevage du moutcn en 

France, en Algérie, dans les colonies françaises et les pays 

de protectorat sous mandat»

M. LAUDIER.- Que vient faite ce chapitre dans le budget 

des finances ?
M. LEON PERRIER.- O’est une subvention à l’union ovine.

Cette subvention provient de la taxe sur les laines.
M. HERVEY.- Quand on aura supprimé les offices, il 

faudra introduire dans le budget des chapitres analogues, 
per 

afin de/mettre aux services d’état de se substituer aux offices 

supprimés.

- Le Chapitre 114 est adopté.

. Chapitre 113.- Traitement du personnel technique du 

service du cadastre.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- J’ai le devoir de signaler à la 

Commission que le travail de réfection du cadastre est conâûit 

ïvec une lenteur désespérante et que, chose plus grave, ce 
travail là/où il est terminé^n’est pas tenu à jour •

M. LE PRESIDENT.- B’est déplorable ! Ainsi serons nous 

conduit indéfiniment à voter des crédits pour là réfection du 

cadastre.
M. MILAN.- Pourquoi n’utilise-t-on pas les protographies 

par avions ?
B. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Des essais ont été faits; ils 

ont abouti à un échec complet .
M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Les atlas nouveaux sont très 

difficiles à manier . Il conviendrait de modifier leur format.
M. LE PRESIDENT.- C’est exact. Des observations seront 

faites au Ministre dans ce sens.
Le ......................... .
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- Le Chapitre est adopté.

Chapitre 177.
M. ANDRE LEBERT.- Où en est-on du reclassement du per­

sonnel de l’administration des Régions Libérées ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Il se poursuit lentement et 
parfois maladroitement , mais il se heurte à l’opposion des 

autres services.
- Le Cia pitre est adopté.

SERVICES PENITENTIAIRES

Les divers chapitres du budget des services pénitentiai­

res sont adoptés sans discussion conformément aux propositions 

de M. le Rapporteur Spécial d’accord avec M. le Rapporteur 
Général, à l’exception des chapitres ci-après qui ont donné 

lieu auxobservations suivantes :

Chapitre 4.- Services extérieurs, Personnel, Traitements.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je demande une réduction de 

226.000 frs. Des agehts des services des transfèrements cel­

lulaires dont les emplois ont été supprimés ont été versés 

dans 1’Administrâtion Centrale. Il est inadmissible que 
leur traitement continue â être payé sur ce chapitre.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Ces agents sont nécessaires 
à 1'Administration centrale qui, par ailleurs, n’a pas de 

crédit jiour les payer»
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous ne pouvons admettre cet­

te façon de procéder^.
- Le Chapitre est adopté avec la réduction proposée 

par M. le Rapporteur Général .

- Chapitre 6 .- Services extérieurs.- Personnel.- Indem- 

nit és variables.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL....



-95-
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- L’Administration insiste 

sur la nécessité de ne pas appliquer au personnel des services 
pénitentiaires , comme veut le faire la Commission des écono­

mies, la suppression de l’indemnité pour services pénibled.
Le Directeur fait observer que cette indemnité a été 

maintenue aux agents des douanes et qu’il serait injuste d’en 

priver les gardiens des prisons astreints à un service pénible 

et à des rondes de nuit fréquentes.

Bien entendu, le personnel des petites prisons ne reçoit 

aucune indemnité.
Il me semble que les revendications de l’administration 

sont justes et que nous devons maintenir à ce chapitre une dota­

tion permettant le maintien de l’indemnité pour services péni­

bles.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- On ne petit pas comparer le 

service des domaniers et celui des gardiens de prisons. Par 

ailleurs, hous ne devons pas permettre aux administrations 
de s’élever contre les décisions de la Commission des économies

M. LE PRESIDENT.- Oui. Le Directeur n’a pas à critiquer 

les propositions de la Commission.
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- J’insiste car ilme paraît 

qu’il importe pouô le bon fonctionnement des services péniten- 

taires que cette indemnité soit maintenue.
Le Chapitre est adopté conformément aux propositions 

de M. le Rapporteur Général.

- Chapitre 12.- Rémunération des services rendus par 

des tiers.
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- M. le Docteur ETMENGE, Méde 

cin du Sénat était Médecin Chef de la prison de SAINT LAZARE. 

Lorsque celle-ci a été transférée à la Petite Roquet.e, il 
conservé son service , mais le médecin de la Petite Roquette 
ayant conservé le sien, il y a en ce moment deux médecins | 

pour donner leurs soins à 25 malades.
M............
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M. le Docteur ERMENGE demande à rester seul avec 2 
internes» Il n’y a que des avantages à procéder ainsi, l’autre 

médecin devant aller à Fresnes»
La nomination de deux internes peut être faite sans 

crédits nouveaux.

M. LEON PERRIER.- A condition que le second médecin quitte 

la Petite Roquette.

M, LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous ferons une observation 

dans ce sens dans le rapport.

Le Chapitre est adopté.

Chapitre 16.- Entretien des détenus.

M. le Rapporteur Général.- Je propose une réduction 

de 500.000 frs qui est amplement Justifiée par la baisse des 

prix de certaines denrées de première nécessité.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je ne peux pas accepter Bette 
réduction contre laquelle proteste le Directeur des services.

M. LE PRESIDENT.- Nous devons opérer notre contrôle sans 
prêter trop d’attention aux protestations des services. Si 

l’on écouàait les directeurs, on ne ferait jamais aucune écono­

mie.

M. ALBERT MAHIEU.- On a réduit les crédits destinés à 

l’entretien des troupes. Il n’est pas possible de ne pas faire 

subir une réduction correspondante à ceux destinés à l’entre­

tien des détenus.

- Le Chapitre est adopté conformément axx propositions 

de M. le RAPPORTEUR GENERAL.

EDUCATION NATIONALE

Les divers chapitres du Budget de l’Education Nationale 

sont adoptés sans discussion conformément asx propositions de

M.JENN PHILIP.....
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M. JEAN PHILIP, Rapporteur , d’accord avec M, le Rapporteur 

Général à l’exception des chapitres ci-après, qui ont donné 

lieu aux observations, suivantes t

- Chapitre 77.- Frais généraux de l’enseignement secon­

daire,
M. JEAN PHILIP, Rapporteur,- J’ai demandé au Ministre 

de l’Education Nationale des précisions sur la manière dont 
s’opère la sélection car j’estime que sans une sélection 

judicieuse la gratuité aura fait faillite.

Je fournirai ultérieurement à la Commission tous les 
renseignements qui me seront remis. Il s’agit, à nouveau, 

dune question très grave.

M. LE PRESIDENT.- Nous sommes inanimés à le penser et 

nous vous remercions par avance de votre communication,

M. BIENVENU MARTIN.- Oui, Nous devons éviter de créer 
un prolétariat intellectuel dont nous avons vu les dangers 

à l’étranger,

M. ALBERT MAHIEU.- Le succès de l’Hitlérisme en Allema­

gne est venu de ce qu’il s’est appuyé sur un prolétariat 

intellectuel,

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- On me permettra de souligner 
que c’est là une des raisons pour lesquelles nous avons 

protesté contre la gratuité.

- Le Chapitre est adopté.

- Chapitre 135.- Subvention à l’Office National pour le

Service des allocatipns aux pupilles de la Nation,

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je propose une réduction de

10 millions ,
Seize ans
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Seize ans après l’armistice les dépenses pour les 

pupilles de la Nation doivent pouvoir diminuer.
M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Je fais des réserves sur cette 

économie. Au fur et à mesure que les pupilles de la Nation 
grandissent, ils coûtent plus chers et nous sommes justement 

au moment ôù de nombreux pupilles ont besoin de subventions 
d’apprentissage ou de subventions d’entretien dans les éta­

blissements d’enseignement.
H. le RAPPORTEUR SPECIAL.- hes crédits seront suffisants 

- Le Chapitre est adopté.

La séance est levée à 18 Heures 35 •

Le PRESIDENT de la COMMISSION des

FINANCES t
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du 21 Février 1934

La séance est ouverte à 15 heures, sous la présidence 

de M. JOSEPH CAILLAUX.

Présents î MM. CAILLAUX. MARCEL REGNIER. LEON PERRIER. 

TOURNAN. DE BOIS. JEAN PHILIP. MORIZET. 

ALBERT MAHIEU. ALFRED BRARD. IMNCIEN. 

LEBERT. GENERAL HIRSOHAUER. CHARABOT. 

FARJON. PIERRE ROBERT.OXVILLON. FRANÇOIS 

SAINT MAUR. ROY. VALADIER . LAUDIER. SARI. 

GUY DE WENDEL. MILAN. BABAUD LACROZE. 

SOHRAMECK. MOUNIE. HERVEY.

Excusé I M. CUMINAL.

DROITS D?ENTREE AU MUSEUM D*HISTOIRE  NATURELLE.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

pour avis, du projet de loi, modifiant la loi du 30 Octobre 

1922, relative à la perception des droits d’entrée dans les 

différents services du Muséum d’histoire naturelle.

M. JEAN PHILIP, Rapporteur, donne lecture de son rapport 

dont les conclusions sont adoptées.

BUDGET GENERAL DE
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BUDGET GENERAL DE L’EXERCICE 1934

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle ,îa suite de 

l’examen officieux du projet de loi portant fixation du Budget 

général de l’exerciee 1934.

Budget des dépenses : Commerce et Industrie.- Rapporteur 

M. TOURNAN.

Les divers Chapitres du budget du Ministère du COMMERCE 

et de l’TNDUSRIE sont adoptés sans discussion conformément aux 
propositions de M. TOURNAN, Rapporteur Spécial, dàccord avec 

M. MARCEL REGNIER, Rapporteur Général.

JUSTICE
(Services judiciaires)

Les divers chapitres du Bddget de la JUSTICE sont adoptés 

sans discussion conformément aux propositions de M. ANDRE LEBERT, 
Rapporteur Spécial, dàccord avec M. le Rapporteur Général.

MARINE MILITAIRE

Les divers Chapitres du Budget de la MARINE MILITAIRE 

sont adoptés sans discussion, conformément aux propositions 
de M. FARJON, Rapporteur Spécial, d’accord avec M. le Rapporteur 
Général, à l’exception du Chapitre 44 (Dépenses secrètes), 

qui a donné lieu atex observations suivantes :

M. FARJON, Rapporteur Spécial.- Je propose de réduire 

le crédit de 5 millions.

M. HENRI ROY.- A quoi sert ce crédit ?

Mx 3H8NRX R8¥*x  Avant la guerre, les Ministres de la 

Marine se contentaient de 100.000 frs de fonds decrets et ils 

utilisaient cette somme pour accorder des pensions. Maintenant 

nous ..... ...... .
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nous donnons 5 millions qui servent à faire chanter les 

louanges du Mlistre en exercice. C’est scandaieux .

M. ALFRED BRARD.- Pourquoi ne demandez-vous pas la sup­

pression du crédit ?
M. LE PRESIDENT.- Une révision de tous les fpnds secrets 

serait nécessaire.
Pouvons-nous permettre, par exemple, que l’Agence HAVAS 

reçoive 27 millions ? C’est là uneoeuvre à laquelle il faudra 

bien nous pettre un jour.
fc-LANGIEN.- Il est évident que la question doit être 

envisagée d’une manière générale et non pour un Ministère 

particulier.

- Le Chapitre 44 est adopté.

LEGION D’HONNEUR

M. FRANÇOIS SAINT MAUR, Rapporteur Spécial.- Je tiens 

à indiquer que les diverses observations que nous alons formu­
lées ont reçu une sanction et j’en remercie la Grande Chancel­

lerie.
Cette année, une fois de plus, je proteste contre la 

trop grand nombre de légionnaires et aussi contre la comple­
xité des textes relatifs à l’attribution de la Légion d’Hon- 

neur qu’il y aurait intérêt à réunir et à codifier.

Enfin, je signale l’abus qui est fait par de nombreux 

Ministres de la pratique illégale des avances sur contingent et 

des transferts.
M. HENRI RPY.- vous avez mille fois raison de protester 

contre cette pratique déplorable.

M. LE PRESIDENT.- Nous étudierons un texte de loi pour 

y mettre fin.
M. ANDRE LEBERT.- Le charmant Hôtelde la Grande Chancel­

lerie .............
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lerie a besoin de réparations. Un crédit est-âl prévu pour 
cela ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Gui, malheureusement tous 
les immeubles dépendant de la Grande Chancellerie auraient 
besoin de travaux de réparations ou d*aménagements.  St Denis 

se ressent encore de la catastrophe de la Courneuve et Ecouen 

a encore des installations intérieures , datant de la Reine 

Hortense.
M. MORIZET.- Ecouen est un Château merveilleux, digne 

des Châteaux de la Loire. La Grande Chancellerie l’entretient 

très mal.

Ne pourrait-on pas transférer au Ministère de 1’Education 

Nationale ces établissements de la Légion d’Honneur qui cons­

tituent un anashronisme ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Non. L’fiducation donnée dans 
les maisons de la Légion d’Honneur est une éducation spéciale. 
Elle est d’ailleurs très réussie.

M. LE COMTE DE BLOIS.- Les élèves de ces maisons sont 

toutes des filles de légionnaires. On a voulu leur donner 
une éducation correspondant à leur rang social.

-Les divers chapitres sont adoptés conformément ajix 

propositions de M. le Rapporteur Spécial, d’accord avec M. le 

Rapporteur Général.

CHEMINS DE FER

- Les divers chapitres du Budget des Chemins de fer 

sont adoptés sans discussion cofiformément aux propositions 

de M. VALADIER , Rapporteur Spécial, d’accord avec M. >e 

Rapporteur Général.

IMPRIMERIE NATIONALE........
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IMPRIMERIE NATIONALE

M. LAUDIBR, Rapporteur Spécial,- Je signale que 

diverses Administrations commandent leurs imprimés ailleurs 
qu’à l’imprimerie Nationale, Il conviendrait de protester 

contre unepareille pratique, L’Etat a dépense Beaucoup 

d’argent pour créer et faire vivre l’imprimerie Nationale, 

Il doit s’en servir,

M. BIENVENU MARTIN.- Si l’imprimerie Nationale exécutait 

mieux les commandes qui lui sont faites et si elle ne prenait 
pas aussi cher, elle aurait conservé la clientèle de la Caisse 
des Dépôts, Celle-ci a reconnu qu’il était plus économique 

pour elle de fdre ses imprimés dans une imprimerie particuliè­
re qu’elle a organisée à ses frais,

- Les divers Chapitres de ce budget sont adoptés sans 

discussion, conformément aux propositions de M. le Rapporteur 
Spécial d’accord avec M. le Rapporteur Général,

MARINE MARCHANDE

- Les divers Chapitres du Budget de la Marine Marchande 
sont adoptés sans discussion conformément aux propositions 

de M, CHARABOT, Rapporteur Spécial, d’accord avec M. le Rap­
porteur Général, à l’exception du Chapitre 36 (Exploitation 

des services postaux), ï£SXBxgMxxBt9xgMxpx«ÿifXX2e«2»tt£xàxX8x 

8&8x8éMéMK£»xg*KHSKt*£Httq«uixx  qui a donné lieu aux 

observations suivantes t

M, ALBERT MAHIEU î Lors du vote du projet relatif à la 
Cie Générale TBansatlantique, la Commission a demandé une 

réorganisation totale de tous les services concédés • OÙ en est- 

on de cette réorganisation ?

Il
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II n’est que temps de mettre nos lignes de navigation 

en mesure de lutter contre leurs concurrents étraqprs et 

notamment contre les Italiens*
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Bette réorganisation est 

étudiée, mais il faut reconnaître qu’il y a une grosse diffi­

culté à établir un régime unique alors que les conventions 
qu’il s’agit de remplacer n’expirent pas toutes à la même 

date .
M. SCffiAMECK.- J’ai demandé souvent qu’il soit établi 

dans les Conventions avec les Oies de navigation un plafond de 
subvention au dessus duquel devra être négociée une nouvelle 

Convention . Il me semble que ce plafond est largement 
dépassé.

J’ajoute que la Cie des Messageries Maritimes commet 

des abus en passant des marchés avec des sociétés filiales.

K. LE PRESIDENT.- Nous demanderons des renseignements 
et, si cela est nécessaire , nous provoquerons une inspec­

tion.

- Le Chapitre 36 est adopté.

AFFAIRES ETRANGERES

M. HENRY BERENGER, Rapporteur Spécial.- N’ai préparé 

un rapport dans lequel j’ai étudié le fonctionnement des 

services de propagande allemande. Il est bon de savoir que 
l’Allemagne dépense annuellement pour sa propagande 300 

millions.
M. MILAN.- En regard de ce chiffre, combien dépensons- 

nous ?

M. LE RAPPORTEUR SPEOAL— 75 millions de francs.
M. LE PRESIDENT.- Quelle est l’utilisation dés 33 mil­

lions
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lions ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL,- Une partie à nos services 
d’information à l’étranger. Il s’agit là d’une dépense très 

utile,

L’Agence HAVAS reçoitdl 11 à 12 millions qu’elle utilise 

pour perfectionner ses services dans des conditions qui donnent 

toute satisfaction. Je dois indiquer que l’Agence Havas 

ne retire aucun avartage des organisations nouvelles faites 
par elle sur l’ordre et avec l’appui financier de l’Etat,

C’est là une|oeuvre extrêmement intéressante et utile qui 

contrebalance la propagande faite par les agences étrangères 

notamment aux Etats-Unis , en Chine, au Japon et en Amérique 
du Sud •

Déduction faite des dépenses de l’Agence Havas et de 
celles d’Alsace et Lorraine, il ne reste que 5 millions qui 

constituent les véritables fonds secrets ,
L’Italie dépnnse 200 millions pour la propagande, l’Alle­

magne 300 millions,

M, LE COMTE DE BLOIS,- N’y a-t-il pas des abus dans l’em­

ploi des fonds secrets ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je ne le crois pas} il faut 

bien avoir une diplomatie secrète et fiour cela entretenir 

quelques agents.

M. LE COMTE DE BLOIS.- On prétend qu’une partie des fonds 

secrets sert à organiser la propagande personnelle du Ministre,

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL,- Cfest possible} mais on ne 

peut pas aller bien loin avec la faiblesse des crédits I
M. LE PRESIDENT.- N’y-a-t-il pas, en outre, 36 millions 

de crédits divers pour lesoeuvres françaises à l’étranger ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Oui, mais l’emploi de ces 36 
millions est réglé à l’avance et ne laisse place à aucun abus.

Le vérité .,.••••••••
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La vérité c’est que les fonds secrets du Ministère des 

Affaires Etrangères sont insuffisants • Il faudrait au moins 

100 millions .
M» LE PRESIDENT.- SoitI à condition qu’il’y ait un 

contrôle •
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Il existe et je convie, à 

ce propos, tous ceux que cette question intéresse à aller 

voir les services de l’Agerce Havas à Pontoise •
- Les divers chapitres du Budget des AFFAIRES ETRANGERES 

sont adoptés sans discussion conformément aux propositions 

de M. le RAPPORTEUR SPECIAL, d’accord avec M. le RAPPORTEUR 
GENERAL, à l’exception des Chapitres ci-après qui ont donné 

lieu aux observations suivantes •

- Chapitre 36.- Allocations à la famille d’ABd-el-Kader 

350.000 francs.
M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- La famille d’Abd-el-Kader 

durera-t-elle toujours ?
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Il s’agit d’une famille extrê­

mement puissante et il serait indigne de la France, en même 

temps que très maladroit , de suspendre le payement de l’allo­

cation qui lui est faite conformément aux engagementsnpris. 
Nous compromettrions notre situation dans l’Islam si nous 

touchions à ce crédit. Cela serait aussi grave que si nous 

touchions aux crédits pour l’Ambassade du Vatican.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Je ne demande rien de semblable 

et désignais seulement être renseigné • Je ne fais jamais 

de politique religieuse, mais seulement de la politique fran­

çaise.
- Le Chapitre est adopté.

- Chapitre 38 .- Haut-Commissariat de la République fran­

çaise en Syrie .- Personnel.-Traitements.- 4.480.000 frs
M. BIENVENU MARTIN
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M. BIENVENU MARTIN.- Je ne demande aucune réduction 

de crédit, mais voudrais que l’on mit à l’étude une refonte 

de l’organisation du Haut-Commissariat dont 1’Administration 

coûte trop cher • On m’a ssuré qu’il y avait des traitements 

s’élevant à 800.000 frs • N’est-ce pas excessif ?
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Si l’on veut conserver un 

Haut Commissaire en Syrie , il faut lui donner le moyen de 

vivre et il faut que les représentants de la France aient 

des frais de représentation suffisant®.
Il n’existe aucun traitement de 800.000 francs. Peut-être 

certains hauts fonctionnaires reçoivent-ils cette somme 
en ajoutant à leur traitement les frais de représentation. 

Cela n’a rien d’excessif • Les Ambassadeurs reçoivent à ce 

dernier titre 1 million à 1.200.000 francs •
M. LE PRESIDENT.- La vérité c’est que les dépenses du 

Haut-Commissariat devraient fdre l’objet d’un véritable petit 

budget que nous pourrions étudier en détail.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- En 1929, j’ai étudié à fond 

l’organisation financière de la Syrie. Je recommencerai l’an 

prochain.
M. LE PRESIDENT.- Nous vous en remercions à l’avance et 

nous vous prions de joindre à votre étude des tableaax budgé­

taires •
- Le Chapitre est adopté •

- Chapitre 39.- Contribution aux associations de propa­
gande et cfétudes pour la Société des Naticœ : 385.000 frs.

M. MILAN.- Ne pourrait-on pas réduire ce crédit dont 

l’inutilité ne peut être contestée.

M.LE RAPPORTEUR SPECIAL— Ce crédit est réparti entre 

une dizaine d’associations.

. M. LE RAPPORTEUR GENERAL
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Ne pourrait-on pas supprimer 

totalement le crédit ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Prenons garde de prendre 
une décision qui serait mal interprétée à une heure où la 

Société des Nations est critiquée un peu partout.

- Le Chapitre est adopté»

- Le Chapitre 35 (Subvention à l’Association fiuillaume 

BUDE) est supprimé sur la proposition de M. BABAUD LACROZE.

COLONIES

M. LANCIEN, Rapporteur Spécial.- Au cours d’une précé­

dente réunion , la Commission m’avait chargé de faire une 
ehquête sur les conditions dand lesquelles avaient été données 

certaines missions £ar le Ministère des Colonies,
J’ai reçu aujourd’hui même un certain ntmbre de rensei­

gnements d’où iÈ résulte que les missions BONNAMY et CHARLES 

ROUX paraissent justifiées. En est-il de même de la mission 

de l’aviatrice MARYSE et de M, ROND des SAINTS, les documents 

qui me sont fournis ne me permettent pas de l’affirmer avec 

une certitude absolue ? je relève, en tous cas, parmi les 

missions deux qui constituent un véritable scandale : celle 
qui a été donnée à M. DIAGNE et qui lui a permis d’aller faire 

sa campagne électorale en recevant des frais de mission s’éle­

vant à 85.000 francs et celle dont a été chargé M. «SUSSET, 

Député de Paris, et qui a conté la modeste somme de 226.000 

francs.

M. BABAUD LACROZE.- Nous ne pouvons pas laisser passer 

cela sans protester.

M. BERENGER.- Oui, il faut interdire aux Gouvernements 

de ..... ..... ........  
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de faire la candidature officielle aux Colonies comme il 
l’a fait au bénéfice de M. DIAGNE.

M. BABAUD LACROZE.- Dans quelle condition, M. SUSSET 
a-t-il été chargé de mission*

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Il l’a été par la Commission 
des Colonies de la Chambre. Je dois ajouter que M. SUSSET 
a demandé à payer ses frais personnels.

M. BABAUD LACROZE.— Quand M. LANCIEN aura terminé 
son ehquête, je demanderai que nous entendions le Ministre 

des Colonies.

M. LE PRESIDENT•— Oui, et nous allons préparer un 
texte pour interdire au Ministre d’octroyer des missions 

payables par les budgets locaux, autrement que sous la forme 
d’un décret inséré au Journal Officiel.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je dois signaler aussi 
à la Commission que je me suis préoccupé de la situation 

du Musée des Colonies.

Ce Musée vit, en ce moment, sur le reliquat des fonds 
de 1’Exposition coloniale.

M. LE PRESIDENT.- Il y a donc un reliquat ! Souhaitons 
Que la liquidation de l’Exposition coloniale intervienne un 

peu plus vite que pour l’Exposition des Arts Décoratifs et 

que, pour cela, personne n’ait intérêt à la retarder !

M. LE RAPPORTBUR SPECIAL.- Le musée des Colonies va 
dépendre de l’Agence Générale des Colonies. On étudie en 

ce moment son statut administratif.

M. HENRY BERENGER.- Peut-on nous donner quelques 
précisions sur les résultats obtenus pour la mise en valeur 

du territoire de L’ininit

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je vous donnerai des rensei­
gnements à une séance ultérieure.

Les
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Les divers chapitres du Budget des Colonies sont adop­

tés sans discussion conformément aux propositions de M. le 
Rapporteur Spécial d’accord avec M. le Rapporteur Général,

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

Les divers Chapitres du Budget de 1’Enseignement 

Technique sont adoptés sans discussion conformément aux pro­
positions de M. CÜMINAL, Rapporteur Spécial, d’accord avec 

M. le Rapporteur Général.

- La séance est levée à 17 heures 40*

LE PRESIDENT de la BOMMISSION des FINANCES:
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COMMISSION DES gINANBES

Séance du Jeudi 22 Février 1934 .

La séance est ouverte à 15 heures, sous la 

présidence de M. JOSEPH CAILLAUX.

Présents : MM. CAILLAUX. ROY. TOURNA». HERvEY. 

BRARD. LAUDIER. BABAUD LACROZE. 

SCHRAMECK. CUMINAL. CAvILLON. 

FRANÇOIS SAINT MAUR. MAHIEU. 

de BLOIS. SARI. CHAUVEAU. MILAN. 
LANCIEN. MORIZET. LEBERT. PHILIP 

PIERRE ROBERT. MOUNIE. PERRIER. 

VALADIER. FARJON. de WENDEL.

BUDGET DE L*EXERCICE  1934 (Suite)

M. LE PRESIDENT.- E’ordre du jour appelle 

l’examen du budget du Ministère de l’intérieur.

INTERIEUR

- Les différents Chapitres de ce budget sont 
adoptés sans discussion, avec te s chiffre proposés 
par M. SCHRAMECK, Rapporteur Spécial, à l’exception 

des Chapitres ci-apr^s, qui donnent lieu à des 

échanges d’observations.

Chapitre 9 .- Traitements des fonctionnaires

administratifs des départements ..«••• ..28.801.500 Frs.

M. LE RAPPORTEUR



-112-

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL,- Je constate que malgré 

la volonté du Parlement , exprimée à mainte reprise, on 

n’a procédé à aucune réduction du nombre des fonctionnaires rat­

tachés •
M. BABAUD LACROZE,- La loi du 12 Avril 1929 qui créait 

un cadre de fonctionnaires à la disposition ne devait s’appli­

quer que pendant 5 ans. D’autre part, l’année dernière, 

M, CHAUTEMPS, alors Ministre de l’intérieur, nous avait promis 
que les fonctionnaires rattachés seraient réintégrés dans les 

cadres, dans la proportion d’un tiers des nominations ou pro­

motions.
Cette promesse n’a pas été tenue et il reste encore 30 

fonctionnaires rattachés. Il importerait, dans ces conditions, 

d’inscrire dans la loi de finances , une disposition décidant 

que les fonctionnaires rattachés seront obligatoirement réinté­

grés dans les cadres, par ordre d’ancienneté, au fur et à mesure 

des vacances,
M. ROY, Rapporteur Général par intérim,- Une telle 

disposition serait strop stricte et risquerait d’entraver 
la liberté du Ministre; mais il est possiüe d’exiger la réin- 

tégation des fonctionnaires rattachés , dans la proportion d’un 

tiers des nominations,
M, LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Tout le mal vient de l’erreur 

commise pendant la guerre et qui a consisté à faire, des ghefs 

de cabinet de préfets, des fonctionnaires en les intégrant 

dans les cadres de 1’Administrât!on préfectorale. On a ainsi 

augmenté ceux-ci de 90 unités à qui le Ministre se trouve 
obligé de donner unavancement nommai, ce qui empêche de réser­

ver les emplois de Sous-Préfets et de Secrétaires - Généraux aux 

fonctionnaires rattachés •

Il.... ..........
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Il serait grandement désirable de revenir à l’ancien 

système où les chefs de cabinet, choisis par les préfets eux- 
mêmes, en dehprs de l’administration , étaient rétribués sur 

les fonds d’abonnement*

M. LE RAPPORTEUR GENERAL PAR INTERIM.- Il est malheureuse 
sement bien difficile de revenir sur te fait que les chefs 

de cabinet ont rang de sous-préfets et avancent dans ce grade.

M. TOURNAN.l II ne faut pas perdre de vue que, par suite

de la réforme de 1926, qui se traduisait par la suppression 
d’un grand nombre de sous-préfectures, on s’est trouvé avoir 

140 sous-préfets en surnombre et que pour les employer, on en a 

nommé un grand nombre chefs de cabinet.
M. LAUDIER.- Quelles sont les règles qui président 

au classement des préfectures et du personnel préfectoral ?

Je viens d’apprendre qu’on vient de dominer préfet de 

1ère Classe , dans une préfecture qui était #ors classe, un 

simple sous-préfet exerçant les fonctions de chef de cabinet.
D’autre part, la préfecture de BOURGES qui était de 

2ème Classe vieirt d’être namenée à la 3ème Classe par suite 

du départ de son titulaire et de la nomination d’un nouveau 

préfet.
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Pour l’attribution des 

classes personnelles aux fonctionnaires de l’administration 

préfectorale, le Ministre n’a d’autres limites que celles des 

crédits dont il dispose •
M. LE PRESIDENT.- Nous ne pouvons pas réduire par 

trop les droits du Ministre sur son personnel, mais nous pou­

vons établir des règles en vue d’évier les abus.
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- D’ailleurs, c’esÿ à la 

Commission d’Administrâtion qu’il appartient de demander, si elle 

le juge à propos, qu’on chage les règles actuellement en vigueur,

en •........ ......
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en matière d’avancement du personnel préfectoral.

M. LE PRESIDENT.- Parfaitement. Nous devons nous en 
tenir à ce qui a trait à l’utilisation des crédits.

M. MAHIEU.- Il y aurait bien un moyen de recAsser vk 
les sous-préfets et Secrétaires - Généraux en surnombre ; ce 

serait de les nommer Conseillers de préfecture, au fur et à 

mesure des vacances. Malheureusement la loi dit que les Conseil­
lers de préfecture doivent être recrutés au concours} il convien­
drait jleut-être de la modifier.

- Le Chapitre est adopté.

- Chapitre 10.- Majorations de traitements desfonc­
tionnaires administratifs des départements à raison de classes 
personnelles, ou d’ancienneté de services.

M. L E RAPPORTEUR SPECIAL.propose de réduire de 
20.000 francs , le crédit de 960.000 francs , inscrit à ce 
chapitre.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.par INTERIM.— Ne pourrait-on 
modifier le libellé du chapitre, de manière que les classes 

personnelles ne puissent plus être aoccrdées que pour ancienne­
té ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Cela aurait des inconvénients 
Je crois que le système actuel est encore le meilleur.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL PAR INTERIM.-Uj4ne question 
qui devrait bien être réglée, c’est celle des indemnités que 

les conseils généraux accordent aux préfets •

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Et qui dépassent souvent le 
traitement.

M. LAUDIER.- Il faudrait insérer , dans la loi de

finances 
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finances, une disposition qui interdît ces libéralités.

M» LE RAPPORTEUR SPECIAL.- En tout cas, il faudrait 
que cette disposition ne s’appliquât qu’aux préfets qui seront 

nommés postérieurement à sa promulgation,

M. LAÜDIER.- Unevtelle discrimination ne serait pas 

possible, car on verrait tel préfet doubler son traitement 
grâce à l’indemnité que lui vote le Conseil général alors que 

le préfet du département voisin ne recevrait que son traitement.

M. LERAPPORTEUR SPECIAL.- Il y a un certain temps, le 
Ministre avait pensé mettre à la charge de l’Etat, ces indemnités 

qui auraient ainsi été incorporées aux traitements. Cette 
réforme eût rendu les préfets indépendants des assemblées 

départementales. Malheureusement, elle eût entraîné une dépense 

de 10 millions par an et on y a renènoé.
M. LE PRESIDENT.- On a peut-être eu tort, car l’on aurait 

pu demander aux départements, sous forme de fonds de concours, 
l’équivalent de ce qu’ils donnent à leurs préfets. Cela 

n’eut été que juste, car les préfets , s’ils ont les agents 

du pouvoir central, sont aussi deqfonctionnaires départemen­
taux .

- Le Chapitre est adopté, avec la réduction proposée, 
par M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.

— Chapitre 19.- Sûreté générale •- Personnel.- Traite­
ments.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.propose de réduire de 280,650 
francs le crédit de 35 millions inscrits à ce chapitre, afin 
d’obtenir une réduction du nombre des inspe cteurs ayant la 

qualité d’Offioiers de police judiciaire ou une réduction du 

nombre des Contrôleurs.

M. BADAUD LACROZE
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M. BABAUD LACROZE.- Je signale à la Commission que, 
l’an dernier, un décret a abaissé , de 62 à 58 ans, la limi­

te d’âge des commissaires. Cette mesure se traduira par 
un surcroît de dépenses pour l’Etat.

M. LE PRESIDENT.- Elle est, en outre, illégale.

- Le Chapitre est adopté , avec la réduction proposée.

Chapitre 51.- Subventions aux associations syndicales 

constituées en vue de faciliter l’amnénagement des lotis­

sements défectueux .... 5 millions.

M. MOUNIE.- Cette somme est ridiculement insuffisante. 
L’an dernier on avait voté un crédit de 60 millions qui 

a été insuffisant • Que veut-on fait-e avec 5 millions ?

M. LE RAPPORTEUR SPÉCIAL.- Nous n’avons pas pouvoir 
d’augmenter un crédit,voté par la Chambre, à la demande 

du Gouvernement .

- Le chapitre est adopté.

P.T.T.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

du Budget des P.T.T.

- Les différents chapitres de ce budget sont adoptés 

sans discussion, avec les chiffres proposés par M.PIERRE 
ROBERT, Rapporteur Spécial, d’accord avec M. le RAPPORTEUR 

GENERAL par intérim, à l’exception des chapitres ci-après 

qui donnent lieu à des échanges d’observations.

Chapitre 1er.- Administration centrale.- Traitements,

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL
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- Le Chapitre est adopté avec le chiffre proposé par 

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.-
M. LEBERT.- M. LE Rapporteur peut-il nous dire quelles 

sanctions ont été prises contre les fonctionnaires des 
postes qui , à l’occasion de la grève du 12 Février, se sont 
rendus coupables du délit d’entraves à la liberté du travail ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL, par INTERIM.- votre question 

n’a rien à voir avec le budget. Il vous appartient de poser 

une question à ce sujet à M. le Ministre des P.T.T.

PENSIONS

- Le Budget du Ministère des PENSIONS est adopté, sans 

débat, avec les chiffres proposés par M. BABAUD LACROZE, 
Rapporteur Spécial, d’accord avec M. le RAPPORTEYR GENERAL, 

à l’exception deschapitres ci-après qui donnent lieu à des 

échanges d’observations.

Chapitre 11.- Matériel des services extérieurs.
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.propose d’accepter le crédit de 

27.576.500 francs, voté par la Chambre.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL PAR INTERIM.propose de réduire 

ce crédit de 700.000 francs.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- La réduction, aux dires du 
Ministre, ne peut porter que sur l’appareillage des mutilés, 

et se traduira, finalement, par une augmentation de dépenses.

- Le Chapitre est adopté, ave® la réduction proposée

par M. LE RAPPORTEUR GENERAL PAR INTERIM
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Chapitre 17,- Entretien des sépultures militaires,- 

Matériel et dépenses diverses»
M. le Rapporteur Spécial.- La Chambre a accordé le crédit I 

de 2.713.000 francs, demandé par le Gouvernement. «Te vous demande 
de l’adopter, à votre tour.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL PAR INTERIM.- Il m’apparaît qu’on! 

peut réduire, sans inconvénient, le crédit de 300.000 frs.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je ne puis accepter cette 

réduction. Le service des sépultures militaires est admirablement 
géré} s’il existe un disponible sur le crédit voté, l’an dernier, 

c’est parce que l’intendant qui a la direction de ce service a 

impté yn grand nombre de dépenses qui eussent dû être payées sur 

le crédit de cafchapitre, sur un crédit exceptionnel de 50 millions 

qui avait été voté par la réfection des cimetières militaires.

Allez-vous, aujourd’hui, le pénaliser d’avoir été ména­
ger des deniers de l’Etat ?

— Le Chapitre est adopté, avec la réduction proposée 

par M. le Rapporteur Général, par intérim .

TRAVAUX PUBLICS

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen du 

budget des Travaux Publics.

M. MILAN, Rapporteur Spécial.- Avant d’mntrer dans 
l’examen des chapitres, je dois signaler qu’on a , cette année, 

réduit de 282 millions, le montant des crédits affectés à la 

réfection et à l’entretien des routes. Cette mesure entraînera 

l’arrêt du programme de réfection de notre réseau routier et 

portera unë atteinte grave à ce "capital-routes" dont le maintien 
en bon état est essentiel à la vie de la nation.

M. LE PRESIDENT
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M. LE PRESIDENT.- Il faudra qu’une observation soit 

faite , à ce sujet, dans le rapport général.

- Les différents chapitres sont adoptés sans discussion 
avec les chiffres proposés par M. le Rapporteur Spécial d’accord 

avec M. h Rapporteur Général, à l’exception des chapitres èi-a- 

près qui donnent lieu à des échanges d’observations.

- Chapitre 60 • - Frais d’examens de capacité pour la 

conduite des automobiles •••••••••«• 3.600.000 frs •

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Pour chaque examen, l’Etat 

paye à l’ünion Nationale des Associations de Tourisme chargée 

de faire passer les examens, une somme de 10 francs. La Chambre 

a décidé de ramener ce versement forfaitaire à 8 francs, mais elle 

a mal calculé la réduction correspondante à faire subir au crédit, i 
si bien que - le nombre des examens restant le même que l’an 

passé - on ne pourra avec 3.600.000 francs , verser que 7 frs 
par examen à l’UNAT.

Si l’on veut que le prix de 8 frs soit maintenu , il 

faut, au relever dès maintenant le crédit, au prévoir un crédit 
supplémentaire en cours d’exercice.

J’ajoute que l’UNAT , avec les foâds qu’elle reçoit ainsi 

a créé l’oeuvre intéressante du secours sur les routes.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL par intérim. L’oeuvre du secours 
sur les routes n’a pas été créée par a l’UNAT.

Et puis ne vous apitoyez pas trop sur sa situation finan­
cière. Il existe entre elle et les entrepreneurs de préparation 

aux examens , des relations qui permettent à sa trésorerie de jouir 
d&une certaine aisance •

M. HERVEY.- J’ai pu, à la Commission des Offices, consta­

ter que l’UNAT réalisait de très grôs bénéfices.

- Le Chapitre ••••••••••
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Le Chapitre est adopté, avec le chiffre de la Chambre.

- Chapitre 68.-

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- L’an dernier, le libellé de 

ce chapitre était le suivant î Subvention à l’Office National 

du Tourisme • Estimant que l’Office sera supprimé au cours 
de l’année, la Chamlr e a substitué au libellé précité, le libellé 
suivant t "Organisation des services du tourisme au Ministère 

des Travaux Publics ".
le crains qu’il n’y ait là l’amorce de la création d’une 

direction nouvelle au Ministère • Aussi pour ne poiht préjuger 

la solution qui interviendra , je vous propose de libeller le 

Chapitre tout simplement : "Subvention au Tourisme".

M. HERVEY.- En ma qualitté de Vice-Présidence de la Com­

mission de réforme des Offices, je m’associe à votre proposition.
En adoptant le libellé que vous critiquez , la Chambre nè. | 

eu d’autre but que de faire prendre, par voie budgétaire, une 
décision de principe. Il importe que le Ministre qui a été 

saisi de l’avis de la Commission des Offices puisse prendre 

sa décision en toute liberté.
- Le Chapitre est adopté, avec le libellé proposé par 

M. le Rapporteur Spécial.

- Chapitre 82.- Primes aux détenteurs de véhicules auto­
mobiles présentant un intérêr national •••• 1.093.600.

M. LAUDIER .- Que signifie cette expression ?

M. PERRIER.- Pourquoi donner en temps de paix desprimes 

aux détenteurs de certaines voitures. Si elles sont utiles 
à l’arnée, il n’y aura qu’à les réquisitionner dès la mobilisa­

tion .
M. LE RAPPORTEUR GENERAL PAR INTERIM.- Les véhicules dont

il
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il s’agit sont les camions à gazogène à bois que les parti­

culiers n’achèteraient pas, si on ne leur accordait pas de 
primes. Or, vous saisissez tout l’intérêt qu’il y a pour un 

pays privé d’essence comme le nôtre, à développer, dès le 

temps de paix, la construction de tels véhicules.

M. LAUDIER.- Alors, le libellé du Chapitre est trop 

vague .
M. LE RAPPORTEUR GENERAL PAR INTERIM.- C’est à dessein, 

croyez-moi, qu’il a été rédigé en des ternes volontairement 

imprécis.

- Le Chapitre est adopté.

MINES ET FORCES HYDRAULIQUES

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

des chapitres relatifs aux mines et aux forces hydrauliques.

Les différents chapitres sont adoptés sans discussion, 
avec les chiffres proposés par M. HERVEY , Rapporteur Spécial, 
d’accord avec M. le Rapporteur Général par intérim, à l’exception 

du chapitre ci-après donne lieu à un échange d’observations.

- Chapitre 195.- Travaux à la charge de l’Etat pour 
l’aménagement de la chute de Kembs sur le Rhin.. 32.400.000 frs.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL PAR INTERIM.- Pendant combien 
d’années allons-nous continuer à verser des millions pour 

l’aménagement d’une usine dont la création a eu ce résultat 

paradoxal d’amener une hausse du prix de l’électricité dans 

la région ?

M. LE PRESIDENT.- Si l’électricité vendue par Kembs est 

chère, c’est parce que les industriels de Mulhouse qui ont eu 

l’initiative de la création dubbarrage se sont réservés des 
parts de fondateurs qui naturellement, doivent être rémunérées.
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Au reste, la construction de cette usine à grands 
frais ne s’imposait pas, car il est bien évident qu’en cas 

de conflit avec l’Allemagne, le premier soin de celle-ci serait 

de faire sauter le barrage et d’anéantir l’usine, privant ainsi 
toute la région du courant qui lui est nécessaire,

M. PERRIER.- Si le courant est cher en France, cela est 
moins dû aux producteurs qu’aux distributeurs. Dans ma région, 

les usines vendent le kilowatt 10 centimes et les distributeurs 

le revendent 1 Pr 20, parce que leur politique n’est pas de 
vendre beaucoup d’électricité, à petit bénéfice, mais, au con­

traire, peu d’électricité , à gros bénéfice,

- Le Chapitre est adopté •

MONNAIES ET MEDAILLES

Sur le rapport de M, MOUNIE, Rapporteur Spécial, la 
Commission adopte le budget des Monnaies et Médailles,

M.  plaint du module et du poids des pièces 
d’argent qu’il trouve trop encombrantes,

LAÜDIER.se

M, LE RAPPORTEUR SPECIAL lui répond qu’il en fera l’obser­
vation à M, le Directeur des Monnaies,

TRAvAIL

M. LE PRESIDENT,- L’ordre du Jour appelle l’examen du budget 
du Travail,

Les différents chapitres sont adoptés sans discussion, 

avec les chiffres proposés par M. CAVILLOB, Rapporteur Spécial, 
d’accord avec K, le Rapporteur Général par intérim, à l’excep­

tion des Chapitres ci-après qùi donnent lieu à des échanges d’ob­

servations

LA%25c3%259cDIER.se
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servations •

- Chapitre 6.- Contrôle général des assurances socia- 

lesj frais de missions*  Indemnités diverses •

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.propose de réduire à 50.000 
francs, le crédit de 450.000 francs, voté par la Chambre, pour 

marquer la volohté du Sénat de voir réduire le personnel 
qui entoure le Directeur Général des assurances sociales 
dont le cabinet ne compte pas moins de 4 contrôleurs.

M. BRARD.- L’enquête menée par la Commission de l’Hygiè- 

be de la Chambre sur la Renaissance sanitdre a révélé des 
faits graves.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Les résultats de cette enquête 

eut été consignés dans un rapport de M. DORMANN.

M. BRARD •- Des sanctions ont-elles été prises sontre 
les coupables ?

M. LE RAPPORTEUR SPECK L— Je l’ignore .
M. BRARD.- L’enquête a fait apparaître un déficit de 

40 millions. Comment ce déficit a-t-il été comblé?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Vous pourrez poserces ques­
tions à M. le Ministre du Travail lorsqu’il viendra devant 

la Commission .

Le Chapitre est adopté, avec le chiffre proposé par 
M. le Rapportuur Spécial.

- Chapitre 17.- Participation de la France au fonction­
nement de l’organisme permanent pour la règlementation inter­

nationale du Travail.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.propose de réduire le crédit de 

262.500 francs, voté par la Chambre, d’une somme de 37.500 frs 

représentant la participation du Gouvernement aux frais d’érec 

tion ••••.•••••••
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tion d’un monument à la mémoire d’Alb ert Thomas,

M, LE PRESIDENT,- Nous sommes tous d’accord pour 

cette réduction,

- Le Chapitre est adopté avec le nouveau chiffre propo­
sé par M. le Rapporteur Spécial,

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- La Chambre a voté, sous le 
N° 19 lier, un chapitre intitulé : "Subventions aux fonds 
de chômage institués en faveur des travailleurs intellectuels 

indépendants " et l’a dœté d’un crédit de 6 millions. Il s’a­

git , en vertu d’un décret pris illégallement de faire béné­

ficier les artistes non salariés , des secours de chômage,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL PAR INTERIM.- Introduire des 
non-salariés dans le budget du Travail est une chose grave. 
Je comprends que l’on désire venir en aide aux peintres, 

sculpteurs, graveurs, musiciens durement touchés par la crisej 
mais ce ne devrait être que sous la forme de secours prélevés 
sur un crédit que l’on inscrirait au budget des Beaux-Arts,

M. LE PRESIDENT,- Nous pourrions rejeter le chapitre en 
disant que nous ne nous opposerions pas à 1,ouverture , au Budget! 
des Beaux-Arts, d’uh crédit destiné à venir an aide aux 

artistes privés de ressources par la crise,

- Le rejet du chapitre , avec la signification donnée 
par M, le Président est prononcé.

- Chapitre 36,- Sùbvebtions aux sociétés de secours 
mutuels.- 76.832.000 francs.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL,- vous savez que les t1t.nl aires 
de la carte du combattant ont le droit de se constituer une 

retraite dûnt le capital est constitué, partie par les versements 
qu’ils effectuent à la mutuelle à laquelle ils sont affiliés, 

partie par les versements que l’Etat fait en leur nom à cette

Mutuelle •••.•••••
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Mubuelle. Or, un certain nombre de titulaires de la carte 
qui avaient usé de cette f aïeul té âe sont vu, jbar la suite, 
retirer la carte à laquelle il a été reconnu qlils n’avaient 

pas droit. Les Mutuelles devraient donc reverser à l’Etat 

les sommes qu’elles ont touchées du fait de l’affiliation 
de ces personnes dont il a été reconnu qu’elles n’avaient 

pas droit au» avantages prévus en faveur des anciens combat­
tants. Elles n’en ont rien fait jusqu’à présent . Pour 
inviterJ’Etat a récupérer les sommes qu’il a ainsi indûment 

versées, je vous propose de réduire le crédit de ce chapitre, 

de 10 millions.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Dix millions, cela me semble 
beaucoup. On n’a pas dû procéder à tant de retraits de 

carte du combattant.

M. BABAUD LAOROZE.- On en a retiré 50.000.
M. LE PRESIDENT.- Il m’appraît indispensable d’enten­

dre le Ministre but cette question . En tout cas, s’agissant 
d’un reversement à faire à l’Etat, nous ne pouvons pas réduire 

le crédit, mais inscrire 10 millions en recettes.

- Le Chapitre est adopté.

Chapitre 46.- Contribution à la Caisse générale de 
garantie (Fonde de majoration et de solidarité)... 540 millions

M. BRARD.- La caisse de garantie est-elle habilitée pour 
faire des prêts aux départements et aux communes qui ont 

des travaux à faire exécuter ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.-Oui, mais elle effectue la 
plus grosse partie de ses placements en rehtes sur l’Etat et en 

obligations de chemins de fer .

POUDRES

Sur le rapport de M. GUY de WENDEL, Rapporteur Spécial 

la............
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la Commission adopte le Budget annexe des Poudres , avec 

les chiffres votés par la Chambre*

AIR

M. LE PRESIDEST.- L’ordre du jour appelle l’examen 

du Budget de l’Air.

M. LE GENERAL HIRSCHAUER, Rapporteur Spécial, fait , comme 

les années précédentes, un exposé de la situation denotre 

aviatici} tant militaire que civile.

1
- Les différents Chapitres sont ensuite adoptés, sans dis­

cussion, avec les chiffres proposés par M. le Rapporteur 

Spécial, d’accord avec M. le Rapporteur Général par intérim, 

à l’exception des chapitres ci-après qui donnent lieu à des 

échanges d’observations.

- Chapitre 1er .- Traitement du Ministre et du Sous-Secré­
taire d’Etat.- Traitements et soldes du personnel de l’Adminis- 

tratibn centrale.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL PAR INTERIM.propose de réduire de 
ce 

188.500 francs, le crédit de 13.258.444 francs, inscrit à cha­
pitre en vue j !•/ dbbtenir la suppression d’un emploi de sous 

chef de bureau détaché au port aérien du Bourget comme chef 

de la propagande ; 2*/  de marquer la volonté du Sénat que tous 
les fonctionnaires oi^nilitaires détachés à l’administration 

centrale soient rétribués sur le chapitre 1er . Le surplus 

de la réduction , soit 150.000 francs, étant jugé possible 

en raison de l’état des dépenses engagées.

M. BABAUD LAOROZE.- Est-il exact qu’il y ait 20 autos, à 

1’Administration centrale de l’Air ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Il est incontestable qu’il y a 

trop d’autos.

M. LE RAPPORTEUR GE....
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL PAR INTERIM.- Il y a en avait 
56 au début de l’année, M. COT en asupprimé 18.

M. PERRIER.- Pourquoi les directeurs du Ministère de 

l’Air ont-ils besoin d’une automobile , alors que les direc­
teurs des autres Ministères n’en ont pojnt ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL,- Parce qu’ils ont besoin de se 

déplacer rendement et fréquemment pour des inspections.

Pourles chefs de division et de bureau qui, la plupart, 

ont ■une petite voiture leur appartenant, on pourrait se bor­

ner à leur verser une indemnité kilométrique chaque fois 

qù’ils se déplacent pour les besoins du service.

- Le Chapitre est adopté, avec le chiffre proposé par 

M. le Rapporteur Général par intérim.

Chapitre 7.- Dépenses sécrètes : 2 millions,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL PAR INTERIM.- Je propose de réduire 
ce crédit de 60.000 francs, ce qui correspond à l’annulation 
opérée par le décret du 16 Août 1933, pris en exécution de 

l’article 120 de la loi de finances du 31 Mai 1933, sur le 

crédit de l’exercice précédent.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- j’insiste pour le maintien du 

crédit. Deux millions de fonds secrets, c’est peu, si l’on 

songe que nous ne savons absolument pas ce qui se passe, en 
matière d’aviation, en Allemagne et en Russie.

M, LE PRESIDENT.- Si ces fonds étaient uniquement employés 

à obtenir les renseignements que vous dites, je n’y trouverais 
rien à redire? mais j’ai bien peurqu’une partie n’en soit 

employée à subventionner des organes de presse français.

Il faudrait bien en arriver à constituer une manière de

petite 



-128-

petite cour des comptes secrète*  composée de 3 ou 4 membres, 
et qui aurait mission de vérifier l’emploi des fonds secrets.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Sur ce point, je suis tout à 

fait d’accord avec vous.

- Le Chapitre est adopté, avec le chiffre propœé par M. le 

Rapporteur Général par intérim .

- Le Budget de la Guerre , rapporté par M. SARI, le Budget 

des BEAUX ARTS, Rapporté par M. FOURCADE, et le Budget de la 

SANTE PUBLIQUE, rapporté par M. MANCEAU, sont adoptés sans 

observation.

- La séance est levée à 19 Heures 45 .

LE PRESIDENT de la COMMISSION des FINABCES
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du 25 Février 1954.-

La Séance est ouverte à 15 heures 30, sous la prési­

dence de M. JOSEPH CAILLAUX,

PRESENTS : M.M. JOSEPH CAILLAUX. MARCEL REGNIER. PHIIÆP. 

LAUDIER. FOURCADE. HENRI ROY. VALADIER. ■ 

LEON PERRIER. MOUNIE. BRARD. TOURNAN. 
MORÏZET. BABAUD-LACROZE. SCHRAMECK. 

HIRSCHAUER. HERVEY. LANCIEN. CHARABOT. 

SARI, de WENDEL. PIERRE ROBERT. CHAU­

VEAU.

AUDITION DE M. LE MINISTRE DES 

FINANCES.-

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’audition de M. 

le Ministre du Travail.
(M, MARQUET, Ministre du Travail est introduit.)

M. LE PRESIDENT.- Monsieur le Ministre, la Commission dési­

rerait savoir quelles sont les sanctions administratives que vous 

avez prises à la suite du scandale de "Ha Renaissance sanitaire".

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL.- Aucune sanction administrative 
pour la raison très simple qu’aucun fonctionnaire ne participait 

à la gestion de cette société. Les sanctions prises contre al.ROUS­
SEL l’ont été pour d’autres motifs.

"La Renaissance Sanitaire" est en voie de réorganisation à 

la suite de l’enquête faite à la Chambre. On étudie la constitu­

tion 
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tion d’un conseil d’administration composé de telle sorte que 

le contrôle de l’Etat puisse s’y exercer. On est près d’aboutir, 

il ne reste plus guère qu’à régler la s’ituàt-ion des 5 préfets 

des départements dans lesquels"La Renaissance sanitaire"étend 

son action et qui, jusqu’ici étaient de droit læ mbres du Conseil 

d’administration.

M. ALFRED BRARD.- Si je suis bien renseigné, la fédération 

mutualiste de la Seine, la France mutualiste et la Caisse des Dé­
pôts , ont perdu 40 millions sur les 160 millions de construction 

entrepris par"La Renaissance Sanitaire" • Comment les établisse­

ments qui ont subi ces pertes pourront ils les récupérer ?
M. LE MINISTRE.- Les pertes récupérables dépassent 40 mil­

lions. Quand la Société sera reconstituée le nouveau Conseil d’Ad 

ministration établira les conditions de règlement du passif*

M. ALFRED BRARD»- Quand cette reconstitution sera-t-elle réa- 
LIS SB ?

M. LE MINISTRE.- Le projet de réorganisation dressé par le 

Ministre du Travail est actuellement soumis au Ministre des Fi­

nances.

M. ALFRED BRARD.- Une enquête a-t-elle été faite sur les agis­

sements de la Renaissance Sanitaire ?

M. LE MINISTRE.- Oui. La Chambre a nommé une Commission d’en 

quête. Son rapporteur M. DORMANN a eu en mains tous les éléments 

d’appréciation.

M. HERVEY.- Les membres du Conseil d’administration ont ils 

été mis en demeure de supporter les conséquences de la mauvaise 

gestion dont ils sont responsables ?
M. LE MINISTRE.- C’est une question d’ordre judiciaire. J’a­

joute qu’établissement d’utilité publique, la "Renaissance Sanitài- 

re" était sous le contrôle du ministère de l’intérieur et non sons 

celui du Ministète du Travail.
M. ALFRED BRARD
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M. ALFRED BRARD.- Soit ! Mais le scandale soulève une 

question de moralité qui ne peut pas vous laisser indifférent. 

Y a-t-il eu des plaintes avec constitution de partie civile ?

M. LE MINISTRE.- Je ne me désintéresse nullement de la 

question. En ce qui concerne les constitutions de parties ci­
viles, c’est à la Caisse des Dépôts, principale intéressée à 

en prendre l’initiative et je n’at aucune action sur cet éta­

blissement.
M. MARCEL REGNIER, Rapporteur Général.- Dès l’origine de 

l’affaire , Monsieur le ^Ministre, votre administration et vos 
prédécesseurs ont estimé qu’elle les intéressait directement. 

Ils ont prescrit une inspection et ne s’en sont pas rapportés 

au contrôle du ministère de l’irtérieur.

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL.- Je le sais} mais si mes prédé­
cesseurs ont agi c’est sur la demande du ministre de l’inté­

rieur et d’accord avec lui.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’ai dans mon dossier des piè­

ces qui montrent que le ministère du Travail s’occupe de la 

"Renaissance Sanitaire" depuis le 13 février 1933. Il ne fau­
drait pas que l’affaire soit étouffée.

M. LE MINISTRE.- Je répète que d’accord avec le ministre 

de l’intérieur, nous étudions la réorganisation de cette Socié­

té afin de la placer sous un contrôle efficace de l’Etat. Je 

ne tiens nullement à abdiquer mes pouvoirs pour une repression 

que je désire autant que vous, mais je ne veux pas sortir de 

mes attributions.
M. HERVEY.- N’ayez aucune crainte J Quand vous prendrez 

les sanctions qui s’imposent, personne ne vous combattra.

M. LE PRESIDENT.- Je suis frappé par ce fait qu’il y a ac­
tuellement conflit d’attribution entre deux ministères pour

le............ .
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le contrôle des inconvénients résultant de cette dualité 

de pouvoirs.
Il est indispensable qu’un organisme semblablenépende 

d’un seul ministère. Enfin, il me parait nécessaire que 
l’Etat ait au sein du nouveau conseil d’administration un 

commissaire aux comptes pour étudier à la fois la liquida­

tion du passé et l’organisation de l’avenir.

M. LE MINISTRE.- Je suis pleinement d’accord avec vous 

sur les principes, Monsieur le Président, Je demande simple­

ment le temps d’étudier le dossier.

M. LE PRESIDENT.- La Commission désire vous poser une 

deuxième question.
La hausse du loyer de l’argent et la constatation d’une 

différence notable entre le nombre réel des assujettis aux 
Retraites ouvrières et paysannes et 1* évaluation qui en avait 

été faite lors du vote de la loi, ne permettent^elles pas de 
diminuer de 80 millions le versement de l’Etat à la Caisse 

de garantie ?

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL.- Le Gouvernement avait décicé 

tout d’abord d’effectuer sur la Caisse de garantie un prélè­

vement 400 millions. Il a abandonné ce projet sur ma deman­

de expresse.
J’admets qu’un prélèvement soit fait sur la Caisse de 

garantie,mais il faut qu’il soit la conséquence d’une réorga­

nisation de cette Caisse.
Un projet est à l’étude depuis longtemps mais il y a 

conflit entre les actuaires du ministère du Travail et ceux 

du Ministère des Finances et ce conflit rend impossible,pour 
le moment du moins, l’établissement d’un projet définitif.

A mes yeux, il y aurait danger de faire un prélèvement 

massif sur la Caisse de garantie, car la réorganisation de

cet..... •••••••••
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cet établissement doit être faite en vue de l’intérêt géné­

ral et du meilleur fonctionnement des assurances sociales et 

non pas en fonction des nécessités budgétaires.

Cette réorganisation doit être faite en accord avec les 

assujettis et dans le cadre de la loi afin qu’il n’y ait pas 

dans le pays une émotion qui serait difficile à calmer. A 

un moment où nous travaillons pour l’apaisement, il ne faut 

pas que l’Etat paraisse, à l’égard de la chose ouvrière,se 

rendre coupable d’une action qui pourrait être qualifiée 

d’escroquerie.

Ce qui est vrai pour 400 millions,l’est aussi pour 80. 

Je demande à la Commission de ne pas insister dans cette 

voie dangereuse.

M. HERVEY.- Je croyais que les calculs des actuaires 
du ministère du Travail étaient indiscutables. On nous dit 

qu’il n’en est pas ainsi, alors c’est très g rave : la loi 
des assurances sociales n’a donc plus aucune base ?

M. LE MINISTRE.- Je vous félicite, Monsieur le Séna­

teur, d’avoir ainsi conservé des illusions sur l’intangibi­
lité des calculs d’actuaires. En réalité les calculs sont 

exacts mais ce sont les bases qui sont différentes. Il fau­

dra évidemment, que les actuaires se mettent d’accord sur les 

basés.

M. VALADIER.- La Caisse de garantie perçoit 5 % pour 

prendre à sa charge les frais de gestion des services. Or, 

par suite de retard dans la liquidation , ces frais ont été 

supportés par le budget qui est, de ce chef, créancier de la 

Caisse de garantie pour 136 millions.

M. LE MINISTRE.- Il importe de régler au plus tôt le 
solde de l’Etat et de la Caisse de garantie, solde qui est 

à la fois débiteur et créditeur.

M. LE PRESIDENT
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M. LE PRESIDENT.- Une autre question, Monsieur le Mi­

nistre.

Quelle est la situation des tràJ&illeurs intellectuels 
au point de wie des secours de chômage ?

M. LE MINISTRE.- Les travailleurs intellectuels ont 
des Caisses de chômage, comme les employés de commerce ou 

les dockers. Ces Caisses obtiennent des subventions.

M. FRANÇOIS SAINT-MAUR.-Je signale que les dirigeants 

des Caisses primaires se plaignent beaucoup du retard appor­
té dans le contrôle des cartes. Les Caisses ne reçoivent 

pas les frais de gestion qui leur sont dûs. Il en est qui 
n’ont rien reçu depuis trois trimestres.

M. LE MINISTRE.- J’examinerai cette question dont je a 

saisis toute l’importance pour le bon fonctionnement des 

Caisses primaires*

M. CAVILLON.- Les anciens combattants peuvent s’affi­
lier à des mutuelles qui reçoivent des subventions de l’Etàt 

destinées à majorer leurs versements. A l’heure actuelle de 

nombreuses cartes d’anciens combattants ont été retirées. 

L’Etat a le droit de récupérer les majorations qu’il a ver­
sées indûment, au compte de mutualistes à qui la qualité 

d’ancien combattant a été retirée.

M. LE MINISTRE.- Des ordres sont donnés en vue de cetèe 

récupération.

(M. le MINISTRE DU TRAVAIL se retire).

M. LE PRESIDENT .- Nous reprenons la suite de l’examen 

du projet de loi portant fixation du budget de 1934.
Nous sommes arrivés à l’examen de la loi de finances.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je signale que, par suite 

des précédentes décisions de la Commissioh, le budget se

chiffre
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$hiffre avec un excédent apparent de 228 millians.

L’article 1 est réservé.

L’article 2 est adojt é.

L’article 4 (soumettant les sociétés coopératives de 

consommation au droit commun) est repris par M. le Rappor­

teur Général (il avait été disjoint par la Chambre).

M. LAUDIER.- Il est impossible d’imposer les ris­

tournes des coopératives qui aux termes d’un arrêt du Con­

seil d’Etat, ne sont pas des bénéfices.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La sitaation financière 

présente exige la suppression de tous les privilèges fis­

caux.
M. LEON PERRIER.- J’appuie la proposition de M. le Rap 

porteur Général. Les coopératives doivent être traitées 

comme les commerçants ordinaires. Elles n’en continueront 

pas moins à prospérer puisqu’elles réalisent une économie 

considérable du fait de la suppression des intermédiaires.

M. BABAUD-LACROZE.- D’autant plus que l’idée de coopé­

ration exclut l’idée de profit.

M. HENRI ROY.- On a favorisé les coopératives et on 

les a subventionnées dans le but de remédier à la cherté 

de la vie. Or, aussitôt créées les coopératives, comme les 

autres commerçarfe, se sont mises à organiser la vie chère. 
Dès lors, je ne vois aucun intérêt à les favoriser d’une 

façon quelconque et je trouve très juste le texte proposé.

L’article 4 est adopté par 12 voix contre 5.
M. Le Rapporteur Général propose l’adoption de l’ar­

ticle 5 rendant passibles des droits de patente les socié­

tés coopératives de consommation et les économats.

Il s’agit là, dit-il, d’une mesure d’équité souvent 

réclamée par le commerce et qui augmentera les ressources 

des collectivités locales.
M. LAUDIER...........
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M. LAUDIER.- Dans ce cas il faut frapper toutes les 
coopératives et les syndicats qg’icoles. Puisque l’on veut 

faire rentrer les coopératives dans le droit commun il 
faut faire un texte très général et ne pas maintenir d’in­

justices. Je ne voterai l’article 5 que s’il est amendé 

dans ce sens.
M. MORIZET.- J’appuie la proposition de M. LAUDIER.

M. LAUDIER.- Je dépose un amendement tendant à la 

suppression des alinéas 2 et 3 qui contenaient les exawi» 

tions que je veux voir disparaître.
M. CAVILLON.- Le texte vise_t-il le cas d’une coopé­

rative agricole n’ayant ni établissement, ni boutique, ni 

entrepôt î
M. LE PRESIDENT.- Le droit proportionnel ne peut s’ap­

pliquer que s’il y a un établissement •

L’alinéa Ie est adopté.
M. LE PRESIDENT.- Je mets auxv oix l’amendement de 

M. LAUDIER tendant à la suppression des alinéas 2 et 3.

M. HERVEY.- Je ne crois pas que le moment soit bien 

choisi pour imposer une lourde charge aux syndicats agrico­
les. Ceux-ci seront obligés d’augmenter le prix des engrais 

livrés à leurs adhérents.
M. LAUDIER.- Nous demandons un régime égal pour tous,

M. LANCIEN.- Seules les coopératives de production méri­

tent d’être soutenues et favorisée?, les autres ne sont pas . 

autre chose que des établissements commerciaux.
L’amendement de M. LAUDIER est adopté par 14 voix con 

tre 4.
L’article B ainsi modifié est adopté.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.propose l’adoption de l’arti­

cle 6 qui assimile à des ventes pour la perception de la

taxe
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taxe sur le chiffre d’affaires les livraisons faites par les 

organismes de répartition instituées entre consommateurs»

M. LE PRESIDENT.- Les coopératives n’ont pas rempli 
leur rôle parce qu’elles se sont commercialisées et il 

n’y a plus pour essayer de réagir contre la charté de la vie 

que les organismes de distribution entre consommateurs .Si 

nous taxons ces organismes nous allons donc, une fois de 

plus, consolider la vie chère. Pour çia part, je ne voterai 
pas ce t exte.

Il me parait que tout d’abord, il est impossible de 

frqp per les associations temporaires et restreintes. Nous 

nous organisons, par exemple, entre tous les locataires 
de la même maison pour acheter une barrique de vin que nous 

nous répartissons. Croit-on qu’il est possible de taxer cet­

te opération ? Le faire , en tous cas, serait souverainement 

injuste et maladroit.
Par ailleurs, lorsqu’il sk git d’organismes permanents, 

on ne peut sans inconvénieris les astreindre à une comptabi­
lité compliquée. Aussi, par l’organe de M. de PIERREFEU,des 

groupements d’acheteurs m’ont demandé d’intervenir pour que 

la taie, si elle leur est appliquée, soit perçue chez les 

commerçants traitant avec les organismes de répartition • 
Cette thèse me parait juste.

Pour nous permettreÛ’étudier toutes les répercussions 

du texte proposé et de rechercher une solution gênant le 

moins possible les groupements d’achats en commun, je pro­

pose la disjonction de l’article 6 qui d’ailleurs ne peut 

procurer à peu près aucune recette.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le Gouvernement en attend 

pourtant une recette de 30 millions.

Il.............
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II me parait normal que l’on cherche à imposer les or­

ganismes de répartition. Ceux-ci sont déjà très nombreux et 

si, après avoir imposé las coopératives, nous leur conser­

vions un privilège fiscal, on pourrait craindre leur multi­

plication. Ne verrions nous pas, demain, les sociétés de 

secours mutuels se transformer en groupements de consomma­

teurs ?
Qu’il faille exclure les groupements occasionnels for­

més seulement pour une opération limitée et déterminée, 

soit ! Mais pour les autres, il me sémite que le texte propo­
sé est acceptable.

M. de PIERREFEU demande que la taxe soit perçue chez 
les commerçants. C’est impossible ! Ceux-ci payent déjà la 

taxe sur le chiffre d’affaires. Ce que l’on veut taxer c’est 

l’opération de distribution.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Les groupements d’achats en 
commun méritent d’être encouragés, tant au point de vue 

économique qdlau point de vue social.

M. LEON PERRIER.- L© véritable groupement d’achat en 

commun suppose des commandes à l’avance. Dès lors, il y a 

seulement répartition. Il me semble que, dans ce cas, il 

ne doit pas y avoir perception de taxe sur le chiffre d’af­

faires.

M. FRANÇOIS SAINT-MAUR.- En réalité les groupements 
d’achats ont toujours des stocks.

M. MOUNIE.- Comme M. le Président, je pense qu’il fau­
drait tout au moins , si l’on veut taxer les groupements 

d’achats que la taxe soit perçue chez le fournisseur.

M. LE PRESIDENT.- Pour chercher un texte, je demande 
que le texte soit réservé jusqu’à l’audition du Ministre 

des Finances.
L’article.••••.........
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1/article 6 est réservé.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose le rejet de l’article 

7 Lia (Magasins à prix unique) .Ilzappelle que le Sénat 

s’est déjà prononcé en rejetant un texte semblable au mois 

de décembre dernier.
M. MILAN.- L’article nouveau contient toute une règle­

mentation qui manquait au texte que le Sénat a rejeté en 

décembre. Ainsi amendé, il me semble que ce texte pourrait 

êtreadopté par nous. La Chambre parait y tenir beaucoup.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Larèglementation contenue 

dans l’article 7 bis est simplement grotesque. Il semble à 

lire ce texte que la Chambre considère tous les acheteurs c 

comme des imbéciles.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Je suis partisan du rejet du 
texte. Tant pis si les magasins à prix unique font disparaître 

quelques commerçants. J’estime que la cherté de la vie tient 

pour beaucoup au trop grand nombre d’intermédiaires. Laissons 

donc les lois économiques jouer et éliminer les organismes 

inutiles.
L’article 7 bis est rejeté.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose le i^jet de l’article 

7 bis qui tend à majorer le tarif de la taxe spéciale sur 

le chiffre d’affaires pour les grands magasins.

M. LAUDIER.- Combien rapporterait cet article î

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- 30 millions.

M. MILAN.- 30 millions perçus sur les acheteurs.
M. LAUDIER.- N’en est-il pas de même des impôts dont vous 

venez de grèver tout à l’heure les coopératives ?

M. LE PRESIDENT.- Dans les articles précédents nous avons 

fait rentrer les coopératives dans le droit commun. L*article

que.... ............
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que nous discutons, au contraire, tend à faire un régime d’ex­

ception grevant lourdement les grands magasins.
Ceux-ci, ne l’oublions pas, sont accablés déjà de charges 

fiscales dans des conditions telles que leupkxistence est mena­

cée • Prenons garde, par une mesure imprudente comme celle qu’a 

votée la Chambre de faire déborder le vase et de provoquer des 

effondrements dont la classe ouvrière serait la première à souf­

frir.
M. LAUDIER.- N’-t-on pas déjà fait un régime de faveur aux 

grands magasins pour les patentes ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Non.
M. CAVILLON.- Le Bon Marché a distribué, l’an dernier 18 

millions à ses actionnaires dont la plupart sont parteurs de 
moins de 5 actions. Il a payé 58 millions au fisc. On voit com­

bien sont exemptés les grands magasins • 

L’article 7 ter est rejetét
M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose l’adoption de l’article 

8 (impôt général sur le revenum majoration de 10 %•

M. SARI.- C’est une mesure déplorable.

M. LE PRESIDENT.- Certes ! Mais elle a donné 180 millions 
l’an dernier et nous avons encore besoin cette année de ce sup­

plément de recettes.
M. HENRI ROY.- C’est la plus dangereux et le plus mauvais 

des expédients. Nous n’aurions pas dû y avoir recours et nous 

ne devrions pas le conserver.
L’article 8 est adopté.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de substituer au texte 
de l’article 9 voté par la Chambre des Députés le texte sui­

vant :
"Le dernier alinéa de l’article premier de la loi du 23 
décembre 1933, est abrogé et remplacé par les dispositions 
suivantes :
"Un décret fixera les conditions d’application du présent

texte
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texte qui entrera en vigueur le premier jour du mois qui 
suivra la publication du décret.”

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous devons laisser le s oin au 
Gouvernement de fixer le moment où il pourra sans danger met­

tre en vigueur la carte d’identité fiscale.

M. BABAUD-LACROZE.- D’après des calculs incontestables, onj 

va soumettre à 1’ .obligation d’avoir une carte d’identité fiscal 

le 12 millions de Français, àl ors que 300.000 seulement sont as< 
sujettis à l’impôt sur le revenu.

Une pa±eille réforme ©si» impossible à réaliser sans des 

complications considérables. Rien que pour les 800.000 titres 

de la dernièer émission du Crédit Foncier, la direction de la 

Seine recevra 1.600.000 feuilles de renseâgiements. N’est-ce pas 

une folie ?

Re connaissons que nous nous sommes trompés en votant un 

pareil texte et abrogeons le.
M. MILAN.- Il est d’autani plus nécessaire de laisser tout) 

au moins ce texte en sommeil que le Trésor aura besoin au cours 

de 1934 de faire appel au crédit. Or je défie le gouvernement di 

trouver un sou avec la carte d’identité fiscale.

Si nous avions l’imprudence de mettre en application l’ar­

ticle Ie de la loi du 28 décembee, nous condamnerions le Trésor 

à brève échéance à fermer ses guichets.
M. LAUDIER.- Quel exemple de gâchis n’allez-vous pas don­

ner au pays ! Comment ? Voilà un texte que tout le monde a vo­
té en déc embre et que l’on déctlare insensé aujourd’hui ?

Les imprimés nécessaires à l’application de l’article Ie 

de la loi du 23 décembre sont en cours d’exécution à l’imprime­

rie Nationale et, avant même d’avoir essayé de mettre le systè­

me en pratique, vous parlez de la supprimer 1
En.••••••••••••
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En vérité, on aurait pu en décembre prévoir les objec­

tions que l’on présente aujourd’hui.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous ne supprimons rien, nous 

proposons de nous en rapporter au gouvernement pour la mise 
en application d’un système qui sera assez délicat à faire jouer 

N’est-ce pas là la sagesse ?

M. LE PRESIDENT.- Permettez-moi, Monsieur LAUDIER, de sai­

sir cette occasion pour vous montrer combien il serait dange­

reux de remettre le gouvernement de la France entre les mains 

des Syndicats.
C’est le Syndicat du personnel des Contributions Directes 

qui a proposé la carte fiscale. C’est lui aussi qui a imposé la 

formule de déclaration des revenus en vigueur cette année et 

qui est à'.la fois confuse et illégale.
Le texte nouveau proposé par M. le Rapporteur Général,est 

adopt é.
L’article 9 bis est rejeté sur la proposition de M. le 

Rapporteur Général, après une observation de M. GUY de WENDEL 
montrant que ce texte ne s’appliquerait en fait qu’aux Sarrois 

travaillant en France.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- propose de substituer à l’ar­

ticle 10 voté par la Chambre le texte suivant :

"Le prix des permis de chasse est porté, en ce qui concer­

ne la part de l’Etat, à 175 francs pour le permis général et à 

50 francs pour le permis départemental, décimes compris.

En addition au droit de timbre frappant les permis de 

chasse, il sera perçu un droit de 5 francs par permis, dont le 
produit sera consacré à l’amélioration de la chasse. Ce produit 

sera réparti par le Ministre de 1’Agriculture, après avis du 

comité national de la chasse, du Ministre de l’intérieur et du

Ministère 
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des Finances, dans les limites d’un crédit ouvert chaque an_- 

née par la loi de finances et qui ne pourra dépasser 

8.000.000 francs."
M. MILAN*-  Je crois qu’il serait préférable d’adopter le 

texte de la Chambre, car si cet article est remis en discus­
sion, dans l’autre Assemblée, il sera disjoint et nous per­

drons le bénéfice de la petite augmentation de droit obtenue.
—M-. LEON PERRIER.-Quelle est l’augmentation du prix du 

permis départemental acceptée par la Chambre ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- 10 francs ! C’est tout à fait 

insuffisant, ff’insiste pour le vote du nouveau texte. Si la 

Chambre le disjoint, nous pourrons toujours revenir au texte 
qu’elle a voté mais ne capitulons pas avant d’engager la ba­

taille.
Le nouveau texte est adopté.
L’article 11 est réservé jusqu’après l’audition de M. le 

Ministre des Finances sur la demande de M. le Rapporteur Gé­

néral, appuyée par M. Guy de WENDEL.
Les articles 12, 13 , 14 & 15 sont adoptés après une ob 

servation de M. Henri ROY.
L’article 15 bis est adopté.

Les articles 16 à 22 sont disjoints.

L’article 23 est réservé.

L’article 23 bis est disjoint.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose la disjonction de l’ar­

ticle 24 (Contrôle de la réception des betteraves à sucre).
M. JEAN PHILIP.- J’appuie d’autant plus la proposition q 

que les bascules dont il s’agit ne sont fabriquées qu’en Al­

lemagne. Elles coûtent 36.000 francs et on m’assure qu’elles 

ne fonctionnent pas d’une manière satisfaisante.

M. HENRI ROY



M. HENRI ROY.- Vos renseignements sont inexacts. Il exis­

te en effet plusieurs maisons en France faisant des bascules 
de cette sorte.

M. LAUDIER.- Alors il faudrait préciser dans le texte qu’l 
s’agit de bascules d’origine française”.

M. CAVILLON.- Le texte me parait dangereux surtout 
parce qu’il entraînera la création de nombreux fonctionnaires 

nouveaux.

M. LÉON PERRIER.- Oui, et ce qui est grave surtout 
c’est qu’il introduit les représentants de l’état entre cultiaa 

teurs àt distillateurs. C’est donc l’Etat qui désormais sera 

responsable des pesées, du calcul du taux de réfaction etc... 
Est-ce admissible et où allons-nous ?

M. HENRI ROY.- Réservons l’article pour entendre 

les explications du gouvernement.
L’article est réservé.

Les articles 23 à 25 sont adoptés.

L’article 32 est réservé ainsi que l’article 33. 

Les articles 34 à 36 sont adoptés.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL, propose la disjonction 
de l’article 36 bis (modification des conditions de percep­
tion du tarif maximum pour le téléphone).

M. HENRI ROY.- Il est inadmissible que l’on fas­

se un régime spécial pour les abonnés de Lyon et de Marseille 

uniquement pour faire plaisir à M.M. Herriot et Bouisson.

M. BABAUD-LACROZE.- Nous ne pouvons pas accepter 

ce texte.
L’article est disjoint à l’unanimité.

Les articles 37 à 39 sont adoptés.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture de l’arti­

cle 39 bis (réalisation d’économies par décret).

M. LAUDIER
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M. LAUDIER.- Je demande que cet article soit ré­
servé jusqu’après l’audition de M. le Président du Conseil.

M. BABAUD-LACROZE.- Le Gouvernement pourra-t-il 

en vertu de ce texte modifier les conventions avec la Banque 

de France ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Incontestablement non.

M. MOUNIE.- Il faudra que le gouvernement nous 
dise_quelles sont les économies qu’il entend réaliser par dé­

cret. Il ne faut pas que ces économies soient faites au dé­

pens des budgets locaux.
L’article 39 bis est ajourné.

M. LE PRESIDENT.- Revenons à l’article 23 (Ins­
titution d’une taxe spéciale sur le gaz et l’électricité et 

modification du régime fiscal des bougies, cierges et chandel­

les).

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.donne lecture du commen­

taire de son rapport sur cet article et il propose un texte 
nouveau ainsi rédigé.

"Compléter comme suit le n° 3 de l’article 2 du 

décret du 28 Décembre 1926 portant codification de la légis­

lation en matière d’impôt sur le chiffre d’affaires.

"Toutefois, en ce qui concerne les affaires de 
vente de gaz ou d’électricité, l’exemption ne porte que sur 

les affaires effectuées entre les exploitants de services 

publics sùànt pour objet la production et la distribution du 
gaz ou de l’électricité."

Il est institué une taxe portant sur les pro­

duits désignés au tableau ci-dessous, taxe dont les taux et 
les conditions d’exigibilité sont déterminés conformément

aux indications dudit tableau
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Désignâtion ! Opérations l
des produits.I imposables. !

------------------------ 1 ---------------------------- !
I I

Bougies de tou-!a)Importâtions à I 
tes sortes,cier! toutes destina- ! 
ges et chandel!tiens autres que ! 
les. Iles fabricants de!

! l’intérieur. !
I I 
|b) Ventes faites I 
! par les fabricants! 
! de l’intérieur à | 
! l’exception de cel 
! les faites entre ! 
4assujettis à la I 
Itaxe ou pour l’ex! 
! portât ion directe! 
t 1

Personnes ! Taux de -■

imposables. ! l’impôt. ■ •
! —. • *
! +

a) Importateurs ! 12 % ad valorem T
! f
1 t
!
1 f
!

b) Fabricants de! 12 % ad valorem ■f
l’intérieur ! +

!
!

+
+

! +
! +
! +
!
! r

Le taux ci-dessus comprend au profit des départe­

ments et des communes une part fixée à 0,35 % en ce qui con­

cerne les bougies de toutes sortes, cierges et chandelles 
Cette part sera versée au fonds commun prévu en matière 

d’impôt sur le chiffre d’affaires.

Pour les livraisons de bougies de toutes sortes, 

cierges et chandelles. Cette part skxkxx faite, par les re­
devables de la taxe à des magasins de détail leur apparte­

nant et qu’ils approvisionnent directement, cette taxe est 
due à l’occasion de ces livraisons et calculée d’après les 

prix de détail pratiqués au moment de la livraison dans ces 
magasins, lesdits prix étant atténués de 15

Sont exonérées de la taxe qui leur est propre 
(taxe unique ou impôt sur le chiffre d’affaires)les livrai­

sons d’acide stéarique faites directement par les produc­

teurs à des fabricants de bougies, cierges et chandelles, 
soumis à la taxe instituée par le présent article ainsi que 

les importations directes à destination des mêmes fabricants
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Sont abrogées :

1» Les dispositions des articles 122 à 129 du 
décret du 28 Décembre 1926, portant codification de la lé­
gislation en matière d’acide stéarique, bougies, cierges et 

produits similaires ;
2e Les dispositions du N° 7 de l’article Ie et du 

N° 7 de l’article 3 de la loi du 7 Avril 1932 transformant 

l’impyrot du chiffre d’affaires en unè texe unique en ce qui 

concerne un certain nombre de corps gras.
Sont exonérée de l’impôt prévu par le décret du 28 

Décembre 1926 portant codification de la législation en ma­
tière^’ impôt sur le chifre d’affaires et de la taxe à l’im­

portation, les importations et les affaires de vente, de 

commission, de courtage et de façon portant sur les produits 

énumérés au tableau ci-dessus, sous réserve que cesproduits 

aient supporté la taxe prévue audit tableau.

Le payement de la taxe pourra être effectué en o- 

bligations cautionnées dans les conditions fixées par l’arti 

cle 341 du décret du 21 Décembre 1926. /

Les mesurés nécessaires pour l’application du pré­

sent article seront fixées par décrets.

Les infractions aux dispositions du présent arti­

cle et aux décrets pris pour son exécution seront constatées 
poursuivies et rép^tmées dans les conditions prévues par les 

articles 13, 14, 15 et 22 du décret du 28 Décembre 1926*  

portant codification de la législation en matière d’impôt 
sur le chiffre d’affaires.

Toutes les autres dispositions de l’article 15 du 

décret précité, seront également applicables en la matière.
Les
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Lea encaissements se rapportant à des faires 

portant sur des produits visés au tableau ci-dessus et li­

vrés avant l’entrée en v^ueur de la présent—e loi supporte® 

ront l’impôt (taxe unique ou impôt sur le chiffre d’affai­

res) qui leur était applicable lors de la livraison.

M. LE PRESIDENT.- Il y a deux parties dans ce tex­
te: l’une concernant le régime fiscàl des bougies et l’au- 

tre concernant l’institution d’unetaxe sur le gaz et l’é­

lectricité.

Nous pourrions statuer tout de suite sur la premiè­

re partis qui ne parait pas soulever de difficulté bien que 

je me méfie un peu des prétendues simplifications de l’admi 

mifetration des finances.

La partie du texte concernant les bougies est adop 

tée.

M. LE PRESIDENT.- Il ne reste donc plus en discus­
sion que la question de lat axe sur le gaz et 1’électricité.

M. MORIZET.- On ne peut pas appliquer la taxe 

aux régies intéressées comme elles fonctionnent notamment 

dans la région parisienne. Les prix sont fixés chaque année 

sur les prix de revient de l’année précédente dans lesquels 

efet compris évidemment l’impôt.

M. LAUDIER.- Il est indispensable en tous cas de 

préciser que les concessionnaires ne pourront, en aucun cay 

récupérer, la taxe sur les consommateurs. La Chambre avait 

établi ùn texte dans ce sens.

M. LEON PERRIER.- Le texte de la Chambre crée une 

disparité de régime entre les concessionnaires et les régies 

municipales. C’est Inadmissible.
M. LE PRESIDENT.- Cet article soulèfe une question de princi­

pe..................
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pe. On ne doit pas créer des inégalités par un texte fiscal 

et exonérer les uns pour accabler les autres.

On veut frapper les sociétés concessionnaires de 

gaz et d’électricité et ces soô. étés seules. Oublie-t-on qu’en 

supprimant les dividendes de ces sociétés et en les acculant à 

la dissolution nous supprimerions unerichesse et une source 
d’impôt ce qui derait .tuer la poule aux oeufs d’or.

Bien plus ! Si nous déterminions en Bourse une bais 

se sur les titres des sociétés de gaz et d’électricité, qui seulf 

ont résisté jusqu’ici - nous provoquerions une dégringolade sur 

le marcliéd es valeurs à l’heure où il faudrait au contraire ame­
ner une montée des cotfe qui seule pourrait juguler la crise.

Prenez garde ! Ne faites pas d’imprudences !
Evidemment, s’il n’y avait pas la nécessité d’équi­

librer le budget je ne voterai jamais un pareil texte qui, en 

haussant fatalement, le prix dugaz et de l’électricité, fera me 

monter le prix de la vie et portera atteinte surtout aux paysans 

et aux petits artisans. Mais il faut bient rouver des ressour­

ces.
J’appuie donc le texte de M. le Rapporteur Général 

qui présente aa moins lefe, mérite d’être un texte géné*  al 

ne créant aucune injustice.
J’ajoute que M. le ^apportenrGénéral du Budget 

du Conseil municipal de Paris, m’a déclaré qu’il acceptait 

cette rédaction malgré la charge lourde qui résultera de son 

adoption pour le budget de la ville.

M. BABAUD-LACROZE.- Monsieur le Président, vous avez 
fait prendre à un KKg précédent gouvernementa£rll’engagement 

d’honneur de ne jamais recourir à la fiscalité. Je n’ai pas 

oublié les arguments éloquents que vous avez donné à ce moment 

là, et, m’étant juré de ne plus jamais accepter aucune taxe 

nouvelle, je voterai contre celle-là.
M. LE RAPPORTEUR GENIAL...
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La thèse de la Commis­

sion des finances a toujours été de supprimer les exceptions 

afin d’assurer l’égalité fiscale.

Notre budget se meurt de la multiplicité des e- 

xonérations. Soyons conforme à nos principes et supprimons le 

privilège fiscal dont bénéficie la distribution du gaz et de 

l’électricité.
M. LE GENERAL HIRSCHAUER.- Il est déplorable d’aug­

menter encore le prix de la vie.
M. MORIEET.- En banlieue l’application de la taxe 

de 2 % sera ressentie gravement par les consommatuers.

M. MOUNIE.- En banlieue, les communes reçoivent des 

ristournes de la Compagnie du Baz, Il est dangereux de toucher 

à ce système. On déséquilibrerait les budgets locaux.
M. LEON PERRIER.- Je trouve qu’il est souverainement 

maladroit d’accroître le prix du gaz et de l’électricité, au 

moment où l’on devrait au contraire, par un abaissement des priÿ 

pousser à la consommation de ces produits. Il est désastreux que 

l’on continue à consommer tant de charbon pour le chauffage, alo 
lors que l’on économiserait beaucoup de combustible s’il y avait 

davantage d’installations de chauffage central au gaz ou à l’é­

lectricité.

La consommation du charbon dans un fourneau est un 

procédé de sauvages. Dans note civilisation, tout devrait ten­

dre à favoriser les installations de cuisine et de chauffage p 

plus modernes.

M. CAVILLON.- Combien produirait la taxe envisagée?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- 160 millions.

M. CAVILLON.- Il est intéressant de noter que cette 

taxe sera lourde pour feous les petits consommateurs mais que 
les gros industriels possédant une centrale électrique en se­

ront
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ront affranchis. Est-ce cela la justice fiscale dont parlait 
tout à l’heure M. le Rapporteur Général ?

M. HENRI ROY.- J’ai écouté cette discussion sans 

rien dire,mais je tiens à intervenir pour marques "ma sur­
prise que j’éprouve en entendant certains de mes collègues 
repousser la taxe avec horreur parce qu’elle a une inciden­

ce sur le prix de la vie.
Quelle est donc la taxe qui n’a aucune incidence? 

Si l’on repousse celle-ci, de quel droit maintenir les au­

tres ?
La vérité c’est que le seul moyen d’arrêter la cri­

se dont souffre le pays serait de faire baisser le taux 
du loyer de l’argent. Or, croit on que cela serait le vrai 

moyen pour arriver à ce but de supprimer toutes les taxes et 
de laisser ainsi le budget en déséquilibre ?

M. LEON PERRIER.- Je demande la disjonction de tou­
te la partie de l’article concernant la taxe sur le ga-z et 

l’électricité.
La disjonction est prononcée par 11 voix contre 6.

La séance est levée à 18 heures 29.

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION î



152 -
COMMISSION DES FINANCES

1ère Séance du Samedi 24 Février 1934

Présents : MM. CAILLAUX. REGNIER. MAHIEU. CHAUVEAU. LANOIEN.

PERRIER. ROY. PHILIP. LAUDIER. HIRSCHAÜER. HERVEY 

LEBERT. SCHRAMECK. BABAUD LACROZE. MORIZET.

FRANÇOIS SAINT MAÜR. MOUNIE. MILAN. HAYAUX. FARJON 

ROBERT. SARI. TOURNAN. CAVILLON. CUMINAL.

La séance est ouverte à 10 Heures , sous la présidence 

de M. CAILLAUX, Président.

LOI DE FINANCES (Suite )

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la suite de l’examen 
de la loi de finances •

- L’article 40 (Retraite du combattant)est adopté ainsi 
que l’arÿicle 42.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- ffe vous propose d’insérer, 
sous le N- 44 bis, un article ayant pour objet de réparer le 
préjudice causé à certains départements par l’application des 

articles 148 à 148 de la loi du 17 Avril 1930 (incorporation 

de 40.000 kilomètres de chemins départementaux dans la voirie 

nationale en échange de l’abandon par les départements auv 

communes du produit des prestations qu’ils étaient autorisés 
à percevoir) . Ces départements seront autorisés à récupérer,

par 
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par un prélèvement sur le produit des journées de prestations 
abandonnées aux communes, la perte résultant pour eux de la 

différence entre le montant des ressources provenant des pres­

tations ainsi abandonnées et le montant de l’économie que leur 

procure le classement, dans la voirie nationale d’une partie 
de leur fcéseau» routier.

M. BABAUD LACROZE.- Ainsi, vous proposez de reprendre 
aux communes ce qu’on leur a donné .

M. LAUDIER.- Le texte que nous propose M. le Rapporteur 
Général ne rés eut rien du tout,

M. LE PRESIDENT.- Il constitue pourtant le seul moyen 
obliger le Gouvernement à nous présenter une réforme du 

régime de la voirie.

M. LAUDIER.- En attendant, vous allez léser, à nouveau, 
les communes.

M. PERRIER.— Nous ne les lésons aucunement} nous nous bor­
nons à leur reprendre une partie des avantages considérables 

qui leur avaient été accordés par la loi de 1930, et ceci, 
que

uniquement pour les départements ne soient pas lésés par cette 
loi.

M. LAUDIER.- On n’a pas accordé aux communes des avantages 
considérables} on s’est simplement borhé à leur restituer ce 
à quoi elles avaient droit,

M. BABAUD LACROZE.- Je ne méconnais pas que certains 
départements aient pu être lésés par la réforme de 1930} mais 

la solution qu’on nous propose n’en est pas mois injuste.

M. SCHAREMOK.- Peutlêtre} mais trous ne pouvez nier qu’elle 

constitue une amélioration de la situation actuelle.

M. LE PRESIDENT.- La loi de 1930 avait prévu que lesdépar— 
tements qui se trouveraient lésés par la réforme, recevraient,

pendant
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pendant cinq ans , une subvention égale au préjudice qui leur 

serait causé. Or, le Gouvernement n’a fait inscrire, dans 

les budgets, que des crédits ridicules pour le paiement de 

ces subventions.
Comme il ne peut être question de demander l’inscription 

au budget d’un crédit d’jœe cinquantaine de millions et comme 

les départements sont hors d’état de s’imposer de 100 à 200 

centimes ^additionnel s pour combler le déficit creusé dans leurs 
budgets par la réforme de 1930, je ne vois pas d’autre moyen 
jusqu’à ce qu’une réforme de la loi de 1836 sur la vioinalité 

ait été voté - de tirer les départements d’ambarras que 

la solution que je vous propose.

- L’article additionnel, mais aux voix , est adopté, 

par 11 voiix , contre 3.

- Les articles 45, 45 bis, 46 et 46 bis sont adoptés.

- L’article 47 (réduction des Indemnités compensatrices 

allouées aux fonctionnaires d’Alsace et de LorraitJe) est 

adopté malgré une propositions rejet formulée par M. le 

Général HIRSCHAUER.

- Les articles 48, 49, 50, 51, 52, 53 et 54 sont adoptés.

- L’article 55 (extension de la gratuité de l’externat 

aux clauses primaires des établissements d’enseignement secon­
daire) est rejeté.

- L’article 56 (réduction du taux des primes à la fila­

ture de la soie) est adopté.

- Sur la proposition de M, le Rapporteur Général, l’arti­
cle 57 (réduction du taux des primes à la fabrication du papier)

est
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est adopté, avec un taux de réduction de 50 %

- L’article 58 est adopté.

M, LE RAPPORTEUR GENERAL propose d’adopter l’article 

58 bis (abaissement de la limite d’âge des officiers de 

l’armée de l’air ).

Après un échange d’cb servations entre MM. le Général 

H1RSÔHÀUER, MAHIEU, et ROY, l’article est réservé.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL, propose d’adopter les arti­

cles 62 et 64 relatifs à la modification des conditions d’ad­
mission au bénéfice des lois d’assistance.

MM. MOUNIE et SARI déclarent que ces textes ne leur 
donnent pas satisfaction.

- Les articles sont adoptés.

- Les articles X65 à 70 sont adoptés .

- L’article 70 bis (défense du marché du blé) est dis­

joint } des projets et propositions sur la question étant 
sur le point d’être inscrits à l’ordre du jour du Sénat.

Les articles 70 ter à 120 et dernier sont adoptés, 
à l’exception de l’article 91 (fixation du nombre des 

écoles pratiques à créer par transformation , au cours de 
l’année 1934) qui est disjoint.

M. HERvEY .- L’article 80 de la loi du 28 Février 1933, 

relatif à la règlementation des offices , est ainsi conçu :

"Les
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« Les comptes administratifs des organismes visés à l’article 78 
seront soumis à l’approbation des Chambres dans l’année qui suit 
celle de la clôture de l’exercice auquel ils se rapportent. »

Ce texte ne se trouve pas exactement conforme aux vœux de la 
Commission des offices quif pour les offices industriels et commer- 
ciaux, considère le bilan comme la base essentielle du contrôle et qui 
souhaite que 1 approbation de la gestion de ces organismes inter- 
vienne le plue rapidement possible;

Il conviendrait donc de aédigor(cômme suit l’artiole 80 de la loi 
du 28 février -1933 :

« Les comptes d’administaation et les bilans annuels des orga­
nismes visés à l’article 78 seront soumis à l’approbation des Cham­
bres dans 1 année qui suit celle de l’exercice auquel ils se rapportent.»

Cette rédaction aura au surplus l’avantage de s’accorder exacte­
ment avec le décret du 6 février 1934 sur l’organisation financière et 
comptable du réseau des chemins de fer de l’Etat.

Le réseau de l’Etat étant assimilé à un office industriel, cette 
concordance est indispensable. _ ____

M. LE RESIDENT • Cette proposition me semble des 
plus judicieuses •

A ce propos, pouvez-vous, Monsieur HERVEY, nous donner 

quelques renseignements sur les travaux de la Commission des 
Offices ?

M. HERVEY.- Bien volontiers. La Commission a décidé 
de proposer la suppression de 5 offic/ers et lemaintien de 
4 autres. 8 ou 9 rapports sont prêts à être examinés par nous, 

et si nous Æe les avons pas examinés déjà , c’est par suite 
des changements de Ministères survenus ces temps derniers. 

Mais nos travaux vont reprendre et, dès le 2 Mars, nous com­
mencerons l’examen du rapport dur l’Office de l’azote, 

nous ne comptons examiner que
Je dois vous dire que/la Situation de 32 Offices sur 

les 115 qui existent. Et j’ajoute que certaines suppressions 

d’offices proposées par nous ne se traduiront jJas par des 

économies 
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économies appréciables pour le budget de l’Etat.

M. LE PRESIDENT.?- B’importe I Leursuppression peut 
empêcher certains abus.

J’ajoute que certains offices ont créé des établissements 

dérivés au moyen des deniers de l’Etat . Je citerai, à cet 
égard, l’Office des Mines domaniales de potasse qui, avec ses 

bénéfices , a créé 5 ou 6 établissements pour la fabrication 

ou la vente des engrais, notamment l’üsine de Rouen qui 
n a pas coûté moins de 100 millions . Je ne dis pas que ces 
créations n’étaient pas nécessaires, mais je dis que les som­
mes qui leur ont été consacrées et qui eussent dû revenir à 
l’Etat , échappent en fait à son contrôle . De plus, les 

directeurs de ces établissements annexes perdent de vue que 

le capital investi dans l’entreprise qu’ils dirigent a été 
fourni par l’Etat et qu’il doit être rémunéré de la même façon, 
que s’il avait été apporté par des capitalistes privés.

J’estime qu’il sera nécessaire qu’on s’occupe de ces 

établissements annexes et qu’un contrôle soit institué qui 

permette à l’Etat de connaître l’emploi que l’cn fait de son 
argent.

M. LE PRESIDENT.- Il importe, en effet, qu’on mette 
un terme à de tels errements et qu’on réalise, au plus tôt, 
une réforme de la comptabilité des offices .

- La disposition additionnelle, présentée par M. HERvEY, 
est adoptée. Elle sera insérée, après l’article 40.

M. LE PRESIDENT.— Notre Collègue LANCIEN propose une 
disposition additionnelle ainsi conçu :

"Le dernier paragraphe de l’article 4 de la loi

du............
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du 23 Décembre 1933 est abrogé et remplacé par les dispositions 

suivantes ;

"Pour les professions assujetties au secret profession­

nel , le livre journal ne comporte en regard de la date <Jue le 

détail des sommes encaissées" •

Cette proposition tend à supprimer la délivrance obli­
gatoire d’une quittance portant un numéro devant être reproduit 

sur le livre-journal, en regard de la somme encaissée.
M. LANCIEN.- L’obligation , pour les médecins, de 

délivrer, à chacun de leurs clients, un reçu détaihé d’un 

carnet à souche est inapplicable •

Je vous demande de la supprimer avec l’espoir que d’ici 
à la fin de l’année, on se servais d’accord sur un système 

de contrôle des revenus qui respecte le secret professionnel 

tout en sauvegardant les intérêts du fisc.

M. PERRIER.- Il ne faut pas se dissimuler que la sup­
pression de la délivrance obligatoire d’un reçu équivaut à la 
suppression de tout contrôle. Autant vaut déclarer que les 

médecins ne seront pas soumis à l’impôt sur le revenu.

M. LANCIEN.- Un médecin de campagne ne peut pas avoir 
toujours sur lui un carnet de quittances à souche,

M. PERRIER.- Pourquoi ?
Oroyez-vàus qu’avant le vote de la loi de 1933, les 

médecins ne notaient pas, sur leur carnet, les sommes qu’ils 

recevaient de leurs clients ? Pourquoi ne pourraient-ils pas 

les noter sur la souche de leur carnet de quittances ?

M. LE PRESIDENT.- Et puis, la plupart des médecins de 

campagne ne se font pas payer comptant. Ils notent les visites 
qu’ils font et, en fin d’année, envoient leur note. Il ne faut

donc
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dono pas dire que la disposition que critique M, LANCIEN 
est de nature à les gêner .

- L’amendement de M. LANCIEN , mis aux voix , est 

repoussé, par 8 voix , contre 6,
M. MORIZET.- Je voudrais proposer une déposition addi­

tionnelle qui tende à supprimer une anomalie créée par les 

articles 72 et 74 de la loi de finances 1926 et qui est con­

traire au principe de la non affectation des recettes.
En vertu de ces articles, l’Administratipn militaire 

est autorisée à vendre, à son profit, les fortifications 
déclassées • On avait voulu permettre, par ce moyen, à l’ad­

ministration de la guerre de reconstituer les stocks de muni­

tions épuisée au cours de la lutte contre Abd-el-Krim, sans que 
les dépen ses résultant de cette reconstitution figurassent au 

budget.
La reconstitution de ces stocks doit être achevée, 

depuis longtemps . Aussi, je vous demande d’abroger des dispo­

sitions qu^/he peuvent plus , aujourd’hui, avoir que des incon­

vénients.
M. LE PRESIDENT.- Nous ne pouvons prendre une telle 

décision , sans avoir, au préalable, entendu M. le Ministre 

de ]a Guerre.
M. MILAN.- On m’a signélé que certains ouvriers des éta­

blissements industriels de l’Etat pouvaient , grâce au jeu de 

centaines bonifications , toucher des retraites supérieures 

à leur traitement d’activité •
Ne conviendrait-il pas d’insérer, dans àa loi de finances 

une disposition décidant qu’en aucun cas , les pensions de retrai 

te, ne pourront excéder les 2/3 du traitement d’activité ?

M. LAUDIER.- Le cas que vous signalez étant delçii de 

certains •••••••••••
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«ertains ouvriers de l’imprimerie Nationale qui, mutilés de 

guerre, avaient vu leurs blessures aggravées du fait de leur 
service |

Une loi de 1931 a mis fin , pour l’avenir, à l’anomalie 
que vous signalez.

La séance est levée à 11 heures 55,

Le PRESIDENT de la COMMISSION des FINANCES :
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OOMMISSION DES FINANCES

2ème Séance du 24 Février 1954

La séance est ouverte à 15 Heures sous la présidence 

de M.JOSEPH CAILLAUX.

Présents J MM. OAILLAUX. MARCEL REGNIER. LEON PERRIER. 

GENERAL HIRSCHAUER. ALBERT MAHIEU. HERVEY. 

GUY de WENDEL. LAUDIER. ALFRED BRARD.

BABAUD LACRGZE. CHAUVEAU. CAVILLON. JEAN 

PHILIP. SCHRAMECK. MOUNIE. PIERRE ROBERT. 

VALADIER. FARJON. MOHIZET. HENRI ROY. 

CUMINAL. HENRY BERENGER. FRANÇOIS ST MAUR. 

ANDRE LEBERT. MILAN. SARI. TOURNAN. OHARABOT. 

HAYAUX.

AUDITION DE M. GASTON DOUMERGUE, Président du

Conseil et de plusieurs Ministres.

Il est précédé à l’audition de M. GASTON DOUMERGUE, Prési­

dent du Conseil, puis de celles de MM. GERMAIN MARTIN, Ministre 

des Finances, GUINAND, Secrétaire Général du Ministère de la 

Guerre, le Général DENAIN, Ministre de l’Air, P.E. FLANDIN 

Ministre des Travaux Publics, ALBERT SARRAUT, Ministre de 
l’intérieur.
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COMMISSION DES FINANCES 
OOOOOOOOOOOOOOOOOQOOOOO

Séance du 24 février 1934 
O O O O O O

Audition de M. le président du Conseil et de plusieurs 

ministres.

La séance est ouverte à quinze heures, sous la 

présidence de M. Joseph Caillaux.

M. Gaston Doumergue, président du conseil, et M. 

Germain-Martin, ministre des finances, sont introduits.

M. LE PRESIDENT. - Monsieur le président du conseil, 

nous nous excusons de vous avoir demandé de venir et d’avoir 

troublé vos occupations qui sont d’un ordre que nous nous re­

présentons aisément, mais il nous a paru indispensable de con­

naître l’opinion du chef du gouvernement sur l’article très 

important — d'autant plus important que j’ai mesuré jadis 

combien il a porté tort à des gouvernements — qui a été voté 

par la Chambre des députés. Nous vous demandons de bien vouloir 

nous faire sur ce sujet telles déclarations qu’il vous paraîtra 

utile.

LE PRESIDENT DU CONSEIL. - je suis très heureux 
de revenir à cette commission des finances que j’ai fréquentée 

autrefois et où j’ai retrouvé nombre de figures connues.

M. LE PRESIDENT. - Vous n’avez ici que des amis.
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M. LE PRESIDENT HJ CONSEIL. - J’en arrive à la ques­

tion que m’a posée M. le présidertjfîj de la commission, mon vieil 

ami M. Caillaux. C’est le premier homme politique que j’aie 

vu en arrivant à Paris. Je l’avais fait appeler, je savais sa 

compétence et ce qui me préoccupait le plus en dehors d’évène­

ments sur lesquels je n’ai pas à revenir, c’était la situation 

de nos finances.

M. LE PRESIDENT. - Vous avea raison.

M. LE PRESIDENT DIT CONSEIL. - Je suivais de loin les 

débats et j’avais pu me rendre compte, avec ma vieille expé­

rience, que la situation n'était pas très brillante, soit en 

ce qui concerne la trésorerie, difficile à alimenter, soit en 

ce qui concerne le budget, les dépenses étant plus vite votées 
que les économies. La conversation que j’ai eue avec M. le pré­

sident de la commission ne m’a pas, à ce point de vue, remonté 

le moral. Il m’a dit franchement,que la situation pouvait être 

grave à la fin du mois de février. Je lui ai dit alors que le 

retour à la confiance, qui n’est pas un vain mot, surtout dans 

notre pays , devait être obtenu avant tout, car j’ai observé 

autour de moi que le mouvement des affair es était en raison 

directe de la confiance qu’inspirait la politique du gouverne­

ment, et l’un des éléments qui contribuent le plus à faire 

naître cette confiance, c’est le vote du budget. Les Françai x, 

dans leur ensemble, s’ils ne connaissent pas du budget beaucoup 

de; détails, savent quln bdget voté à temps est une chose néces­

saire et qu'un pays sans budget ne peut inspirer une grande conf 

fiance, soit au dehors, soit au dedans, j’ai donc pensé qu'il 

fallait faire voter le budget le plus rapidement possible et 

j’ai dit à M. le président de la commission des finances :
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j’aurai besoin d’une preuve de confiance, je voudrais 
demander au parlement de voter le budget avant le 1° mars. , 

ce qui ferait une bonne impression dans le pays, ainsi qu'au 

point de vue du régime parlementaire. M. Caillaux m ne m'a pas 

diàsimulé les difficultés que je rencontrerais. Il m'a dit : 

la commission des finances du sénat fera son possible pour vous 

seconder dans votre tâche.

M. EE PRESTnPNTT - Vous avez vu quelle diligence elle 

a apportée à l'examen du budget.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Et je l’en remercie, 

je sais qu'on peut compter sur sa sagesse politique et son 

amour du pays et du régime de liberté sous lequel nous vivons, 

je savais qu'il y avait un vif désir de voir l'équi­

libre budgétaire rétabli - du moins en partie, n'est-ce pas ?...

M. LE PRESIDENT. - C'est cela.

M. LE PRESIDENT HJ CONSEIL. - ... par des économies 

plus que par des augmentations d'impôts ou des taxes. Mais com­

ment y arriver ? J'ai été conduit — la responsabilité retombe 

certainement sur moi, s'il y en a une —j'ai été conduit à cette 

idée : il faut que le Parlement nous autorise à réaliser les 

économies possibles par des décrets qu'il aurait ensuite à ra­

tifier. Aihsi le gouvernement aurait une certaine latitude et 

le fait même qu'il aurait à rendre compte de ses décisions — 

et il ne pouvait pas en être autrement — indique assez qu'il 

ferait tout son possible pour trouver des économies susceptibles 

de justifications.
Depuis un certain nombre d'années, en effet, le bud­

get abrite des/dxépenses qui vont à des organisations que je
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qualifierai de parasitaires.

M. LE PRESIDENT. - Très bien!

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Il y a les offices, etc. 
Toutes ces appellations sont nouvel le sjpour moi.

I
M. LE PRESIDENT. - Elleslé talent inconnues de notre 

temps.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. -,I1 m’a semblé que sur 
ce point nous pourrions faire des économies importantes. Toucher 
à des droits acquis, c'est difficile ...

M. LE PRESIDENT.- Tout de même ...

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - ... et nous ne cherche­

rons pas à taire ues révoltions dans cet ordre d’idées. Mais il 

y a beaucoup de choses inutiles ou étranges dont on peut débar­

rasser le budget. Croyez-vous que si le Parlement s’ét^Æt mi s 
lui-même à ce travail, il en s erait facilement venu à bout, en 

presence des réclamations de ceux qui sont habitués à vivre de 

certains abus ? C’est pourquoi le gouvernement a demandé au Par­

lement le vote d’une mesure dont je reconnais le caractère exeep- 

tionnel.

pour ne pas avoir besoin de recourir à des procédés 
exceptionnels, il faudrait revenir aux vieilles règles et aux 

anciennes méthodes. Il faudrait que le budget fût voté avant la 

fin de l’année, pour que le franc soit stable, qu’il résiste à 

toutes les attaqus du dehors et qu’il puisse subir les à-coups 

de l'intérieur, il faut qu'il y ait un budget.

M. LE PRESIDENT. - En équilibre.
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M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Heureusement, quand ils 

voient un budget voté, les gens du commun wif se disent ; il dst 
voté, donc il est en équilibre. Ce n’est peut-être pas tout à 

fait vrai chaque é année. Cette année, ce ne le sera pas. Mais 

il faut au moins se rapprocher le plus possible de cet idéal. Je 

n’ai pas lu de projet de budget depiis longtemps et il serait 
facile de me pwwwir pousser des colles.

M. LE PRESIDENT. - Nous ne le ferions pas.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Il vaudrait mieux me 

donner zéro tout de suite. Mais il me semble que lorsque nous 

chercherons à distinguer dans les divers budgets les crédits qui 

répondent à des choses nécessaires et ceux qui cachent des abus 

certains ...

M. LE PRESIDENT. - Et considérables.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - ... nous pourrons arri­

ver à faire de grosses économies, en nous entourant d’ailleurs 

de bous les renseignements qu’il nous sera possible de recueil­

lir.
Telles sont les raisons qui nous ont conduits à pro­

poser l’article 39 bis. je reconnais qu’il présente un caractère 

tout à fait exceptionnel et qu’il vaudrait beaucoup mieux pou­

voir se dispenses d’y avoir recours. Mais si nous voulons faire 

des économies et donner un budget au pays avant le 1° mars, il 

n’y a pas d’autre procédure possible.

M. LE PRESIDENT. - La parole est à M. Laudier.

M. HENRI LAUDIER. - Cet article 39 bis nous paraît 

assez inquiétant. Nous voudrions demander , nous qui, depuis 
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deux ans, avons recherché dans les budgets toutes les mesures 

d’économies possibles et qui en avons réalisé un certain nom­

bre . ..

M. LE PRESIDENT. - Oui, nous en avons réalisé, nous, 

Commission des finances.

M. HENRI LAUDIER . - ...si le gouvernement n'a pas 

quelques indications à nous donner sur les mesures d’économies 

qu’il compte prendre.

M. LE PRESIDENT HT CONSEIL.- Il y a quinze ftours que 

j’ai pris le pouvoir. Beaucoup de questions très graves se 

sont posées à moi et je n'ai pas eu le temps matériel d'exami­

ner le budget. Si je vous disais : c'est dans tel chapitre 

qu’on peut faire une économie — je parlerais un peu au hasard. 

Ce que je peux dire, c’est que nous chercherons ...

M. LE PRESIDENT. - Honnêtement.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - ... avec le sentiment 

des nécessités de l’heure les économies possibles et honnête­

ment possibles.

M. LE PRESIDENT. - Nous vous remercions infiniment, 

Monsieur le président du conseil, de vos déclarations.

( M. le président du conseil se retire. )

M. LE PRESIDENT. - La parole est à M. le rapporteur 

général.

M. MARCEL REGNIER, rapporteur général. -La commission 

des finances a réservé l’article 6 tendant à assujettir à
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1’Impôt sur le chifffe d’affaires les livraisons faites par 

les groupements de consommateurs à leurs adhérents. Le gouver­

nement a-t-il accepté la substitution à cet article du texte 

nouveau qui lui a été communiqué ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Le gouvernement vous 

avait proposé un têxte d’après lequel étaient assimilées à des 

ventes pour la m perception de l’impôt les livraisons faites 

par les organismes de répartition institués entre consommateurs 

ou effectuées sur leur ordre, quelle que soit la forme sous la­

quelle ils sont constitués et la dénomination sous laquelle ils 

opèrent. La commission des finances propose un texte qû se com­

pose de trois paragraphes. Un article premier définit le grou- 

pement d’achat et cherche même à présenter une énumération 

Un second paragraphe tend à frapper la personne qui fait la li­

vraison des marchandises, je passe sur l’article 4 qui est une 

disposition plutôt d’ordre pénal, je reviens sur les deux pre­

miers paragraphes. J’analyse simplement les textes en cherchant 

à dégager celui qui donnera le plus de justice dans son appli­

cation. Je me permets de soumettre à la commission des finances 

une réserve sur le paragraphe premier de l’article que vous 

avez élaboré. Je crains précisément que l’énumération à laquelle 

vous procédez xjaxk ne soit peut-être pas très complète et que 

le texte puisse ultérieurement www soulever^d^es difficultés 
d’application.

M. LE PRESIDENT. - Il faut bien cependant définir ce 
qu’est le groupement de consommateurs, propssez une autre ligne 

de démarcation si vous voulez, mais il en faut une.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Dans le paragraphe 1°
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1’alinea 1° est excellent. Mais ce qui vient ensuite : cette 

qualité sera également reconnue aux groupements agricoles, 

commerciaux ou industriels ...

M. LE PRESIDENT. - Supprimez cela, si vous voulez.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Une commande préala­

ble d’un des membres du groupement sera le fait réputé déter­

minant lanature de l’achat ... C’est l’évidence même. Les mar­

chandises ou denrées ainsi achetées devront être distribuées 

au prix de facture qui pourra être majoré, etc. Cela me paraît 

bien . . .

M. LE PRESIDENT. - Ce que je dis, monsieur le minis­

tre, c’est qe vous ne pouvez pas vous en tenir à la simple 

expression : groupement de consommateurs.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Je trouve la défini­

tion dans les articles 1 et 2.

Est-ce que vous n’allez pas fa favoriser des fraudes 

en percevant la taxe suivant les modalités que vous prévoyez ? 

Ici j’appelle votre attention sur tous les inconvénients qu’il 

y a à dégager cette assiette, j’ai des doutes sur l’efficacité 

de cette disposition : les commerçants ou industriels vendant 
en gros des denrées servent, dans le délai d’un mois apres la 

promulgation de la présente loi, tenus d’en faire la déclara­

tion au receveur de la taxe sur le chiffre d’affai? es de leur 

résidence ..... Exception faite des denrées ou marchandises

soumises à la taxe unique à la production, le montant de/ces 

ventes donnera lieu au paiement ...

M. LE PRESIDENT. - Cela simplifie beaucoup. Vous
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allez vous trouver en présence de groupements, d’après la défi­

nition même?1 souvent oe squelettiques de consommateurs, com­

posés d’une vingtaine de personnes.

M. LEON PERRIER. - C’est la caraxctéristique des 
groupements d’achat.

M. LE PRESIDENT. - Mais alors quelles difficultés 

pratiques pour les agents du fisc ! Tandis que là, c’est consi­

dérablement simplifié. Voulez-vous y réfléchir encore ?

M. LE MINISTREDES FINANCES. - Je n'ai qu’un désir :
m® rapprocher de votre texte. j0 crois que vous êtes animés des
mêmeskntentions 

improvisé.
que moi et que vous ne désirez pas un texte

M. LE PRESIDENT. - Bien entendu.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - D’ici lundi je vous 
ferai parvenir un texte mis au point.

M, HENRY ROY. - La taxe unique sur les paiements se­
rait bien plus facile à percevoir.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - J’aurais bien vouibu y 
recourir, mais une expérience a déjà été faite dans le passé. 
La taxe sur les paiements qu’on avait crééelievait rapporter

I
700 millions. Elle en a rapporté 60.

M. LE RAPPORTEURGENERAL. - Article 11. Le gouvernement 
peut-il préciser l'interprétation qui doit être donnée au deu- 

wième paragraphe de cet article.

M. LE PRESIDENT. - Il s'agit d'une question posée par 
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M. de Wendel. La parole est à M. de Weçdel.

M. DE 1JENDEL. - J’avais attiré l’attention de la com­

mission sur la rédaction du second paragraphe del'article 11, 

mais en regardant de plus près cet article, j'ai constaté qu'il 

avait des conséquences lointaines très importantes, qui vont 
bien au-delà des 30 millions prévus, ce qui est d’ailleurs un 

chiffre fortement exagéré. Le premier alinea de ce paragraphe 

dit ceci : est nulle et ne peut engendrer aucun lien de droit 

toute opération de marchandises traitée dans un marché étranger 

et résultant d’ordres reçus ou donnés en territoire français, 

etc. Il résulte de ceci qu’un commerçant ou même un simple spé­

culateur qui donnera^ directement un ordre à Londres ou à 

New-vork, s’il a un bénéfice encaissera l’argent, s'il a une 

perte sera fondé à dire : je ne vous dois rien, puisque je ne 

suis pas passé par un courtier tenant un répertoire ; mon ordre 

est nul et non avenu. Je crois que ceci est de nature à entraî­

ner bien des abus.

M. HERVEY. - Et des représailles.
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M. DE WENDEL. On ne peut pas penser qu’il n’y aura pas 
de représailles immédiates. Cette mesure, qui cherche à 
faire reprendre les transactions avec l’étranger, serait 
plutôt de nature à les paralyse complètement.

M. BABADU-LACROZE. Il n’y a aucune corrélation entre 
l’exposé des motifs et le projet de loi sur l’alinéa 2 de 
1'article 11. On ne voit pas en quoi la tenue d’un réper­
toire par quelqu’un allant la qualité de commissionnaita et 
agissant exclusivement comme tel permettra d'atteindre les 
maisons étrangères. Elle aboutirait plutôt au résultat 
contraire .

M. DE WENDEL. Il suffirait de supprimer les mots : 
"... traitant exclusivement comme tel".

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. J'ai donné un 
accord complet à la nouvelle rédaction proposée pour le pa­

ragraphe 2. Lorsque ce matin, sur le tard, en sortant du Con­

seil des ministres à une heure, j'ai connu le résultat de 

vos travaux avec les services, j'ai cherché une meilleure 

rédaction. Je reconnais en effet que vos critiques étaient 

tout à fait fondées. Je suis arrivé à cette conclusion que 
le meilleur texte me paraîtrait être le suivant, qui est 

très simple et très court :

"Sont seuls autorisés à Æenir le dit répertoire les 

commerçants établis en France".

M. LE PRESIDENT. Je suis tout à fait de ce sentiment 
(Approbations)
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M. DE WENDEL. Je serais-très heureux d'avoir votre avus
sur la première partie.

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Il faut tien 
voir quelle est la portée fiscale du texte.

Dans le régime actuel, beaucoup de commerçants, de com­
missionnaires qui réalisent des profits grâce aux ordres 

donnés sur les places étrangères échappent complètement à 

l'impôt. Or, cette évasion, il n'est pas possible de la 

maintenir dans le cadre meme de la notion générale de 

l'impôt sur le revenu et des impôts cédulaires.

Nous cherchons à développer le contrôle pour saisir 

tous les revenus même d'opérations qui ont été faites à 

1* étranger. Vous n'ignorez pas que toute firme établie en 

France doit l'impôt même sur les opérations faites à l'é­

tranger. Tout Français qui a iéalisé des revenus doit l'im­

pôt et sur ses opérations en France, et sur ses opérations 

à l'étranger. Bien plus, les firmes étrangères établies en 

France doivent l'impet non seulement sur leurs opérations 

faites en France, mais sur la masse des bénéfices réalisés 

dans une proportion qui est déterminée par des textes as­

sez cnm pl exe sTelle est la portée de l'article que je vous 

soumets♦

M. DE WENDEL. On n'a jamais songé à l'étranger à taxer 
les bénéfices réalisés par un étranger qui fait des opéra­
tions à la Bourse du commerce en France (Dénégations).

Un particulier qui prend un engagement avec une maison 

Anglaise ou Américaine, en vertu de ce texte, pourrait vous 

dire qu'il ne vous doit rien.
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M. HERVEY. C’est moral au premier chef !

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Prenez 
1’incorne tax en Angleterre. Elle porte aussi bien sur les 

opérations faites en Angleterre que sur celles faites par 

un Anglais à l’étranger. C'est ce que nous visons.
Il y a trois ans, alors que j’étais ministre du budget, 

j'ai été amené, à propos de la double taxe, à l'étude de 

toutes ces cascades d'impositions. Mais le régime aux Etats- 

Unis est exactement celui que nous vous proposons. Actuelle­

ment, il y a une évasion fiscale. C'est certain. Cette 
évasion correspond à ces opérations spéculatives extrêmement 

importantes et qui donnent d'énormes profits, bien souvent, 

et parfois à d'énormes pertes. Je le reconnais. Le bénéfi­

ciaire échappait à l'impôt sur le. revenu. Nous cherchons à 

étavlir un contrôle qui n'a rien d'inquisitorial. La seule 

chose que je reconnaisse est que peut-être le libellé du 

premier paragraphe pourrait être rédigé d'une façon plus 

claire.

M. TOURNAN. N ex pourrait-on pas ajouter que celle nullité 

n'est pas opposable aux tiers ?

M. HERVEY. A-t-on, dans-une législation quelconque, 
annoncé jamais qu'un contrat était nul parce qu'il était 

fait à l'étranger ? C'est cela que vous dites !

M. GERMAIN MARTIN. Je me permets d'attirer votre atten­

tion sur la rédaction. Ce qui est çul, ce n'est pas le fait 
de contracter.avec l'étranger ( Si, si 1)

Je vous demande pardon, messieurs ! Ce qui est nul,
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c'est l’opération qui n’est pas inscrite sur le répertoire.

M. DE WENDEL. Je reconnais que le répertoire est par­
fait, mais l’article est très dangereux. Un Français trai­
tant directement avec une maison étrangère pourra empocher 
l’argent s’il a gagné et répondre qu'il ne doit rien, le 
contrat étant nul puisque non enregistré, s'il perd.

ministre des finances.
M. GERMAIN MARTIN/ La première précaution de la per­

sonne avec qui il traitera sera de voir s'il est inscrit au 
répertoire.

M. MARCEL REGNIER, rapporteur général. Cet article 
établit un monopole en faveur des courtiers.

M. LE PRESIDENT. Voilà la vérité !

M. GERMAIN MARTINy ministrë des finances. Ce n'est pas 
mon désir !

M. LE PRESIDENT. Non, mon cher ministre, mais on glisse 
ainsi dans les lois des articles qui ont pour objet de ser­
vir des intérêts particuliers. Je trouve la rédaction défec­

tueuse. Il vaudrait autant que vous disiez que vous frappez 

d’une amende fiscale tous ceux qui ne sont pas inscrits 

et qui font une opération avec l'étranger. Je ne comprends 

pas que vous déclariez l'opération nulle de plein droit.

M. MARCEL REGNIER. Si nous supprimions tout simplRmant 
dans le paragraphe les mots :"reçus ou donnés" ?
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M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Il faut les main­
tenir pour la portée fiscale du texte.

M. LE PRESIDENT. On peut maintenir le principe du texte 

mais à peine d’amende.

M. TOURNAN. Pour le Français ?

M. LE PRESIDENT. Bien entendu, et même, au besoin pour 

l'étranger. On ne se gêne pas à l’étranger pour en faite 

autant. M; le ministre disait tout à l’heure que l’income 
tax exigeait des choses analogues. Un hasard m’a fait, il 
y a 10 ou 15 ans, pour une des plush grandes maisons de blés 

dont le représentant siège; aujourd’hui à la Chambre des 
députés, être saisi d’une consultation qu’il m’a demandée 

parce que l’Angleterre Aie soumettait à l’income tax pour 

des opérations faites par lui sur sa succursale de Londres. 
Il n’y a donc rien d’exagéré à ce qu’onk dise que des opé­

rations faites en France par qui que ce soit en vertu d’or­
dres reçus ou donnés soit soumise à l’impôt. Ce contre quoi 

je me rebelle comme M. Hervey, c’est contre une sanction 
civile alors que cela doit être uniquement une sanction 

fiscale.

M. XEXE GF/RMATN MARTIN, ministre des finances. La dis­

cussion se développe très utilement. Je vous dirai que j’ai 

d’autant plus de souplesse d’esprit dans la matière que 

c’est là un texte que j’ai pris de mon prédécesseur et dont 

tout de même je garde toute la responsabilité avec le désir 
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de l’améliorer dans toute la mesure dus possible.

M. LE PRESIDENT. Votre prédécesseur l’avait-il pris lui- 
même d’une administration ?

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Non, monsieur 
le président. Il s'agit d’un amendement parlementaire de 

MTlFean—Odin, sénateur, autrefois député. Dès qu'on lit le 

texte on est très asm surpris, comme l'a dit M. Hervey, 

de voir figurer une nullité de droit dans un article pareil. 
Quand on réfléchit, on voit bien ce qu'a voulu faire l'au­

teur de l'amendement et l'administration, qui l'a suivi. Ils 

ont voulu inciter toutes les personnes qui font un contrat 

de cette nature à se faire inscrire au répertoire, ce 

qui permettrait à l'administration de dire qu'il n'y 
aurait que très peu de gens qui risqueraient, étant donné la 

clause de nullité s'ils ne sont pas inscrits au répertoire, 

de faire une opération en dehors du contrôle du fisc.
Je vois très bien ce qu'a voulu faire le rédacteur 

primitif du texte, mais si vous le voulez bien, je procéde­
rai à une nouvelle étude très approfondie du texte en tenant 

compte de vos observations. Je verrai si on peut arriver à 
un résultat utile en supprimant tout de même cette nullité 

d'ordre juridique.

M. LE PRESIDENT» Y a—t—il un cas, messieurs les ins­

pecteurs des finances, dans lequel une contravention fiscale 

donne lieu à une nullité d'acte ? Je n'en connais pas.
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UN INSPECTEUR. Il y a les contre-lettres.

M. LE PRESIDENT. Oui, mais c'est l'acte frauduleux par 

excellence. Je demande un cas dans lequel ijbcaxtsxxxxmai 

le fait de ne pas avoir inscrit sur un répertoire un acte 
normal ou de n'avoir pas accompli une formalité peut entraî­

ner la nullité.
Vous réfléchirez, monsieur le ministre. Vous nous pro­

poserez un autre texte !

ARTICLE 23

M. MARCEL REGNIER, rapporteur général. Quel est l'inté­

rêt fiscàà de la modification du régime des bougies ?

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. C'est surtout 
un intérêt de simplification fiscale et également un intérêt 

d'ordre technique dans la fabrication des bougies. L'utili- 

sationbdes acides stéariques, telle eàt la portée de la dis­

position qui, je le reconnais, est beaucoup plus d'ordre 

industriel que d'ordre fiscal.

M. MARCEL REGNIER, rapporteur général. Il n'y a,pas 

d'augmentation pour le consommateur ?

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Au contraire, 

1awtaxe est légèrement réduite. Cette mesure a été réclamée 

par les’ intéressés.



28 -179-

ARTICLE 24

M. MARCEL REGNIER, rapporteur général. Comment justi­

fier la présence dans une loi de finances d’un article qui 

ne paraît pas avoir d’intérêt fiscal ?

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Il a surtout 

un interet'agricole . Il a été réclamé par les agriculteurs 

de très nombreuses régions de France . La commission des 

finances de la Chambre a fait sur le Gouvernement la pres­

sion la plus continue pour opérer l'insertion de cet article. 

Vous en savez la portée. Il est destiné à protéger les 

agriculteurs producteurs de betteraves lorsqu’ils se présen­

tent aux sucreries afin d’obtenir des pesées plus exactes 

que par le passé et d’éviter désormais les nombreuses dis­

cussions qui se sont élevées entre les producteurs et les 
sucriers qui, bien souvent, grâce à des pesées inexactes 

faites sans un contrôle suffisant, arrivent à donner des 

fiches qui ne correspondent exactement ni aux quantités 

livrées, ni surtout au degré des betteraves en richesse de 
sucre.

Telle est la raison de cette insertion qui a priori 
paraît critiquable.

M. MARCEL REGNIER, rapporteur général. Est-ce que cela
n’entraînera pas une augmentation du nombre des fonctionnaires?

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. On utilisera
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les agents du services des fraudes. Il est bien entendu 
qu’il n’y aura pas augmentation du nombre des fonctionnaires.

M. MARCEL REGNIER, rapporteur général. Comment feront- 
ils pour suffire au contrôle ? On prévoit que toutes les 
opérations devront être vérifiées constamment par les agents 
du service des fraudes.

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances; Ce contrôle 
incombe actuellement au service des Indirectes. On le passe 
aux fraudes.
K Ces agents seront payés ou par le fabricant, ou par 
les betteraviers.

M. MARCEL REGNIER, rapporteur général. Pendant la récep­

tion des betteraves, c’est à dire deux ou trois mois de 

l’année, j’entends bien ; mais qui les paiera pendant le 

reste de l’année ?

M. &ERMAIN MARTIN, ministre des finances. Les agents 

du service des fraudes seront temporairement désignés pour 
axismx accomplir ces fonctions. Le reste de l’année, ce se­

ront des agents. Ou bien ils iront dans d’autres régions, 

ou bien ils accepteront un traitement temporaire.

M. MILAN. On m’a dit que les appareils de mesure qui 
vont êtré rendus obligatoires n’étaient vendus que par 

une firme allemande.

Cette proposition est-elle d’initiative parlementaire

ou gouvernementale ?
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M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Elle a été 

faite par un homme qui est très connu de certains sénateurs 

présents ici et qui est d’une telle honorabilité qu’il est 
insoupçonnable |

M. HENRI ROY» Je m’en porte garant !

ET. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Je le consi­
dère comme aussi honnête que moi-même et je vous assure que 

je ne ferais pas une proposition pour mener le jeu des 

allemands.

Il a fait cette proposition dans l'intérêt des pro­

ducteurs de betteraves.

J’ai pris, comme c’était mon devoir, des informations 

pour savoir si ces appareils de pesée étaient fabriqués 

en France. On m’a affirmé que plusieurs maison françaises 

en faisaient.
M. MILAN. On pourrait peut-être mettre dans la loi que les 

achats de ces appareils seront faits en France.

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Je m’oppose­

rai formellement à cette insertion. Dès qu'il ne s'agit plus 

de fournitures faites à l'Etat ou pour la défense nationale, 
les conventions internationales déclarent ces clauses nulles. 

De plus, une telle clause insérée dans une disposition vous 

vaudrait demain, dans J) a plupart des autres nations, des 
attaques d’une violence telle contre la France que je me 

refuserais à en assumer la responsabilité
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M. HENRI ROY. La seule chose qui me frappe, c’est la 
ctéation de nouveaux fonctionnaires. La réponse de M. le 
ministre ne me satisfait pas complètement. Je défie qu’on 

mette dans les pays betteraviers un nombre assez important 
d’agents pour assurer toutes les opérations mentionnées.

M. EDMOND CAVILLON. Dans nos pays, il ne s'agit pas 
d'une, bascule par sucrerie, mais d'une bascule par commune. 

Dans chaque gare de mon département, il feus faudra deux 

agents faisant àa chacun huit heures dans chaque gare.

M. LEON PERRIER. La vérification pourrait se faire ra­
pidement s'il ne s'agissait que de vérifier des pesées. 

Mais itsxaax votre texte dit :"vérifier l'exactitude des 
opérations de pesage, déterminer la densité,à la richesse 

en saccharine "
C'est une opération très complexe et vous n'avez pas 

en ce moment, dans le service des fraudes, le nombre d'agents 
nécessaire pour faire une opération de cette nature, même 

temporairement•

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Je défends une 

personnalité qui n'est pas de ma famille. Je suis obligé le 

vous montrer jusqu'où portent les critiques et le point qui 

me paraît un peu faible. On prévoit un agent pour chaque 

fabrique ou distillerie.

M. MARCEL REGNIER, rapporteur général. C’est déjà beaucoup

M. EDMOND CAVILLON; C'est très insuffisant dans nos pays'.
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M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. La créâtion 
des agents ne pourra avoir lieu que par un texte de loi 

spécial. Vous ne risquez pas d’être en présence de nomina­

tions abusives.

M. LEON PERRIER. On prendra des auxiliaires et le tour
sera joué J

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Je m'en rappor­
te àx la sagesse de la commission des finances. Ce sera 

l'un des textes qui susciteront les plus graves difficultés 

lors de la navette.

M. HENRI ROY. Nous n'avons pas peur du texte, mais des, 
conséquences qu'il peut- avoir par la création d'emplois à 

la charge de l'Etat. Il suffirait de spécifier dans le texte 

que les émoluments des agents nécessaires seraient assurés 

à frais communs par les raffineurs et les producteurs de 
betteraves,

M. SCHRAMECK. On augmentera d'autant le prix du produit 
fabriqué !

M. MILAN. Un projet de loi spécial se comprendrait mieux.

M. LEON PERRIER. La féforme est très possible sans texte 
de loi. Il suffit que les syndicats de betteraviers s'orga­

nisent de façon à avoir leur controleur à coté du contrôleur 
de l'usine .

M. LE PRESIDENT. Messieurs, nous discuterons le texte
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ARTICLE

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Le 
ment accepte L’amendement de M. Cavillon qui tend 
le régime fiscal des sociétés en cas de fusion.

Gouverne-r
à progoger
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Il y a aussi 1 'amendement 
de M. babaud-Lacroze...
<xe

M. LE MINISTRE DES FINAJ CES. Le gouvernement accepte 
cet amendement, qui constitue une simplification ; M. Babaud- 
Lacroze a apporté des arguments absolument convaincants.

M. LE RAPPORTEUR. GENERAL. L’article 73 dispose qu’aucun 
projet de loi entraînant des dépenses nouvelles ne pourra 
être déposé s’il n’apporte des ressources nouvelles ; le Gou­
vernement voit-il un inconvénaient à ce que cet article s’é­
tende à l’initiative parlementaire ?

M. LE MINISTRE DES FIN Aï CES. A priori, je serais très ten­
té d’accepter l'extension, mais comme je n’ai eu ce texte 
qu’en venant ici, je vous demande la permission de l’étudier 
et de vous donner la réponse lundi matin.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. Messieurs, faites at­
tention ; ne faites pas échouer un article = qui n’est peut- 
être pas, a mon sens, absolument pertinent, mais qui est ce­
pendant intéressant — qui risquerait de ne pas vous re venir 
si vous y ajoutez quelque chose. Il est tintéressant puisqu’il 
dispose qu’un article de projet de loi susceptible d’augmenter 
directement ou indirectement les dépenses publiques ou de di­
minuer les recettes ne peut être proposé que dans le cadre 
du budget ou des chapitres de crédit, et que s’il n’y a pas 
de plus-values — et nous risquons de ne pas en voir beaucoup 
d’ici quelque temps — il faut que celui qui apporte un amende­
ment apporte en même temps un supplément de recettes. J’ai
fait observer o’il n’était pas très diffidl< de tourner cet»
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loi ; on fera, des propositions d'impôts nouveaux.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Oui; mais le texte est in­
téressant. Sur l'extension demandée, je vois à priori une dif­
ficulté, c’est que cela demandera une modification au règle­
ment de la Chambre ; aussi je vous demande la permission d’étu­
dier le texte.

M, SCHRAMECK. Cela va placer sénateurs et^députés sur un 
plan tout à fait différent® ; les sénateurs ne peuvent pas 
proposer d’impôts nouveaux. Comment ferons-nous si nous avons 
à apporter une telle proposition ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Le texte est'inséré pour li­
miter 1’ 'extension des dépenses, surtout à la Chambre. Il ne 
(^dépend pas de moi de modifier la constitution, car vous n'i­
gnorez pas que le droit d’initiative que l’on refuse au Sentit 
en matière financière, c'est plutôt le résultat d’une pratique 
traditionnelle ; et personnellement, si j'avais à faire un 
jour ou l’autre un exposé sur la Question, je défendrais peut- 
être les droits du Sénat.

M. HERVEY. Supprimez-le partout, cela vaudra mieux,

M. LE MINISTRE DES FINAST CES, Permette z-moi, monsieur ]e 
président, de vous soumettre deux questions. Le Gouvernement 

avait proposé à la Chambre une modification d'emplois au mou­
vement général des fonds, consistant en ceci ; j su qu'aux der­
niers mois, il y avait au mouvement général des fonds un di­
recteur, un directeur-adjoint et un sous-directeur. Vous n’i­
gnorez pas qu’au ministère des finances il n’y a pas de dif­
férence de traitement entre le sous-directeur et le directeur -
adjoint, non seulement au premier échelon mais mène pour le
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TRAITEMRNT PLEIN . LE S0US4DIRRCTEUR SUIT DANS SA CARRIERE, 
même s’il ne devient pas directeur-adjoint, l’élévation de 
traitement de ce dernier. Or, il se produit ceci : depuis 
quelques années, avec la répétition des conférences interna­
tionales, et l’existence des graves problèmes monétaires in­
ternationaux, il y a eu nécessité d’avoir au mouvement général 
des fonds un ou deux fonctionnaires suivant très attentivement 
et uniquement ces^, quest ions de politique financière interna­
tionale. J’estime que c’est là une nécessité pour la boni® 
administration du crédit, et public et privé, et j 'insiste 
auprès de vous avec toute la déférence possible, mais toute 
1'insistan.ce aussi que je puisse y apporter, pour que vous 
vouliez bien reprendre la proposition du Gouvernement en ce qui 
concerne ces deux directions, étant bien entendu, messieurs, 
qu’il n’y a aucune dépense nouvelle, et dans le présent et dams 
1'avenir.

M. LE PRESIDENT DR LA COMMISSI ON. Vous estimez, si je com­
prends bien, que la transformat ion du titre de sous-directeur 
en directeur-adjoint vous permettra d'avoir un agent qui pourra 
peser davantage dans des négociations internationales ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. D'abord, mais il y a autre 
chose. Cela a d'ailleurs une importanee plus grande qu’on ne le 
pense ; lorsque j 'ai dû traiter, à la conférence de Lausanne, 
la question des dettes, il est certain qua les Anglais, repré­

sentes par M. Lisroth, chef de la tré sorerie, tenaient en mépris 
des homr® s de grande valoir mais n'ayant pas des titres égaux à 
ceux de M. Lisroth ou de ses adjoints.

Je vous soumets donc cette première requête.
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Une autre question, plus délicate ; c’est la question des 
primes au papier journal , je tiens à appeler votre attention sur 

le point suivant : un précédent gouvernement avait proposé un abat­

tement de 50 $, j’avais eu à étudier cette question car je tiens, 

en pareille matière, à vous exposer tout ce qui a pu se produire, j 

déteste les interventions occultes, mais...

LE—PRESIDENT DE LA COMMISSION.... vous adorez les interven­

tions ouvertes...

M. LE MINISTRE DES FINANCES... étant député et membre de la 
commission des finances de la Chambre, j’ai reçu à plusieurs re­

prises la visite des fabricants de papier journal des différentes 

régions, qui m’ont apporté des dossiers, et j’étais bien résolu 

à intervenir au moment de la loi de finances pour obtenir un abat- 

tement, mais moins fort. Celui que j’ai proposé et que la Chambre 

a voté est de 20 % sur les primes accordées l’an dernier. J’estime 

qu’il faudrait aller graduellement et avec précaution vers la dis­

parition de ces primes. Pour cette année, je proposeseulement 20 % 

parce què l’industrie du papier journal s’adapte aux circonstances 

mais non sans difficultés. Si vous faites - d’après le dossier que 

j’ai eu et que j’ai travaillé - 50 $>, vous generez nombre de fa­

briques, il en disparaîtra et il en restera de très puissantes 

qui seront un jour ou l’autre maîtresses du marché. Il y a autre 

chose, dest la réaction de cette: mesure sur les journaux. Pour les 

grands journaux, pas d’inconvénients, ils ont leur papeterie, cer­

tains du moins, en tout cas ils ont des resources très importantes 

qui leur permettront de subir l’élévation du prix du papier jour­

nal, mais vous allez atteindte dans des conditions extrêmement 

sévères les journaux d’opinion et surtout les journaux de moyenne 

et faible importance en province. Je propose donc 20 % au lieu de 

de 50 % ...
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M. LEON PERRIER. Avec une élévation de droits de douane 

correspondante ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Oui.

M. LE PRESIDENT. Un membre de la commission, notre ho­

norable collègue Morizet, pro pose d’abroger les articles 

72 et 74 de la loi de finances, intéressant M. le ministre de 

la~guerre. Quelle est votre opinion ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES.il s’agit d’une mesure que 

j’ai fait prendre il y a plusieurs années pour permettre au 

budget de la guerre de récupérer les sommes produites par 

l’aliénation du domaine immobilier. J’ai eu en 1930...

M. MORIZET. Cela date de 1926.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. J'ai à m’en occuper en 

1930. J’étais partisan de laisser le bénéfice de ces sommes 

au ministère de la guerre pour l'inciter à liquider plus ra­

pidement les immeubles inutiles, car j’ai eu à me plaindre 

de la lenteur...

M. MORIZET. Elle n’a pas cessé.

M; le contrôleur général GUINAND est introduit.

M. LE CONTROLEUR GENERAL GUINAND. Je suis chargé de vous 

présenter les excuses su maréchal, qui n’a pu venir lui-même, 

je ne ferai pas l'historique de l’article ; il autorise le 

ministre de la guerre a faire recette du produit de la vente 
des immeubles et du matériel inutiles et à remployer ces som­

mes uniquement pour des constructions de matériel. La loi de 

décembre 1927 autorise le remploi pour la réinstallation des 

services annexes ; cela a été étendu à l’Algérie en 1928, 

FINANCES.il
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au Maroc en 1931 ; nous avons été autorisés par l’article 135 

de la loi de 1927 à utiliser le produit des ventes pour des 

travaux de fortification.
Ceci dit, quel usage avons nous fait de cet^ article ? - 

Toutes les ventes sont faîtes par les domaines, qu’il s’agisse 

de meubles ou d’immeubles, donc avec toutes les garantiaes, 

mais avec un prix limite fixé par le ministre de la guerre. 

Nous avons eu de grosses difficultés avec certaines collec­

tivités parce que nous faisions des prix-limites trop élevés ; 

nous yavions été incités par les commissions des finances qui 

nous ont dit : puisqu’on vous enlève des crédits, tâchez de 

les récupérer. Depuis lors, les crédits de la 3e section sont 

réduits pour tenir compte de cet article. De 1927 à 1933, nous 
1930 

avons obtenu 570 millions,131 en 1928, 160 en 1929, 119 en ÏS&9 

76 en 19331, 53 en 1932-33, 31 en 1933. Nous avons prélevé 88 

millions pour la réinstallation des services évincés, 78,5 

pour les fortifications dont 20 pour la Corse, 404 pour des xæ 

achats de matériel, but essentiel de l’article - matériel de 

l’artillerie, du génie, notamment de transmission.

En réalité, on nous a supprimé à la 3e section, depuis 

1927, 700 millions et nous n’avons donc pu obtenir que 400 

millions, nous sommes e n retard de 300 millions parce que les 

négociaitions avec les collectivités sont longues et diffie 

ciles ; elles demandent des payements échelonnés.

Nous avons encore une très grosse recette à provenir 

presque immédiatement ; nous poursuivons depuis trois ans des 

tractations difficiles avec l’Algérie et 90 millions doivent 

rentrer presque immédiatement - 30 pour la cession de la ma­

nutention d’Alger à la ville (le décret est au ministère des 

finances et l’argent dans une banque) et 60 pour la cession 

d’immeubles en bloc ; l’Algérie a donné son autorisation, il 
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n’y a plus que des questions de procédure ; ces 90 millions 

sont à payer dans les deux années, moitié cette année et moi­

tié l’année prochaine ; nous avons encore en vue d’autres 
opérations avec la ville de Paris, d’autres villes, et l’Al­

gérie. A Paris, nous cédons à l’office d’habitations de la 

Seine et à un groupement de communes suburbaines un terrain 

àJTinçennes pour faire un hôpital ; en Algérie, des terrains 

placés en pleine ville et qu’il est absolument désirable de 

vendre et de lotir, les parcs d’artillerie d’Alger et d'Oran 

dans d’autres villes, nous vendons les fortifications, comme 
nous l’avons fait à Dunkerque et Grenoble. La loi de 1933 

nous a autorisés à aliéner les ouvrages du littoral ; nous 

avons à en retirer 250 à 300 millions, pas aujourd’hui, mais 

demain ; l’heure n’est pas propice...

M. LE PRESIDENT. Si bien que pour conclure, monsieur le

secrétaire général ?

M. LE' CONTROLEUR GENERAL GUINAND. Je demande instamment-

que le budget de la guerre ne soit pas privé de ces 250 ou

300 millions ; le maréchal Pétain le demande très instam­

ment.

M. LE PRESIDENT. Vous parlez en son nom, bien entendu ?

M. LE CONTROLEUR GENERAL. Oui.

M. LE PRESIDENT. La commission statuera.

M. MORIZET. Il serait extraordinaire que l’administra­

tion renonce à ses ressources ; mais je pose seulement une 

question de méthode financière ; c’est qurtout avec M. le mi - 

nistre des finances -que nous avons une difficulté. Il me pa-



48

-192—

rait anormal - et je crois que cela a été l’avis de la commis­

sion ce matin - qu’un ministère puisse, en dehors de circons­

tances tout à fait exceptionnelles comme celles qui ont modi­

fié la loi de 1926, jouir de ressources occultes. Qu’il demande- 

des ressources au budget s’il en a besoin, mais il ne peut 

s’en constituer de façon permanente ; elles devraient entrer 
dans le budget général. Ge n'est pas l'utilité des crédits que 

je discute, mais la procédure. Cela avait été fait au moment 

des événements du Maroc pour qu’on ne voie pas trop les dé­

penses occasionnées, mais cela ne doit pas s’éterniser. C’est 

une pratique qui, du point de vue financier, vous le reconnaî­

trez, monsieur le ministre, est absolument inadmissible*

M. LE PRESIDENT. M. le ministre de l’air désire être 

entendu tout de suite parce qu'il est attendu à la commis­

sion de l’air ; je vous demande donc, mes chers collègues, 

d’en terminer rapidement avec cette question!

M, SARI. J’ai sous les yeux la situation des crédits 

concernant les fortifications ; je lis que l’état-major réclame 

1175 millions de crédits nouveaux ; je voudrais savoir si ces 

ressources exceptionnelles auxquelles on vient de faire allu­

sion seront portées en déduction.

M. LE CONTROLEUR GENERAL. Non.

M. SARIS Et sur l’armement non plus ?

M, LE P0NTRCILEUB GENERAI/. Vous me permettrez monsieur

le sénateur, de dire qu’il s’agit là de questions très diffé­
rentes les une des autres. Il est question de demander des 

crédits supplémentaires pour 1’armement jusqu’à concurrence 
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de 3 milliards.

M. SARI. Je connais.

MINISTRE DES FINAN CES.
M. LE SMZRSKHSKESfflMK. Un milliard doit être mis dans 

un projet spécial et financé par un budget spécial hors bud­

get, hors trésorerie, parce que, dans l’état actuel de la ±É 

Trésorerie, qe ne peux accepter qu’elle finance de pareilles 

opérations, et j’en reviens à l’opinion de votre président 

qui, je crois, était un des auteurs du compte spécial de l’ar­

mement, avant la guerre.
Pour répondre à M. Mêrizet : on ne peut appeler ressoure 

ces occultes des ressources faisant l’objet d’un état annexé 
à la loi de finances et faisant l’objet également d’un compte 

rendu spécial et détaillé chaque année, devant le Parlement. 

Pourquoi ces ressources ont-elles été maintenues au budget 

de la guerre ? J’ai vécu ce problème. En 1930, nous avons in­
fligé à ce budget une réduction de 800 millions, si je ne m’a­

buse. En présence de ces abattements énormes, le budget de la 

guerre m’a demandé de lui baisser le bénéfice de la vente des 

immeubles désaffectés. L’an dernier, lors du redressement 

financier, M..Palmade er moi vous avons demandé 1200 mi 111 ors 

de réduction au budget de la guerre et c’est pourquoi nous 

avons cherché à laisser au budget de la guerre ±xss les res­

sources de ces ventes d’immeubles ; et M. Guinand ne m’en 

voudra pas si j’ajoute que nous avons toujours epnsé au Gou­

vernement et au ministère des finances qu’il fallait procéder 

ainsi pour inciter le ministère de la guerre à aller le plus 

vite possible à vendre le maximum d’immeubles qui ne sont 

plus nécessaires à la défense nationale. J’insiste donc auprès 

de la commission des. finances pour qu’elle laisse cette inst- 
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cription budgétaire, qui est peut-être est même contrôlée 

avec plus de soin et plus de sévérité que toutes les autres 

écritures du budget.

M. LE PRESIDENT. Je me permets de me mettre à la place 

de M. Morizet : si vous disiez que, dans le cas où il y aurait 

un intérêt artistique à conserver telle ou telle chose, le 

ministère de la guerre ne se laissera pas guider par la ques­

tion d’argent...

M. LE CONTROLEUR GENERAL. Vous savez l’effort que nous 
avons fm t au château de Vincennes pour le remettre à la com­

mission des beaux-arts et pour la façade de Lobeau ; et nous 

avons procédé de même, mais avec des frais moindres, au châ­

teau d’Angers.

M. LE PRESIDENT. Evidemment, il faut que le ministère 

de la guerre ait un intérêt, parce que sans cela, je m’excuse 
de le dire devant vous, il garderait tous les magasins à 

foin.

M. LE CONTROLEUR GENERAL. Même avec cet intérêt, j’ai

beaucoup de mal.

M, LE RAPPORTEUR GENERAL. En ce qui concerne la position 
de disponibilité^ il y a une exception pourA les officiers 

généraux.

M. LE CONTROLEUR GENERAL. Parce que, pour ceux-là, elle 

ne dure jamais plus de 6 mois. Tandis que les autres peuvent 

rester 15 ans.

M, HENRY ROY. Au sujet de l’érticle 171 du budget du
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du ministère des finances : dégrèvement et non valeurs sur 

contributions directes et taxes y assimilées, je vois fi­

gurer une demande de 500 millions. Il est certain que, l’an 

dernier, la dépense a été de 770 millions, il est à redou-' 

ter que cette année, du point de vue économique, n’apporte 

pas des résultats supérieurs, si bien que le crédit est 

manifestement insuffisant. En ce qui concerne la guerre, 

j’avais pensé à faire faire une réduction indicative de 

mille francs pour permettre à la Chambre de relever les 

crédits ; avec la formule nouvelle, quel pourrait être le 

sort d’une réduction de cet ordre ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Sur le premier point, 

je vous réponds que les 500 millions ne seront probablement 
pas suffisants, mais ce n’est pas le seul chapitre où/il 

y aura probablement des insuffisances. Vous avez l’aveu, 

dans ma lettre, du caractère un peu fragile du prétendu 

équilibre budgétaire, mais les mesures exceptionnelles 

que nous demandons pour les économies ne doivent pas porter 

seulement sur les 600 millions. Dans notre pensée, ce 

n’est pas 600 millions d’économies que nous devons réali­

ser, mais bien au-delà, grâce à la disposition que nous 

vous demandons de voter. Car il ne faut pas se faire d’il­

lusion, et le jour où ïs vous le voudrez, faisant confiance 

une fois de plus à votre discrétion, je viendrai vous dé­

montrer que si ce Gouvernement n’a pas le courage de faire 

un profond et large rétablissement, il y aura un danger 

certain.

(K. le général Denain, ministre de l’air, est introduit)
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M. LE PRESIDENT. Vous avez demandé à être entendu par­

ce que vous; étiez attendu à la commission de l’air, vous 

avez la parole.

M. LE MINISTRE DE L’AIR. Je crois qu’il y a eu une 
hésitation, monsieur le président, à la commission des fi­

nances et, peutêtre, à la coémission de l’aéronautique, au 

-sujet de l’article 58 bis, provenant d’un amendement de la 

Chambre des députés rétablissant un article qui était dans 

la première loi de finances sur l’abaissement des limites 

d’âge de trois ans. Je crûs que M. 3ie marquis De Dion avait 

préparé sur cet article une note dans laquelle il faisait 

valoir des arguments contre son adoption.

M, LE PRESIDENT. Nous acceptons l’article.

M. MAHIEU. Sous réserve d’une observation de M. le gé­

néral Hirschauer.

M. LE GENERAL HIRSCHAUER. Une seule condition, qui a 

donné lieu à un échange de correspondance entre vous, mon­

sieur le ministre, et moi. La question est de savoir si ces 

trois années compteront pour la retraite comme des services 

effectifs. Vous avez eu des difficultés en ce qui concerne 

une autre loi, par le Conseil d’Etat, et j’ai demandé l’ad­

dition d’une phrase au 1er paragraphe pour dire que ces 

trois années compteraient pour la retraite.

M, LE MINISTRE DE L’AIR, Mon général, ce que vous a- 

joutez à l’article 58 bis sert tout à fait notre position. 

En effet, les congés donnés trois ans avant la limite d’âge 

en application de la loi de 1928 comportent les droits à la 
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retraite correspondants aux années passéés dans cette po­

sition, mais la loi de finances de février 1933 avait 

stipulé que le Conseil d’Etat fixerait les positions qui 

n’étaient pas strictement d’activité dans lesquelles le 

droit à la retraite serait conservé. Nous avons obtenu 

l’accord de tout le monde pour le maintien de la loi de

1928
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Sur le maintien de la loi de 1928 tout le monde d est d'accord. 

Mais le Conseil d'Etat n'a pas compris la position de congé dé­

finitif du personnel navigant de la loi de 1928 dans la liste 

des positions qù maintiennent le droit à la retraite. En le 

faisant, vous n'atteindrez que les officiers qui iront en con­

gé définitif dupersonnel navigant par application de la loi, 

mais vous renforcerez vv notre position pour obtenir une modi­

fication au texte du Conseil d'Etat devant lequel nous sommes 

actuellement pour le règlement de cette question. Elle n'a pas 
été réglée plus tôt parce que le général qui avait bien voulu 

se charger de cette affaire est tombé malade.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - ” Les trois années ainsi

passées en congé définitif entreront en compte pour la r_etrai- 
te ".

M.EE PRESIDENT. - Il vaudrait mieux dire : pour la 
liquidation de la retraite.

M. LE GENERAL HIRSCHAUER» - Sans cela il y aurait 
inégalité de traitement entre les officiers de l’armée de 

l'air et ceux des autres armes.

M. KK LE RAPPORTEUR GENERAL. - Voici le dernier pa­

ragraphe de l'article 58 bis : ” a partir de la date d'appli­

cation des dispositions du présent article, les congés du per­

sonnel navigant prévus par les articles 6 et 7 de la loi du 

30 mars 1928 ne seront plus accordés, sur leur demand_e, qu'aux 

officiers atteints d'une invalidité d'au moins 40 $,fésultant 

de services aériens commandés, ou ayant rendu des services 
aérines exceptionnels. ’’ un adt de nos collègues a été effrayé 

par l'expression : services aériens exceptionnels. Nous crai­
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gnons d’instaurer un régime de faveur qui pourrait subsister.

M. LE MINISTRE DE L’AIR. - Je crois qu’il faut main­

tenir ce texte, parce qu’il est nécessaire de prévoir que les 

officiers qui ont des services aériens exceptionnels pourront 

continuer à 'bénéficier de la loi de J.928.

M. LE GENERAL HIRSCHAUER. - Qui décidera que des 

sergices aériens sont exceptionnels ?

M. LE PRESIDENT. - Nous craignons que vos successeurs 

se livrent à de petits abus dont on m'a dit qu’il y avait quel- 
quesjtraces dans l'administration/ française en général et même 

au ministère de l’air. Alors > nous voudrions ne pas ouvrir 

une nouvelle perte à des abus. S’il y avait une juridiction, 

très bien, mais il n’y a rien.

UN COMMISSAIRE . - pourquoi ne pas baser sur le nom­

bre d’heures de vol ce que vous appelez des services aériens 

exceptionnels ?

M. LE MINISTRE DE L’AIR. - C ’ est extrêmement difficile , 

parce que, pour la plupart des pilotes, les heures de vol accom­

plies pendant la guerre n'ont pas été notées.

M. LE PRESIDENT. - En somme voici quelle est la par­

tie de l'article sur laquelle nous sommes complètement d'ac­

cord : ” ... aux officiers atteints d’une invalidité d'au moins 

40 % résultant de services aériens commandés. " Mais où nous 

voyons le d anger d'abus, c'est dans l’addition : " ... ou ayant 

rendu des services aériens excèptionnels. ”

M. LE MINISTRE DE L'AIR. - C’est pour pouvoi? donner
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un moyen de départ à des ofificiers qui n’auraient pas 40 % d’in­

validité et mnpdw cependant seraient très fatigués par un servi­

ce aérien prolongé, je pourrais prendre par exemple le cas du 

général Vuillemin.
Le mi ex serait de déterminer le procédé qui permettrait 

dedéclarer qu’un service aérien a été exceptionnel.

M. LE PRESIDENT. - Ce n’est pas commode. Si je l’avais 

amahisposition, je vous le dirais tout de suite.

M. FRANCOIS-SAINT-MAUR. - Dans un cas comme celui-là 

il faudrait tout de même s’en rapporter au ministre.

M. LE MINISTRE DE L’AIR. - Me permettrez-vous de faire 

la proposition suivante : remettre le soin d’apprécier s’il y a 

eu service exceptionnel au Conseil supérieur de l’air qui com­

prend tous les officiers généraux.

M. LE PRESIDENT. ~ C’est cela. ” ... jugés exception­

nels par le Conseil supérieur de l’air. " vous nous offrez un 

moyen qui mérite d’être examiné de près. La commission en déli­

bérera, ce qu’elle ne peut faire en votre présence.

Nous vous rei® rcions, monsieur le ministre, de vos 

explications.

(M. le ministre de l’air se retire.)

M. LE PRESIDENT. - La parole est à M. Cuminal, qui 

désire poser une question à M. leministre des finances.

M. CUMINAL. - Ce matin, m’a-t-on dit, la commission 

des finances, dans une séance à laquelle j’avais le regret de 

ne pa s être présent, a voté, en ce qui concerne la prime à la 

filature, un abattement de I 50 %. Vous savez comment la ques­

tion s’est posée. La Chambre des députés, à laquelle vous aviez 
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envoyé une lettre rectificative, a passé outre et a xi maintenu 

la prime à la filature telle qu’elle était établie jusqu’à pré­

sent. La commissiondes finances du Sénat, comme c’était son 

droit, a repris lez propositions déposées par M. Gardey, alors 

ri nistre du budget, s® les est appropriées et a réduit de 50 % 
les primes à la filature, vous qui aviez étudié la question, 

vous aviez adressé à la date du 18 février à la commission des 

Tinanees de la Chambre une lettre rectificative par laquelle 

vous proposiez un abattement de 10 % seulement, je crois que 

vous étiez dans la vérité. j’affiBme ici de la façon la plus 

catégorique que si l’on fait un abattement de éO $, c'est la 
fermet^ruje dans un délai rapproché, dans trois ou quatre mois, 

de toutes les filatures de soie des départements du Gard, de 

l’Ardèche et de Vaucluse, qui emploient une dizaine de milHers 

de travailleurs. Les filateurs et les sériciculteurs vivent 

depuis un certain nombre d’années sur un régime nettementdé- 
terminé. On leur avait promis que ce régime durerait dix ans. 

Chaque année il est question de le modifier. Je fais appel à 

votre Impartialité et vous demande s’il ne serait pas sage de 

prier la commission des finances de se contenter d’un abattement 

de 10 % au lieu d’aller jusqu'à cette limbe extrême de 50 %, qui 

amènerait la mort de c ette industrie.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Il faut aller à la 
disparition des primes, autant qu'on le peut, chaque fois qu'on 
ne menace pas la vie d'une industrie, mais llifaut y aller par 

étapes. J'estime que la séricicùture doit être l'objet de la 

sollicitude des pouvoirs publics, toujours avec une tendance à 

la réduction des primes, et je maintiens devant la commission.

des finances la proposition que j ' ai f aite devant la commission 
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de la Chambre d’une réduction de 10 %.

M. CUMINAL. - Je vous remercie, monsieur le minis­

tre.

M. LE PRESIDENT. - La commission statuera.

(M. P.-E. FLANDIN, ministre/des travaux publics,est 

inrfcnww introduit. )

M. LE PRESIDENT. - Nous vous avons prié de venir 

pour la question de la taxe sur l’électricité et sur le gaz, 

taxe que la commission, après une discussionassez longue, a 

proposé de disjoindre.

M. LE MINISTREDES TRAVAUX PUBLICS. - Monsieur le 
président, puis-je demander à quelle question je dois répondre

M. LE RAPPORTEURU-ENERAL. - La commission a disjoint 

la partie de l’article 23 concernant l’imposition des ventes 

de gaz et d’électricité. Le gouvernementaccepte-t-il cette dis­

jonction, sans mesure de compensation ?

M. LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS. - Il me semble 
que M. le ministre des finances est mieux qualifié que moi 

pour répondre à cette quation.

M. LE PRESIDENT. - C’est pour cela que nous vous 

avons convoqués tous les deux.

La commission des finances du Sénat a jugé depuis 

deux ans, et même avant, mais enfin particulièrement depuis 

deux ansr, depuis qu’elle a vu le gouffre des finances publiques 

que c’était par un effort d’économies, je ne dis pas de défla­

tion, et en demandant le moins possible au contribuable, qu’il 

devait être pourvu au déficit budgétaire.
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Elle a jugé en second lieu, et c’est là peut-être la

considération qui l’a le. plus frappée, que c’était une erreur, 

quand une crise économique aussi grave que celle-ci sévissait 

sur le pays, que d’augmenter les prix de vente de l’énergie 

électrique qui est tellement utile, non seulement aux grandes 

usines, mais à nombre de petits fabricants et artisans.

Enfin un argument qui a été donné par plusieurs de nos

collègues, par M. Cavillons et d’autres - M. Cavillon me permet­

tra de le nommer - a fait grande impression. On a fait un paral­

lèle entre le/g-rand industriel qui fabrique lui-même son élebtri 

cité et qui rie sera soumis à aucune nouvelle t^axe et le petit 

fabricant, le petit producteur wrii qui, au contraire, supporte­

ra la taxe de 2 %.

Ces ordres de considérations ont amené la commission

à se prononcer pour la disjonction. Elle a jugé à propos d’invi­

ter MM, les ministres des finances et destravaux publics à venir 

nous donnerlleur sentiment.

Voici les deux questions que nos avons à vous poser.

D’abord, il est bien entendu que vous insisterez ici

comme devant la Chambre et que vous insisterez devant la Chambre 

au retour du projet,pour que la non récupération ne soit adnd.se 

en aucun cas ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - C’est entendu.

M. LE PRESIDENT. - En ce qui concerne la taxe elle-mêm

insistez-vous pour qu’elle soit maintenue ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Voici les raisons qui 

ont incité le gouvernement a demander la création d’une taxe sur 

l’électricité et le gaz. C’est qu’il faut arriver, et à bref dé­

adnd.se
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lai, à établir des taxes sur toutes les catégories qui,jusqu’à 

présent, n’ont pas été frappées, parce que, plus tard, lorsqu’on 
voudra faire l’assainissement complet de nos finances, peut-être 

y aura-t-il lieu un jour ou l’autre de se retourner vers cer­

taines autres w catégories auxquelles on a dit : on ne vous 
fera contribuer wwïirôftw mre aux sacrifices que lorsqu’jZon 

les aura demandés à tout le monde. L’électricité, jusqu’à pré- 

sent-r-nla pas été frappée, et je ne trouve pas que le fait de 

ne pas avoir frpppé l’électricité ait été une erreur, loin de 

là, car, si je ne craignais les digressions, je montrerais qu’en 

effet il y a toute une politique de l’électricité à faire et que 

nous sommes au début de cette politique. Les utilisations de 
l’énergie électrique doivent se multiplier. Ceci dit, pourquoi 

semblons-nous commettre la faute de réclamer cette taxe, qui 

serait établie dans le régime du droit commun, c’est-à-dire le 

2 %, et toutes les mesures qu’a établies la commission des fi­

nances de la Chambre étant rejetées, je dis que nous y allons 

par nécessité, il y a là la possibilité d’obtenir une rectte 

de 150 millions, et c’est quelque chose au point de vue de l’é­

quilibre budgétaire. Autre considération. Il y a l’établissement 
de ce/régime de droit commn, que les producteurs et les distribu­

teurs m’ont déclaré parfaitement acceptable, étant donné les 

nécessités financières de l’heure présente. Refete un autre argu­

ment. On dira que ce régime de la taxe va favoriser les grandes 

entreprises qui wrwdTarwstaïey produisent elles-mêmes et utilisent 

l’énergie électrique et qui n’auront pas à payer cette taxe, 

audétriment de l’artisan à domicile et de tous les usagers qui, 

dans les campagnes ou ailleurs, ont le bénéfice de la distribu­

tion de l’énergie électrique. Mais si cette objectiondta.it vous 

arrête en ce qui concerne lalt-axation de l'électricité, elle

objectiondta.it
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doit vous arrêter aussi en ce qui concerne bien d’autres indus­

tries. Il n’y a guère d’industrie en France qui ne k ja±x jouisse 

d’une exonération de taxe lorsque l’entreprise utilise les pro­

duits et sous-produits qu’elle fabrique elle-même.

Par conséquent, tout en reconnaissant que si nous 

n’étions pas dans une pré période financière difficile il vau­

drait mieux n’établir aucune taxe, je viens vous dire qu’il y a 

des nécessités pressantes et je n’insiste pas davantage.

M. LE PRESIDENT. - Vous envisagez sans doute, monsieur 

le ministre des travaux publics, qu’une organisation générale 

de l’électricité est à réaliser. Ne pensez-vous pas que la taxe 

dont il s’agit pourrait vous gêner dans cette tentative d’orga- 

ni s at inn ?

M. LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS. - Cette t axe sur 
l’électricité pose dw dw® tes deux problèmes, un problème que 

je qualifierai de financier et un problème que je qualifierai 

d’économique et de technique. Il faut savoir lequel commande 

l’autre. Si l’on considéré que le jnwWwie janakima problème finan­

cier commande l’autre, je n’ai qu’à m’incliner et vous comprenez 

qu’à défaut de toute autre chose la solidarité gouvernementale 

m’imposerait cette attitude.

M. LE PRESIDENT. - Nous savons à quel point elle existe

M. LE MINISTREDES TRAVAUX PUBLICS. - Ceci dit, et si 

vous voulez qu’en dehors de cet objet précis je vous donne une 

opinion qui pourrait presque être, dans une certaine mesure, une 

opinion académique, je dirai qu’évidemment, si l’on se placé au 

point de vue économique et technique , on ne peut pas dire qu’à 

l’heure actuelle un impôt sur l’électricité est une chose qu’il 
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n’est pas désirable d’éviter si on le peut. Il serait désirable 

de l’éviter d’abord dans le plan général de 1’ économie des 

prix de revient, il n'est pas douteux qu’un grand effort était 

en cours au ministère des travaux publics pour faire une pression 
sur ce que j'appellerai les prix de base en France et tâcher 

d’obtenir, soit en ce qui concerne le charbon, soit en ce qû 

concerne l’électricité , soit en ce qui concerne les chemins 

de ferT si cela était possible à un moment donné, un abaissement 
des prix qui puisse commander un abaissement du coût de la vie, 

lequel est une des conditions nécessaires et préalables du re­

dressement de l’équilibre financier.

je dois dire, et M. le ministre des finances a pu le 

constater comme moi-même, que les dirigeants de cette grande 

industrie électrique sont des hommes parfaitement au courant 

des nécessités de l’économie nationale, qui ne défendent pas 

du tout d’étroits intérêts personnels et privés et que j’ai 

toujours trouvés très compréhensifs de la Situation d'ensemble, 
mais évidemment ils ont néanmoins à tenir compte des intérêts 

dont ils ont la charge et des bilans dont ils ont le soin. Une 

charge supplémentaire se répercutera soit sur le consommateur 

soit sur l'exploitant. Si elle se répercute sur le consommeteur, 

nous retombons dans les inconvénients que j'énumérais il y a un 

instant et c'est une desraisons qui m’ont poussé,dans les con­

versations que j'ai eues avec les dirigeants de ces entreprises, 

à leur demander avec insistance que toutes les fois que cela 

leur serait possible une compression des hn bénérices compense 

en tout ou partie les charges nouvelle s qui résulteraient de la 

transposition brutale sur le consommateur de la taxe sur l'élec­

tricité. Cet Inconvénient se trouverait supprimé, puisque, en 

fait, il n'y auxrait pas élévation du prix de vente. Mais dans 



-207-

d'autres cas, il faut bien dire que beaucoup d’entreprises 

d’électricité n’ont qu’une faible marge entre leur prix de 

fevient êt leur prix de vente. D’autant plus qu’il s’est pro­

duit dans ces dernières années une baisse assez forte de la 

consommation du courant, comme conséquence de la crise économi­

que, et que d’autre part, et c’est là une circonstance heureu­

se, en ce qui concerne au moins la haute tension, la mise en 
marche de nouvelles sources de production apportant un grand 

nombre de millions de kilowatts-heure sur le marché a amené 

d’une manière générale une baisse de prix. C'est d’ailleurs 
en partant de cette baisse de prix à la vente que le ministère 

des travaux publics, d’apres les instructions que j'avais don­

nées dès mon arrivée, continuant du reste, je dois le dire, 
l’effort de mesprédécesseurs, devait s'efforcer de procéder à 

une sorte de révision générale du régime de l'électricité en 

France pour aboutir à une diminution des prix qui aurait 

orienté toute la politique économique dans la voie que j.’ in­

diquai s au début de mes explications.
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Cet effort sera rendu, beaucoup plus difficile fatale­

ment par l'interposition d'un impôt. Il ne sera pas rendu 

impàssible pour les raisons que j'indiquais tout à l'heure.

Il y a tout de même dans l'industrie électrique une 

grande diversité. Certaines entreprises peuvent très faci­

lement supporter et prendre pour elles-mêmes la charge 
néd-u-i-te—d-e- la taxe sur le chiffre d'affaires de 2 p. cent. 

Par contre, d'autres.ne le pourront pas. La tache sera 
rendue incontestablement plus difficile pour celles-là.

Ce que je peux vous dire’, monsieur le président, c'est 

que vous ayant ainsi exposé le.fond de ùa pensée et la 

politique qui m'animera, je ferai tout mon possible pour 

réduire au tu i n imuni les eh inconvénients d'une taxe nouvelle 

qui serait votée.
Je m'incline devant cette taxe puisqu'il ne m'appartient 

pas, il appartient au gouvernement et vous me EhMXEksxxKxx 

jugeriez sévèrement si je faisais autrement, de classer par 
ordre d'importance les problèmes a résoudre. Le G-ouvernement 

a pensé que le vote rapide du budget et certaines mesures 
destinées à en faciliter l'équilibre présent ou futur devaient 

passer en première urgence. Je n'ai qu'à m'incliner devant 

cet ordre d'urgence en restant, bien entendu, en ce qui me 

concerne, animé des sentiments que je vous précisais pour 

l'avenir.

M. LE PRESIDENT. Nous avons très bien compris, monsieur 

le ministre.

M. EDMOND CAVILLON. La taxe sera tout de meme perçue 

en cascade. Dans l'industrie linière, par exemple, elle
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frappera, par son incidence sur le prix de l'électricité, 
le rouissage, le teillage, la filature, le tissage, l'apprêt. 

Voyez à quelle augmentation du prix de revient vont être 

amenés les producteurs de l'industrie textile !

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Lorsqu'on 

parle de taxe sur le chiffre d'affaires, il faut suivre la 

taxe entre un producteur et un distributeurs déterminés, 

puis le consommateurf l'acquéreur de courant. Nous ,disons 

que la taxe ne sera perçue qu'une fois et c'est très vrai 

puisqu'entre producteur-et distributeur il n'y a pas de 

taxe. Elle ne se trouve qu'entre le distributeur et le 

consommateur.

Que la taxe soit payée par le rouissage, puis par le 

teillage, etc., cela revient à dire qu'il y a des entreprises 

industrielles dont les divers stades ne sont pas accomplis 

dans une seule ueins, mais dans plusieurs usines. C'est le 

propre de toutes les taxes qui frappent la circulation des 

produits ou les échanges de services entre le producteur 

et le consommateur. Je n'y puis rien.

Je crois que M. le ministre des travaux publics sera 

d'accord avec moi. La conclusion est que cette taxe n'aura 

plus une grande répercussion de fond.

M. EDMOND CAVILLON. 160 millions de francs !

M. GERMAIN MARTIN. Si l'on insiste, si l'on dit au 

public que c'est là une cause de cherté de vie, on aboutira 

à des effets psychologiques qui seront mauvais.
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M. LE PRESIDENT. Monsieur le ministre des travaux pu­
blics, nous vous remercions.

(M. P. E. Flandin, ministre des travaux publics, quitte

la salle des séances).

ARTICLE 42

M. LE PRESIDENT. Plusieurs membres de la commission ont 
proposé de reprendre l’article 42 du projet Lamoureux d oc­

tobre dernier tendant à réduire de 10 frs à 5 frs la majo­

ration versée par l’Etat au fonds de solidarité des assurés 

sociaux agricoles. Quelle est votre opinion, monsieur le 
ministre ?

M. EERMAIN MARTIN, ministre des finances. Je préfé­
rerais de beaucoup qu’on ne procédât par à cette réduction 

actuellement et voici la raison.

C’est entendu, messieurs, nous devons faire la réorga­
nisation financière des assurances sociales.

M. MILAN. Est-ce que vous La ferez ?

M. GERMAIN MARTIN, minis’tre des finances. Je ne voudrais 

pas être bavard. Permettez-moi de vous rappeler un souvenir. 

Lors des conversions, un jour, vous m’avez dit ici :"Vous 

promettez de faire les conversions. Vous ne les ferez pas J". 
Je vous ai répondu que je les ferais.

QUELQUES COMMISSAIRES. Hélas !
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M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Heureusement 
pour le pays à bien des points de vue, car je préfère avoir 

de la rente convertie que des bons Stavisky ou autres.
Nous devons faire, dis-je, la réforme financière des 

assurances sociales. Elle s’impose. Jê demande au Sénat de 

ne pas prendre cette mesure qui sera à incorporer dans.la 

mesure financière prochaine.

M. BABAUD-LACROZE. Comme rapporteur du budget des 

pensions, je demande à M. le ministre quand il compte faire 

sortir la circulaire que M. le ministre des pensions attend 

pour pouvoir entreprendre la révision des pensions.des 

non-titulaires de la carte du combattant. C’est une mesure 

qui presse. Tout est à pied d’oeuvre. On n'attend que vous.

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Je viens de 
naître. A peine arrivé au ministère, j'ai demandé pourquoi 

la circulaire n'avait pas été immédiatement envoyée. Il y 

a encore un différend entre la comptabilité publique et le 

ministère des pensions. Je vais prier ces messieurs des 

différents services de vouloir bien se mettre d’accord ans 

le délai de deux ou trois jours pour faire partie la 

circulaire .

M. BABAUD-LACROZE. Au mois de juillet dernier, le mi­

nistre des finances de l'époque m'avait promis de donner 

des instructions pour que les propriétaires de vignes 

arrachées et non replantées ne continuent pas à être taxés 

au titre de propriétaires de vignes. On leur avait objecté 

le principe de-la décennalité des imputations cadastrales.
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Je vous demande de prendre des mesures pour faire cesser 
cette injustice puisque ces propriétaires se sont vus inter­

dire la replantation par la loi.

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. La mesure
d’équité est celle que vous suggérez. Il faut étudier, voir 

si—eUe-n'a pas d’inconvénient ; mais je vous promets de 
procéder à l'étude sans retard.

M. LE PRESIDENT. Personne n'a plus de question à poser 

à M. le ministre des finances ? ...

J'ai à lui donner nlm une demande, mais une injonction 

de la commission des finances.

Vous n'avez pas le droit, monsieur die ministre, vos 
prédécesseurs n'avaient pas le droit de créer des postes au 

bénéfice de qui que ce soit sans que ce soit compris dans 

la loi budgetaire. Vous savez ce a quoi je fais a1lusion. 
L'arreté qui a pu être pris en conséquence sera rapporté, 

monsieur le ministre !

M.- GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Votre sugges­
tion me suffit, monsieur le président, pour m'inviter à 

rapporter un décret qui n'est pas légal. 
*

M. LE PRESIDENT. Je vous remercie, monsieur Le ministre.
(M. Germain Martin, ministre des finances, quitte la 

salle des séances.
Z

M. Albert Sarraut, ministre de y est introduit)
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M. LE PRESIDENT. Monsieur le ministre de l'intérieur, 
vous avez demandé à être entendu par la commission, qui 

n'a rien à vous demander, je crois.

Nous vous écoutons, monsieur le ministre.

M. ALBERT SARRAUT, ministre de l'intérieur. Messieurs, 
j'ai_ ete prévenu que la commission des finances avait opéré

un certain nombre de réductions sur des chapitres du budget 
du ministère de l'intérieur. J'ai, au moyen des renseigne­

ments que j'aû pu me procurer, examiné très rapidement ces 

réductions. C'est sur certaines d'entre elles eue je voudrais 

produire quelques observations. Il y en a une série que 

j'accepte. Je les énumérerai au fur et à mesure.

Sur le chapitre 10, réduction de 10.000 frs. Acdepté.

Sur le chapitre 11, majoration de traitement des 

fonctionnaires administratifs des départements à raison de 

classes personnelles ou d'ancœenneté de services. T,a commi s- 
sion a opéré une réduction de 193.000 frs. J'accepte 100.000 fri 

de réduction. Je serais reconnaissant à la cornrni s si nn de 

vouloir bien rétablir 93000 frs. A l'heure actuelle, dans 

la situation du personnel, il est impossible, avec le crédit 

ainsi réduit,- de faire face à ces obligations diverses. C'est 

en raison de lois qui doivent intervenir automatiquement.

Pour le chapitre 12, administration préfectorale, 
indemnités. Réduction de 10.000 frs. Accepté.

Pour le chapitre 14, personnel du bureau des préfectures 
et des sous-préfectures, la commission a supprimé un crédit 

de 3.665.000 frs pour la participation de l'Etat. Je fais 

observer que ce chapitre a été disjoint par la Chambre. 

J'indique d'un simple mot que si cette réduction était
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maintenue, ce sont les départements qui se trouveraient dans 
l'obligation, exactement les conseils généraux, ou d'imposer 

aux départements une lourde charge, ou de réduire les trai­

tements du personnel des préfectures et des sous-préfectures 

dans une proportion supérieure à celle adoptée.pour les 

fonctionnaires de l'Etat. C’est sans insister davantage 

que je demande le rétablissement de ce crédit.

Pour le chapitre 15, journal officiel, la commission 
a demandé la suppression d'un deux deux emplois de secré­

taire de la rédaction du Journal officiel. Ces deux emplois 

sont actuellement occupés et on m'a fait observer qu'il 

n'existait pas de vacance, que les deux secrétaires actuel­

lement occupés seraient absolument indispensables étant 

donné que le service effectué la nuit de 8 heures du soir 

à 2 ou 3 heures du matin, exige la présence alternée de 

l'un ou de l'autre de ces deux fonctionnaires.
Sur le chapitre 19, sûreté générale, la commission a 

proposé une réduction de crédit de 280.000 frs. Je me permets 
de dire qu'elle est excessive en ce moment ci étant donné 

l'effort de compression que nous avons déjà commencé de 

faire dans les services de la Sûreté générale. Nous avons 

un certain nombre de détachés à l'administration centrale 

que nous nous préoccupons de réduire ; mais certains sont 

absolument indispensables pour assurer les services séden­

taires d'un grand services dont à l'heure actuelle surtout 

il est possible de mesurer la nécessité et les obligations.

La commission tripartite d'économies avait établi un 

système de cadence grâce auquel le régime des détachements
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jouaât pendant une période de 5 années à raison de 6 ou 7 

détachements par an arriverait à réduire le chiffre de 50 

détahcés actuels au chiffre de 18. C’est cette cadence que 

nous vous proposons d'accepter.

A l’heure actuelle, 32 fonctionnaires seraient à liqui­

der par le système du détachement, c’est à dire s 6 par an. 
Les cadres de la Sûreté dans certains services sont absolu­

ment squelettiques en ce moment. Si on ©envoyait les fonc­

tionnaires actuellement détachés en bloc et suivant la ca­

dence indiquée par la réduction de la commission des finances 

nous serions obligés de nous adresser à 1'Administration 

centrale ou de refaire du recrutement étant donné que nous 

ne pourrions pas assurer les obligations d’un service aussi 

chargé que celui de la Sûreté générale.

Dans ces conditions, nous acceptons déjà une annula­

tion de crédits de 155.000 frs. Je voudrais demander à la 

commission de s’en tenir à ce chiffre et de ne pas faire la 

réduction globale de S 280.000 frs qui nous mettrait dans 
une situation extrêmement difficile.

Je parle du chapitre 20 pour mémoire parce que si vous 

acceptiez le régime du chapitre 19 pour les indemnités fi­

xes, il suivrait le sort de ce chapitre.

J’accepte, la réduction de crédit de 100.000 frs pour 
le chapitre 21, Sûreté générale - personnel, indemnités 

variables. Egalement le réduction de 40.000 frs pour le 

chapitre 22 - Matériel) de la Sûreté générale. J’accepte la 

réduction de 100.000 frs pour la Sûreté générale au chapitre 

25.pour les dépenses soumises à des règles particulières 
de contrôle.
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J'accepte, bien que cela doive soulever des protesta­
tions très vives de la Ville de Paris, la réduction d’un 

million du crédit de subvention à la Vilïte de Paris pour 

la police municipale.

Nous en arrivons à 3 chapitres que le Sénat voudra 

bien examiner avec une attention particulière, le 40, le 

41-et-ie 41bis qui intéressent la question de la vicinalité 

dont vous connaissez l'importance pour tous les départements.
Je dois reconnaître que le Gouvernement lui-même 

n'avait proposé qu'un crédit de 26 millions de francs et 

que c'est la Chambre qui l'a porté à 40 millions de francs. 

La commission des finances ramène le crédit au chiffre 

initialement demandé par le Gouvernement dans l'espoir que 

certains crédits non employés pour la fin de l'exercice 

1933 pourront être reportée sur 1934. Ce n'est là qu'une 

hypothèse parce que comme les engagements de crédits ne 

sont pas terminés, qu'on a jusqu'à la fin de 1'exercice, 

c'est à dire jusqu'au 31 mars 1934, il paraît vraiment pro­

bable qu'il y aura à mandater encore une série de crédits 

de telle manière que ce report de 35 millions ne pourra 

pas être obtenu. Comme nous aurons à liquider 20 millions 

pour 1933 de rester à payer et 20 millions en 1934, cela 

fait 40 millions. Le crédit de 26 millions serait donc insuf­
fisant .

M. LE PRESIDENT. Il est bien tntendu que vous ne tenez 

pas votre engagement inscrit dans la loi vis à vissdes 
départements ?
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M. ALBERT SARRAUT, ministre de l’intérieur; Vous avez 

voté un texte à cet égard. Je l'accepte pour ma part.
Pour le chapitre 41, observation de même nature. Le 

crédit a été redressé'par la commission des finances de la 

Chambre, qui l'a porté de 43 millions à 60 millions.
Pour le 41 bis, il s'agit simplement d'un crédit d'un 

millions. Le Gouvernement n'avait rien proposé à cet égard 

là et c'est la Chambre qui a inscrit. Nous ne faison rien 

pour les subventions aux départements pour faciliter le 

classement dans la grande vicinalité des chemins de petite 
vicinalité utilisés par le trafic général. Il paraîtrait 

expédient de pouvoir seconder un peu les départements dans 

cet ordre d'idées. Il s'agit d'un crédit d'un million. La 

nrwi ss ion examinera.si elle juge expédient de le rétablir.

Pour le reste, chapitre 52 - Secours personnels à 

divers titres, 20.000 frs, nous acceptons la réduction. 

Pour le chapitre 54, secours d'extrême urgence aux victimes 

des calamités publique, j'aurai encore une observation à 

produire. Nous disposons d'un crédit de 2 millions. Vous 

le diminuez de 120.000 frs. Vous connaissez la situation 

des départements et combien, en ce qui concerne les cala­

mités, nous sommes l'objet de sollicitations de toute nature 
qui, pour la plupart, il faut bien le reconnaître, sont 

parfaitement justifiées. C'est d-ans ces conditions que je 

vous demanderai, si c'est possible, le rétablissement de 

ce crédit de 120.000 frs.
Pour le chapitre 59, réduction de 120,000 frs, envoi 

de télégrammes officiels, accepté. Le chapitre 62, indem­

nités de résidence, est lié aux chapitres 15 et 19 dont 

j'ai parlé plus haut.
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M. LE PRESIEENT. Personne n’a de question à. poser 

à M. le ministre de l'intérieur ? ...

Nous vous remercions, monsieur le ministre.
(M. Albert Sarraut, ministre de l'intérieur, quitte

la salle des délibérations).
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M. LE PRESIDENT.- Je demande à la Commission de statuer sur 

les articles qui avaient été réservés jusqu’à l’audition des 

membres du Gouvernement.
ARTICLE 56.- (Réduction du taux des ptimes à la filture 

de la soie) •

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je maintiens mes propositions 

antérieures tendant à une réduction dé 5 % •
M. CÜMTNAL.- J’insiste pour que cette proposition ne soit 

pas acceptée.
Les sériciculteurs éprouvent beaucoup de peine à lutter 

contre la concurrence du Japon. Ils étaient en droit de 

compter sur la protection qufc leur avaient accordée le Gouver­

nement pour une période de 10 ans. Il n’est pas possible au­

jourd’hui de les abandonner au découragement et à la ruihe.

Il s’agit de 10.000 travailleurs.
Tuer la sériciculture française serait un véritable crime. 

Le Sénat ne peut pas le commettre. En tous cas, je m’y oppo­

serai de toutes mes forces.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Pour montrer le caractère exces­

sif de la protection de la soie, il suffit de constater que 
les crédits votés pour cette protection atteignent 23.250 frs 
que la production de la soie tirée des cocons français s’est 

élevée en 1932 à 67.000 Kgs seulement et que, sur cette base, 

la charge imposée aux contribuables français par kilo ressort 

à 332 franxs pour une marchandise valant 80 francs.
Par 10 vdx contre 6, la décision précédemment prise d’adop­

ter le texte de M. le Rapporteur Général est maintenue.

L’article 39 bis est adopté par 16 voix contre 1.

Malgré l’intervention de M. le Ministre de l’intérieur 
toutes les décisions précédentes concernant le Budget de l’Int<- 

rieur •••••*•••••
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rieur toutes les décisions précédentes concernant le Budget 

de l’intérieur sont maintenues*
Malgré l’opposition de M*  LEON PERRIER, la Commission 

maintient à l’unanimité desvotants sa décidon concernant 
* 

l’article 23*

- Les articles 11 et 24 sont disjoints.

a - L’article 6 est adopté avec le texte de la Chambre,

— Par 9 voix contre 5 la Commission maintient sans sa
précédente décision en ce qui concerne l’article 57,

La demande de M» le Ministre des Finances tendant à la 

création d’un emploi de Directeur adjoint à la direction du 

Mouvement général des Fonds est repoussée.

M. LE PRESIDENT,— M, le Ministre de 1’ Education Nationale 
me fait connaître qu’il désire être entendu par la Commission 

au sujet de la subvention à l’office Nationale des Pupilles 

de la Nation.

M. AIME BERTHOD , Ministre de 1’Education Nationale

est introduit.

M. LE MINISTRE HE L’EDUCATION NATIONALE.- Je m’excuse 

de venir solliciter un relèvement de crédit ••••

M. LE PRESIDENT.- Vous avez conscience de commettre 

une faute puisque vous éprouvez le besoin de vous excuser 
(Sourires),

M, LE MINISTRE.- Les crédits affectés aux Pupilles 

de la Nation ont passé de 154 millions il y a quelques années 
à 90 millions • Si l’on accentuait encore la réduction du cré­

dit qu’a proposé le Gouvernement, les Offices se trouveraient 

dans
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dans l’impossibilité de remplir leurs engagements notamment 

en ce qui concerne les Pupilles admis dans les sanatoria, pla­

cés en apprentissage ou dans des écoles.
Il y a là une question d’humanité et je sais que l’on 

ne fait jamais appel en vain au bon coeur de h Commission séna­

toriale des Finances,

M. LE MINISTRE se retire.

M, LE RAPPORTEUR GENERAL,- Quand on nous a demandé 
de voter la gratuité de l’enseignement secondaire oh nous a 

affirmé que la dépense qui en résulterait serait compensée par 

une diminution de dépenses des pupilles de la Nation, Nous 
auront-on trompé ?

M, FRANÇOIS SAINT MAUR,- Il faut bien tout de même, 

que les engagements pris à l’égard des pupilles de la Nation 

soient tenus,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL,- Je demande à la Commission 
de maintenir sa décision,

M, HERVEY.- Je n’admets pas que l’on fasse des économies 

sur lesorphelins.

Par 12 voix contre 5 la décision précédemment prfese 
est maintenue,

La séance est levée à 17 Heures 45,

LeHlESIDENT de la COMMISSION des FINANCES :
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Mardi 27,Février 1934.

La Séance est ouverte à 14 heures 30 , sous la pré­

sidence de M. JOSEPH CAILLAUX»

PRESENTS î M.M. JOSEPH CAILIAUK. MARCEL REGNIER. 

MAHIEU. GUY DE WENDEL. DE BLOIS. 

HIRSCHAUER. MORIZET. LAUDIER. FRAN­

ÇOIS SAINT MAUR. MOUNIE. CUMINAL. 

BIENVENU-MARTIN. ALFRED BRARD. ROY. 

SCHRAMECK. MILAN. PHILIP. SARI. 

LEBERT. HAYAUX. OHARABOT. HERVEY. 

VALADIER. TOURNAN. LANCIEN. BABAUD- 

LACROZE. CHAUVEAU. FARJON.

M. LE PRESIDENT.- Lt>3?dre du jour appelle l’examen de 

divers amendements à la loi de finances et des articles de cette 

loi qui avaifent été réservés.

EXAMEN D ’AMENDEMENTS A LA LOI 

DE FINANCES

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose une nouvelle rédac­

tion de l’article 5 (régime de la patente des sociétés coopéra­

tives). Cette rédaction est adoptée.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- L’article 24 relatif au 

contrôle et à la réception des betteraves à sucre nous a été 

renvoyé. Je vous propose de le disjoindre à nouveau.
M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Un texte législatif n’est

pas 
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pas nécessaire pour régler cette question. Les syndicats "bet­
teraviers n’ont qu’à organiser un corps de contrôleurs qu’ils 
feront assermenter. Si nous créons ces contrôleurs par la loi, 

soyez sûrs qu’avant peu, ils réclameront l’assimilation avec 

les fonctionnaires.
M. HENRI ROY.- Je crois que nous n’avons aucune 

crainte à axxjaixxx avoir à cet égard; c’est pourquoi je me per­
mets d’insister pour le vote de l’article que la Chambre réta­
blira sûrement si nous le disjoignons.

M. FRANÇOIS SAINT-MAUR.-Je ne suis pas aussi rassuré 
que M. ROY. Le texte de la Ghambre parle, en effet, d’"agents 

du service de la repression des fraudes".

M. LE PREFET.- Alors, il n’y a pas de doute : ce 
sont des agents de l’Etat.

M. MAHIEU.- Il suffit de modifier le texte et de di­
re que les contrôleurs seront des "agents assermentés agréés 

par le service de la répression des fraudes".

M. HENRI ROY.- Et l’on peut ajouter : "Ces agents 

n’auront, à aucun moment, la qualité de fonctionnaires."
M. LE PRESIDENT.- Ils seront ainsi assimilés à des 

gardes particuliers.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL voudra bien rédiger un nou­
veau texte s’inspirant des suggestions de M.M. MAHIEU et ROY.

Un amendement de M. THOUMYRE (art. B5 bis relatif aux 
travaux communaux à faire exécuter par les artisans d’art) est 
disjoint et renvoyé à la Commission du Commerce.

Un amendement de M. LE TROCQUER, élevant à 35 mil­
lions le créit préuu à l’article 69 pour l’encouragement à la 

culture du lin, est repoussé.
La.
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La Commission adopte un article additionnel 111 Lis 

présenté par M. CHARLES DUMONT, et qui est ainsi conçu :
"Article 111 bis.- En cas d’exploitation réduite et 

même de déclassement d’une voie ferrée d’intérêt lo­
cal, la subvention de l’Etat allouée par application 
des lois des 11 Juin 1880, 31 Juillet 1913, 28 avril 
et 13 Août 1920 sera maintenue, jusqu’à la date norma­
le de l’expiration de la concession, à la condition 
que le département assure la desserte des mêmes ré­
gions par un service public de voitures automobiles. 
Ce service ne pourra être subventionné par l’Etat au 
titre de la loi du 21 Août 1923.

"Il en sera de même pour les lignes de transports 
automobiles qui ont déjà remplacé, en totalité ou en 
partie, et sans interruption de service, les voies d’ 
intérêt local déclassées avant la promulgation de la 
présente loi."

M. LE PRESIDENT.- Je dois dire un mot à la Commis­
sion, au sujet de l’article 56 relatif aux primes à la filature 

de la soie.
Notre Commission a décidé de réduire ces primes de 

moitié. Des filateurs de soie qui m’ont été présentés m’ont dtp 

que la réduction leur paraissait trop forte et qu’ils accepte­
raient une réduction de 25 % des primes, à la condition que le 
Gouvernement cessât de leur retenir 23 1/2 % des primes, ladi­

te retenue servant à alimenter un fonds de propagande.
Les bras m’en sont tombés d’étonnement et j’ai voulu 

savoir ce qu’était ce fonds de propagande dont jusqu’ici nous 

ingorions l’existence. 
/

Un de nos collégués bien place pour connaître la 
question m’a,dit : "Sur ce fonds de propagande, vit une des 
canailles les plus incroyables que je connaisse.11

Et M. LAMOUREUX.Ministre du Commerce, à qui je rap­
portais ces paroles, m’a dit {"Vous avez raison. Il faut faire 
disparaître ces fonds de propagande qui sont, en réalité, des 

fonds secrets."

M. CUMINAL.- Ce fonds de propagande a été créé par la loi. Il s’agit donc simplement de savoir si la façon dont 
il.......
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IL est administré donne lieu à des abus.

M. LE PRESIDENT.- Il ressort nettement, des rensei­
gnements que j’ai recuillis qu’il a uniquement pour objet d’a­
limenter des personnes que le contribuable n’est pas chargé 
normalement de nourrir.

M. MILAM.-i II ressort nettement, des renseignements 
que j’ai recueillis qu’il a uniquement pour objet d’alimenter 
des personnes que le contribuable n’est pas chargé normalement 

de nourrir.

M. MILAN.- Ne peut-on pas supprimer ce fonds, par 
une disposition insérée dans la loi de finances ?

M. HENRI ROY. Etant donné l’état actuel de l’opi­

nion, il ne serait pas bon de donner de publicité à ces faits.
M. LE PRESIDENT.- Nous pourrons,- cependant, dire au 

Ministre que nous entendons que le fonds de propagande dispa­
raisse.

M. CUMINAL.- Avant de le dire, il faudrait savoir ce 
qu’il y a de fondé dans les accusations que vous avez recueil­
lies.

M. LE PRESIDENT.- Pensez-vous, sérieusement, qu’un 
tel fonds puisse être autre chose qu’un nid à abus ?

La séance est levée à 15 heures.-

Le Président de la Commission :
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COMMISSION DES FINANCES

Seance du 28 Février 1954

La séance est ouverte à 16 heures , sous la présidence

de M. JOSEPH CAILLAUX.

Présents : MM. CAILLAUX. MARCEL REGNIER, de WENDEL. 
GENERAL HIRSCHAUER. VIOLLETTE. CAVILLON. 

CHARABOT. ALFRED BRARD. HENRY ROY. HAYAUX. 

MORIZET. ALEXANDRE BAOHELET. LUDIER. 

FRANÇOIS SAINT MAUR. LANCIEN. Comte de 

BLOIS. HENRY BERENGER. LAUDIER. CUMINAL. 

MAHIEU. LEON PBRRIER. HERVEY. VALADIER. 

BIENVENU MARTIN. MILAN. BABAUD LACROZE. 
JEAN PHILIP. SCHRAMECK.PIERRE ROBERT. SARI. 

CHARABOT.

M. LE PRESIDENT.- Je souhaite la bienvenue à nos deux 

nouveaux Collègues Maurice VIOLETTE et ALEXANDRE BAOHELET qui 

prennent place pour la première fois parmi nous. M. MAURICE 

VIOLETTE qu<b a éÿé Rapporteur Général du budget à la Chambre 
et Gouverneur Général de l’Algérie, nous apporte le concours 
de sa grande expérience • Nous nous réjouissons de sa collabora­

tion ainsi que de celle très précieuse de M. ALEXANDRE BAOHELET.

Budget
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BUDGET GENERAL DE L’ALGERIE

M. LE PRESIDENT.- Noua reprenons l’examen du projet de 
loi portant fixation du budget général de l’exercice 1934 qui 

nous revient de la Chambre at>eo quelques modifications.
La Chambre a repris le chiffre qu’elle avait précédemment 

voté avec modifications. Nous nous trouvons ainsi placés dans 
une véritable impasse .

M. HENRI RŒY.- Quand on emploie un procédé absurde, on 
aboutit fatalement à des absurdités.

K. HERVEY.- Comment la Chambre assure-t-elle l’équilibre 
comptable ?

M. LE PRESIDENT.- Tout simplement en majorant l’évalua­
tion des économies à réaliser par décret .

M. EAUDIER.- C’est donc une extension de l’article 39 
bis !

M. LE PRESIDENT.- Je pense qu’avant de statuer sûr cette 
grave question la Commussion voudra entendre le Ministre des 
Finances (Assentiment).

L’article 1er est donc réservé.

En attendant le Ministre, nous allons statuer sur les 
articles modifiés de la loi de finances.

Les articles 4 et 5 sont adoptés (texte de la Chambre}
Le texte du Sénat pour l’article 7 bis (magasinsà prix 

unique) est repris à l’unanimité.

Le texte de àa Chambre pour l’article 7 quater est 
repoussé par 18 voix contre 8.

L’article 9 (carte fiscale) est réservé jusqu’à l’audi­

tion du Ministre des Finances .
L’article 9 bis est adopté avec un texte nouveau ainsi 

conçu :

"Le premier alinéa de l’article 8 de la loi du 10 Août

1932 ...........
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1932 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

Tout employeur qui aura occupé une proportion de tra­
vailleurs étrangers supérieure à la limite fixée en vertu de 
l’article 1er de la présente loi ou dùn décret pris en exécu­

tion de l’article 2, sera passible d’une amende qui qera égale 
à 20 % du palaire versé à chaque travailleur irrégulièrement 

employé , et qui ne pourra en aucun cas être inférieure à 

15 francs par jour et par employé ",
* ■ A l’article 10 ïe texte du Sénat est maintenu • 

— L article 11 ter ast adopté ( texte de la Chambre)  
- L’article 11 est réservé jusqu’à l’audition du Ministre. 

- La disjonction de l’article 23 bis est maintenue.

*

— L’article 24 est adopté (texte du Sénat).
- L’article 33 est réservé.

— L’article 36 bis est disjoint.
- L’article 36 ter est rejeté.

- L’article 39 ter (texte nouveau de la Chambre) est ré­
servé sur la demande de M. FRANÇOIS SAINT MAUR.

- L’article 46 est adopté (texte du Sénat).

- L’article 68 est adopté (texte du Sénat).

A L’article 69 (Encouragement à la culture du lin, du 

chânvre et de l’olivier), M. le Rapporteur Général propose de 

reprendre le texte du Sénat ramenant à 30 millions pour l’an- 
nâê 1934 seulement, le montant du crédit prévu pour l’encourage­

ment à la culture du lin.

M. CAVILLON.- Je crois que la Commission agirait sage­
ment en abandonnant la réduction précédemment apportée au cré­
dit destiné à l’encouragement à la culture du lin.

Cette culture présente un intérêt considérable. Notre

industrie
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industrie a besoin de s’alimenter de lin brut et x il serait 

avantageux pour elle de trouver oe lin en France au lieu de 
l’acheter en Russie.

Par ailleurs, il ne faut pas oublier que les terres 
où l’on cultive actuellement le lin , seront ensemencées 

en blé demain si cette culture, faute de protection 
doit être abandonnée. Groit-on qu’il ne vaut pas mieux 
orienter la production agricole vere^uie matière première 

nécessaire à notre industrie au lieu de la pousser à la cul­
ture d’une céréale dont le marché est encombré ?

Les primes avaient donné un résultat incontestable 
puisque grâce à elles les surfaces cultivées en lin étaient 

passées de 6.000 hectares à 25000. Il serait maladroit 
d’arrêter ce développement dûne culture nécessaire à notre 

industrie et à notre défense nationale.

Un haut fonctionnaire de l’intendance m’informait 
récemment qu’en cas de mobilisation tout le lin brut produit 

sur le territoire serait absorbé pour les besoins de l’avia­
tion. On voit combien il est nécessaire dbocorder des primes 

aux producteurs de lin.
J’ajoute que le lin est un des seuls produits du sol qui 

ne soit pas protégé par un droit de douane.

M. LE PRESIDENT.- On pourrait faire le raisonnement pour 
le chànvre qui intéresse directement ma région . Je n’en accep­

te pas moins la réduction de 25 % , car nous sommes à une heure 
où il faut réduire toutes les dépenses.

M. OAVILION.- Pour le chanvre le crédit même réduit est 
suffisant. Il n’en est pas de même pour le lin.

M. ALBERT MAHIEU.- J’avais accepté la réduction lors du 

premier examen de cet article. J’avais eu tort, car je recœ nais 

la ••••••••••••



-230-

la nécessité de pousser à la culture du lin au lieu de pro­

duire du blé dont nous ne savons que faire.
Dans les régions du Nord , l’hiver a été rude * De nom­

breuses pièces de blé ont été détruites. Va-t-on semer dans 

ces terres des blés de printemps ou du lin ? Il est encore 
temps de faire du lin • J’estime que, dans l’intérêt général, 

nous devons encourager cette culture.
M. CHAUVEAU.- Se considère , moi aussi, que la réduction 

précédemment votée par le Sénat des crédits destinés à l*encou-i  

ragement de la culture du lin était excessive.

Le texte de la Chambre est repoussé par 13 voix 
contre 11.

Le texte du Sénat est maintenu.
d’article 75 est adopté (texte du Sénat).

L’article 111 bis est épris (teste du Sénat).

M. GERMAIN MARTIN, Ministre des Finances est introduit»

M. LE PRESIDENT.- Monsieur le Ministre, nous voudrions 
tout d’abord, avoir votre sentiment sur le vote que la Cham­

bre vient d’émettre en ce qui concerne le budget des dépenses.

Nous sommes un peu émus de constater que l’autre Assemblée 
s’est refusée à examiner nos réductions de crédits. Le Sénat 

entend ne pas abdiquer ses droits.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.— Le Gouvernement, lorsqu’il 
a proposé la procédure exceptionnelle qui est employée pour 

le vote du budget de l’emercice 1934 a toujours soutenu que 

cette procédure conserverait aux deux Chambres leurs droits 

et leurs prérogatives . Il n’a paschangé d’avis.

Lorsque j’ai appris hivr que la Commission des Finances 

de la Chambre reprenait pour le chiffre des ouvertures de

crédits 



-231—

celui précédemment voté par elle lors de la première 

discussion , sans tenir compte du vote du Sénaÿ, je ne vous 
dissimule pas que j’en ai été très mécontent» J’ai immédia­

tement demandé à la Commission de me recevoir et j’ai rap­
pelé alors le principe de l’égalité des deux Assemblées en 

demandant à la Commission de revenir sur une décision qui 

me paraissait devoir conduire à un conflit délicat avec le 
Sénat»

Les membres de la Commission des Finances de laChambre 
ont été très surpris de la réaction qu’avait provoqué chez 

moi,le vote qu’ils venaient d’émettre» Tous m’ont assuré 
qu’ils n’avaient jamais eu l’intention de méconnaître les 

droits de l’autre Assemblée.

M. le Rapporteur Général et M. le Président MALVY 
m’ont fait observer qu’obligés de se prononcer dans un délai 

très bref sur des modifications affectant enviflon 400 cha­

pitres, ils s’étalent trouvés dans l’impossibilité d’étu­

dier le bien fondé des réductions votées par le Sénat.

La Commission de &a Chambre ne refuse pas d’exami­
ner les propositions du Sénat, elle dit simplement qu’elle ne 
pel/t les examiner et j’avoue que je n’ai à cet argument 
rien à répondre. Mais, afon qie les droits du Sénat soient 

sauvegardés, la Commission autorise le Gouvernement à réaliser 

par décret les économies votées par le Sénat. La responsabi­
lité qu’elle ne veut pas assumer, élis la rejette sur le 

Gouvernement qui, sûr du bien fondé des décisions du Sénat, 

l’accepte sans restriction.

M. MARCEL REGNIER, Rapporteur Général.- Le rapport 
fiénéral ne dit rien de tout cela.

M. LE MINISTRE..........
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M. LE MINISTRE.- Je répète que M.lè Président 

MALVY et M. le Rapporteur Général, d’accord aVec la commission 
toute entière, acceptent que le Gouvernement réalise par décret 

les réductions de crédits opérées par le Sénat.
Ces économies sont d’ailleurs peu de choses à côté de 

celles que nous comptons effectuer grâce à la procédure des 
décrets-lois.

M. LE PRESIDENT.- Si nous consentons à ouvrir les 
crédits votés par la Chambre, quelle certitude avons-nous que 

ces crédits ne seront pas entièrement employés et qu’ainsi nos 

réductions seront respectées ?

M. LE MINISTRE.- Le Gouvernement prendra des décrets 
réduisant les crédits ouverts conformément aux décisions du 

Sénat.

M. LE MINISTRE.- Alors faisons-le tout de suite dans 
la loi. N’est-ve pas plus logique ?

M. LE MINISTRE.— Laissons de côté la logique et 
cherchons des solutions pratiques . La Commission des Finances 
de la Chambre wie dit « "Nous ne pouvons pas en quelques heures 
vérifier le bien fondé des modifications opérées par le Sénat". 

Que puis-je répondre à cela ? Il est exact que nous sommes 
pressés par le temps .

Alors, je vous apporte une solution qui sauvegarde 
les légitimes scrupules de la Commission de la Chambre se refu- 

sant a entériner itos votes les/fermés , et qui vous donne satis­
faction entière puisque je prends l’engagement de réaliser par 

décret toutes les réductions que vous avez voulues.

Que veut-on de plus ?

M. LE PRESIDENT.- Monsieur le Ministre, prendez—vous 
l’engagement formel de prendre les décrets validant les décÈsions

du.......... 
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du Sénat en ce qui concerne les économies, étant bien 
entendu que pour tous les relèvements de crédits jugés né­

cessaires vous reviendrez devant le Parlement selon la pro­

cédure régulière ?

M. LE MINISTRE.- Je prends cet engagement isi et 

je le renouvellerai à la tribune.
M. LE PRESIDENT.- Prendrez-vous ces décrets dans 

les 10 jours ?

M. LE MINISTRE.- Oui.
M. HENRI RŒï.- Pourquoi ce Jeu de cache-cache entre 

les deux Assemblées ?
Si la Chambre accepte cette procédure anormale qui 

aboutira en définitive à fixer les ouvertures de crédit 

conformément aux chiffres du Sénat, pourquoi xaiis là ± 

refuse-t-eHe de voter ces chiffres • J’ai horreur des 

hypocrisies • Pourquoi celle là ? Pourquoi repousser un 
texte tout en déclarant l’accepter ?

M. LE MINISTRE.- La Chambre n’accëpte-lnŒ±tM pas 

les chiffres du Sénat parce qu’elle estime nâvoir pas le 
temps de les étudi/er . Elle ne veut pas en prendre la res­

ponsabilité • Mais elle ne s’oppose pas à ce que le Gouverne­

ment la prenne à sa place.
M. LAUDIER.- L*objeotion  du manque de temps matériel 

pour étudier les modifications opérées $ar le Sénat est bien 

fragile . Ea Commission de la Chambre a connu nos votes 

concernant le budget des dépenses depuis Samedi • Elle a 
donc disposé de 3 jours pour les examiner. Nous n’avoms pas 

en nods-même plus de temps pour étudier le budget.

M. FRANÇOIS SAINT J5AUR.- M. le Ministre des Finances 
prend....... ••••••••• 
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premd-il un engagement au nom dp Gouvernement tout entier ? 
Ses Collègues ne vont-ils pas s’opposer à 3aréduction de leurs 
prédits ? Certains avaient contesté la légitimité des 
réductions opérées par le Sénat»

M. LE MINISTRE.- En matière budgétaire , le Ministre 

des Finances impose sa volonté à ses Collègues»

M. VIOLLETTE.- Laissez-moi manifester mon étonnement d’en­

tendre le Ministre des Finances soutenir cette thèse que les 
chiffres budgétaires inscrits dans la Ifei de finances n’ont 

plus aucune dignification et que le Gouvernement peut les 
modifier à sa guise et cela au lendemain dème du vote de la 

loi de finances»

M.LE MINISTRE.- Ma thèse rih rien d’illégal puisque le 

Facilement a autorisé la procédure des décrets-lois»,

M. MILAN.- Allez-vous faire à la Chambre une déclaration 
conforme à celle que vous venez de faire ici et que vous devez 

reprendre à la tribune du Sénat ?

Mft le MINISTRE.- Bien entendu • Je répète que je suis 

en accord complet avec la Commission des Finances de la 

Chambre sur cette façon de procéder •

M. LE PRESIDENT.- Monsieur le Ministre avez-vous des 
demandes à formule r en ce qui concerne la loi de finances»

M. LE MINISTRE.- Pour l’article 9, j’insiste auprès 

de la Commission pour qu’elle veuille bien accepter le texte 

de la Chambre qui ajourne seulement jusqu’au 1er Juillet l’en­
trée en vigueur des prescriptions légales relatives à la 

carte d’idendité fiscale.

A la Chambre, on a reproché au Gouvernement d’a.oir l’in­
tention en s’appuyant sur le texte voté par le Sénat de ne

jamais 
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jamais mettre en vigueur la carte dîidendité • Nous ne voulons 

pas prendre la responsabilité de la non application d’une loi. 
Par ailleurs, il n’y a aucun inconvénient à accepter la nou­
velle rédaction de l’autre Assemblée. Jusqu’au 1er Juillet, 

rien ne sera fait pour mettre en application la carte fiscale 

et cela est essentiel , car durant la période qui va aller 
jusqu’à cette date nous aurons à faire appel au crédit et nous 

devrons donc, par conséquent, ne rien faire qùi puisse effra­
yer les prêteurs.

Je vais étudier la réforme s’il m’apparaît qu’elle est 
réalisable, j’appliquerai la loi à partir du 1er Juillet. S’il 
m’apparaît qu’elle est dangereuse ou impossilâe je reviendrai 

devant le Parlement avec un nouveau texte.

En ce qui concerne l’article 11 je vous demande la per­
mission de laisser la parole à M. le Directeur Général de 
1’Enregistrement.

M. LE DIRECTEUR GENERAL DE L’ENREGISTREMENT.- Il a paru 
exorbitant à la Commission de poser en principe que la non 
observation d’une disposition purement fliscale puisse entraîner 

une nullité de droit.

Mais cette nullité découle de la loi du 27 Février 1912. 
Nous demandons non à la créer, mais à préciser la limite de 

cette nullité et à étendre les cas d’application.

Pour donner satisfaction aux observations présentées, 
par ailleurs, par certains membres de la Commission, nous ac­

ceptons la suppression de l’alinéa concernant les Commissaires 

et celle des mots «ou donnés" qtâ maintient intégralement la 

faculté que nous n’avons jamais entendusupprimer de procéder 

par opérations directes.

M. LE PRESIDENT.- En ce qui concerne l’article 39 ter, 
plusieurs membres de la Commission considèrent que le système 
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de compensation proposée par le Gouvernement et accepté 
par la Chambre des fonds de l’assurance-vieillesse pour 
l’assurance maladie-invalidité risque de détraquer le fonc­

tionnement des assurances sociales.

M. LE MINISTRE. Le système proposé ne compromet 
en rien la réforme d’ensemble . Mais, à l’heure actuelle, 

pour maintenir les prestations, nous ne pouvons procéder 
autrement. Le Ministre du Travail est d’ailleurs entièrement 
d’accord avec nous sur ce point.

M. LE MINISTRE DES FINANCES se retire.

L’article 1er est adopté à l’unanimité des 15 votants 

conformément aux propositions de M. le Ministre des Finances 

sous réserve des engagements pris par lui.

L’artfccle 11 est adopté (texte bouveau accepté par le 
Gouvernement)I

L’article 9 est adopté (texte Chambre),

fea séance est levée à 17 heures 30,

Le PRESIDENT de la COMMISSION des FINANCES î
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du JEUDI 29 Février 1934.-

La Séznce est ouverte à Minuit 55, sous la pré­

sidence de M. JOSEPH CAILLAUX.

PRESENTS : M.M. CAILLAUX. REGNIR. MAHIEU. FARJON.

HAYAUX. ROY. PIERRE ROBERT. PER­

RIER. CAVILLON. CHARABOT. GUY DE 

WEMDEL. SARI. BABAUD-LACROZE.

+++++++++++++++++

BUDGET DE 1934 ( 8 e Examen)

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

du projet de "budget,retour de la Chambre.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Chambre a repris l’ax 
ticle 7 bis assujettissant à une taxe spéciale les magasins à 

prix unique. Je vous propose de le rejeter à nouveau.
L’article est rejeté.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Chambre a repris 
l’article 7 quater exemptant Je s médecins et avocats de 

l’obligation de délivrer à leurs clients des reçus portant 

un numéro d’ordre. Je vous propose de l’adopter en disant 

qu’il signifie que les personnes exerçant les professions 

intéressées se refusent à payer l’impôt.

L’article est adopté.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Chambre a, cette I 
fois, disjoint l’article 10 relatif à l’augmentation du 

prix des persnis de chasse. Je vous propose de reprendre 
le texte de la Commission des Finances de la Chambre.

Cette
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Cette proposition est adoptée.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Chambre a repris 
l’article 23 bis (création d’une Commission d’études en vue 

d’organiser la production le transport et la distribution 
de l’énergie électrique)*

Que décide la Commission ?
M. LEON PERRIER.- Le texte, voté par la Chambre, 

ne tient pas debout. La composition de la Commission est ri­

dicule*
M. BABAUD-LACROZE.- Cela n’a aucune importance 

puisqu’il s’agit d’une Commission d4tudes qui ne servira à 

rien et qui ne se réunira peut être jamais.

M. LEON PERRIER.- Le Gouvernement a combattu cet 
article à la Chambre. J’estime que nous devons le soutenir.

M. CAVILLON.- En effet, Mi. Flandin, Ministre 
des Travaux Publics vient de le combattre égergiquement.

M. LE PRESIDENT.- Nous attendrons, pour statuer, 
d’avoir entendu M. le Ministre des Finances.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Chambre a modifié 

le texte de l’article 24 (contrôle de la réception des bette­
raves à sucre1!. Je vous propose de l’adopter , sauf à sup­

primer du dernier paragraphe les mots ! "recrutés à titre 

auxiliaires"•
Cette proposition est adoptée.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- A l’article 36 bis, 

la Chambre a repris son texte, en le modifiant. Je vous pro­
pose de l’adopter.

L’article est adopt é*

M. LE RAPPORTEUR GENERAL....
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL,- La Chambre a repris 
l’article 36 ter (Création d’emplois aux P.T.T. Je vous 
pæopose de le disjoindre à nouveau, 

L’aiticle est disjoint.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Chambre a rejeté 

l’article 46 prévoyant une réduction de la participation 
de l’Etat- dans le traitement des fonctionnaires des préfec­
tures. Je vous propose de ratifier sa décision.

Cette proposition est adoptée.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Chambre a disjoint, 
de nouveau, les articles 56 et 68 , relatifs à une réduction 
des primes à la filature de la soie et à la sériciculture. 

Je vous propose de les reprendre.
Les articles 56 et 68 sont repris.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Chambre a repris, 

à l’article 69, son chiffre de 35 millions, pour le mon­

tant maximum des primes à accorder en 1934, à la çglture du 
lin.

M. CAVILLON.- Je crois qu’il est inutile de prolonj;
fl ger le conflit sur ce point,car la Chambre ne cédera pas.

M. ROY.- Je consens à ce que nous cédions, si les 
représentants des liniculteurs acceptent de ne plus soute­
nir les défenseurs de la sériciculture.

M. LEON PERRIER.- Si nous cédons sur le lin,nous 
serons obligés de céder sur la so&e.

M. CAVILLON.- La loi instituant 1’ encouragement à 
la culture du lin, avait prévu qu’un crédit annuel de 60 
millions serait consacré, pendant 6 ans, à cet encourage­
ment. La réduction du crédit à 35 millions me parait suffisais 
te.

Le texte de la Chambre est adopté.
M. LE PRESIDENT......
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M. LE PRESIDENT.- Nous allons entendre, maintenant 
M. le Ministre des Finances, r**

AUDITION DE Ml GERMAIN MARTIN MINISTRE

DES FINANCES .-

(M. GERMAIN-MARTIN, ministre des Finances est introduit 
auprès de la Commission).

M. LE RAPPORTEUR GENERAL met M. Be Ministre des 
Finances au courant des décisions de la Commission.

M. LE MINISTRE.- Sur l’article 7 t>is, je partage 

la manière de voir de la Commission, mais il me parait im­
possible de le faire partager par la Chambre. Lors de la 1® 
navette, ma demande de disjonction a réuni 100 voixj elle 
n’ei a eu que 20, tout à l’heure.

M. LE PRESIDENT.- Pourquoi le Gouvernement ne po­
serait-il pas la question de confiance ?

M. LE MINISTRE.- Parce qu’il serait sûrement 
renversé. La Chambre, harcelée par les réclamations du pe­

tit commerce, e st intraitable sur la question de la taxe 
à appliquer aux magasins à prix unique.

J’ai eu beau dire aux députés : "Votre taxe sera 
inopérante, car, en l’absence d’une définition des maga­

sins à prix unique, ceux que vous voulez atteindre n’au­
ront, pour échapper à la taxe, qu’à changer de titre."

Mais peu importe aux députés. Ce qu’ils demandent, 
c’est le vote d’un texte, fût-il inefficace.

M. LE PRESIDENT.- Nous voudrions avoir l’avis du 
Gouvernement sur l’article 23 bis qui prévoit la création 
d’une Commission d’études en vue d’organiser la production, 

le transport et la destribution de l’énergie électrique.
M. LE MINISTRE.- A la Chambre, le Ministre des

Exzlskebsx. .......
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Travaux publics a critiqué cette c réation et a demandé le 
rejet de l’article.

M. SARI.- Que fera cette Commission ?
M. LE MINISTRE.- Rien.
M. LEON PERRIER.- Si j’étais sûr qu’elle ne fit rien 

je m’opposerais moins vivement à sa création, mais je crains 
qu’elle ne-prépare des textes qui seront soumis au Parlement 
et qui se traduiront par le vote de lois stupides.

M. LE PRESIDENT.- Le Gouvernement entend-il se bat­
tre sur cette question î

M. LE MINISTRE.- Non.
(M. le Ministre des Finances, quitte la salle de la 

Commission)•
La Commission maintient sa décision sur l’article

7 bis et accepte l’article 23 bis •

La séance est levée à 1 heures 30.

‘ LE PRESIDENT de la COMMISSION î
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COMMISSION DES FINANCES •

Séance du 7 Mars 1954«

La Séance est ouverte à 15 heures sous la prési­

dence de M. JOSEPH CAILLAUX, 
PRESENTS : M.M. CAILLAUX, MARCEL REGNIER. MILAN. 

BABAUD-LACROZE. A.BRARD. PHILIP. 

COMTE de BLOIS. BIENVENU-MARTIN. 

HHAUVEAU. TOURNAN. CHARABOT. MA- 
HIEÜ. MOUNIE. HERVEY. LEBERT. BA- 

CHELET. SCHRAMECK. CUMINAL. GÜYde 

WENDEL. CAVILLON. HENRI ROY. VIOL- 

LETTE. MANCEAU. LANCIEN. PIERRE RO­

BERT. HAYAUX. FARJON. FOURCADE. 

MORIEET. SARI.

TAXE UNIQUE SUR LES HUILES DE SCHISTE.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

pour rapport au fond du projet de loi instituant une taxe 

unique à la production applicable aux huiles de schistes.
M. MARCEL REGNIER.Rapporteur Général, donne lec­

ture de son rapport concluant à. l’adoption.

M. HENRI ROY.- Il y a tout intérêt à ce que ce 
projet qui est le fruit de longues et délicates négociations 

entre Ide divers intéressés et qui constitue une simplifica­
tion et un progrès soit aàpté sans délâi.

j’ajoute qu’il devra être complété prochainement 

par une protection douanière en faveur des producteurs fran­
çais d’huiles de schistes.

Les.... ••••••••
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Les conclusions du rapport sont adoptées.

CONTROLE DES ENTREPRISES FAISANT APPEL A
L’EPARGNE.-

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

pour avis financier du projet de loi soumettant au contrôle 
/de l’Etat les entreprises privées faisant appel à l’épargne.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture de son avis 1 
concluant à l’adoption.

M. MAURICE VIOLLETTE.» Ce projet s’applique-t-il 
à la "France Mutualiste" ?

M. LE PRESIDENT.- La "France Mutualiste" est une so 
ci été de secours mutuel et elle est soumise au contrôle qui 
pèse sur toutes les sociétés de secours mutuel conformément 
à la loi.

M. CAVILLON.- Malheureusement ce contrôle n’a pas 
été exercé. Ne me demandez pas le nom du responsable : Vous 

le connaissez tous.

M. SCHRAMECK.- La responsabilité des administrateurs 
de cette société est elle engagée ?

M. CAVILLON.- ^Sans aucun doute. Ils n’avaient pas 
le droit de placer une partie de l’actif de la société en 
Bons de crédits municipaux.

M. LE PRESIDENT.- En tous cas, la responsabilité de 
l’Etat n’est pas engagée.

L’avis de M. le Rapporteur Général estéidopté.

DROITS DE DOUANES SUR LES PRODUITS

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

pour avis financier du projet de loi tendant à modifier les 
droits de douanes sur les produits dérivés du blé et les fécu­

lents
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lents.
M. TOURNAN. donne lecture de son avis sur ce 

projet de loi.

AUDITION DE M. LE MINISTRE 

des P.T.T.

M. MALLARME Ministre des P.T.T. est introduit.

M. LE PRESIDENT.- Monsieur le Ministre, nous a- 
voas été très émus d’apprendre, par notre rapporteur spé­

cial du budget des Postes, M. Pierre ROBERT, que votre 
prédécesseur avait pris dans des conditions illégales 

un décret réorganisant l’administration de votre ministè­

re.
Ce décret est-il légal ? S’il est illégal, allez 

vous le rapporter ?
M. LE MINISTRE DES P.T.T.- N’ayant aucun amour 

propre d’auteur, je ne demande pas mieux si ce décret est 
illégal de/le rapporter • Toute la question est de savoir 

a
si le reproche que lui/adressé M. Pierre ROBERT est fôn- 

dé.
Notons d’abord que ce décret ne crée pas de nou­

veaux organismes mais aménage différemment des organismes 

existants sans aucune dépense.

M. Pierre ROBERT base son opposition sur le fait 
que le Conseil supérieur des P.T.T. n’a pas été consulté 

sur cette réorganisation et il demande que le, décret soit 

rapporté dans un délai de deux mois.
Pourquoi ce délai ? C’est celui qui est imparti 

pour un recours contentieux. Un recours a été introduit 
par un fonctionnaire. En ce qui nous concerne, nous n’a­

vons. ..•••••••• 
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vona pas à nous préoccuper me semble-t-il de ce délai et 
je ne vois pas qu’il y ait ungence extrême à revenir sur 

la mesure prise par mon prédécesseur M. MISTLER.
J’ai consulté l’avocat conseil de mon ministère s 

sur la question de la légalité du décret. J’attends ses con­
clusions.

Si j’acquiers la certitude que le décret de M. MIS

TLER est illégal je conculterai le Conseil supérieur des

P.T.T. et, si besoin est, je prendrai un autre décret.
Je dois ajouter que la thèse de M. Pierre ROBERT 

a été combattue par M. MISTLER et mes services.

M. LE PRESIDENT.- Quels sont les arguments invoqués 
par M. MISTLER î

M. LE MINISTRE DES P.T.T. - M. MISTLER a répondu 
à M. Pierre ROBERT , à propos de la non consuüation du Con­
seil supérieur des P.T.T. que l’article 8 de la loi du 23 
dcembre 1933, lui donnait le droit de procéder ainsi.

M. LE PRESIDENT.- Dans ce cas, il aurait fallu le 
contreseing du ministre du Budget. Le décret a-t-il été 
contresigné par ce ministre ?

M. LE MINISTRE DES P.T.T.- Non, mes services pré­
tendent que sL le contreseing n’a pas été demandé c’est 

parce qu il ne s agissait que d’une première étape ouvrant 1 
la voie à une réforme complète quif elle, aurait été soumise 

au Ministre du Budget. Je ne prends d’ailleurs pas absolu­
ment cette thèse à moncompte.

Je le répètes je fais étudier par mes conseillers 
juridiques la question de la légalité du décret. Si le décret 
est illégal je le rapporterai et je soumettrai la question 
au Conseil supérieur des P.T.T.

M. BABAUD-LACROZE
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M. BABAUD-LACROZÈ.- Vous annulerez le décret avant 
de saisir le Conseil supérieur î

M. LE MINISTRE.- Oui et je prendrai un nouveau 
décret en suivant la procédure normale de la loi de 1923,

M. LE PRESIDENT.- Pourquoi ne demandez vous pas 
l’avis de la section compétente du Conseil d’Etat ?

M. LE MINISTRE.- Pour aller plus vite.
M. BIENVENU-MARTIN.- Cette procédure est d’ailleun 

impossible puisqu’il y a un pourvoi introduit devant la 

section du contentieux.

M. LE PRESIDENT.- En tous cas, n’oubliez pas, Mon­
sieur le Ministre, que vous ne devez pas toucher à la com­
position de votre administration centrale sans prendre l’a­
vis du Conseil d’Etat.

M. PIERRE ROBERT.- Un autre décret en date du 12 
janvier a chargé un fonctionnaire de votre administration 

de 
des fonctions/directeur général. Ce décret, lui aussi, 
est illégal puisque cet emploi n’existe plus et ne peut ê- 
tre créé que pas une loi.

M. LE MINISTRE.- Je vais faire étudier lui aussi 
ce décret au point de vue de la légalité. Je le rapporterai 
s’il est illégal.

(M. LE MINISTRE DES P.T.T. se retire)

ENCOURAGEMENT A LA RECOLTE DE LA GEMME

M. LE PRESIDENT.- Avant de procéder à l’audition 
de M. le Ministre des Finances prévue à notre ordre du 
jour, je dois indiquer à la Commission que le gouvernement 
a insisté vivement auprès de nous pour que nous nous prou 

noncions dans le plias bref délai nn«aihi-mx ex uaiai possioie sur un projet 
de loi portant création d’un système d’encouragement à la

récolte....
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récolte de la gemme et à l’utilisation des produits rési­
neux.

(Dr, il s’agit là, d’un projet extrêmement grave 
qui nous ferait pénétrer plus avant dans la voie de l’éco­
nomie dirigée et qui, à une heure V'où des économies sont 
nécessaires, mettrait à la charge du budget des primes et 
subventions au résiniers. Qui ne voit qu’en votant un pa­
reil texte nous créditons un précédent d’une importance colos'« 
sale ?

Le Gouvernement n’aÿant exprimé son désir de voir | 
voter par le Sénat, sans modification, le texte sorti des 
délibérations de l’autre assemblée j’ai prié M. GERMAIN-MAR­

TIN, ministre des finances, de vrnir conférer avec moi sur 
ce sujet. Auncours de l’entretien que nous avons eu, je lui 
ai demandé comment il pouvait concilier cette attitude avec | 
la politique économique et financière annoncée par le gouverJli 

nement et qui repose essentiellement sur la suppression des 
abus et la réduction des dépenses budgétaires.

M. GERMAIN-MARTIN m’a objecté aussitôt que nous 
avions créé un précédent en votant le projet relatif à la 
protection de l’arachide. Je lui ai répondu qu’il s’agissait J 
là d’une toute^utre question puisqu’il était nécessaire en 

votant le projet sur l’arachide de sauver une colonie de 
monoculture.

ïï. GERMAIN-MARTIN m’a alors fait part des inquié­
tudes du gouvernement en présence des certaines manifestatidté 

de résiniers, Si l’on ne fait rien en faveur de ces derniers, 
on redoute, m’a—t&il dit, des troubles sociaux graves et mêmt 
je ne sais quelle Jacquerie. Je n’ai pas dissimulé au Minis­
tre qu’à mes yeux, ce n’était pas un très bon système de 
gouvernement de céder aux menaces et aux chantages. En tous 
cas, je lui ai demandé devenir devant la Commissionst de

lui........

_ -----  ------ m 
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lui répéter ce qu’il venait de me dire.
Après son audition nous statuerons. D’ores et dé- ■ 

jà, je vous signale, comme je le ferai tout à l’heure au mi- 
miatre que les propriétaires résiniers ne font pas à leurs 
ouvriers les sacrifices que l’Etat consent aux siens. L’Etat, I 
en effet, dans ses forêts domaniales abandonne aux résiniers I 

70 % du produit au lieu de 50 %. Avant de s’adresser au bud- 9 

get, ne serait-il pas juste que les particuliers fassent de 
même ? I

Il conviendra aussi de demander au ministre si 
la loi doit être permanente et s’il ne serait pas opportun 

au lieu de voter le texte proposé, de venir en aide aux rési­
niers véritablement malheureux au moyen de fonds de secours. h

En vue de la discussion prochaine de ce projet, 
nous devons désigner un rapporteur. Il rassemble que l’impor­

tance du projet est telle que nous devons charger de son étu­
de M. le Rapporteur Généaal, lui-même.(Assentiment)•

M. le Rapporteur Général est chargé de l’examen 
pour avis du projet sur la gemme.

M. HENRI ROY.- Je tiens moi aussi à mettre la Corn- II 

mission au courant des conséquences des décisions prises par 

M. le Ministrr du Travail en vue de faire cesser la grève des 
taxis.

M. le Ministre du Travail a accordé sur l’impôt fi? 
frappant l’essence, une décharge de 6 Fr.50 par jour à chaque 

taxi. Comme il y en a 11.000 cela représente 80.000 francs 
par jour. Par qui va être supportée cette décharge et de 

quel droit a-t-elle été accordée î
M. LE PRESIDENT.- Il s’agit là d’une question 

très intéressante sur laquelle nous devrons revenir.
M. GERMAIN-MARTIN ministre des finances est in­

troduit
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troduit•

M. ANDRE MORIZET.- Monsieur le Ministre, le 
gouvernement se préoccupe-t-il d’obtenir de la Chambre le vote 

du projet tant attendu par les communes satifiant la Conven­
tion avec le Crédit National ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES._ Ce projet viendra 
demain matin en discussion à la Chambre.

M. SCHSRAMECK.- J’insiste pour qu’il soit répon­
du par l’administration des finances à mes demandes de rensei­
gnements concernant la dévolution du domaine communal en cas de 
suppression de commune.

M. LE MINISTBB.- Je me proéoucuperai de vous 
donner satisfaction.

M. MARCEL REGNIER, Rapporteur Général.- Monsieur 
le ministre, je vous demande de nous indiquer quelles sont 
les raisons qui ont amené le gouvernement à faire voter par 
la Chambre 1» projet relatif aux Banques populaires.

M. LE MINISTRE.- Je n’ai consenti à fceu tenir ce 
projet auquel j’avais tout d’abord opposé mon veto que par sui­
te de la nécessité qui s’impose d’éviter un krack des Banques 
populaires d’Alsace et de Lorraine.

Je suis persuadé que l’institution des Banques 
populaires est défectueuse, car on peut définir une banque popu 
laire de la manière suivante : c’-est le réceptacle du mauvais 

papier.

Si les Banques populaires étaient à créer, je com 
battrais de toutes mes forces cette création. Mais les concep­
tions doctrinales doivent plier devant les faits. Aujourd’hui 
il s’agit de renforcer le contrôle de l’Etat afin de sauver 

les.•
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les deux milliards de dépôts investis par la petite épargne 
dans les banques populaires. Nous pensons qu’il est indispen­
sable , pour cela, de voter le texte qui est sorti des délibé­

rations de la Chambre.
M. BABAUD-LACROZE.- Le contrôle de l’Etat a sau­

vé la Banque d’Alsace et de Lonaine et la B.N.G. Est-ce un 
contrôle analogue que vous envisagez pour les banques populai­

res ?
M. LE MINISTRE.- Oui avec un meilleur recrutement 

des dirigeants de ces Banques.
M. BABAUD-LACROZE.- Pourquoi les Banques d’Alsa­

ce et de Lorraine sont elles en plus mauvaise posture que les 

autres ?
M. LE MINISTRE.- Paree qu’elles ont conservé les 

méthodes allemandes et qu’elles emploient les dépôts pour fai­

re des (commandites industrielles.
M. HENRI ROY.- Le fonctionnement des banques po­

pulaires est défectueux partout mais, évidemment, il est dan­
gereux surtout en Alsace et Lorraine.

M. JE PRESIDENT.- Le projet prévoit un concours 
de l’Etat de l’ordre de 50 millions. Cela suffira-t-il ?

M. LE MINISTRE.- Je le pense. Ce chiffre de 50 
millions a été fixé à la suite d’une enquête prescrite par 

mes prédécessuers. Ce projet est pour moi un héritage.

M. SCHRAMECK.» Pourquoi ne pas laisser s’effon­
drer et disparaître les Banques peu solides ?

M. LE MINISTRE.- Au point de vue social,le Gou­

vernement ne peut pas se désintéresser du sort d’établisse­

ments détenant 2 milliares de dépôts.

M. SCHRAMECK.- Par l’inspection des finances.

M. LE PRESIDENT.- Monsieur le Ministre, nous re­

prendrons cette question des Banques populaires. Voulez-vous 

je vous prie,répéter à la Commission les arguments que vous
avez
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avez fait valoir devant moi hier en faveur du vote rapide du 

projet relatif à la protection de la gemme.

M. LE MINISTRE.- Depuis un certain temps, la ques­
tion de création d’un système d»’encouragement à la récolte de 

la gemme est posée. Un premier projet a été établi entraînant 

une dépense de 8 millions. Il a été remplacé peu après par un 
autre coûtant 12 millions, puis par celui déposé par le Minis­

tère GHAUTEMPS et qui prévoit une aide financière atteignant 

30 millions.

Très franchement, je reconnais etje proclame qu’un 

pareil projet ne correspond pas du tout aux conceptions écono­

miques et financières que j’ai toujours soutenues et qui en 

1932 au sein du cabinet de M. HERRIOT m’avaient amené à refu­

ser tout projet qui aurait eu pour conséquence de mettre à la 

charge du budget général les dépenses nécessitées par l’orga­

nisation et la défense du marché du blé.

Cette fois encore, j’ai résisté avant d’accepter 

ce projet, mais j’ai dû cesser mon opposition en présence des 

arguments d’ordre politique et social qui m’ont été apportés 

et qui ont conduit le conseil des ministres à soutenir de tou­

tes ses forces le texte voté par la Chambre.

Ces arguments peuvent être ainsi résumés :

Les résiniers, a-t-on dit, sont à l’heure actuelle 

victimes de la variation des prix de la gemme. Or, lorsque 
les prix montaient , la loi des succédanés a joué et la hausse 

a été enrayée par l’introduction de white-spirit étranger. 

N’est-il pas juste, aujourd’hui puisque la hausse a été limi­

tée que l’Etat se préoccupe d’arrêter la baisse par des mesu­

res appropriées.

D’autre part, la misère des résiniers a amené cer­

tains troubles sociaux. Pour les arrêter, des promesses ont 
été faites. Aujourd’hui, il faut tenir ces promesses sous pei­

ne ...•••• •
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ne de provoquer des troubles encore bien plus g raves.

Enfin, 20.000 travailleurs vivent exclusivement 

de l’exploitation ou du traitement des produits résiniers. 

Abandonner la production nationale de la résine ce serait donc 

augmenter considérablement le nombre des chômeurs. N’est-il 

pas de meilleure politique de défendre, coûte que coûte,une 

production nationale menacée ?

M. LE PRESIDENT.- L’Etat a fait des sacrifices im- j 

portants au bénéfice des résiniers dans ses forêts domaniales. 

Pourquoi les particuliers n’en ont ils pas fait autant ? Avant 

de demander l’aide de l’Etat, il faudrait que les producteurs 

commencent par faire tout ce qui est en leur moyen pour se 

sauver eux-mêmes.
M. LE MINISTRE.- C’est une objection importante, j< 

je le reconnais. Je regrette que les particuliers n’aient pas 

fait le même effort que l’Etat.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le prix de la résine 

est tombé au coefficient 3. Bien d’autres produits sont plus 

mal traités. Les résiniers ne sont pas aussi malheureux qu’on 

le prétend.
M. LE MINISTRE.- Les résiniers éprouvent de très 

grandes difficultés à vendre leur produit et le coefficient 3 

est désastreux.
M. VIOLLETTE.- L’avoine se vend péniblement au 

coefficient 2 1
M. BABAUD-LACROZE.- Les vignerons de la Charente 

ne vendent pas une goutte de Cognac !

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Oui, La situation des ? 
résiniers n’a rien d’exceptionnel. Où irons-nous si l’Etat se 

met à protéger successivement toutes les productions ?

M. LE MINISTRE
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M. LE MINISTRE.- L’Etat a eu le plus grand tort de 
s’engager dans une voie où il est bien difficile de s’arrêter. 

Après le lin, le chanvre, la soie et le blé, pourquoi ne pro­

tégerait-il pas la gemme ?
M. LE PRESIDENT.- Votre argument est discutable.

Le lin, le chanvre et la soie méritent d’être pro­

tégés d’une manière spéciale pour compenser l’absence de 

droits de douane sur ces produits.
En ce qui concerne le blé, n’oublions pas que les 

mesures prises pour la protection de la production nationale 
n’entrainent aucune dépense à la charge du Trésor.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’observe que dans le 

projet qui nous est présenté, en fait état pour financer le sg£ 
tème de primes envisagé, sur une recette de 30 millions repré­

sentant le quart du produit des surtaxes douanières, instituées 

par la loi du 6 Août 1933 sur les fruits et graines oléagineux, 

les matières grasses et leurs dérivés. Or, cette recette, com­

me toutes les recettes douanières, fait partie des recettes du 
budget général et nous n’avons pas le droit de l’en distraire. 

N’avons nous pas voté dans la loi de finances, un article 70, 
interdisant de voter an cours d’exercice une dépense nouvelle 

non gagée par une recette spéciale î

Si nous votions le projet, comme nous le demande 
le gouvernement, nous violerions l’article 70 que lui-même a 

fait voter il y a quelques semaines.
M. LE COMTE DE BLOIS.- Je ne crois pas qu’il soit 

opportun d’opposer un refus formel aux revendications des gem— 
meurs à qui des promesses imprudentes ont été faites. Mais, il 

me semble que l’on pourrait limiter l’effort demandé au budget. 

Ne nous a-t-on pas indiqué tout à l’heure que le Gouvernement

avait
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avait déposé tout d’abord un projet ne coûtant que 8 millions.

M. CHAUVEAU.- Ne pourrait-on pas amener une amé­

lioration des prix de vente de la gemme en limitant les impor­

tations de White-Spirit ?

M. LE MINISTRE.- Cela ne suffit pas, car il y a 
bien d’autres succédanés. Je vais étudier le moyen de modifier 

le projet pour tenir compte des objections qui m’ont été pré­

sentées.
M. LE PRESIDENT.- C’est cela. Cherchez à imposer 

un prélèvement aux propriétaires.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Monsieur le Ministre, 
l’attention de la Commission a été attirée sur les conséquen­

ces très onéreuses pour le trésor de l’accord conclu par le 

Ministre du Travail pour mettre fin à la grève des taxis. Il 

n’est pas douteux que le Ministre du Travail a fait des promes­

ses qu’il n’avait pas le droit de faire et qui constituent une ! 

violation formelle de l’article 70 de la loi de finances.

M. LE MINISTRE.- Jevais faire étudier les consé­

quences financières de la mesure prise par moncollègue. Je re­

connais qu’il est sorti un peu du cadre de la loi instituant le 
nouveau régime fiscal des essences. Mais s’il a dû agir ainsi, 

c’est que cette loi, hâtivement votée, est inapplicable dans sa 

ferme actuelle.
M. LE RAPPORTEUR GENEAL.- Il n’en est pas moins 

vrai que le ministre du Travail, malgré l’article 70, a détour­

né de leur affectation des recettes budgétaires.

J M. LE MINISTRE se retire).

La Séance est levée à 18 heures 30, 

Le PRESIDENT de la COMMISSION :
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Vendredi 9 Mars 1934 »

La séance est ouverte à 10 heures 30 , sous la 
présidence de M. JOSEPH OAILLAUX.

Présents : MM» CAILLAUX. REGNIER. PHILIP. BABAUD LACROZE 

TOURNAN. BRARD. CHAUVEAU. MOUNIE. ROY.
FRANCOB ST MAUR. MAHIEU. PIERRE ROBERT.

HERVEY. MILAN. FOURCADE. FARJON. BACHELET 

CHARABOT. LEBERT. de WENDEL. HAYAUX. SARI 

Excusé : M. PERRIER.

LETTRE a M. le MINISTRE DES FINANCES .

M. LE PRESIDENT.-lit une lettre qu’il adresse à M.

le MinÈtre des Finances, au sujet du projet de décret ramenant 
les dotations budgétâtes aux chiffres adoptés par le Sénat au 
cours de la 1ère discussion du budget .

Dans cette lettre , il déclare faire toutes réserves 

sur la théorie , émise par M. le Ministre des Finances, relati­

vement aux droits du Sénat en matière de réduction des crédits.

ENCOURAGEMENT
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ENCOURAGEMENT A LA RECOLTE DE LA GEMME

M, LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’exa­

men , pour avis financier, du projet de loi portant création 
d’un système d’encouragement à la récolte de la gemme et à 

l’utilisation des produits résineux .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.lit son avis sur ce projet de 
loi qui ne tend à rien de moins qu’à accorder , sur les fonds 
de l’Etat, un supplément de salaire aux ouvriers gemmeurs. 

Il souligne que c’est là un préédent dangereux . Au surplus, 

la situation de la production de la gemme justifie-t-elle une 
mesure comme celle que l’on propose ? Il ne le semble pas. 

En effet,là barrique de résine qui se vendait 68 frs en 1908 

et 128 frs en 1910, se vend encore 293 francs après avoir atteint 

pendant les dernières années, des cours témoignant d’une pros­
périté inouïe 852 francs en 1925 et 1425 francs en 1926.

Par ailleurs, les exploitations forestières des Landes 
souffrent moins de la crise que celles des autres régions, en 
raison des qualités propres au pin des Landes qui le font 

rechercher par les fabricants de soie artificielle . La seule 

solution au problème posé par la baisse des cours de la résine 
paraît être la revalorisation de l’essence de térébenthine déte­

nue par Une interdiction d’importation des white spirlts et un 
renforcement de la protection douanière de la gemme.

Pour ces raisons, N. le Rapporteur Général propose à 
la Commission démettre un avis défavorable à l’adoption du pro­

jet de loi.

- Les conclusions du Rapport Général sont adoptées, à 

l’unanimité



257

l’unanimité des votants.

ADOPTION DE DIVERS PROJETS .

- Sur le rapport de M. le Rapporteur Général, la

Commission adopte :

Ie/ Le projet de loi approuvant la Convention , conclue 

le 12 Février 1934, avec le Crédit National j
2*/  le projet de loi portant ouverture et annulation 

de crédits, sur l’exercice 1934, en conséquence de modifications 

apportées à la composition du Gouvernement}
3*/  Le projet de loi tendant à compléter l’article 32 

de la loi du 31 Mars 1932 qui a porté de 4 à 6 % le taux delà 
taxe d’importation sur les produits semi-ouvrés et ouvrés.

INDEMNITES REPRESENTATIVES DE FRAIS SUPPLEMENTAIRES “ '' sukPRobbïTs Fïbrïè .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture d’un rapport sur 
le projet de loi tendant à fixer le règlement d’indemnités repr® 

sentatives de frais supplémentaires sur produits finis.
Bien que le projet prévoie l’institution dlune|Loterie 

dans les régions libérées pour le financement des indemnités 

restant à payer, M. le Rapporteur Général conclut à son adoption 
en raison de l’intérêt qu’il ÿ a à ce que cette question du rè­

glement des indemnités représentatives de frais supplémentaires 
sur produits finis, soit définitivement réglée, le plus tôt 

possible.

M. MAHTEU s’associe aux conclusions de M. le Rapporten 

Général • Des erreurs ont été commises tant pour ce qui regarde 

l’indemnisation pour produits finis que pour ce qui touche à 

la....... ..
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la reconstitution immobilière.
L’oeuvre de reconstruction est heureusement terminée 

et il ne reste plus à liquider que les comptes de coopératives 

de reconstruction et les dossiers des mineurs et des Incapables.
M. LEBERT Ancien Rapporteur du Budget des Régions 

Libérées.signale que des reversements devaient être faits au 

Trésor. Ont-ils-eu lieu ? Et dans l’affirmative, la Commission 

pourrait-elle avoir le détail de ces reversements ?
M. LEÏRESIDENT.déclare qu’il priera M. le Ministre 

des Finances de tenir la Commission au courant des opérations 

dont vient de parler M. LEBERT.-

- Le projet de loi est adopté.

AVANCES AUX BANQUES POPULAIRES.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.lit un rapport sur le projet 
de loi relatif aux banques populaires. Il conclut à l’adoption 

de oe projet de loi, qui intéresse particulièrement les banques 

populaires d’Aksaoe-lorraine , encore qu’il ne se dissimule 

pas que ces banques aient eu, parfois, une gestion imprudente.

M. GUY de WENDEL.- Leur gestion ne laisserait pas à 

désirer avant la guerre. La cause première de leurs difficul­
tés a été la dévalorisation du mark,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- En tout cas, certaines 

pratiques y avaient cours qui ne sont pas recommandables. Il 
y était d’usage courant que les administrateurs se fissent 

consentir des découverts,

M. LE PRESIDENT,- C’est inadmissible , Que les adminis­

trateurs y puissent faire escompter leur papier, très bien; 
mais il ne faut pas qu’ils puissent se faire consentir des

avances
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avances à découvert,

M, LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le présent projet met fin 
à ces pratiqies fâcheuses.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- L’article 9 est ainsi conçu :

"Au vu des rapports établis par l’inspection générale 
des Finances ou par le Service de l’inspection de la Chambre 

Syndicale des banques populaires, le Ministre des Finances 
a qualité pour retirer le bénéfice total ou partiel des exoné­

rations fiscales accordées aux Banques populaires par les arti­

cles 8 et 10 de la loi du 13 Mars 1917, sorepléfcés par l’article 

4 de la loi du 7 Avril 1980 "•

Il me semble que cette faculté, pour le Ministre , de 
procéder au retrait total ou partiel de l’autorisation peut 
prêter à l’arbitraire. Si une banque populaire sort de son 
rôle, il faut lui retirer , purement et simplement, la totalité 

des avantages conférés aux banques populaires.

M. BABAUD LACROZE.— En effet, le texte de la Chambre 
est insoutenable.

M. LE PRESIDENT.- vous avez raison.

M. MAHIEU.- Le présent projet prévoit une aide de l’Etat 
en faveur des seules banques populaires des départements recou­
vrés . Sont-elles les seules en difficulté ? Il court des bruits 

rien moins que rassurants sur l’ensemble des banques populaires.

M. LE PRESIDENT.- Au cours d’une audition, il y a quelques 

mois, M. GEORGES BONNET, nous a prédit un krack des Banques 

populaires.

M. MAHIEU.- Alors, est-ce qu’en votant une nouvelle 
loi en leur faveur et en semblant ainsi leur faire confiance, 

nous ne prenons pas une lourde responsabilité ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL....
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL .- Le présent projet ne 

prévoit qu’une nouvelle avance de 50 millions en faveur des 

Banques populaires des départements recouvrés .

Par le fait même qu’il engage l’Etat dans une voie 

qùi peut être dangereuse, il mérite une étude sérieuse.

M. LE PRESIDENT.- Et il conviendrait d’entendre, sur 

la question, sinon le Ministre des Finances, du moins un 

fonctionnaire qualifié du Mouvement général des Fonde.
M. BABAUD LACROZE.- Qui est à la tête de la Chambre 

Syndicale des banques populaires ?
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- M. Etienne BICHE, député 

des Ardennes, ancien Sous-Secrétaire d’Etat • Il y a, auprès 

du Conseil d’Administrâtion de cette Chambre Syndicale , un 
Commissaire du Gouvernement ayant droit de veto sur ses déci­

sions.
Le vote de l’avance de 50 millions qui nous est deman­

dé me semble indispensable si l’on veut empêcher un krach 

des Banques d’Alsace et Lorraihe •
M. LE PRESIDENT.- Ne pourôions-hous , sans voter le 

projet, autoriser le Trésor à faire cette avance • Et réclamer 

une réorganisation totale des banques populaires.

> - La Commission décide de réserver sa décision

jusqu’au moment où elle aura entendu M. le Ministre des 

Finances et M. HÜHE, Président de la Chambre Syndicale des 

banques populaires.

K. BRARD.- Je voudrais, Monsieur le Président, vous 

poser une question, en vous priant de n’y point répondre si 

vous la jugez indiscrète.
En.......... .
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En dehors du bureau de la Commission qui rédige les 

communiqués à la presse, existe-t-il , parmi les membres de 

la Commission ou parmi, le personnel de oelle-ci, une organisa­

tion occulte qui se charge de compléter les communiqués en 

fournissant aux journalistes, soit des compte-rendus analy­

tiques complets de nos séances, soit des renseignements plus 

ou moins confidentiels sur nos interventions personnelles.

Un exemple, L’autre jour, au cours de l’audition de 

M. le Ministre du Travail, j’ai été amené à demander à celui-oi 

divers renseignements sur la Renaissance sanitaire et sur les 
mesures qu’il comptait prendre en vue de Caire rembourser à 

l’Etat ses avances.

Quel n’a pas été mon étonnement de me voir attaquer, 

à propos de cette intervention, par un journal de chantage, 

le Porc-épic.
M. LE PRESIDENT.- L’an dernier, j’ai été informé que 

certains huissiers de la Commission donnaient, contre rémunéra­

tion, à la presse, des renseignements sur nos délibérations. 
J’ai mis fin à ce trafic et j’ai interdit aux huissiers l’accès 

de la salle de nos séances.
Quant aux fonctionnaires du Sénat et du Ministère des 

Finances qui nous entourent et qui ont été triés sur le volet, 

je crois pouvoir me porter fort de leur correction absolue.
Il reste les membres de la Commission. Certains d’entre 

eux donnaient aux journalistes des comptes-rendus plus détaillés 

que nos communiquésj je les aibpriés de ne plus le faire et ils 

me l’ont promis^
Pour ce qui est de la divulgation occasionnelle de cer­

tains renseignements,nje ne puis que faire appel à la galanterie 

et à la discrétion de nos Collègues.

M. MOUNIE
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M. MOUNIE.- Ala sortie de la salle, nous sommes 
assaillis par les journalistes qui nous harcèlent de questions 

à tel point que parfois, nous nous laissons aller à leur 

dire plus que nous ne le voudrions.

M. LE PRESIDENT.- L’incident est clos.

- La séance est levée à midi.

Le PRESIDENT de la COMMISSION des FINANCES
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du 10 Mars 1934,-

La Séance est ouverte à 15 heures,sous la prési­

dence de M. JOSEPH CAILLAUX.-

PRESENTS S M.M. JOSEPH CAILLAUX, MARCEL REGNIER.

HENRI ROY. BABAUD-LACROZE. FARJON. 

COMTE de BLOIS. TOURNAN. CHAUVEAU. 

FRANÇOIS SAINT MAUR. MAHIEU.

LEBERT. HERVEY. CAVILLON. ALEXAN­

DRE BACHELET. HAYAUX. MILAN. GUY 

de WENDEL. SAIR. CUMINAL.

++++++++++++++++++

BANQUES POPULAIRES,-

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’audi- 
» tion de M. le Ministre des Finances et de M. RICHE, Prési­

dent de la Chambre Syndicale des Banques populaires sur le 

projet de loi modifiant et complétant la loi du 24 Juil­

let 1932 sur l’organisation du crédit au petit et au mo­

yen commerce, à la petite et moyenne industrie.
M. GERMAIN MARTIN, Ministre des Finances et M. RI- 

CHÈ sont introduits.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Les Banques populai­
res avaient déjà, en 1929, fait l’objet d’une réorganisa­

tion. Une avance de 45 millions leur avait été consentie 

et elles avaient emprunté 60 millions à la Caisse des Dé­

pôts. Avec cela, on pensait pouvoir faire face à toutes les 

éventualités.
Pourquoi
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Pourquoi cette réorganisation s’est elle trouvée

insuffisante ? En 1924, on avait insuffisamment étudié la 

situation des Banques populaires si bien que peu après l’oc 

troi de l’avance de 45 millions, la Chambre syndicale s’est 

vue dans l’obligation de renflouer diverses banques.

M. LE PRESIDENT.- Voilà un précédent qui n’est pas 

pour nous rassurer !
M. LE MINISTRE.- Une autre raison de l’échec de 

la réorganisation de 1929 réside dans le maintien du régi­

me spécial des Banques des départements recouvrés qui ont 

continué comme elles l’avaient toujours fait sous l’occu- 

paption allemande à commanditer des affaires pour utiliser 

les dépôts} les banques qui se livraient à ces pratiques 

fâcheuses échappaient au surplus, au contrôle de la Cham­

bre syndicale•

Ce régime défectueux était encore aggravé par une

dualité de direction, le contrôle des-banques populaires 

appartenant à la fois au ministre du commerce et au minis-I 

tre des finances. Comment dans ces conditions, s’étonner 

de 1’insuffisanced’un pareil contrôle ? La Chambre syndica­

le a eu beau faire effectuer un contrôle par des inspecteur 

soigneusement sélectionnés elle n’a pu empêcher certains 

abus et notamment les opérations faites à leur profit par 

certains administrateurs ou présidents. Après 1919, comme j 

avant, on a vu certaines personnalités continuer à agir 

comme si les Banques populaires qu’elles dirigeaient ét 

taient leurs banques personnelles.

Enfin, les Banques populaires ont Souffert

de la dualité des deux organismes : Chambre syndicale et 
Caisse centrale et l’on a pu apprécier tout l’inconvénient 

qu’il y a à .maintenir la Caisse centrale en dehors du 
contrôle de la Chambre syndicale.

Aujourd’hui
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Aujourd’hui une étude très approfondie a permis 

de mettre sur pied un projet qui mettra fin à toutes les dé­

fectuosités du régime des "banques populaires. C’est ce projet 

que le gouvernement vous demande instamment de voter afin de 

saùver les dépôts remis par les petits épargnants aux Banques 

populaires et qui atteignent la somme d’un milliard 312 mil­

lions. q
M. RICHE, Député, Président de la Chambre Syndi ca- 

le des Banques populaires.- Il est bon de rappeler comment | 

ont été créées les banques populaires. Après' le vote de la loi 

de 1917, le ministère du commerce a poussé à la création un 

peu partout de Banques populaires sans se préoccuper des néces­
sités. Dans tous les départements, les préfets à l’instigation I 

du gouvernement ont sollicité les unions commerciales. Un peu 

partout, en réponse à cette pression, des banques populaires 
sont nées : La Banque populaire des Ardennes s’est constituée 

avec pour président un coiffeur et pour trésorier un charch- 

tier et je crois bien que dans les départements voisins se sont 

créées en même temps des banques dont les dirigeants n’avaient 

pas davantage de compétence.
Avec des établissements ainsi constitués, comment 

s’étonner du résultat obtenu ? Les affaires se traitaient au 

café et les banquespopulaires ne tardaient pas à devenir la 

réceptacle de tout le mauvais papier du département. En 1929, I 

on s’est trouvé en présence d’une perte globale de 80 millions 

sur 100 millions de capital.
Le Ministre du Commerce qui avait jusqu’ici fait 

prévaloir des conceptions beaucoup plus sentimentales que I 

bancaires, a compris enfin la gravité de la situation. Une Oom-j

mission.•••••••••• 
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mission d’étude a été constituée sous la présidence de 

M. MARINGES. La loi de 1929 a été votée. Le contrôle a été 

partagé entre le ministère du Commerce et le Ministère des 

Finances à la suite d’une tsansaction due à M. CHERON.

C’est à ce moment là que j’ai pris la présidence de la cham­

bre syndicale.
Cette chambre syndicale a constitué, elle-même, un 

service d’inspection d’autant plus nécessaire que le corps 

des contrôleurs du ministère du commerce paraissait assez 

suspect.
Le Chef du service du Contrôle était un personnage au 

moins inquiétant, et son adjoint à fait depuis deux ans de 

prison pour avoir escompté 200.000 francs de traites pour 

lui-même. On voit combien la Chambre syndicale a agi sage­

ment en créant des inspecteurs dont le recrutement est fait 

avec la plus grande prudence. Le résultat des inspections 

faites par nos agents a été la révocation de 51 directeurs.

M. MILAN.- Sur combien ï

M. RICHE.- Sur une centaine, Une vingtaine ont été pour­

suivis et une dizaine condamnés. Par ailleurs, une vingtai­

ne de conseils d’administration ont été changés.

A la suite de cette épuration salutaire, les Banques pe 

pulaires /(à l’exception de celles des départements recou­

vrés )ne donnetn plus aucune inquiétude.

M. LE PRESIDENT.- De quelles ressources dispose la Cham­

bre syndicale ?
M. R1CHE.- nous disposons de 60 millions empruntés à 

la Caisse des Dépôts et que nous amortissons avec le pro­

duit des redevances de la Banque de France.
Cet.... ........
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Cet emprunt était nécessaire pour mettre entre nos 

mains une masse de manoeuvres suffisante.

En Alsace et en Lorraine, la plupart des Banques po­
pulaires ont conservé les méthodes allemandes : elles com­

manditent ou prêtent au lieu d’escompter. Avec la crise, 

leurs avances sont gelées ou perdues et elle s sont à la 

merci d’une panique. Aussi parait-il indispensable de leur ? 

venir en aide.
Le projet déposé prévoit une avance de 50 millions. Ces - 

50 millions ne seront pas investis d’une façon définitive, 

ils constitueront une masse permettant de faire des avances 

de trésorerie aux Banques en situation difficile.

Le reste du projet est destiné à renforcer le pouvoir 

de la Chambre syndicale. Ce renforcement est nécessaire car, I 

à l’heure actuelle nous ne pouvons agir que par persuasion 

ou par menace. En Alsace et en Lorraine, notamment, nous 

avons rencontré de grosses difficultés.

A Munster nous avons révoqué un directeur. C’était un 

autonomiste. Soutenu par ses partisans, il a résisté pen­

dant un an. Il est indispensable que de pareils faits ne 

puissent pas se reproduire et que la Chambre Syndicale ait le 

pouvoir d’imposer ses directives à toutes les Banques popu­

laires.
Munis de ces pouvoirs, nous comptons supprimer certaines 

banques inutiles ne répondant à aucun» besoin économique ,no 

tamment dans les régions agricoles.
M. MARCEL REGNIER , Rapporteur Général,- L’articL e 3 

du projet pose le principe qu’un membre du conseil d’adminis­

tration de banque populaire ne pourra obtenir de découvert 

soit de son établissement, soit de toute autre banque popu­

laire 
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laire, sans l’autorisation préalable du Conseil central de 

crédit siégeant près la Chambre Syndicale. A quoi bon vo­

ter ce texte puisque la question est réglée d’une manière 

générale pour toutes les sociétés par le projet de réforme

de la loi de 1867 que le Sénat discute en ce moment ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Le projet que discute le
Sénat n’est pas encore voté Quand pourra-t-il être promulgué?

Nous n’en savons rien. Il est indispensable de légiférer tout 

de suite sur cette question en c e qui concerne les banques po 
pulaires pour éviter des abus.

M. RICHE.- Je tiens à faire observerà'-ce propos qu’il ne

faut pas , en pareille matière, faire des textes prohibitifs, 

qui empêcheraient les avances à découvert. N’oublions pas que 

très souvent les administrateurs sont les meilleurs cliènts

des manques populaires N’empêchons pas les banques de faire c
des opérations avec eux, il suffit simplement de rendre les 

abus impossibles.

æl. LE MINISTRE DES FINANCES.- Evidemment, un industriel
administrateur d’une banque populaire, peut avoir te soin d’a­

vances pour faire face à des découverts saisonniers. Il faut 

que ces avances puissent être faites, sinon on ne trouverait 

plus d’administrateurs sérieux.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- L’article 9 stipule que le

Ministre des Finances pourra retirer à certaines banques po­
pulaires le bénéfice des exonérations fiscales qui leur sont 

accordées. Comment jouera ce texte ?

M. LE PRESIDENT.- Il me parait bien dangereux à cause du 
favoritisme qui ne manquera pas de présider à l’application 

des sanctions.
M. RICHE.- Les Banques populaires bénéficient à l’heure 

actuelle d’exonérations fiscales, mais à condition qu’elles
ne. 
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ne sortent pas du cadre de leur activité. Il me semble que 

l’article 9 vise justement le cas où une banque populaire a 

fait certains actes qui sont en dehors de ses statuts. Pour 

ces actes,l’exonération fiscale qui est la contre partie de la 

limitation des opérations, doit être supprimée.

M. HERVEY.- Ouij il est utile d’empêcher par une pareille 

sanction les Banques populaires de sortir de leur rôle.

M. HENRI ROY.- A quoi bon voter un texte semblable ? Le 

Ministre des Finances a le droit, en paneil cas, de supprimer 

les exonérations fiscales.
M. LE MINISTRE.- Cela soulève des difficultés. Le 

vote—d’une disposition législative est désirable pour les fai­

re disparaître.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je regrette que le projet 

ne contienne aucune disposition donnant le droit de veto au co 

commissaire du Gouvernement siégeant à la Caisse Centrale.

M. LE MINISTRE.- C’est une réforme que je souhai­

te mais qui peut se réaliser sans modifier le projet, par une 

révision des statuts.
M. RICHE.- Je provoquerai, si l’on veut, cette ré­

vision dans le sens indiqué par M. le Rapporteur Général.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Ne serait-il pas utile 

d’adjoindre aux inspecteurs des fonctionnaires locaux de la 

Banque de France ? Ces fonctionnaires fourniraient aux ins­
pecteurs des renseignements sur la valeur du papier escompté.

M. RICHE.- En fait, nos inspecteurs se renseignent 

toujours auprès des agents de la Banque de France.
M. ANDRE LEBERT.- On nous a dit qu’il était néces­

saire d’unifier le régime des diverses banques populaires. 

Or, je lis dans l’article 5 du projet que "La Chambre syndi­

cale.. •. • • • 
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cale fixe chaque année pour chacune des banques populaires 

le taux maximum des intérêts créditeurs". Est-ce cela que 

l’on appelle de l’unification ?

M. LE MINISTEE.- Il est nécessaire de maintenir 
des différentes de taux car ceux-ci varient suivant les ré­

gions, les moments et les établissements.

Ml LEBERT.- Ne pourrait-on pas faire un maximum 

du taux de l’intérêt comme pour les Caisses d’Epargne ?

M. LE MINISTRE.- Ce qui est intéressant c’est de 

faire fixer le taux par la Chambe Syndicale, c’est-à-dire 

en dehors des influences locales et politiques.

En ce qui concerne l’unification, nous comptons 

surtout, grâce à l’article 14,procéder à un regroupement. 

Pour donner un exemple, dans les Landes, il existe 5 à 6 

banques populaires : nous en supprimerons une partie.

M. FARJON.- Quelle est exactement la situation 
des banques d’Alsace et de Lorraine ?

M. RICHE.- Elles ont à peu près 250 millions de 
dépôts. L’argent afflue à ces Banques mais ce qui est diffi 

cile c’est l’emploi de ces dépôts d’autant plus qu’elles as­

surent aux déposants un iniatérêt de 2 1/3 à 3 1/4 $ alors que 

les Banques donnent généralement, dans le reste de la France, 
de 1 à 1 1/2 ÿ>,

M. HERVEY.- Je ne conçois pas que l’on puisse auto­
riser les administrateurs d’une BanqUe populaire a avoir des 

découverts dans cette Banque. Si j’étais client d’une Banque 

populaire et si je savais que les administrateurs peuvent 
sans difficulté puiser dans la caisse, je me hâterai de por­

ter mon argent ailleurs.

M. LE MINISTRE.- Cette pratique est indispensable. 

Si nous interdisions cela nous trouverions difficilement des 
administrateurs. N’oublions pas que ces fonctions sont gra­

tuites.........  
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tuites.
M. CAVILLON.- Quel est le montantrd.es comptes dé­

biteurs des Banques populaires ?

M. RICHE.- 600 millions.

M. CAVILLON.- Quel est le volume du papier escomp­
té par les Banques populaires ?

M. RICHET..^5 milliards.

M. CAVILLON.- Les Banques populaires réescomptent- 

elles ce papier ?

M. RICHE.- Le moins possible. Si elles peuvent 

"le nourrir", elles le font.
M.. CAVILLON.- En Alsace et Lorraine où vous sous 

plaignez de trouver difficilement l’emploi des dépôts n’a­

vez-vous pas pratiqué le prêt d’une caisse à une autre ?

M. RICHE.- Cette pratique est justement prévue par 

l’article 6 du projet, en passant par l’intermédiaire de la 

Chambre Syndicale.

M. CAV LLON.- Quel est le montant des disponibili­

tés de la Chambre Syndicale ?
M. RICHE.- Les 45 millions qui nous ont été avancés 

en 1929 ont été intégralement employés. Sur les 60 millions 
empruntés à la Caisse des Dépôts, il reste liquide 18 mil­

lions.
M. CAVILLON.- Allez vous oblige? les caisses, par 

application de l’article Ie, à changer tous leurs imprimés ?

M. RICHE.- Oui. Mais progressivement.

M. CAVILLON.- Les administrateurs des Banques popu­

laires sont-ils rémunérés ?

M. RICHE.- Non.

M. CAVILLON.- Y a-t-il des parlementaires dans les

Conseils 

montantrd.es
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Conseils d’administration et, dans l’affirmative, dans quelle 

situation sont ils pour diqcuter le crédit d’un électeur in­

fluent ?

M. RICHE.- Les parlementaires peuvent faire partie 
du conseil d’administration d’une Banque populaire puisquê 

celle-ci ne fait pas appel au crédit public.

Si vous voulez modifier cela et interdire aux par­

lementaires d’exercer ces fonctions, je ne m’en plaindrai 

pas personnellement, bien au contraire !

M. FRANÇOIS SAINT-MAUR.-Le projet supprime-t-il la 

dualité qui existait précédemment entre la Caisse centrale 

et la Chambre Syndicale ?

M. RICHE.- Oui.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- La Chambre syndicale peut 

elle faire des opérations avec des particuliers ?
- M. RICHE.- Non. Elle ne fait des affaires qu’avec 

lesbanques. Elle aura, après le vote du projet, 70 millions 

à placer. Elle le fera en Bons du Trésor ou bien sous la for- 

d’avances aux Banques qui en auront besoin.

M. ALBERT MAHIEÜ.- Le projet de loi réduira la dota 

tion du crédit hôtelier de 2 millions. Est-ce bien le moment 

de faire cette diminution alors que l’industrie hôtelière tra 

verse une crise très grave ?

M. LE MINISTRE.- Cette déduction est faite en plein 

accord avec le crédit hôtelier.

M. TOURHAN.- Je déplore, de même, le prélèvement ef 

fectué sur la dotafion du crédit artisanal.
M. LE MINISTRE.- Celui-ci est fait aussi tfaccord 

avec les dirigeants du Crédit artisanal.

M. BABAUD-LACROZE
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M. BABAUD-LACROZE.- Le statut des Banques populaires 

se trouve dans la loi du 13 Mars 1917. Pourquoi faire aujourâ 
d’hui un projet nouveau au lieu de proposer une modifica­

tion de la loi de 1917 ? Avec cettejhçon de procéder,hélas ! 

courante seuls les spécialistes peuvent connaître la loi . 

Nous devrions, une fois pour toutes rompre avec cette erreur 

funeste.

M. LE MINISTRE.- Vous avez mille fois raison, mais 

pour ne pas retarder le vote du projet qui vous est soumis, 
j’insiste pour que sa rédaction ne soit pas modifiée.

M. LE PRESIDENT.- L’article 13 parle de la constitu­

tion d’un”fonds de soutien des banques populaires de droit, 

français du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle” . Ne 

craint-on pas, avec une formule aussi nette, d’effrayer les 

clients de ces banques ?

M. LE MINISTRE.- La situation âst bien connue et 
l’article 13 n’apprendra rien à personne.

Il n’est pas mauvais,d’autre part, pour répondre à 

certaines campagnes de faire ressortir le nouvel effort consen 
ti par le Trésor français en faveur d’organismes d’Âlsace et 

de.Lorraine.

M. LE PRESIDENT.- Nous espérons, en tous cas, que 

le projet a été suffisamment étudié pour qu’il n’y ait pas 

besoin de venir demain nous demander de faiFe d’autres avan­

ces. La situation doit se trouver complètement assainie.
M. RICHE.- La Chambre Syndicale avait éalué l’effort 

nécessaire à 70 millions. Le gouvernement n’a *pas  voulu dé­

passer 50 millions et nous n’avons pas insisté en raison de 

la situation financière,mais il ne s’agit évidemment que d’u­

ne évaluation. Le chiffre suffirait- il ? Je l’espère mais 

l’avenir seul nous le dira d’une manière certaine.

M. LE MINISTRE.-
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M. LE MINISTRE.- Il convient d’ajouter que les Ban- ■

ques d Alsace et Lorraine contribueront a l’assainissement sue 
leur capital qui s’élève à 34 millions. Il est juste qu’elles \ 

supportent les conséquences des fautes commises par elles.

M. LE PRESIDENT.- Je suis frappé du fait que pour 
la deuxième fois on nous demande une subvention pour sauver 
les Banques populaires. —Avant de s’adresser au Trésor, il con-jil 

vient que, tout d’abord, les Banques en mauvaise posture répod 

dent sur leur capital. Si cette règle élémentaire n’étàit 

pas suivie nous ferions un privilège inadmissible en faveur 

des Banques populaires et ce précédent ne manquerait pas d’ê­

tre invoqué dans l’avenir.

M. LE MINISTRE.- Si l’effort de 1929 a été insuffisant: 
c’est parce que la réforme avait été alors mal' étudiée. Il | 

n’en est pas de même de celle-ci.

M. RICHE.- En 1929, nous avions chiffré le déficit

à 80 millions. Nous ne nous trompions guère

M. LE PRESIDENT.- Parlons franc ! Quelle est la si­

tuation actuelle des Banques populaires ?

M. RICHE.- En dehors des départements recouvrés, 
le contrôle de la Chambre Syndicale est fait très séraaisement

Ce contrôle me permet d’affirmer qu’il ne peut y avoir de sur- i 

prises sérieuses. Peut-être y a-t-il un déficit de quelques 

millions,mais pas autre chose

M. LE PRESIDENT._ Nous sommes bien d’accord sur la

M. RICHE.- Absolument | L’opâsüon est déjà commencée^

M. LE PRESIDENT.- En terminant je signale que je suisi
saisi d’une protestation du Comité d’entente des banques popu- .

laires 



- $75 -

laires de la région de la Seine.

M. RICHE.- Plusieurs de ces banques sont dans une 

situation- difficile.

(M. LE MINISTRE et M. RICHE se retirent.)

M. LE PRESIDENT.- Quelles sont les propositions de 

M. le Rapporteur Général ?
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je propose de substituer! 

à l’article 3, la nouvelle rédaction du projet de loi modi­

fiant la loi de 1867 en ce qui concerne les affaires traitées ■ 

entre les administrateurs et la Société.

M. HENRI ROY.- Il serait dangereux d’appliquer ce 

texte aux administrateurs de Banques populaires. Vous ferez 

disparaître à la fois les meilleurs clients et les meilleurs 

administrateurs des Banques populaires.

M. FRANÇOIS SAINT-MAUR.- Evidemment !
M. BABAUD-LACROZE.- Les administrateurs des Banques| 

populaires ne reçoivent aucune rémunération. Leur recrute­

ment est déjà difficile. Ne le compliquez pas parun texte 

trop restrictif.

L’article 3 est adopté (texte du Gouvernement).

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je propose la sup­
pression de l’article 9. Cet article est inutile.

M. HENRI ROY.- Oui. Il est inutile car il confère 
au ministre des droits qu’il possède déjà.

M. FARJON.- Ne pourrait-on pas compléter ce texte 

par les mots suivants :

"Soit pour la totalité de leurs opérations, soit 

pour les opérations abusives en dehors de leurs attributions"?

M. LE PRESIDENT.- Il est impossible de laisser au 
Ministre le droit d’accorder une exonération partielle. C’est i 

la...........
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=la porte ouverte à tous les abus.
M. ALBERT MAHIEU.- Alors supprimons les mots "to­

tal ou partiel" J
M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Il me parait que dans l’é­

tat actuel des textes, on peut supprimer les exonérations 

fiscales à une Banque qui est sortie de ses attributions de 

nanque populaire.
M. LE PRESIDENT.- Cela ne suffit pas. Il faut 

transformer cette faculté en obligation.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je soumettrai à la Com­

mission un texte nouveau pour l’article 11.

Avant que la séance soit levée, je tiens à attirer 

l’attention de la Commission sur une question qui me parait 

intdressante.
Des fonctionnaires, employés et salariés de l’Etat 

viennent de faire grève pendant une journée. Cette journée 

va-t-elle leur être payée ?

Les fonctionnaires grévistes,si je suis bien infor­
mé, n’y comptent pas. Certains ont même annoncé que si leur 

salaire leur était versé pour cette journée ils le reverse­

raient à leur Caisse destinée à fomfenter les grèves.
La Commission veut-elle me donner mandat d’indiquer 

au gouvernement notre désir de voir appliquer contre les fonc 

tionnaires grévistes au moins cette sanction de la privation 

de salaire.
M. LE PRESIDENT.- Il estt normal que nous fassions 

connaître notre sentiment au Gouvernement.
La Commission donne mandat à M. le Rapporteur Géné­

ral d’intervenir dans le sens qu’il a indiqué.

La Séanceee^E^^àd^71^eëÿ^I^§ÎON .
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Mercredi 14 Mars 1934

La séance est-ewertfr à 15 heures, sous la 

présidence de M. JOSEPH CAILLAUX.

Présents : MM. CAILLAUX. REGNIER. BERENGER. BACHELET. 

CHAUBEAU. BABAUD LACROZE. CAVILLON. ROY. 

CUMINAL. PIERRE ROBERT. TOURNAN. VALADIER 

FARJON. HERVEY. MAHIEU. SARI. PERRIER.

BIENVENU MARTIN. GUY de WENDEL. VIOLLETTE 

MOUNIE. HIRSCHAUER.MANCEAU, de BLOIS.

CHARABOT.

CONVENTION ENTRE LA FRANCE ET LE LUXEMBOURG

- Sur le rapport de M. MARCEL REGNIER, Rapporteur Géné­

ral, la Commission adopte le projet de loi portant ratifica­

tion de la Convention, signée à Paris, le 30 Novembre 1933, 
entre la France et le Grand Duché de Luxembourg, pour éviter, 
à l’importation, les doubles impositions en matière d’impôts 

sur le chiffre d’affaires.

LYGEE DE MONTEVIDEO.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen du 

projet ........ ....  
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projet de loi portant autorisation au Ministre des Affaires 

Etrangères d’allouer, pendant 15 ans, au Lycée français de 

Montevidéo , des subventions, en vue de son agrandissement.
M. HENRY BERENGER, Rapporteur, lit un rapport sur ce 

projet de loi qui a pour objet d’autoriser l’Etat a contracter 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, un emprunt 
de 1.500.000 francs pour, ladite somme être consacrée à la 

reconstruction du Lycéerfrançais de Montevidéo. Cet emprunt 

serait amortissable au moyen du versement à la Caisse des 

Dépôts de 15 annuités de 150.000 francs dont le montant serait 

prélevé sur la dotation du chapitre 34 du budget des Affaires 
Etrangères (Oeuvres françaises à l’étranger).

Le rapporteur insiste sur l’intérêt national qu’il y 

a reconstruire un établissement qui, donnant l’enseignement 

à 1.200.élèves , sert grandement le rayonnement de l’idée 
française à l’étranger.

Cet établissement installé actuellement dans des lo­
caux insuffisants et insalubres doit pouvoir lutter victorieu­

sement contre la concurrence des Collèges anglais, allemands 

et italiens qui comptent respectivement 400, 450 et 350 élè­

ves.

M-. LE PRESIDENT.- Le crédit demandé me semble un peu 

bien faible et je crains fort que lecfevis ne soit dépassé • 
Le souvenir de l’Ambassade d Autriche qui devait coûter quel­

ques millions et qui finalement, en a coûté 30, m’a rendu mé­

fiant en cette matière.

M. LE RAPPORTEUR.- Il ne faut pas généraliser. Je 
n’ai rien vu, dans le dossier, qui me permette de supposer 
qu’on veuille se livrer à des dilapidations»

M_. BIENVENU MARTIN.- La rédaction du texte du projet 

ne me paraît pas conforme au commentaire qu’en donne l’admi­

nistration. ....... 
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nistration . Ce texte ne vise nullement un emprunt à la 
Caisse des Dépôts.

M. LE PRESIDENT.- En effet, et il se serait pas sans 
inconvénient de laisser le Minisiire des Affaires Etrangères con­

tracter un emprunt, sans y avoir été autorisé par le Parlement ,

M. PERRIER.- Il serait plus logique que la Caisse des 
Dépôts prêtât, directement, à la Société qui administre le ly­

cée; l’Etat n’intervenantque pour verser une subvention desti­
née à l’amortissement de l’emprunt.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Ce n’est pas la première 
fois que la Caisse des Dépôts fait des avances à des Ministères. 

La construction de la plupart des Lycées français à l’étranger 
a été financée par ce système •

M. PERRIER.- En tout cas, il importe de revenir, en 
matière financière, à des formules moins vagues,

M. LE RAPPORTEUR.- La Commission désire-t-elle entendre 
le Ministre des Affaires Etrangères sur cette question ?

M. LE PRESIDENT.- C’est inutile; elle vous fait confian­
ce pour mettre au point d’accord avec lui, un texte qui retrace 

plus facilement 1,opération envisagée.

Sous ces réserves, le projet est adopté.

Sur le rapport de M. BERENGER, la Commission adopte :
Ie/ le projet de loi , adopté par la Chambre des Députés, 

relatif aux taxes à appliquer dans les Chancelleries diplomati­

ques et consulaireset au Ministère des Affaires Etrangères;

2e/ - le Projet de loi relatif à la perception au moyen 

de timbres mobiles des taxes appliquées dans les chancelleries 
diplomatiques et consulaires;

3^/ - Le projet de loi, adopté par la Chambre des Dépu­

tés ...........
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tés , portant approbation de 1’Arrangement signé à Genève le 

12 Mai 1826 et relatif à la délivrance des certificats d’iden­

tité aux réfugiés russes et arméniens,complétant et amendant 

les arrangements antérieurs du 5 Juillet 1922 et du 31 Mai 1924.

AJOURNEMENT D’UN PROJET

La Commission a journe, comme tombant sous le coup de l’ar 

ticle 70 de là dernière loi de finances, le projet de loi por­
tant ouverture au Ministre des Affaires Etrangères des crédits 

nécessaires pour couvrir les dépenses des négociations franco- 

suisses relatives au régime douanier à Instituer en faveur des 
zones franches de la Haute-Savoie et du Pays de Gex.

DEFENSE DU MARCHE DU BLE

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle lèxamen, pour 

avis, du projet de loi relatif à l’organisation ât à la défense 

du marché du blé.
M. CHAUVEAU, Rapporteur» J-it un avis sur ce projet de 

loi .

Sur la proposition de M. le Rapporteur Général, acceptée 

par M. Te Rapporteur Spécial , la Commission décide de demander 

la suppression de l’article 2 qui institue une spécialisation 

des recettes (produit des amendes) .

Sur la proposition de M. le Rapporteur Spécial, la Com­

mission accepte la modification de texte introduite par la 

Chambre, en vue de permettre le mandatement et le payement des 

primes dues au titre de l’exercice 1933.

EMPLOIS RESERVES

M. LE PRESIDENT.- L’prdre dujour appelle l’examen, 
pour avis financier, du projet de loi, adopté par la Chambre

des
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des Députés, adopté avec modifications par le Sénat, modi­
fié par la Chambre des Députés, prorogeant le délai d’appli­

cation du droit de préférence accordé par la loi du 30 Jan­
vier 1923 aux victimes de la guerre pour l’obtention des 

emplois réservés.

M. BABAUD LACROZE, Rapporteur Spécial, lit un avis
favorable à 1 ’ adoption-du^t  ex te arrêté par la Commission 
d’Hygiène.

MM. PERRIER, ROY, VALADIER et le RAPPORTEUR SPECIAL
citent des exemples montrant le peu de discernement et de 
logique avec lequel les enjiois réservés sont attribués à 

des mutilés dont l’inaptitude physique à exercer les dits 

emplois est flagrante.

- Les conclusions de M.lè Rapporteur Général sont ensuite 
adoptées.

-IMPORTATEURS DE PETROLE -

- Sur le rapport de M. ROY, la Commission adopte la pro­

position de loi, adoptée par la Chambre, tendant à subroger 

dans les droits du Trésor les producteurs, importateurs et 

distributeurs de pétrole pour le recouvrement des droits et 
taxes intérieurs qu’ils sont obligés d’acquitter pour le 

compte de leurs clients.

OUVERTURE ET ANNULATION DE CREDITS

— Sur le rapport de M. le Rapporteur Général et après 
un échange d’observations entre MM. HERVEY, SARI, MAHIEU, 

BERENGER et le Président, la Commission adopte le projet de 

loi portant ouverture et annulation de crédit s sur l’exercice

1933
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1933, pour régulariser des dépenses engagées, en vertu de 

l’article 9 de la loi du 10 Août 1922.

TARIFS des CORRESPONDANCES DES CHAMBRESD’AGRICULTURE 

ET DE METIERS

M. PIERRE ROBERT, la Commission m’autorise-t-elle à 

rapporter favorablement deux propositions de loi étendant 

au port des correspondances en vue des élections aux Cham­
bres d’agriculture le tarif réduit en vigueur pour les élec­

tions aux Chambres de Commerce.
M. BERENGER.- De telles propositions tendant à diminuer 

les recettes ne tombent-elles pas sous le coup de l’article 

70 de la dernière loi de finances ?

M. LE PRESSENT.- Si.

M. MAHIEU .- En effet.
M. PIERRE ROBERT.- Leur adoption n’entraînera pas, en 

réalité, de diminution de recettes puisque 1,usage s’est 

établi , dans l’administration des Postes, d’accorder gra­

cieusement les tarifs réduits pour les échanges de corres­

pondances dont je parle .

M. LEON PERRIER.- Mais c’est illégal. Les taxes podales 

sont fixées par la loi et il n’appartient pas à l’administra­

tion de les modifier à son gré ?

M. LE PRESIDENT.- Nous attendrons, pour statuer sur ces 

propositions que le Gouvernement nous en demande le vote 

(Assentiment).

La séance est levée à 16 heures 25.

Le PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES:
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COMISSION DES FINANCES

Séance du 15 Mars 1934

La séance est ouverte à 14 heures, sous la prési­

dence de M. JOSEPH CAILLAUX.

Présents : MM. CAILLAUX, REGNIER. CUMINAL. TOURNAN.

CHAUVEAU. HENRI ROY. HERVEY. ANDRE 

LEBERT.LEON PERRIER. SARI. VIOLLETTE. 

BIENVENU MARTIN. MOUNIE. MORIZET.MILAN.

PRO JET DE LOI PORTANT CREATION D’UN SYSTEME D’ENCOURAGEMENT

DE LA GEMME ET A L’UTILISATION DES PRODUITS RESINEUX

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen du 

projet de loi portant création d’un système d’encouragement 

de la gemme et a l’utilisation des produits résineux.
Nèus sommes en présence de trois contre-projets J l’un 

de M. CHAPSAL, au nom de la Commission des Douanes, l’autre de 

M. GASTON CARRERE, le troisième , enfin - qui est de beau oup 

à mon sens le plus mauvais ! émane du Gouvernement.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL, lui-même, a rédigé un contre 

projet qu’il va nous soumettre.
M. MARCEL REGNIER, Rapporteur Général.- Je propose 

l’adoption de l’article 1er du contre projet de M. CHAPSAL qui
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est d’ailleurs intégralement dans le contre projet de 

M. CARRERE.

L’article 1er est adopté.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- L’article 2 du contre projet 

de M. CHAPSAL est ainsi conçu :
"Il est ouvert au budget de 1934, au Ministre de l’Agrl-

sulture , un créditée SOmillions destiné à faire des avances 

remboursables aux producteurs de gemme.

Je vous propose de lui substituer le texte suivant :

”11 est ouvert au budget du Ministère de ^agriculture 

pour 1934, sous un chapitre 26 bis,nouveau : "Avances rembour­
sables aux communes pour l’aide aux résiniers”, un crédit de 

12 millions de frs destiné à faire des avances aux communes, 

qui les attribueront :

i» aux personnes effectuant la récolte de 
la gemme èn vertu d’un contrat de gem­
mage écrit ou verbal, quel que soit le.pro­
priétaire des pins (particuliers, sociétés, 
collectivités ou Etat) ;

2° Aux propriétaires de pins ou fermiers, 
exploitant eux-mêmes dans les conditions 
prévues à l’article 2 de la loi du 19 décem­
bre 1926, modifié par les articles 1 de la 
loi du 30 décembre 1928 et 1er de la loi du
26 avril 1930.

« Ces avarices seront attribuées, dans la 
limite de ce crédit de 12 millions de francs, 
augmenté, s’il y a lieu, des contributions 
apportées par les collectivités locales, sui­
vant des taux fixés par un arrêté des mi­
nistres de l’agriculture et des finances et 
qui tiendront compte de la situation de 
famille des bénéficiaires et varieront en 
raison inverse de là participation de ces, 
derniers au produit des opérations de gem­
mage. »

L’article 2 est adopté avec le texte proposé par

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Pour l’article 3, je propose 
le texte suivant :

"les.............     •
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"Les avances consenties en vertu de l’article précé­
dent seront remboursées à l’Etat, à partir de l’année 1929, 
au moyen d’une taxe perçue sur la gemme à production “.

- L’article 3 est adopté.

M. LE RAPPORTEUR—GENERAL.- L’article 4 de mon contre- 
projet reproduit l’article 12 de celui de M. CARRERE, Il 

est ainsi conçu :
A partir de la date de promulgation de la présente loi 

est prohibée l’importation des white-spirits tels que ceux-ci 
sont ou seront définis, quant à leurs spécifications, par des 
décrets pris conformément à l’articlè 6 de la loi du 16 mars 
1928 portant révision du régime douanier dés produits pétro­
lifères.

N’échappent à cette interdiction que les white-spirits obte­
nus en usines françaises, en vertu d’autorisations spéciales 
délivrées sous lé régime de la loi du 30 mars 1928 et afférentés 
au traitement du pétrole brut, de ses dérivés et résidus, par 
raffinage intégral ou par première distillation et craquage»

M. HENRI ROY.- Toùe mesure de prohibition du white-Spi— 
rit augmente la consommation de l’essence de thérébentine.
Mais il est bien évident que l’on ne peut interdire la fabri­

cation du white spirit en France.

Le White Spirit est un sous produit du pétrole. Au fur 
et à mesure que se développera l’industrie du raffinage en 

France - et nous devons tout faire pour pousser à ce dévelop­

pement - la production du white spirit augmentera et nous ne 
pouvons fermer les débouchés à ce produit .

M. LE PRESIDENT.- Pourquoi ne pasadopter l’article
5 du contre projet de M. CHAPSAL qui me paraît très bien.fait :

Voici ce texte :

nL’importation des white-spirits fera l’objet d’un

contingentement • Les quantités de white spirits obtenus en

usines 
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usines françaises en vertu d’autorisations spéciales délivrées 

sous le régime de la loi du 30 Mars 1928 et afférentes au trai­

tement du pétrole brut , de ses dérivés et résidus par raffina­

ge intégral ou par première distillation et craquage, sont 

inclues dans ledit contingentement.

Les licences d’importation de white-spirits seront 

accordées uniquement- air bénéfice des industries qui justifie­
ront que le white-spirit ne peut être remplacé dans leurs fa­

brications par l’essence de térébenthine ou que leurs produits 

sont destinés à l’exportation.

Pour_la partie de l’année 1934 restàht à courir à par­

tir de la promulgation de la présente loi, les quantités ainsi 

contingentées ne pourront dépasser 6.000 Tonnes

M. HENRI ROY.- L’adoption d’une pareille disposition 

porterait un coup de main au développement de l’industrie 

nationale du raffinage du pétrole.

M. LE PRESIDENT.- N’y a-t-il pas déjà trop de white- 

Spirit ?
M. HENRI ROY.- Pas encore, mais il en sera peut-être 

ainsi bientôt.

En tous cas, il conviendrait de faire préciser le sens 
de la disposition proposée par M. CHAPSAL car il y a contra­

diction entre la 1ère et la 2ème phase.

L’article 5 de M. CHAPSAL est adopté à là place du tex­
te propose par M. le Rapporteur Général. Il devient l’article 4.

L’article 5 du contre-projet de M. MARCEL REGNIER est 

adopté avec le texte suivant :
"Un décret contresigné par les Ministres de l’Agricul- 

ture , du Commerce et de l’industrie et des Finances,fixeranles
conditions 
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conditions d’application de la présente loi et notamment 
constituera les organismes de contrôle ".

M.'LE PRESIDENT.- Je suis avisé 4e l’arrivée de 
M. le Ministre des Finances qui demande a être entendu. Nous 

pourrions le recevoir tout de suite (assentiment).

M. GERMAIN MARTIN, Ministre des Finances, est introduit.
M. LE PRESIDENT.- Monsieur le Ministre, la Commission 

vient de statuer sur les divers contre-projets dont elle était 

saisie. Nous allons vous donner connaissance du texte que nous 

avons adopté.

M. LE RAPPORTEUR GENERAZ/Ûenne lecture de ce texte.

M. L& MINISTRE.- J’accepte les propositions de la Com­
mission, sous la réserve toutefois que M. le Directeur des 
Combustibles Liquides donnera son adhésion à l’article 4. Je 

lui demanderai de prendre la parole au cours de la discussion 

afin d’éclairer le Sénat sur les répercussions que pourrait 
avoir l’adop tion iTe l-’article 4 en ce qui concerne la politi­

que française du pétrole.

M. HENRI ROM.- Je considère, pour ma part, Que le texte 
proposé ne présente aucun danger pour le moment. Dans un an, 
toutefois, peut-être faudra-t-il la reviser.

M. LE MINISTRE.- En tous cas, il importe de ne pas 

modifier les contrats en cours avec les raffineurs.

M. LE PRESIDENT.- Etes-vous d’accord avec nous, Monsieur 

le Ministre , sur la suppression des crédits pour la propagande 
en vue d’augmenter les débouchés de la résine ?

M. LE MINISTRE.- Entièrement.d’accord . De pareils 
crédits alimentent un gaspillage inutile.

Je me permets de profiter de ma venue devant la Commis­
sion pour lui demander de faire voter sans modification par le 
Sénat le projet de loi relatif aux Banques Populaires.
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En formulant cette requête je pense beaucoup moins à 

l’intérêt des Banques populaires elles-mêmes qiAu crédit 

public et à l’irtérêt du pays .

Je reconnais que la rédaction de l’article 9 est défec­

tueuse , mais les pouvoirs qu’il confère au Ministre des 

Finances en ce qui concerne la suppression partielle ou totale 
des privilèges fiscaux consentis aux banques populaires, 

n’ont rien d’exceptionnel. Il en est ainsi notamment pour 

les courtiers qui sortent du cadre de ]air activité normale.

Une telle pénalisation dépendra de la Chambre Syndica­

le et de son Président. On peut faire confiance à M. RICHE 

pour s’en servir sans injustice et sans arbitraire d’aucune 

sorte.

M. LE PRESIDENT.- Vous engagez-vous à modifier l’arti­

cle 9 dans la prochaine loi de finances ?

M. LE MINISTRE.- Oui.

M. LE PRESIDENT.- La Commission statuera sur votre 

proposition et surtout le Sénat verra si le projet relatif 
aux Banques populaires peut être mis à son ordre du jonr 

avant la séparation. •

M. le Ministre se retire •

La Séance est levée à 15 heures 15 •

Le PRESIDENT de la COMMISSION des FINANCES:
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